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Compte de résultats consolidé 
 

 

  

  

Compte de résultat consolidé

en '000 EUR
2022.12 2021.12 Annexe

ACTIVITES ORDINAIRES

Produits & charges financiers et opérationnels 383.382 340.920

Produits d'intérêt 469.551 408.600

Actifs financiers détenus à des fins de transaction (si comptabilisés séparément) 47.952 87.009

Actifs financiers détenus à des fins autres que de négociation obligatoirement évalués à la juste 

valeur par le biais du compte de résultat

Actifs financiers désignés à leur juste valeur par le biais du compte de résultat (si comptabilisés 

séparément)

Actifs financiers évalués à la juste valeur par le biais des autres éléments du résultat global 1.324 1.517

Actifs financiers au coût amorti 411.145 306.463

Dérivés - comptabilité de couverture, risque de taux d'intérêt 0 0

Autres actifs 1.162

Sur les passifs 7.968 13.611

(Charges financières) 117.282 118.487

Passifs financiers détenus à des fins de transaction (si comptabilisés séparément) 31.930 64.496

Passifs financiers désignés à leur juste valeur par le biais du compte de résultat (si comptabilisés 

séparément) 11.872 13.066

Passifs financiers évalués au coût amorti 64.672 30.025

Dérivés - comptabilité de couverture, risque de taux d'intérêt 0 0

Autres passifs

Sur les actifs 8.808 10.900

Charges liées au capital social remboursable à vue

Dividendes 454 19

Actifs financiers détenus à des fins de transaction (si comptabilisés séparément)

Actifs financiers détenus à des fins autres que de négociation obligatoirement évalués à la juste 

valeur par le biais du compte de résultat

Actifs financiers évalués à la juste valeur par le biais des autres éléments du résultat global 454 19

Participations dans des filiales, coentreprises et entreprises associées comptabilisées selon une autre 

méthode que la mise en équivalence

Produits d'honoraires et de commissions 111.384 110.904 7

(Charges d'honoraires et de commissions) 91.919 93.837

Profits (pertes) réalisés sur actifs & passifs non évalués à leur juste valeur par le biais du compte de 

résultat, net

-85 -4.171

8

Actifs financiers évalués à la juste valeur par le biais des autres éléments du résultat global 0 753

Actifs financiers au coût amorti -85 -4.666

Passifs financiers évalués au coût amorti -259

Autres

Profits (pertes) sur actifs & passifs financiers détenus à des fins de transaction, net -64.472 13.599

Instruments de capitaux propres & dérivés liés -37.864 -1.848

Instruments sur taux d'intérêt & dérivés liés -28.066 2.926

Commerce de devises 1.458 12.520

Instruments de risque de crédit & dérivés liés

Marchandises & dérivés liés

Autres (y compris & dérivés hybrides)

Profits ou (-) pertes sur actifs financiers détenus à des fins autres que de négociation obligatoirement 

évalués à la juste valeur par le biais du compte de résultat, net

Profits (pertes) sur actifs & passifs évalués à leur juste valeur par le biais du compte de résultat, net 49.811 7.214
9

Profits (pertes) en comptabilité de couverture 10.110 12.239 10

Ecarts de change, net 712 -12.356

Profits (pertes) sur la décomptabilisation d'actifs autres que ceux détenus en vue de leur vente, net -207

Autres produits opérationnels 15.119 17.405 11
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Pour 2022, la présentation a été adaptée en fonction des produits et charges d'intérêt d'instruments de couverture. Les produits et 

charges de ces instruments sont désormais présentés sur les mêmes lignes que les actifs et le passif couverts. Cette modification reflète 

mieux les produits et charges d'intérêts effectifs des actifs et du passif dans les relations de couverture. Cette modification n'a pas 

d'incidence sur le résultat net d’intérêts. 

 

La marge nette d'intérêts a progressé de 62 millions EUR par rapport à l'exercice précédent.  

 

Quelques éléments dignes d'être mentionnés : 

- Diminution de 6,5 millions EUR des intérêts nets & recettes similaires générés par l'activité de trading ; 

- Hausse de 104,7 millions EUR des intérêts reçus du fait de l'octroi de crédits ; 

- Les frais d'intérêts des EMTN émis diminuent de 1,2 million EUR, notamment en raison de l'arrivée à échéance de certains 

EMTN ; 

- Hausse de 34,6 millions EUR des intérêts payés sur les dépôts. 

 

 

  

Compte de résultat consolidé

en '000 EUR
2022.12 2021.12 Annexe

Charges administratives 254.207 217.492

Dépenses de personnel 80.902 84.065 13

Dépenses générales et administratives 173.305 133.427 14

Amortissements 9.756 5.647

Immobilisations corporelles 2.932 2.899 23

Immeubles de placement

Immobilisations incorporelles (autres que le goodwill) 6.824 2.748 24

Profits ou (–) pertes sur modification, net 148 132

Actifs financiers évalués à la juste valeur par le biais des autres éléments du résultat global

Actifs financiers au coût amorti 148 132

Provisions -9.937 -10.615

Pertes de valeur sur actifs financiers non évalués à leur juste valeur par le biais du compte de résultat 11.027 325

Actifs financiers évalués à la juste valeur par le biais des autres éléments du résultat global

Actifs financiers au coût amorti 11.027 325 15.2

Dépréciations

Immobilisations corporelles

Immeubles de placement

Goodwill

Immobilisations incorporelles (autres que le goodwill)

Participations dans les entreprises associées et des coentreprises comptabilisées selon la méthode 

de la mise en équivalence

Autres

Goodwill négatif comptabilisé immédiatement en résultat

Quote-part dans le résultat des entités associées, [des filiales] et des coentités comptabilisées selon la 

méthode de mise en équivalence

Profit et perte des actifs non courants et des groupes destinés à être cédés, classés comme détenus en 

vue de la vente et ne remplissant pas les conditions d'une activité abandonnée

TOTAL DES PROFITS ET PERTES D'ACTIVITES ORDINAIRES POURSUIVIES, AVANT IMPOT

118.476 128.203

Charges (produits) d'impôt relatif au résultat des activités ordinaires 37.206 35.530 16

TOTAL DES PROFITS ET PERTES D'ACTIVITES ORDINAIRES POURSUIVIES, APRES IMPOT

81.270 92.673

Total des profits et pertes d'activités abandonnées, après impôt

TOTAL DES PROFITS ET PERTES APRES IMPOT ET ACTIVITES ABANDONNEES ET AVANT 

INTERETS MINORITAIRES 81.270 92.673

Charges (produits) attribuables aux intérêts minoritaires

PROFIT OU PERTE, NET 81.270 92.673

Tableau  CIS.1
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Etat des produits et des charges comptabilisés réalisés et non-réalisés

en '000 EUR
2022.12 2021.12

RESULTAT DE LA PERIODE 81.270 92.673

RESULTATS NON-REALISES

Pas Passés en pertes et profits 9.235 6.811

Profits (pertes) actuariels sur les régimes à prestations définies -11.485 11.283 (3)

Variations de la juste valeur des passifs financiers évalués à la juste valeur par 

le biais du compte de résultat imputables à des variations de leur risque de 

crédit 23.843 -2.217 (4)

Variations de la juste valeur des instruments de capitaux propres évalués à la 

juste valeur par le biais des autres éléments du résultat global -34 12 (5)

Impôts sur le revenu relatif à l'élément précédent -3.090 -2.268

Passés en pertes et profits -1.142 -5.352

Ecarts de conversion de devises étrangères

Pertes/profits d'évaluation comptabilisés en capitaux propres

Passés en pertes et profits

Autres reclassements

Couvertures des flux de trésorerie (partie efficace) (1)

Pertes/profits d'évaluation comptabilisés en capitaux propres

Passés en pertes et profits

Transfert à la valeur comptable initiale des éléments

couverts

Autres reclassements

Instruments de créance évalués à la juste valeur par le biais des autres éléments 

du résultat global -1.522 -7.135 (2)

Pertes/profits d'évaluation comptabilisés en capitaux propres -2.571 -13.247

Passés en pertes et profits 1.049 6.112

Autres reclassements

Impôt sur le résultat lié aux composantes des autres résultats non-réalisés. 381 1.784

TOTAL DES RESULTATS NON-REALISES POUR LA PERIODE 8.093 1.459

TOTAL DES RESULTATS REALISES ET NON-REALISES POUR LA PERIODE 89.363 94.133

Attribuable aux porteurs de capitaux propres de l'entreprise mère 89.363 94.133

Attribuable aux intérêts minoritaires

VARIATIONS DE CAPITAUX PROPRES DE PERIODES ANTERIEURES

Effets des corrections d'erreurs

Porteurs de capitaux propres de l'entreprise mère

Intérêts minoritaires

Effets des changements de méthodes comptables

Porteurs de capitaux propres de l'entreprise mère

Intérêts minoritaires

Tableau CIS.2
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Ci-dessous, vous trouverez l’impact avant impôts, ainsi que les impôts différés relatifs aux points repris dans le tableau ci-dessus (aperçu 

en milliers d’EUR). 

 

 

 

 

  

Couverture des flux de trésorerie (1) 2022.12 2021.12

Brut 0 0

Impôt 0 0

Net 0 0

Instruments de créance évalués à la juste valeur par le biais des

autres éléments du résultat global (2)
2022.12 2021.12

Brut -1.522 -7.135

Impôt 381 1.784

Net -1.141 -5.352

Profits (pertes) actuariel(le)s sur les règlements de pensions promises 

(3)
2022.12 2021.12

Brut -11.485 11.283

Impôt 2.871 -2.821

Net -8.614 8.462

 

Valeur réelle passifs financiers-risque de crédit propre (4) 2022.12 2021.12

Brut 23.843 -2.217

Impôt -5.961 554

Net 17.882 -1.663

Variations de la juste valeur des instruments de capitaux propres

évalués à la juste valeur par le biais des autres éléments du résultat

global (5)

2022.12 2021.12

Brut -34 12

Impôt 0 0

Net -34 12

Tableau CIS.3
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Bilan consolidé 
  

 

 

* Contient les reverse repos pour un montant 0 millions d’EUR en 2022 et 0,04 millions d’EUR en 2021. Comme indiqué sous le point 

33 ‘Compensation’ AXA Bank Belgium applique également cette compensation au transactions repo et reverse repo pour les contreparties 

avec lesquelles des ‘master netting agreements’ ont été conclus qui permettent la compensation en toutes circonstances (version de 

2000 et 2011). Fin 2022 l’impact de cette compensation est de 750 millions d’EUR. 

 

 

  

Bilan Consolidé - Actif

en '000 EUR
2022.12 2021.12 Annexe

Trésorerie et comptes à vue auprès de banques centrales 3.743.640 1.784.347 17

Actifs financiers détenus à des fins de transaction 11.060 45.992 18 / 22

Actifs financiers détenus à des fins autres que de négociation obligatoirement 

évalués à la juste valeur par le biais du compte de résultat 19

Actifs financiers désignés à leur juste valeur par le biais du compte de résultat
19

Actifs financiers évalués à la juste valeur par le biais des autres éléments du 

résultat global (OCI) 228.934 405.299 20

Actifs financiers au coût amorti * 27.454.154 26.364.367 21

Instruments d'emprunts 58.425 80.626  

Prêts et avances 27.395.729 26.283.742  

Dérivés - comptabilité de couverture 199.311 1.210 22

Variation de la juste valeur des éléments couverts dans le cadre d'une couverture 

du risque de taux d'intérêt d'un portefeuille -2.027.876 557.980

Actifs corporels 34.534 37.281

Immobilisations corporelles 34.534 37.281 23

Immeubles de placement

Immobilisations incorporelles 13.700 17.673

Goodwill 

Autres immobilisations incorporelles 13.700 17.673 24

Participations dans les entreprises associées, des filiales et des coentreprises 

(comptabilisées selon la méthode de la mise en équivalence - y compris le 

goodwill) 9.253 9.254 25

Actifs d'impôt 200.744 33.984

Actifs d'impôt exigible 337 301 16

Actifs d'impôt différé 200.408 33.683

Autres actifs 29.415 23.870 26

Actifs non courants ou groupes destinés à être cédés, classés comme détenus en 

vue de la vente

TOTAL DE L'ACTIF 29.896.870 29.281.256

Tableau CBS.1
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Bilan Consolidé - Passif

en '000 EUR
2022.12 2021.12 Annexe

Passifs financiers détenus à des fins de transaction 35.832 42.831 27

Passifs financiers désignés à leur juste valeur par le biais du compte de résultat 376.191 742.649 28

Passifs financiers évalués au coût amorti 26.838.090 26.717.926 29

Dépôts d'établissements de crédit 431.843 2.784

Dépôts d'établissements autres que de crédit 20.926.870 20.836.062

Titres de créances, y compris les obligations 5.134.337 5.689.050

Passifs subordonnés

Autres passifs financiers 345.040 190.030

Passifs financiers liés aux actifs transférés 844.122 250.039 30

Dérivés - comptabilité de couverture 6.605 19.524 22

Variation de la juste valeur des éléments couverts dans le cadre d'une couverture 

du risque de taux d'intérêt d'un portefeuille

Provisions 102.423 100.557 31

Passifs d'impôt 217.572 36.483

Passifs d'impôt exigible 25.553 24.317 16

Passifs d'impôt différé 192.019 12.167

Autres passifs 76.354 58.526 32

Passifs inclus dans des groupes destinés à être cédés, classés comme détenus en 

vue de la vente

Capital social remboursable à vue (dont parts de coopératives)

TOTAL DU PASSIF 28.497.189 27.968.534

Tableau CBS.2
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Bilan Consolidé - Fonds propres

en '000 EUR
2022.12 2021.12 Annexe

Capital émis 636.318 636.318

Capital libéré 636.318 636.318

Capital appelé non libéré

Primes d'émission

Autres fonds propres 90.000 90.000

Composante de capitaux propres d'instruments financiers composés 90.000 90.000

Autre

Résultats non-réalisés -20.923 -29.016

Éléments qui ne seront pas reclassés en résultat -21.922 -31.157

Immobilisations corporelles

Immobilisations incorporelles

    Gains/pertes actuariels relatifs aux régimes de retraite promis -33.594 -24.981

Actifs non courants et groupes destinés à être cédés, classés comme détenus 

en vue de la vente

Part d'autres produits et charges comptabilisés de participations dans des 

filiales, coentreprises et entreprises associées

Variations de la juste valeur des instruments de capitaux propres évalués à la 

juste valeur par le biais des autres éléments du résultat global 29 63

Inefficacité des couvertures de juste valeur pour les instruments de capitaux 

propres évalués à la juste valeur par le biais des autres éléments du résultat 

global

Variations de la juste valeur des instruments de capitaux propres évalués à la 

juste valeur par le biais des autres éléments du résultat global [élément couvert]
11.643 -6.240

Éléments pouvant être reclassés en résultat 1.000 2.142

Couverture d'investissements nets dans des activités à l'étranger (partie 

efficace)

Ecarts de conversion des devises étrangères

Couvertures des flux de trésorerie (partie efficace)

Variations de la juste valeur des instruments de créance évalués à la juste 

valeur par le biais des autres éléments du résultat global 1.000 2.142

Instruments de couverture [éléments non désignés]

Actifs non courants et groupes destinés à être cédés, classés comme détenus 

en vue de la vente

Part d'autres produits et charges comptabilisés de participations dans des 

filiales, coentreprises et entreprises associées

Réserves (y compris les résultats non distribués) 613.016 522.746

<Actions propres>

Résultat de l'exercice 81.270 92.673

<Dividendes intérimaires>

Intérêts minoritaires

Réserves de réévaluation et autres écarts de valorisation

Autres

TOTAL DES CAPITAUX PROPRES 1.399.681 1.312.722 35

TOTAL DES PASSIFS ET DES CAPITAUX PROPRES 29.896.870 29.281.256

Tableau CBS.3
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Roll forward de réserve de réévaluation des actifs financiers évalués à la juste valeur par le biais des autres éléments du résultat global 

(OCI) 

 

 

2022-12 Valeur brute Impact fiscal Valeur nette

Solde d'ouverture (année en cours) 2.918 -714 2.205

Investissements dans la période précédente

Transfert de/à la P&L en raison de ventes

Transfert de/à la P&L en raison de reprise des dépréciations

Transfert de/à la P&L en raison d' augmentation des dépréciations

Transfert de/à la P&L en raison de changements en prime/discount 1.049 -262 787

Différences de change 1 1

Ajustements au cours de la periode -2.606 643 -1.963

Investissements dans la période actuelle

Ajustements au cours de la periode  

Solde de clôture 1.362 -333 1.030

Tableau CBS.4

 

2021-12 Valeur brute Impact fiscal Valeur nette

Solde d'ouverture (année en cours) 10.042 -2.498 7.544

investissements dans la période précédente

Transfert de/à la P&L en raison de ventes -754 188 -566

Transfert de/à la P&L en raison de reprise des dépréciations

Transfert de/à la P&L en raison d' augmentation des dépréciations

Transfert de/à la P&L en raison de changements en prime/discount 6.865 -1.716 5.149

Différences de change 1 1

Ajustements au cours de la periode -13.236 3.312 -9.923

investissements dans la période actuelle

Ajustements au cours de la periode  

Solde de clôture 2.918 -714 2.205

Tableau CBS.5
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Aperçu des variations de capitaux propres consolidés 
 

 

* dont 81,3 millions d’EUR attribuables aux actionnaires de la société mère. 
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T
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Bilan d'ouverture (année en cours) 636.318 90.000 0 0 0 2.205 -24.981 -6.240 0 522.746 92.673 1.312.722

Augmentation de capital  

Émissions  

Profit (Pertes) 81.270 81.270

Les dividendes déclarés et autres 

rémunérations -2.404 -2.404

Modification réévaluation d'actifs 

financiers évalués à la juste valeur par le 

biais des autres éléments du résultat 

global (OCI) -1.176 -1.176

Justes valeurs de modification  -8.614 17.883 9.269

Couvertures de flux de trésorerie  

Transfert des bénéfices non répartis 92.674 -92.673

Réduction de capital  

Autres 0  

Solde de clôture (année en cours) 636.318 90.000 0 0 0 1.029 -33.594 11.643 0 613.016 81.270 1.399.681

Tableau CSCE.1

Sources des variations de capitaux 

propres

2022.12

en '000 EUR
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* dont 92,7 millions d’EUR attribuables aux actionnaires de la société mère. 

 

 

 

 

 

 

 

C
a

p
it

a
l 
li
b

é
ré

C
o

m
p

o
s
a

n
te

 c
a

p
it

a
u

x
 p

ro
p

re
s
 

d
e

s
 i

n
s
tr

u
m

e
n

ts
 f

in
a

n
c
ie

rs
 

c
o

m
p

o
s
é

s

A
u

tr
e

s
 i

n
s
tr

u
m

e
n

ts
 d

e
 c

a
p

it
a

u
x
 

p
ro

p
re

s

A
u

tr
e

s
 é

lé
m

e
n

ts
 d

u
 r

é
s
u

lt
a

t 

é
te

n
d

u
 -

 R
é

s
e

rv
e

 d
e

 c
o

n
v
e

rs
io

n
 

d
e

s
 d

e
v
is

e
s

A
u

tr
e

s
 é

lé
m

e
n

ts
 d

u
 r

é
s
u

lt
a

t 

é
te

n
d

u
 -

  
ré

s
e

rv
e

 d
e

 c
o

u
v
e

rt
u

re
 

d
e

 f
lu

x
 d

e
 t

ré
s
o

re
ri

e

A
u

tr
e

s
 é

lé
m

e
n

ts
 d

u
 r

é
s
u

lt
a

t 

é
te

n
d

u
 -

 r
é

s
e

rv
e

 d
e

 

ré
é

v
a

lu
a

ti
o
n

 p
a

r 
le

 b
ia

is
 d

e
s
 

a
u

tr
e

s
 é

lé
m

e
n

ts
 d

u
 r

é
s
u

lt
a

t 

g
lo

b
a

l

G
a

in
s
 /

 p
e

rt
e

s
 l

ié
s
 a

u
x
 r

é
g

im
e
s
 

à
 p

re
s
ta

ti
o
n

s
 d

é
te

rm
in

é
e

s

R
is

q
u

e
 d

e
 c

ré
d

it
 p

ro
p

re
 -

 

p
a

s
s
if

s
 f

in
a

n
c
ie

rs

A
u

tr
e

s
 é

lé
m

e
n

ts
 d

u
 r

é
s
u

lt
a

t 

é
te

n
d

u
 -

 c
o

u
v
ra

n
t 

le
s
 a

c
ti

fs
 e

t 

g
ro

u
p

e
s
 d

'a
c
ti

fs
 e

n
 c

o
u

rs
 d

e
 

c
e

s
s
io

n
, 

c
la

s
s
é

s
 c

o
m

m
e

 

d
e

s
ti

n
é

s
 à

 l
a

 v
e

n
te

R
é

s
e

rv
e

s
 (

y 
c
o

m
p

ri
s
 l

e
s
 

b
é

n
é
fi

c
e

s
 n

o
n

 r
é

p
a

rt
is

)

L
e

s
 r

e
v
e

n
u

s
 d

e
 l

'a
n

n
é

e
 e

n
 

c
o

u
rs

*

T
O

T
A

L
 C

P

Bilan d'ouverture (année en cours) 636.318 90.000 0 0 0 7.544 -33.443 -4.576 0 460.319 65.627 1.221.789

Augmentation de capital  

Émissions  

Profit (Pertes) 92.673 92.673

Les dividendes déclarés et autres 

rémunérations -3.200 -3.200

Modification réévaluation d'actifs 

financiers évalués à la juste valeur par le 

biais des autres éléments du résultat 

global (OCI) -5.339 -5.339

Justes valeurs de modification  8.462 -1.664 6.799

Couvertures de flux de trésorerie  

Transfert des bénéfices non répartis 65.627 -65.627

Réduction de capital  

Autres 0  

Solde de clôture (année en cours) 636.318 90.000 0 0 0 2.205 -24.981 -6.240 0 522.746 92.673 1.312.722

Tableau CSCE.2

Sources des variations de capitaux 

propres

2021.12

en '000 EUR
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Aperçu des flux de trésorerie consolidés 
 

 
  

ACTIVITES OPERATIONNELLES
2022.12

in '000 EUR

2021.12

in '000 EUR

Résultat net 81.270 92.673

Rapprochement entre le résultat net et les flux de trésorerie nets relatifs aux 

activités opérationnelles 55.344 54.257

(Produits d'impôt exigible et différé, comptabilisés en résultat)

Charges d'impôt exigible et différé, comptabilisées en résultat 37.206 35.530

Gains ou pertes de change latents

Juste valeur par profit et pertes 18.138 18.727

ACTIVITES D'INVESTISSEMENT ET DE FINANCEMENT 10.846 -4.642

Amortissements 9.756 5.648

Dépréciations 11.027 325

Provisions (net) -9.937 -10.615

Autres ajustements 6.682 3.478

Flux de trésorerie résultant de résultats opérationnels avant variations 

des actifs et passifs opérationnels 154.142 145.766

 Diminution (augmentation) des capitaux circulants (y compris la trésorerie et 

les équivalents de trésorerie): 1.834.214 -2.067.644

 Diminution (augmentation) des actifs opérationnels (à l'exclusion de la 

trésorerie et des équivalents de trésorerie): -1.298.123 -1.361.473

 Diminution (augmentation) des comptes à vue auprès des banques 

centrales

 Diminution (augmentation) des actifs financiers au coût amorti -1.100.666 -1.767.542

 Diminution (augmentation) des actifs financiers évalués à la juste valeur 

par le biais des autres éléments du résultat global 175.223 322.523

Augmentation (diminution) des actifs financiers détenus à des fins de 

transaction 34.932 17.658

 Diminution (augmentation) des actifs financiers désignés à leur juste 

valeur par le biais du compte de résultat

 Diminution (augmentation) des actifs financiers détenus à des fins autres 

que de négociation obligatoirement évalués à la juste valeur par le biais du 

compte de résultat

 Diminution (augmentation) des dérivés d'actifs, comptabilité de couverture -198.101 -995

 Diminution (augmentation) des autres actifs (définition du bilan) -209.511 66.883
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ACTIVITES OPERATIONNELLES
2022.12

in '000 EUR

2021.12

in '000 EUR

Augmentation (diminution) des passifs opérationnels (à l'exclusion de la 

trésorerie et des équivalents de trésorerie): 3.132.337 -706.171

Augmentation (diminution) des dépôts d'établissements de crédit et des 

banques centrales 826.942 -1.227.491

Augmentation (diminution) des dépôts (autres qu'établissements de crédit) 287.008 963.219

Augmentation (diminution) des titres de créance (y compris les emprunts 

obligataires) -554.712 -646.503

Augmentation (diminution) des passifs financiers détenus à des fins de 

transaction -74.767 -40.023

Augmentation (diminution) des passifs financiers désignés à leur juste 

valeur par le biais du compte de résultat -316.828 -148.026

Augmentation (diminution) des dérivés de passifs, comptabilité de 

couverture 2.572.937 515.528

Augmentation (diminution) des autres passifs financiers 155.010 -31.481

Augmentation (diminution) des autres passifs (définition du bilan) 236.747 -91.395

1.988.356 -1.921.879

Impôts sur le résultat (payés) remboursés -26.027 -19.764

Flux de trésorerie net provenant des activités opérationnelles 1.962.329 -1.941.642

ACTIVITES D'INVESTISSEMENT
2022.12

in '000 EUR

2021.12

in '000 EUR

(Sorties de trésorerie effectuées pour l'acquisition d'actifs corporels) -185 -3.002

Entrées de trésorerie provenant de la vente d'actifs corporels

(Sorties de trésorerie effectuées pour l'acquisition d'immobilisations 

incorporelles) -2.852 -1.991

Flux de trésorerie net provenant des activités d'investissement -3.037 -4.993

ACTIVITES DE FINANCEMENT
2022.12

in '000 EUR

2021.12

in '000 EUR

(Dividendes versés)

Entrées de trésorerie provenant de l'émission de passifs subordonnés

(Sorties de trésorerie pour rembourser des passifs subordonnés) -6.906

Entrées de trésorerie provenant de l'émission d'actions ou d'autres instruments 

de capitaux propres

Flux de trésorerie net provenant des activités de financement -6.906

Effet des variation des cours de change sur la trésorerie ou les équivalents de 

trésorie

2022.12

in '000 EUR

2021.12

in '000 EUR

AUGMENTATION NETTE DE LA TRESORERIE ET DES EQUIVALENTS DE 

TRESORERIE 1.959.292 -1.953.541

TRESORERIE ET EQUIVALENTS DE TRESORERIE EN DEBUT D'EXERCICE
1.784.347 3.737.888

TRESORERIE ET EQUIVALENTS DE TRESORERIE EN FIN D'EXERCICE
3.743.639 1.784.347

Composantes de la trésorerie et des équivalents de trésorerie:

Fonds en caisse 48.196 47.061

Comptes à vue auprès des banques centrales 3.638.320 1.672.385

Actifs financiers au coût amorti 57.123 64.901

Actifs financiers évalués à la juste valeur par le biais des autres éléments du 

résultat global

Total de la trésorerie et des équivalents de trésorerie en fin d'exercice 3.743.639 1.784.347

Dont: montant de la trésorerie et des équivalents de trésorerie détenus par 

l'entreprise, mais non disponibles pour le groupe

Facilités de crédit non utilisées (avec une ventilation si cette information est 

significative)

Informations supplémentaires concernant les flux de trésorerie opérationnels:

Produits d'intérêts reçus 469.551 600.963

Dividendes reçus 454 19

Charges financières payées 117.282 310.851



TVA BE0404.476.835 19 

 

 
Public 

 

La trésorerie et les équivalents de trésorerie ont augmenté de 1.959,3 millions d’EUR en 2022, principalement en raison d'une augmen-

tation  des soldes des comptes à vue auprès des banques centrales 1.965,9 millions d’EUR). 

En outre, nous constatons également une augmentation de la trésorie (+1,1 million d’EUR) et une diminution des actifs financiers au coût 

amorti (comptes nostro) (- 7,8 millions d’EUR). 

Il est à souligner que le solde, certainement sur les comptes auprès de banques centrales, est très volatile et soumis à des fortes fluc-

tuations suite à la gestion journalière de la trésorerie et de la liquidité de la banque.  

 

Les activités opérationnelles ont eu un effet positif net sur la trésorerie et les équivalents de trésorerie à raison de 1.962,3 millions d’EUR. 

Les flux de trésorerie provenant de bénéfices opérationnels ont augmenté de 154,1 millions d’EUR. Les flux de trésorerie liés aux modi-

fications des actifs et passifs opérationnels (capitaux circulants) ont augmenté de 1.834,2,millions d’EUR en total. 

 

• Les actifs opérationnels ont augmenté de 1.298,1 millions d’EUR ce qui a conduit à une diminution des flux de trésorie :  

o Une augmentation des actifs financiers au coût amorti (+ 1.100,7millions d’EUR) conduit principalement par une 

hausse dans la production crédits  

o La diminution des actifs financiers évalués à la juste valeur par le biais des autres éléments du résultat global 

(OCI) (- 175,2 millions d’EUR) ce qui s’explique principalement par des obligations arrivées à maturité. 

o La diminution des actifs financiers à des fins de transaction de 34,9 millions d’EUR est principalement due à une 

diminution des transactions sur produits dérivés conclues dans le cadre de l’activité EMTN. 

o L’augmentation de 198,1 millions d’EUR due aux opérations de couverture (tant sur l’actif que sur le passif). 

o L’augmentation des autres actifs de 209,5 millions d’EUR doit être considérée conjointement avec la augmenta-

tion des autres passifs de 236,7 millions d’EUR. 

 

• Les passifs opérationnels ont augmenté de 3.132,3 millions d'EUR, ce qui entraîne aussi une augmentation des flux de tré-

sorerie principalement en raison de : 

o Une augmntation des dépôts d'établissements de crédit et des banques centrales de 826,9 millions d'EUR. Cette 

augmentation découle d'une part d'une augmentation de 427 millions d'EUR des dépôts interbancaires et d'autre 

part par une augmentation de 594 millions d'EUR des opérations repo avec CRELAN. En outre l’encours  des 

TLTRO/PELTRO a diminué de 196 milllions d’EUR). 

o Une augmentation des dépôts des établissements autres que les établissements de crédit ou les banques cen-

trales de 287,0 millions d’EUR. 

o Une augmentation due aux opérations de couverture (tant sur l’actif que sur le passif) de 2 572,9 millions d’EUR 

o Une augmentation des autres passifs financiers de 155,0 millions d’EUR et de 236,7 millions d’EUR des autres 

passifs. 

 

Ces augmentations sont partiellement compensées par : 

o La diminution des dettes incorporées dans les titres de créance de 554,7 millions d’euros est liée à 445 millions 

d’EUR à la diminution des « Covered bonds », de 10 millions d’EUR de « Credit Linked Notes » et de 100 millions 

d’EUR  à la diminution de l’encours des certificats de dépôt. 

o La diminution des passifs financiers détenus à des fins de transacion de 74,8 millions d’EUR liés au portefeuille 

de swaps et swaptions. 

o La diminution des passifs financiers désignés à la juste valeur par le biais du compte de résultat de 316,8 mil-

lions d’EUR est le résultat d’EMTN qui sont arrivés à ’échéance ou qui ont été rachetés ou réglés. 

 

Les activités d'investissement ont entraîné une nouvelle diminution de la trésorerie et les équivalents de trésorerie de –3,0 millions d’EUR 

principalement en raison de nouveaux investissements dans des projets informatiques (+ 2,9 millions d’EUR). 

 

Les activités de financement n’ont pas eu d’impact sur la trésorerie et des équivalents de trésorerie. 
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Annexes aux Comptes Annuels Consolidés 
 

 

1 Généralités 
 

Au 31 décembre 2022, AXA Bank Belgium, société anonyme de droit belge, dont le siège social est établi à 1070 Bruxelles, Boulevard 

Sylvain Dupuis 251, était une filiale détenue à 100 % par CrelanCo 

 

La consolidation légale d’AXA Bank Belgium se compose des activités bancaires belges, des filiales AXA Belgium Finance B.V. et AXA Bank 

Europe SCF (Société de Crédit Foncier) et le SPV Royal Street NV/SA. ainsi que Caspr S.à r.l., fondée en 2020. 

La filiale Beran NV n’est pas incluse dans le périmètre de consolidation en raison de son son caractère immatériel (voir plus d’informations 

à ce sujet au chapitre 2.1 Principes de consolidation). 

 

Vous trouverez plus d’informations sur ces entreprises sous le chapitre 25 Investissements dans participations associées, filiales et co-

entreprises. La méthode d’évaluation a été reprise sous le chapitre 20 Actifs financiers évalués à la juste valeur par le biais des autres 

éléments du résultat global (OCI).  

 

AXA Bank Belgium renforce ses clients, les familles et les entrepreneurs belges, en les guidant de manière proactive dans la constitution 

et la gestion de leur patrimoine, grâce à des conseils sur mesure en matière de crédits immobiliers et d'investissements. La banque est 

ancrée localement grâce à son réseau d'agents bancaires indépendants. Les outils numériques conviviaux et le contact personnel vont 

de pair. Pour cela, la banque a reçu plusieurs awards au cours des cinq dernières années, dont celui de la banque la plus innovante en 

2021, décerné par ses clients. 

Au 31 décembre 2022, la banque employait 660 personnes actifs et distribuait ses produits à 858.148 clients via un réseau de 333 

agences bancaires indépendantes réparties dans toute la Belgique. 

 

AXA Bank Belgium fait partie du Groupe Crelan depuis le 31 décembre 2021. 

Avec la reprise d'AXA Bank Belgium, le Groupe Crelan occupe une position importante dans le paysage bancaire belge. 

En unissant leurs forces, Crelan et AXA Bank Belgium peuvent mieux répondre à l'évolution rapide du monde financier avec une digitali-

sation toujours plus rapide et des investissements supplémentaires. Au cours des prochains mois, les deux banques prépareront une 

fusion afin de poursuivre toutes les activités bancaires sous le logo de Crelan. D'ici là, les deux marques continueront d'exister côte à 

côte.Rien ne change pour les clients à court terme. 

 

2 Principes comptables 
 

2.1  Principes de consolidation 
 

2.1.1 Généralités 

 

AXA Bank Belgium détient des filiales (entreprises sur lesquelles elle exerce le contrôle) ainsi qu’une entreprise associée comme 

mentionné au chapitre 25 Investissements dans participations associées, filiales et co-entreprises. Cette dernière n’est toutefois pas 

consolidée pour des raisons d’immatérialité. 

Pour l'évaluation du contrôle, il est tenu compte, outre l'importance de la participation, de l'objet de l'entreprise, de ses activités perti-

nentes et de la possibilité d'influencer ses activités pertinentes et des produits liés à ces dernières. 

Dérogeant à ce principe, AXA Bank Belgium a décidé, sur la base du principe de pertinence et d’immatérialité, de ne pas reprendre 

intégralement certaines filiales dans la consolidation des Comptes Annuels IFRS Consolidés. Une filiale dont le total du bilan pour 

l’exercice précédent était inférieur à 0,15 % du total du bilan d’AXA Bank Belgium est donc considérée comme immatérielle et n’est pas 

reprise en tant que telle dans la consolidation, sauf décision contraire du Conseil d’Administration. 

Les filiales AXA Belgium Finance BV, AXA Bank Europe SCF et la SPV Royal Street NV et Caspr S.a.r.l. sont totalement consolidées. 

 

2.1.2 Acquisition d’entités Groupe Crelan 

 

En ce qui concerne les regroupements d’entreprises avec d’autres entités du Groupe Crelan, ces entités tombent sous contrôle 

commun et, de ce fait, ces regroupements d’entreprises ne sont pas couverts par la norme IFRS 3 – Regroupement d’entreprises. Dans 

ce cas, AXA Bank Belgium applique une méthode selon laquelle l’actif et le passif intégrés conservent la même valeur comptable que 

dans l’entité acquise. Les adaptations apportées ont pour seul but d’harmoniser les règles comptables. 
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2.2  Actifs et passifs financiers 
 

2.2.1 Comptabilisation et première évaluation 

 

Le bilan d'AXA Bank Belgium comprend principalement les actifs financiers suivants : prêts et créances, obligations et dérivés. En outre, 

AXA Bank Belgium dispose d'un très petit portefeuille d'actions.  Quant aux passifs financiers, elle détient principalement des dépôts, des 

obligations émises (incluant des titres de créance chirographaires subordonnés) ainsi que des passifs subordonnés et des dérivés. 

 

Les obligations sont définies comme des valeurs négociables qui génèrent des intérêts par des coupons ou une capitalisation d'intérêts. 

Les actions sont des contrats qui comprennent l'intérêt résiduel des actifs d'une entité après déduction de tous les passifs. 

 

Les actifs et passifs financiers sont repris dans le bilan à la date à laquelle AXA Bank Belgium conclut un contrat pour l’instrument, à 

savoir la date de règlement des prêts et des créances, des dépôts, des obligations émises et des prêts subordonnés, ainsi que la date de 

transaction de tous les autres actifs et passifs financiers (obligations, actions, dérivés). 

 

Les actifs et passifs financiers sont évalués initialement à la juste valeur, en plus ou en moins les frais de transaction et les commissions 

qui sont directement liés à l’acquisition de l’actif ou à l’émission du passif. Pour les prêts et les créances, ces frais de transaction et 

commissions comprennent les frais d’acquisition payés à des intermédiaires,les frais de dossier facturés aux clients et (jusqu’a fin 2021) 

les indemnités de remploi sur les prêts hypothécaires. Pour les obligations et les actions, les frais de transaction et les commissions ne 

sont pas ajoutés à la juste valeur initiale pour des raisons d’immatérialité. La commission de portefeuille sur les comptes à vue et 

d'épargne est directement comptabilisée dans le résultat (honoraires et commissions). Les commissions de gestion sur les comptes à 

vue sont également directement comptabilisées dans le résultat (honoraires et commissions). Les primes d’option prépayées pour com-

penser les valeurs non zéro au départ font partie de la juste valeur. 

 

2.2.2  Classification et évaluation suivante 

2.2.2.1  Actifs financiers: catégories d’évaluation 

 

Les actifs financiers sont évalués au coût amorti, à la juste valeur par le biais des autres éléments du résultat global (« other comprehen-

sive income », OCI) ou à la juste valeur par le biais du compte de résultat, sur la base : 

 

- du modèle d’entreprise utilisé par AXA Bank Belgium pour la gestion des actifs financiers, et 

- des caractéristiques des flux de trésorerie contractuels des actifs financiers. 

 

Les modèles d’entreprise sont définis par le Conseil d’Administration sur la base du mode de gestion des actifs financiers pour atteindre 

un objectif déterminé. La détermination des modèles d’entreprise tient compte de l’expérience tirée de la fréquence, du volume et de la 

période des ventes concernés, des motifs de vente et des attentes relatives aux activités de vente futures, de la manière dont les perfor-

mances des modèles d’entreprise sont rapportées aux managers occupant des fonctions clés, de la manière dont les risques sont évalués 

et gérés ainsi que de la rémunération des managers. 

 

Actifs financiers évalués au coût amorti 

 

Un actif financier est évalué au coût amorti s’il satisfait aux conditions suivantes et s’il n’est pas désigné de l’évaluer à la juste valeur par 

le biais du compte de résultat : 

 

- la détention de l’actif financier s’intègre dans le modèle d’entreprise dont le but est de détenir les actifs financiers pour obtenir 

des flux de trésorerie contractuels (« détenu pour la perception de flux de trésorerie ») 

- les clauses contractuelles de l’actif entraînent des flux de trésorerie contractuels composés uniquement du remboursement 

de capital et des intérêts sur le montant impayé, à des dates spécifiques. 

 

Cette catégorie d’évaluation est utilisée par AXA Bank Belgium pour les prêts et les créances ainsi que pour une partie du portefeuille 

d’obligations détenu pour correspondre à la durée estimée des passifs sans échéance fixée (comme les comptes d’épargne) et en raison 

du rendement. 

 

Les intérêts perçus sont calculés sur la base de la méthode du taux d’intérêt effectif. 

 

Pour ces actifs financiers, une distinction est opérée dans le compte de résultat entre la marge du taux d’intérêt et les plus-values et 

moins-values réalisées. 
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Une dépréciation pour les pertes attendues est reportée sur ces actifs financiers par le biais du résultat. 

 

Actifs financiers évalués à la juste valeur par le biais des autres éléments du résultat global (OCI) 

 

Une obligation est évaluée à la juste valeur par le biais des autres éléments du résultat global (OCI) si elle satisfait aux conditions suivantes 

et s’il n’est pas désigné de l’évaluer à la juste valeur par le biais du compte de résultat : 

 

- la détention de l’actif financier s’intègre dans le modèle d’entreprise dont le but est de détenir les actifs financiers pour obtenir 

des flux de trésorerie contractuels et vendre les actifs financiers (« détenus pour la perception de flux de trésorerie et pour la 

vente ») 

- les clauses contractuelles de l’actif entraînent des flux de trésorerie contractuels composés uniquement du remboursement 

de capital et des intérêts sur le montant impayé, à des dates spécifiques. 

 

Cette catégorie d’évaluation est utilisée par AXA Bank Belgium pour la partie du portefeuille d’obligations détenu à des fins de liquidité, 

la gestion du bilan et l’optimisation du risque versus produit. 

 

Les intérêts perçus sont calculés sur la base de la méthode du taux d’intérêt effectif. 

 

Lors de la comptabilisation initiale d’une action qui n’est pas détenue à des fins de transaction, AXA Bank Belgium peut faire le choix 

irrévocable de comptabiliser les fluctuations de la juste valeur dans les autres éléments du résultat global (OCI) (à l’exception des divi-

dendes qui restent repris dans les pertes et profits – voir ci-dessous). Ce choix a lieu instrument par instrument. AXA Bank Belgium a 

utilisé cette possibilité. 

 

Les dividendes sont comptabilisés dans les produits au moment où l’entreprise a le droit de percevoir des dividendes, qu’il est probable 

que le dividende sera perçu et que le montant du dividende peut être estimé de manière fiable. 

 

Les modifications de la juste valeur des dérivés qui font partie des couvertures des flux de trésorerie qualifiées sont également compta-

bilisées dans les autres éléments du résultat global (OCI). 

 

Actifs financiers évalués à la juste valeur par le biais du compte de résultat 

 

Tous les autres actifs financiers sont classifiés comme évalués à la juste valeur par le biais du compte de résultat, y compris les actifs 

détenus à des fins de transaction et les dérivés qui ne font pas partie des couvertures de flux de trésorerie qualifiées. 

 

Un actif financier détenu à des fins de transaction est un actif financier qui est acquis principalement dans le but d’être vendu à court 

terme ou qui fait partie d’un portefeuille d’instruments financiers identifiés qui sont gérés conjointement et qui présentent des indications 

d’un profil récent de prise de bénéfices à court terme. 

 

En outre, AXA Bank Belgium peut, lors de la comptabilisation initiale, faire le choix irrévocable de désigner un actif financier (qui, pour le 

reste, satisfait aux conditions pour être évalué au coût amorti ou à la juste valeur par le biais des autres éléments du résultat global (OCI)) 

comme évalué à la juste valeur par le biais du compte de résultat si cette classification élimine ou limite significativement une incohérence 

dans l’évaluation ou la comptabilisation qui découlerait de la comptabilisation des actifs et des passifs ou de la reconnaissance des 

profits et des pertes sur une base différente. Après la comptabilisation initiale, une reclassification au sein de cette catégorie ou d’une 

autre catégorie n’est plus possible. AXA Bank Belgium n’a pas utilisé cette catégorie. 

 

Pour ces actifs financiers, une distinction est opérée dans le compte de résultat entre les dividendes perçus et les changements de valeur 

en raison des modifications de la juste valeur. Cependant, on ne fait aucune distinction entre les plus-values et moins-values réalisées et 

les pertes et profits d’évaluation. 
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Reclassifications 

 

Les actifs financiers peuvent uniquement être reclassés si AXA Bank Belgium doit modifier son modèle d’entreprise pour la gestion des 

actifs financiers. Les modifications futures d’un modèle d’entreprise peuvent uniquement avoir lieu très sporadiquement et doivent dé-

couler de modifications externes ou internes matérielles des activités d’AXA Bank Belgium qui sont visibles pour les parties externes. 

Toute modification d’un modèle d’entreprise doit être approuvée par le Comité ALCO (et approuvée formellement de manière documentée 

par toutes les parties internes comme Risk Management, Finance, IT, Operations, etc.) et entérinée par le Conseil d’Administration. Après 

une modification du modèle d’entreprise, AXA Bank Belgium ne mènera plus aucune activité sur la base de l’ancien modèle d’entreprise. 

 

Les reclassifications sont menées uniquement de manière prospective, sans adaptation des profits, pertes ou intérêts reconnus anté-

rieurement : 

 

- reclassification du coût amorti en juste valeur par le biais du compte de résultat : chaque profit ou perte provenant de la 

différence entre le dernier coût amorti et la juste valeur est comptabilisé(e) dans le résultat 

- reclassification de la juste valeur par le biais du compte de résultat en coût amorti : en cas de reclassification, la juste valeur 

équivaut à la nouvelle valeur comptable brute 

- reclassification du coût amorti en juste valeur par le biais des autres éléments du résultat global (OCI) : chaque profit ou perte 

provenant de la différence entre le dernier coût amorti et la juste valeur est comptabilisé(e) dans les autres éléments du 

résultat global (OCI) 

- reclassification de la juste valeur par le biais des autres éléments du résultat global (OCI) en coût amorti : l’actif financier est 

reclassé à la juste valeur à la date de reclassification. En outre, les pertes et profits cumulés sont extraits des fonds propres 

dans les autres éléments du résultat global (OCI) et corrigés à la juste valeur de l’actif financier à la date de reclassification 

- reclassification de la juste valeur par le biais du compte de résultat en juste valeur par le biais des autres éléments du résultat 

global (OCI) : l’actif financier reste évalué à la juste valeur 

- reclassification de la juste valeur par le biais des autres éléments du résultat global (OCI) en juste valeur par le biais du compte 

de résultat : l’actif financier reste évalué à la juste valeur et les profits ou pertes cumulés sont reclassés dans les autres 

éléments du résultat global (OCI) de fonds propres en profits ou pertes. 

2.2.2.2  Passifs financiers : catégories d’évaluation 

 

Les passifs financiers sont évalués au coût amorti ou à la juste valeur par le biais du compte de résultat. 

 

Passifs financiers évalués au coût amorti 

 

Tous les dépôts, emprunts obligataires émis (sauf les EMTN) et prêts subordonnés sont évalués au coût amorti. 

 

Les intérêts payés sont calculés sur la base de la méthode du taux d’intérêt effectif. 

 

Pour ces passifs financiers, une distinction est opérée dans le compte de résultat entre la marge du taux d’intérêt et les plus-values et 

moins-values réalisées. 

 

Passifs financiers évalués à la juste valeur par le biais du compte de résultat 

 

Les passifs financiers détenus à des fins de transaction et les dérivés qui ne font pas partie des couvertures de flux de trésorerie qualifiées 

sont évalués à la juste valeur par le biais du compte de résultat. 

 

Un passif financier détenu à des fins de transaction est un passif financier qui est encouru principalement en vue d’être racheté à court 

terme ou qui fait partie d’un portefeuille d’instruments financiers identifiés qui sont gérés conjointement et qui présentent des indications 

d’un profil récent de prise de bénéfices à court terme. 
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AXA Bank Belgium peut en outre, lors de la comptabilisation initiale, faire le choix irrévocable de désigner un passif financier (qui, pour le 

reste, satisfait aux conditions pour être évalué au coût amorti) comme évalué à la juste valeur par le biais du compte de résultat si cette 

classification élimine ou limite significativement une incohérence dans l’évaluation ou la comptabilisation qui découlerait de la compta-

bilisation des actifs et des passifs ou de la reconnaissance des profits et des pertes sur une base différente. De plus, AXA Bank Belgium 

peut, si un contrat comprend un ou plusieurs dérivés incorporés dans le contrat, désigner la totalité du contrat hybride comme évalué à 

la juste valeur par le biais du compte de résultat, sauf : 

 

- si le(s) dérivé(s) incorporé(s) dans le contrat n’entraîne(nt) pas une modification importante des flux de trésorerie qui seraient 

exigés autrement par le contrat où ; 

- s’il est évident, avec ou sans analyse minimale, que la séparation du (des) dérivé(s) incorporé(s) dans le contrat n’est pas 

autorisée. 

 

AXA Bank Belgium a utilisé cette possibilité dans le cas des EMTN (European Medium Term Notes) émis. 

 

Pour cette dernière catégorie, AXA Bank Belgium a choisi de comptabiliser toutes les modifications de la juste valeur dans les pertes et 

profits, à l’exception des modifications du risque de crédit du passif (DVA, debit valuation adjustment) qui sont reprises dans les autres 

éléments du résultat global (OCI). 

 

Pour ces passifs financiers, on ne fait aucune distinction dans le compte de résultat entre les plus-values et moins-values réalisées et les 

pertes et profits d’évaluation. 

 

Reclassifications 

 

Les passifs financiers ne sont jamais reclassés. 

2.2.2.3  Coût amorti 

 

Le coût amorti est la valeur attribuée à un actif ou un passif financier lors de la comptabilisation initiale, majorée ou diminuée de l’amor-

tissement cumulé sur la base de la méthode du taux d’intérêt effectif de toute différence entre le montant initial et le montant à l’échéance 

et, pour les actifs financiers, les dépréciations. 

 

Le taux d’intérêt effectif est le taux d’intérêt qui actualise exactement le flux attendu de décaissements ou encaissements futurs pendant 

la durée de vie prévue de l’instrument financier à la valeur comptable brute de l’actif financier ou du coût amorti du passif financier. Lors 

du calcul du taux d’intérêt effectif, AXA Bank Belgium estime les flux de trésorerie attendus compte tenu de toutes les clauses contrac-

tuelles de l’instrument financier (par exemple, acompte, prolongation, call ou options analogues) sans tenir compte des pertes de crédit 

escomptées. 

 

2.2.2.4  Calcul de la juste valeur 

 

La « juste valeur » désigne le montant qui serait perçu pour la vente d’un actif ou qui serait payé pour transférer un passif dans le cadre 

d’une transaction régulière entre acteurs du marché à la date d’évaluation. 

 

Le calcul de la juste valeur repose sur le fait que la transaction relative à la vente de l’actif ou au transfert du passif a lieu sur le marché 

principal de l’actif ou du passif, ou en l’absence d’un marché principal, sur le marché le plus avantageux pour l’actif ou le passif. 

 

Si disponible, AXA Bank Belgium calcule la juste valeur d’un instrument sur la base du prix coté sur un marché actif pour cet instrument 

(= « niveau 1 »). Un marché est considéré comme actif si les transactions pour cet actif ou ce passif ont lieu selon une fréquence et un 

volume suffisant pour que les informations relatives au prix soient toujours disponibles. 

 

Si aucun prix coté n’est disponible, AXA Bank Belgium utilise les techniques d’évaluation qui maximisent les données pertinentes et 

vérifiables (= « niveau 2 ») et minimisent les données non vérifiables (= « niveau 3 »). La technique d’évaluation choisie comprend tous 

les facteurs que les acteurs du marché devraient utiliser lors de l’évaluation d’une transaction. 

 

La juste valeur dans le cadre de l'acquisition d'un instrument financier correspond normalement au prix de transaction convenu. Si AXA 

Bank Belgium estime cependant que la juste valeur diffère de ce prix de transaction et si la juste valeur a été déterminée sur des éléments 

non observables, ces modifications de jour 1 sont reportées. Celles-ci doivent alors être amorties sur la durée de l’instrument sous-jacent 

ou jusqu’au moment de la disponibilité des prix observables. 

 



TVA BE0404.476.835 25 

 

 
Public 

2.2.2.5  Dépréciations 

Principes généraux 

 

AXA Bank Belgium reporte les pertes de crédit escomptées sur les actifs financiers évalués au coût amorti et à la juste valeur par le biais 

des autres éléments du résultat global (OCI), sur les garanties financières et sur les engagements de crédit émis à l’aide d’une déprécia-

tion d’un montant égal : 

 

- aux pertes de crédit escomptées sur une période de 12 mois (pertes de crédit escomptées découlant d’évènements en lien 

avec l’instrument financier qui se seraient produits au cours des 12 mois qui suivent la date du rapport) (« étape 1 ») ; ou 

- aux pertes de crédit escomptées sur une période perpétuelle (pertes de crédit escomptées découlant de tous les défauts de 

paiement éventuels pendant toute la durée de l’instrument financier) (« étape 2 »). 

 

L’« étape 3 » (dossiers problématiques) comprend tous les instruments financiers présentant une indication objective de dépréciation et 

correspond à tous les instruments avec défaut de paiement. 

 

Le taux d’intérêt est calculé différemment en fonction de l’état de dépréciation de l’actif. Dans le cas d’un actif financier pour lequel il 

n’existe aucune estimation objective de dépréciation à la date du rapport (« étapes 1 et 2 »), les intérêts sont calculés sur la base du taux 

d’intérêt effectif sur le montant bilantaire brut. Sur un actif financier qui est considéré comme « credit-impaired » (« étape 3 »), les intérêts 

sont calculés sur la base du taux d’intérêt effectif calculé sur le coût amorti, à savoir le montant brut moins les dépréciations éventuelles. 

 

Sur les actifs financiers à la juste valeur par le biais du compte de résultat et sur les actions reprises dans la catégorie « Actifs financiers 

évalués à la juste valeur par le biais des autres éléments du résultat global (OCI) », on ne reporte aucune dépréciation. 

 

Pour les engagements de crédit et les garanties financières, la date à laquelle prend cours contractuellement l’engagement irrévocable 

d’AXA Bank Belgium est considérée comme la date de début d’application des règles en matière de dépréciations.  

 

Etapes 1 et 2 

 

Augmentation significative du risque de crédit 

 

À chaque date de rapport, AXA Bank Belgium détermine le montant des dépréciations pour un instrument financier sur la base des pertes 

de crédit attendues sur une période perpétuelle si une augmentation significative du risque de crédit a été constatée depuis l’octroi du 

crédit. Si, à la date du rapport, le risque du crédit d’un instrument financier n’a pas augmenté significativement depuis la première 

comptabilisation, AXA Bank Belgium détermine le montant des dépréciations sur la base des pertes de crédit attendues sur une durée 

de 12 mois. Si les critères d’un calcul basé sur une période perpétuelle ne sont plus en vigueur, les dépréciations sont à nouveau calculées 

sur la base d’une période de 12 mois.  

 

Dans le portefeuille de détail, AXA Bank Belgium utilise la « probability of default » comme critère pour déterminer si une augmentation 

significative du risque de crédit existe. AXA Bank Belgium transfère ce faisant tous les instruments financiers dont la « probability of 

default » sur 12 mois, entre la première comptabilisation et la date du rapport, a augmenté d’un montant relatif et jusqu’à un maximum. 

Des déclencheurs supplémentaires sont alors : 

 

• plus de 30 jours de retard de paiement, le sursis de paiement dans le cadre des mesures élaborées par le gouvernement et 

les banques pour soutenir les entreprises, les indépendants et les familles temporairement n'étant pas pris en compte. 

• mesures de tolérance (« forbearance ») autres que le sursis de paiement mentionné dans le point précédent 

• la mention négative dans la Centrale de crédit belge 

• une 2e demande de sursis de paiement dans le cadre des mesures élaborées par le gouvernement et les banques pour sou-

tenir les entreprises, les indépendants et les familles temporairement 

• scoring interne basé sur : 

o la combinaison d'une demande de sursis de paiement avec observation d'un comportement modificateur sur le 

compte à vue 

o pour les crédits professionnels en outre, l'ajout d'une insertion externe qui indique dans quelle mesure un client 

professionnel résiste ou non à la crise. 

 

Dans le portefeuille non-détail, une augmentation significative du risque de crédit est déterminée sur la base de la notation des instru-

ments financiers, à savoir une diminution avec un nombre minimum de « notches » depuis la date d’acquisition et jusqu’à un niveau 

absolu déterminé (généralement sous l’« investment grade »). 

 

 

 

Risque de crédit faible 
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AXA Bank Belgium considère le risque de crédit d’un instrument financier comme faible si l’instrument financier 

 

- présente un faible risque de défaut de paiement 

- si l’emprunteur a une forte capacité à respecter ses engagements dans un futur proche compte tenu des changements des 

conditions économiques et d’exploitation qui pourraient réduire la possibilité pour l’emprunteur de respecter ses engagements 

de crédit. 

 

Plus précisément, les expositions non-détail qui sont classées comme « investment grade » (BBB- et supérieur) à la date de la clôture 

sont automatiquement reprises à l’étape 1 (pertes de crédit escomptées sur une période de 12 mois). Pour les expositions souveraines, 

celui-ci est réduit à une notation égale ou supérieure à BB. Dans le portefeuille de détail, les prêts et créances ne sont jamais considé-

rés automatiquement comme « à faible risque de crédit ». Par conséquent, tous ces prêts et créances sont soumis à un test d’augmen-

tation significative du risque de crédit. 

 

Inputs, hypothèses et techniques d’évaluation 

 

Les éléments clés du calcul des pertes de crédit escomptées (« expected credit losses », ECL) seront les variables suivantes : 

 

- risque de défaut de paiement (« probability of default », PD) : le risque de défaut de paiement d’une contrepartie sur une période 

déterminée ; 

- perte moyenne en cas de défaut de paiement (« loss given default », LGD) : pourcentage de montant exigible en cas de défaut 

de paiement (EAD) qui est enregistré comme perte en cas de défaut de paiement de la contrepartie ; - 

- montant exigible en cas de défaut de paiement (« exposure at default », EAD) : montant auquel la banque est exposée en cas 

de défaut de paiement de la contrepartie. 

 

Pour le portefeuille de détail, ces paramètres découlent en général de modèles statistiques développés en interne et d’autres données 

historiques. Ils sont adaptés afin de tenir compte d’informations prospectives. Une circonspection prudente sera de mise dans ce con-

texte.  

 

Pour le portefeuille non-détail, ces paramètres sont déduits de données historiques et adaptés à des paramètres statistiquement signifi-

catifs. Dans ce contexte, il faut souligner que le portefeuille non-retail comprend uniquement un « high investment grade » et généralement 

des positions garanties : obligations publiques et supranationales, transactions de reverse repo et emprunts garantis. Il s’ensuit que les 

pertes de crédit attendues sont non matérielles. 

 

Deux types de PD sont utilisés pour le calcul des ECL : 

 

- PD sur 12 mois : il s’agit de la probabilité estimée qu’un défaut de paiement aura lieu dans les 12 mois (ou pendant la période 

restante de l’instrument financier si celle-ci est inférieure à 12 mois). Ceci sera utilisé pour calculer les ECL sur une durée de 

12 mois ;  

- PD sur la période totale : il s’agit de la probabilité estimée qu’un défaut de paiement aura lieu pendant la période restante de 

l’instrument financier. Ceci sera utilisé pour calculer les ECL sur la période complète.  

 

Pour le portefeuille de détail, AXA Bank Belgium découle le PD marginal sur une durée de 12 mois du modèle IBR de Bâle (« Internal 

Ratings Based ») avec les adaptations nécessaires pour garantir une estimation aussi correcte que possible. Dans ces modèles, AXA Bank 

Belgium utilise des informations spécifiques liées aux clients et contrats qui permettent de regrouper le portefeuille de crédits en classes 

avec un niveau de défaut homogène. 

 

Le PD sur la période totale est déterminé par une estimation future des PD marginaux pendant les différentes étapes en tenant compte 

des informations macroéconomiques prospectives (modèle de régression). Outre les variables macroéconomiques prospectives, un « tar-

get PD » estimé à long terme est utilisé, vers lequel le PD marginal convergera après un certain temps. L’évolution du PD à régression 

typique dans le temps pour des portefeuilles déterminés comme les emprunts hypothécaires sera prise en compte.  

 

Pour le portefeuille de détail, l’EAD est déterminé sur la base d’une estimation des montants impayés à une date standard future, alors 

que pour le portefeuille non-détail, le montant exigible brut sera utilisé.  

 

AXA Bank Belgium ne possède pas de produits « revolving ». L’EAD des produits avec amortissement ordinaire est déterminé comme suit : 

 

- Produits du bilan : pour les produits avec amortissement ordinaire, il est nécessaire, selon l’IFRS 9, de déterminer la courbe 

d’amortissement de chaque crédit. Pour les produits du bilan, le schéma du flux de trésorerie correct découle des données 

contractuelles. Des tableaux d’amortissement sont établis par le module de calcul IFRS 9 à chaque date de rapport pour tous 

les types de crédits standard : 
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o Amortissement avec paiements fixes 

o Amortissement avec remboursements de capital fixes 

o Crédits « bullet » 

 

L’amortissement est établi sur la base de la fréquence de paiement exacte (mensuelle, trimestrielle, etc.). 

 

- Produits mixtes structurés : ceux-ci n’ont pas d’échéance fixe, mais dépendent d’un certain nombre d’activités comportemen-

tales (généralement le cas pour les cartes de crédit, lignes de crédit, etc.). C’est pourquoi ceux-ci sont modélisés avec un type 

de contrat « until further notice » spécifique, à savoir un schéma du flux de trésorerie « bullet » de longue durée et une évolution 

annuelle. Pour les produits sans échéance claire, une hypothèse est émise. 

 

On utilise un facteur de conversion du crédit (CCF) pour les crédits qui n’ont pas encore été totalement comptabilisés. 

 

Le LGD est déterminé sur la base de la différence entre les flux de trésorerie exigibles contractuels et les flux de trésorerie que AXA Bank 

Belgium s’attend à recevoir, y compris ceux provenant de sûretés. Pour les emprunts hypothécaires, des ratios « loan-to-value » sont 

utilisés comme paramètres clés de la détermination du LGD. A cet effet, des pronostics d’indices des prix de l’immobilier seront utilisés. 

En outre, des avis d’expert seront utilisés pour estimer la croissance annuelle moyenne de l’indice des prix de l’immobilier. 

 

Pour les segments matériels, il existe deux modèles LGD, selon que le crédit est couvert ou non par une hypothèque. Si tel est le cas, le 

LGD est calculé sur la base du modèle hypothécaire ; sinon, sur la base du modèle non hypothécaire. 

 

Pour le modèle hypothécaire, le « Loss Given Recovery » (LGR) et le « Probability of Cure » (PC) dépendent du « Loan-to-Value » (LTV) du 

crédit. Le LTV d’un crédit est le rapport entre tous les encours d’un client et les garanties concernées. Le LTV est recalculé pour chaque 

période future et pour chaque scénario étant donné que le montant du crédit évolue à cause des remboursements ainsi que les garanties 

par l’évolution des prix immobiliers. Le LGR tient compte de l’effet d’escompte et des frais. Les récupérations attendues sur un crédit 

sont également escomptées sur base de la période future concernée. 

 

Pour le modèle non hypothécaire, le LGD dépend de la durée initiale du crédit et de la durée écoulée (YOB, « Years on Book »).  Le YOB 

est calculé sur base du nombre de mois écoulés entre la date d’octroi du crédit et le scoring du crédit dans le modèle LGD. 

 

AXA Bank Belgium déduit les pertes de crédit escomptées reconnues au bilan d’un escompte des pertes attendues (sur la base du taux 

d’intérêt effectif), des clauses contractuelles et des acomptes éventuels, avec des adaptations pour les paiements non reçus au cours 

de la période qui a précédé le défaut de paiement. 

 

Les pertes de crédit escomptées sur la totalité de la période seront calculées comme une moyenne à probabilité pondérée basée sur 

3 scénarios :un scénario positif moyen, un scénario de base et un scénario négatif moyen. 

 

Regroupement 

 

La modélisation des paramètres a lieu sur une base collective. Les instruments financiers sont regroupés sur la base de caractéristiques 

de risque communes comme : 

 

- type d’instrument 

- notation des risques de crédit 

- type de garantie 

- ratio « loan-to-value » pour les emprunts hypothécaires du retail 

- date de comptabilisation initiale 

- durée restante 

- nombre d’années dans les livres. 

 

Les regroupements sont revus régulièrement pour veiller à conserver l’homogénéité des différents groupes. 

 

Informations prospectives 

 

AXA Bank Belgium utilise des informations axées sur un futur de 3 ans.  

 

Dans le portefeuille retail, les scénarios économiques utilisés comprennent les séries d’indicateurs clés suivantes : 

 

- niveau de chômage 

- croissance du produit national brut 

- évolution des prix de l’immobilier 



TVA BE0404.476.835 28 

 

 
Public 

 

Les indicateurs clés macroéconomiques retenus sont ceux qui sont les plus pertinents statistiquement selon les modèles macroécono-

miques d’AXA Bank Belgium. Une série de facteurs macroéconomiques ont été testés et leur relation avec les taux de défaut de paiement 

(« default rates ») d’AXA Bank Belgium évaluée. Sur cette base, les indicateurs clés les plus appropriés qui représentent le risque ont été 

retenus. En outre, les indicateurs clés macroéconomiques sont aussi ceux qui ont été recommandés par les experts d’AXA Bank Belgium 

(comme le « Loan-to-Value » pour le LGD). Pour la surveillance ultérieure des résultats IFRS 9, les estimations « point in time » sont toujours 

comparées en outre aux montants « point in time » réels (qui comprennent l’« observed point in time »). 

 

Etape 3 

 

Retail 

 

La définition du défaut de paiement d’AXA Bank Belgium est en conformité avec la directive (UE) n°575/2013, les directives de l’Autorité 

bancaire européenne (ABE) relatives aux mesures de tolérance et au défaut de paiement et la « Capital Requirements Regulation » de 

Bâle III. AXA Bank Belgium a fait coïncider les définitions de « défaut de paiement » (« default »), « avec dépréciation » (« credit-impaired ») 

et « créance à problème » (“non-performing”). Dans le portefeuille retail, AXA Bank Belgium désigne un actif financier comme « défaut de 

paiement » s’il est satisfait à l’une ou plusieurs des conditions suivantes : 

 

- « Unlikely to pay » : l’emprunteur ne pourra probablement pas satisfaire à ses engagements de crédit complets sans tenir 

compte du recours possible d’AXA Bank Belgium, comme des sûretés ;  

- 90 jours de retard de paiement « matériel » : il y a plus de 90 jours de retard de paiement sur une obligation de crédit vis-à-vis 

d'AXA Bank Belgium, la matérialité étant évaluée sur base de 2 seuils (le sursis de paiement dans le cadre des mesures éla-

borées par le gouvernement et les banques pour soutenir les entreprises, les indépendants et les familles temporairement 

n'étant pas pris en compte) : 

o un seuil absolu : montant du crédit en retard > 100 € 

o un seuil relatif : montant du crédit en retard > 1 % du crédit impayé au bilan 

- « Précontentieux » (incertain- PCX) : l’emprunteur est en retard de plus de 90 jours et fait partie d’un plan de redressement 

(sans tenir compte du report de paiement dans le cadre des mesures ci-dessus) ; 

- « Contentieux » (« litigation »-CX) : l’emprunteur est resté plus de 9 mois en « précontentieux » ou il a été mis fin au crédit. 

 

Hypothèses utilisées pour le ratio de rétablissement (« cure rate ») :  

 

- « Unlikely to pay » : l’emprunteur ne se trouve plus en rééchelonnement de la dette (mesures de tolérance, «  forbearance »), 

l’emprunteur a un retard de paiement inférieur à 30 jours) ;  

- retard de paiement de 90 jours : l’emprunteur a un retard de paiement inférieur à 90 jours ;  

- « Précontentieux » : plus de retard ;  

- « Contentieux » : procédure irrévocable  

 

Période d’essai (« probation period ») : 

 

- « Unlikely to pay » : au moins 2 ans depuis l'octroi de mesures de tolérance ou le moment auquel le crédit avec mesure de 

tolérance est à nouveau considéré comme « performing » (c'est-à-dire dans le cas où les crédits, malgré les mesures de tolé-

rance, tombent dans le statut de mauvais payeur) ; 

- « défaut de paiement » : 3 mois (à partir du moment où l'obligation de crédit n'a pas plus de 90 jours de retard de paiement ou 

le statut « unlikely to pay ». 

 

Les éléments qui sont pris en considération dans les estimations du défaut de paiement et leur importance peuvent changer dans le 

temps afin de tenir compte des modifications de la législation, des pratiques du marché, … 

 

Non-retail 

 

Dans le portefeuille non-retail, AXA Bank Belgium désigne un actif financier comme « défaut de paiement » dès que celui-ci est constaté 

sur la base des conditions contractuelles. 

 

Risque de crédit acceptable 

 

Pour le retail, chaque portefeuille possède un ensemble distinct de directives d’acceptatin, dont : 

 

- produit : objet de la facilité, montant maximal, durée maximale 
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- scoring : un score « probability of default » est attribué sur la base de diverses caractéristiques. Sur la base de ce score, un 

refus ou une acceptation est décidé(e). Dans certains cas, la direction ou un analyste peut adapter cette décision si elle/il 

découvre que certains éléments n’ont pas été pris en compte. 

- analyse budgétaire : en règle générale, le revenu mensuel disponible doit dépasser les paiements mensuels d’un certain mon-

tant fixe 

- garanties : types de garanties et montant minimum 

 

Pour le non-retail : 

 

- portefeuilles « détenus pour la perception de flux de trésorerie » et « détenus pour la perception de flux de trésorerie et pour la 

vente » : les directives d’investissement d’AXA Bank Belgium ne permettent pas d’acquérir des obligations dont la notation est 

inférieure à « BBB ». Si la notation d’une obligation était supérieure auparavant et a été ramenée à un niveau inférieur à « BBB », 

le « Wholesale Risk Committee » doit décider s’il retient l’ancien statut ou non. 

 

- transactions de reverse repo : seuls les organismes financiers réglementés dont la notation est égale ou supérieure à « A- » 

sont repris comme contrepartie pour les transactions de reverse repo 

 
- dépôts auprès des banques : AXA Bank Belgium ne peut faire aucun dépôt dans des banques sans garantie. AXA Bank Belgium 

détient des comptes nostro pour ses transactions avec différentes banques, mais le moins possible, et n’effectue aucun dépôt 

avec ces banques 

 
- en outre, le Conseil d’Administration d’AXA Bank Belgium a défini un cadre d’investissement adapté : 

 
o l’exposition à un groupe d’émetteurs liés entre eux ne peut pas dépasser un certain pourcentage du capital, en 

fonction de la solvabilité 

o pour de nouveaux investissements, l’exposition à un groupe d’émetteurs liés entre eux ne peut pas dépasser 25 % 

du portefeuille total 

o les obligations émises par l’Etat belge constituent une exception à ces règles car elles peuvent être nécessaires 

pour éviter le risque de base dans les couvertures hypothécaires 

o des limites supplémentaires sont d’application, comme dans le type d’émetteur, limites dans les délais, RWA maxi-

maux, EUR comme seule devise, etc. 

 

Mesures de renégociation 

 

Les mesures de renégociation consistent en concessions envers un emprunteur rencontrant ou sur le point de rencontrer des difficultés 

financières. Elles ne peuvent être prises que s’il existe un accord mutuel entre l’emprunteur et la banque sur ces mesures. 

 

Les concessions sont des modifications des modalités d’une facilité de découvert ou d’un refinancement total ou partiel en faveur de 

l’emprunteur, accordées lorsque l’emprunteur connaît des difficultés financières. Cette mesure de faveur ne serait pas accordée si le 

débiteur n’éprouvait pas de difficultés financières. Une concession peut (sans que ceci soit une obligation) impliquer une perte pour le 

prêteur. Elle entraîne généralement une modification des conditions du contrat de crédit. 

 

Déclenchée par des événements spécifiques, l’exposition au crédit de la banque pour un emprunteur fait l’objet d’une révision. À cette 

occasion, des experts, potentiellement assistés par des modèles de notation, procèdent à une évaluation des risques. Cette évaluation 

est finalement soumise au niveau décisionnel compétent. Dès l’instant où une concession sera ou est accordée à un emprunteur, les 

situations suivantes doivent être considérées comme des éléments importants indiquant que l’emprunteur connaît des difficultés 

financières. L’expression « difficultés financières » désigne la situation dans laquelle le débiteur est jugé ne pas pouvoir respecter les 

conditions d’un crédit (« créance en difficulté »). Elles doivent toujours être évaluées au niveau du client. La concession doit donc être 

traitée comme une mesure de renégociation quand : 

 

1. le contrat modifié a été totalement ou partiellement en souffrance depuis plus de 30 jours (sans être en défaut) au moins une 

fois au cours des trois mois précédant sa modification, ou serait totalement ou partiellement en souffrance depuis plus de 30 

jours en l’absence de modification ; 

2. au moment de la concession d’un crédit supplémentaire ou à un moment proche de celle-ci, l’emprunteur a effectué des 

paiements du principal ou des intérêts pour un autre crédit avec AXA Bank Belgium, qui avait été totalement ou partiellement 

en souffrance depuis 30 jours au moins une fois au cours des trois mois précédant son refinancement ; 

3. des clauses de renégociation intégrées sont utilisées pour les emprunteurs dont la créance est en souffrance depuis 30 jours 

ou le serait en l’absence de recours à ces clauses. 
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En l’absence d’éléments indiquant que le débiteur connaît des difficultés financières, la concession ne peut pas être traitée comme 

faisant l’objet d’une renégociation. Par exemple, si le consommateur demande une réduction de son taux d’intérêt sous peine de résilier 

son prêt, il n’est pas question de renégociation même s’il s’agit d’une concession. 

 

Les expositions performantes peuvent cesser d’être classées comme faisant l’objet d’une renégociation lorsque l’ensemble des 

conditions suivantes est rempli : 

 

1. l’exposition renégociée est considérée comme performante ; 

2. une période probatoire de deux ans au minimum s’est écoulée depuis la date à laquelle l’exposition faisant l’objet d’une 

renégociation a été jugée performante ou accordée ; 

3. des paiements réguliers du montant intégral prévu ont été effectués durant au moins la moitié de la période probatoire. 

4. aucune des expositions au débiteur n’est en souffrance depuis plus de 30 jours à la fin de la période probatoire (période 

minimale durant laquelle un contrat doit être classé comme faisant l’objet d’une renégociation). 

 

Perte définitive 

 

Les crédits et les obligations seront décomptabilisés (totalement ou partiellement) lorsque plus aucune possibilité réaliste de recouvre-

ment n’existe. Ceci sera le cas si AXA Bank Belgium part de l’hypothèse que l’emprunteur possède des actifs ou des sources de revenus 

insuffisants qui pourraient générer des flux de trésorerie suffisants pour pouvoir rembourser les montants concernés. Les montants 

décomptabilisés peuvent néanmoins toujours faire l’objet d’activités de recouvrement correspondant aux procédures concernées d’AXA 

Bank Belgium. 

 

2.2.2.6  Comptabilité de couverture 

 

AXA Bank Belgium a choisi de poursuivre l’application des principes de couverture de l’IAS 39 – Instruments financiers – comptabilisation 

et évaluation au lieu de ceux de l’IFRS 9 – Instruments financiers. 

 

AXA Bank Belgium considère certains dérivés détenus pour la gestion des risques dans les relations de couverture qualifiées. Lors de la 

conclusion de la couverture, AXA Bank Belgium documente formellement la relation entre l’instrument de couverture et les instruments 

couverts, y compris l’objectif concernant la gestion des risques et la stratégie lors du début de la relation de couverture, ainsi que la 

méthode qui sera utilisée pour déterminer l’efficacité de la relation de couverture. 

 

Les types de couvertures suivants sont utilisés par AXA Bank Belgium : 

 

- Couvertures de juste valeur (« fair value hedges ») : couvertures du risque de variation de la juste valeur d’un actif ou d’un passif 

comptabilisé (microcouverture de juste valeur, « micro fair value hedge ») ou d’un portefeuille d’actifs ou de passifs comptabilisés 

(macrocouverture de juste valeur, « macro fair value hedge ») qui concernent un risque déterminé et qui pourraient avoir une in-

fluence sur les profits ou les pertes. 

 

o Microcouverture de juste valeur : l’efficacité permanente de la couverture est vérifiée périodiquement au moyen de 

tests prospectifs et rétrospectifs. Pendant chaque période d’efficacité, la variation de la juste valeur en relation avec 

le risque couvert est reportée sur l’instrument financier. Cette variation de la juste valeur est comptabilisée directe-

ment dans les pertes et profits. La variation de la juste valeur des dérivés correspondants est également comptabi-

lisée directement dans les pertes et profits. Dès que la couverture n’est plus efficace, il y est mis fin et les variations 

de valeur – dans le cas d’instruments de créance – sont amorties sur la durée restante de l’instrument en adaptant 

le taux d’intérêt effectif. 

 

o Macrocouverture de juste valeur : l’efficacité permanente de la couverture est vérifiée périodiquement au moyen de 

tests prospectifs et rétrospectifs. Pendant chaque période d’efficacité, la variation de la juste valeur en relation avec 

le risque couvert d’un montant de référence est reportée sur le portefeuille d’instruments financiers sous-jacents. 

Cette variation de la juste valeur est amortie. Sur la base de l’IFRS, l’amortissement peut débuter dès que le chan-

gement de valeur a eu lieu. L’amortissement doit commencer au plus tard lorsque l’instrument couvert n’est plus 

adapté aux variations de la juste valeur en relation avec le risque couvert. AXA Bank Belgium a décidé de faire 

débuter l’amortissement à la fin de la couverture. La variation de la juste valeur des dérivés correspondants est 

directement comptabilisée dans les pertes et profits. 
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- Couvertures des flux de trésorerie (« cash flow hedges ») : couvertures de la variation éventuelle des flux de trésorerie qui est 

due à un risque déterminé lié à un actif ou à un passif comptabilisé ou à une transaction future très probablement attendue 

et qui pourrait avoir une influence sur les profits ou les pertes. L’efficacité permanente de la couverture est vérifiée périodi-

quement au moyen de tests prospectifs et rétrospectifs. Pendant chaque période d’efficacité, la partie efficace de la variation 

de la juste valeur de l’instrument de couverture (le dérivé) est différée dans les autres éléments du résultat global (OCI) et la 

partie non efficace est comptabilisée dans les pertes et profits. Dès que la couverture n’est plus efficace, il y est mis fin. Le 

montant différé le reste par le biais des autres éléments du résultat global (OCI) jusqu’au moment où la transaction future 

attendue a lieu, après quoi les résultats sont comptabilisés de manière symétrique avec ceux du risque couvert dans les pertes 

et profits. 

 

2.2.2.7  Dérivés incorporés 

 

Un dérivé incorporé désigne un composant d’un contrat composé qui contient également un contrat de base non dérivé. Il s’ensuit 

que certains flux de trésorerie provenant de l’instrument composé changent de la même manière que ceux d’un dérivé individuel. 

 

Si un contrat composé contient un contrat de base qui est un actif financier, la réglementation du point 2.2.2.1 s’applique à l’en-

semble du contrat composé. 

 

Si un contrat composé contient un contrat de base qui est un passif financier, un dérivé incorporé dans un contrat est distingué du 

contrat de base et est comptabilisé comme dérivé si, et seulement si : 

 

- il n’existe aucun lien étroit entre les caractéristiques économiques et les risques du dérivé incorporé dans un contrat et les 

caractéristiques économiques et les risques du contrat de base 

- un instrument distinct aux mêmes conditions que celles du dérivé incorporé dans le contrat est conforme à la définition d’un 

dérivé 

- l’instrument composé n’est pas évalué à la juste valeur par le biais du compte de résultat (c’est-à-dire qu’un dérivé qui est 

incorporé dans un passif financier évalué à la juste valeur par le biais du compte de résultat n’est pas exclu). 

 

Si le contrat contient toutefois un ou plusieurs dérivés incorporés et que le contrat de base est un passif financier, AXA Bank Belgium 

peut décider de désigner la totalité du contrat composé comme évaluée à la juste valeur par le biais du compte de résultat, pour 

autant qu’il soit satisfait aux conditions stipulées au point 2.2.2.2 Passifs financiers : catégories d’évaluation, rubrique « Passifs 

financiers évalués à la juste valeur par le biais du compte de résultat ». 

 

2.2.2.8  Décomptabilisation 

 

Actifs financiers 

 

AXA Bank Belgium décomptabilise un actif financier du bilan lorsque les droits contractuels relatifs aux flux de trésorerie de l’actif 

financier prennent fin ou qu’elle transfère les droits contractuels sur la perception des flux de trésorerie provenant de l’actif financier 

dans une transaction où pratiquement tous les risques et les produits en tant que propriétaire de l’actif financier sont transférés ou 

dans laquelle AXA Bank Belgium ne transfère ni ne conserve la quasi-totalité des risques et des produits et n’a aucun contrôle sur 

l’actif financier. 

 

Lors de la décomptabilisation de l’actif financier, la différence entre la valeur comptable de l’actif et le montant de l’indemnité reçue 

et le profit ou la perte cumulé(e) qui était repris(e) dans les autres éléments du résultat global (OCI) (sauf pour les actions désignées 

comme évaluées à la juste valeur par le biais des autres éléments du résultat global (OCI)) est comptabilisé(e) dans le compte de 

résultat comme plus-value ou moins-value réalisée. 

 

AXA Bank Belgium conclut des transactions permettant de transférer les actifs du bilan, mais conserve la totalité ou la quasi-totalité 

des risques et des produits des actifs transférés ou une partie de ceux-ci. Dans de tels cas, les actifs transférés ne sont pas dé-

comptabilisés. Les emprunts de titres et les transactions de repo sont des exemples de telles transactions. 

 

Passifs financiers 

 

AXA Bank Belgium décomptabilise un passif financier lorsque les obligations contractuelles sont respectées, dissoutes ou échues. 
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2.2.2.9  Présentation 

 

Compensation 

 

Les actifs et les passifs financiers sont compensés et le montant net est comptabilisé dans le bilan si et seulement si AXA Bank 

Belgium dispose d’un droit juridiquement exécutoire de compenser les montants et a l’intention de les régler sur une base nette ou 

de réaliser la créance en même temps que la compensation du passif. 

 

Les revenus et les dépenses sont comptabilisés au montant brut, sauf le portefeuille de négociation pour lequel les résultats sont 

compensés. 

 

Autres règles de présentation 

 

Pour les instruments financiers porteurs d’intérêts, les intérêts sont comptabilisés dans la marge du taux d’intérêt, autrement dit 

indépendamment des résultats d’évaluation (pour les instruments financiers évalués à la juste valeur par le biais du compte de 

résultat) et les plus-values et moins-values réalisées. 

 

Pour tous les instruments financiers, à l’exception de ceux évalués à la juste valeur par le biais du compte de résultat, les résultats 

d’évaluation et les plus-values et moins-values réalisées sont présentés séparément. 

 

Pour les instruments financiers évalués à la juste valeur par le biais du compte de résultat, on ne fait aucune distinction entre les 

résultats d’évaluation et les plus-values et moins-values réalisées. 

 

 

 

2.3  Capitaux propres 
 

L’évaluation des composants des capitaux propres se fait au prix de revient.  

 

Les actions propres rachetées sont déduites des capitaux propres au prix d’acquisition, y compris les coûts de transaction incrémentiels 

directement imputables. 

 

Les dividendes sont soustraits des capitaux propres quand ils sont mis en paiement. 

 

 

2.4  Garanties financières fournies 
 

La première comptabilisation des garanties financières fournies a lieu à la date du contrat. Elle est faite à la juste valeur qui, en règle 

générale, correspond à l’indemnité reçue pour l’octroi de la garantie financière. Si la prime reçue ne correspond pas aux pratiques du 

marché, son écart par rapport à la juste valeur est immédiatement comptabilisé dans le compte de résultats.  

 

Tout d’abord, la prime reçue est amortie prorata temporis sur la durée du contrat. Ceci se fait contrat par contrat. On examine ensuite 

(sur la base du portefeuille) si une provision doit être constituée pour des exécutions éventuelles ou certaines. Cette provision est 

escomptée si l’impact est matériel. 

 

La décomptabilisation a lieu à l’échéance ou, en cas d’exécution, la garantie fournie sera décomptabilisée pour le montant garanti qui a 

été constitué via la provision. 

 

 

2.5  Commissions perçues 
 

Sur la base de l’IFRS 15 – Produits tirés de contrats conclus avec des clients, les commissions perçues sont comptabilisées dans le 

compte de résultat selon un plan en cinq étapes : 

 

- identification du contrat conclu avec le client : chez AXA Bank Belgium, il s’agit principalement de services prestés pour la 

tenue de comptes, les opérations de paiement, les émissions et les placements, l’achat et la vente de titres, la détention de 

coffres-forts et de comptes-titres ainsi que les garanties financières fournies. En principe, chaque transaction donne lieu à 

1 contrat avec le client. 

- identification des obligations de performance du contrat (description du service comme indiqué ci-dessus). 
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- détermination du prix de la transaction, à savoir le montant facturé par service presté. Chez AXA Bank Belgium, il n’est aucu-

nement question ici de performance fees, d’indemnités non cash ou d’éléments de financement. 

- affectation du prix de la transaction aux obligations de performance dans les contrats. 

- comptabilisation du produit lorsque ou si l’entité satisfait à l’obligation de performance. 

 

Sur la base de ces éléments, les commissions perçues pour la tenue de comptes, de coffres-forts et de comptes-titres sont, en principe, 

étalées dans le compte de résultat en étant reprises sur la durée du service presté alors que les commissions perçues pour les opérations 

de paiement, les émissions et les placements, l’achat et la vente de titres ainsi que pour les garanties financières fournies sont reprises 

en une fois dans le compte de résultat au moment où le service est fourni. 

 

 

2.6  Écarts de conversion et de change 
 

La devise de présentation d’AXA Bank Belgium est l’euro. 

 

La devise fonctionnelle est l’euro pour la maison-mère et les filiales (toutes situées dans la zone euro). 

 

2.6.1 Conversion de composants monétaires dans la devise fonctionnelle 

 

Les composants monétaires sont des devises détenues ainsi que des éléments d’actif et de passif qui doivent être reçus ou payés dans 

un nombre de devises déterminé ou à déterminer. Sont surtout visés les titres à revenu fixe, les prêts et créances et les dépôts et dettes. 

 

Lors de l’inscription au bilan, les composants monétaires en devises étrangères sont convertis dans la devise fonctionnelle au cours du 

jour à la date de la transaction ou au cours spot des opérations de change sous-jacentes.  

 

Tous les mois a lieu un processus d’évaluation monétaire sur base du solde, où tous les soldes monétaires impayés en devises sont 

convertis au cours de clôture. Tous les écarts positifs et négatifs sont comptabilisés dans le compte de résultats, quelle que soit la 

catégorie d’évaluation à laquelle appartiennent les composants monétaires. 

 

Lors de la décomptabilisation, les composants monétaires en devises étrangères sont convertis en euros au cours du jour, à la date de 

la transaction, ou au cours spot de l’opération de change sous-jacente. 

 

2.6.2 Conversion de composants non monétaires dans la devise fonctionnelle 

 

Les composants non monétaires sont les composants autres que monétaires. Il s’agit principalement de titres à revenu variable. 

Lors de l’inscription dans le bilan, les composants non monétaires dans des devises étrangères sont convertis en euros au cours du jour 

à la date de la transaction ou au cours spot de l’opération de change sous-jacente. 

 

Le processus de réévaluation non monétaire périodique diffère en fonction de la catégorie d’évaluation : 

 

1. pour les composants non monétaires évalués au coût, une fois effectuée la conversion en euros, cette valeur en euros est 

maintenue jusqu’à la sortie du bilan ; 

2. pour les composants non monétaires appartenant aux catégories d’évaluation « Actifs et passifs désignés comme évalués à la 

juste valeur par le biais du compte de résultat », une réévaluation de la juste valeur a lieu périodiquement, qui comprend deux 

éléments : l’écart de la juste valeur et le résultat du change. Ces deux éléments sont comptabilisés dans les pertes et profits ; 

3. pour les composants non monétaires appartenant à la catégorie « Actifs financiers à la juste valeur par le biais des autres 

éléments du résultat global (OCI) », une réévaluation périodique de la juste valeur a lieu également, qui comprend deux élé-

ments : l’écart de la juste valeur et le résultat du change. Ces deux éléments sont différés dans les fonds propres. Si une 

évaluation négative doit être comptabilisée comme dépréciation, ces deux éléments sont décomptabilisés des fonds propres 

et transférés dans les pertes et profits. 

 

Lors de la décomptabilisation, les composants non monétaires en devises étrangères sont convertis en euros au cours du jour à la date 

de transaction ou au cours spot de l’opération de change sous-jacente. 
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2.7  Droits et obligations conditionnels et provisions 
 

2.7.1 Droits et obligations conditionnels 

Les droits conditionnels (actifs) ne sont pas comptabilisés dans le bilan. Ils sont cependant mentionnés dans les annexes en cas de 

probabilité d’un apport d’avantages économiques. 

 

Les obligations conditionnelles ne sont pas comptabilisées dans le bilan. Elles sont cependant mentionnées dans les annexes, à moins 

que la possibilité d’une sortie de moyens porteurs d’avantages économiques ne soit très improbable. 

 

2.7.2 Provisions 

Des provisions ne sont constituées qu’en présence d’une obligation résultant d’un événement dans le passé qui peut être estimée de 

manière fiable et dont la dépense est plus probable qu’improbable. 

 

L’obligation existante peut être imposée juridiquement où être une obligation de fait. 

 

Les provisions sont comptabilisées à leur meilleure estimation, en tenant compte des risques, des incertitudes et d’éventuels événements 

futurs. Elles sont escomptées si l’impact de la valeur temps est matériel. 

 

Les dommages et intérêts à recevoir, qui sont liés aux provisions constituées, sont actés comme un élément d’actif. 

 

À chaque date du bilan, les provisions sont revues et adaptées, soit pour tenir compte de la valeur temps (établie via les frais financiers), 

soit pour l’augmenter (en cas de manque de provision), soit pour la reprendre (dans le cas d’une provision superflue). 

 

La provision ne sera utilisée que pour la dépense pour laquelle elle a été constituée. 

 

 

2.8  Rémunérations du personnel 
 

Les rémunérations du personnel sont inscrites à charge de l’année durant laquelle les prestations sont exécutées.  

 

Pour les rémunérations du personnel à court terme, qui sont payées dans l’année suivant la date de clôture, comme les salaires, les 

indemnités de sécurité sociale, les congés de maladie, les pécules de vacances et primes, des provisions qui ne sont pas escomptées 

sont constituées. 

 

Pour les rémunérations du personnel à long terme qui ne sont pas des plans de pension, comme les interruptions de carrière, les primes 

de 25 et 35 ans de service, les bonus ou autres rémunérations qui sont versées plus d’un an après la date de clôture, un calcul de la 

valeur au comptant des obligations brutes est d’application. Les écarts actuariels dus à une révision périodique des estimations et des 

hypothèses sont immédiatement actés dans le compte de résultats. Chez AXA Bank Belgium, les plans de pension relèvent du régime 

des engagements de pension. 

 

Le montant qui est comptabilisé comme une obligation nette du fait des droits des engagements de pension comprend le total net des 

montants suivants : 

 

1. la valeur au comptant de l’obligation brute du fait des droits des engagements de pension à la date du bilan, en utilisant la 

méthode du « projected unit credit » ; 

2. réduit de la juste valeur à la date du bilan des placements éventuels dans des fonds à partir desquels des obligations doivent 

être directement acquittées. 

 

Ces derniers investissements de fonds peuvent concerner aussi bien des éléments d’actif que des contrats d’assurance. 

 

Les hypothèses et estimations sont revues et adaptées périodiquement.  

 

Les profits ou pertes sur une restriction ou liquidation importante d’un régime d’engagement de pension sont comptabilisés au moment 

où cette restriction ou liquidation a lieu. 

 

Les indemnités de licenciement, y compris la prépension, ne sont comptabilisées que dès qu’elles sont opposables. Ici aussi, il y a 

escompte si l’indemnité est postérieure de plus d’un an à compter de la date du bilan. 



TVA BE0404.476.835 35 

 

 
Public 

 

 

2.9  Impôts sur les bénéfices 
 

2.9.1  Impôts actuels 

Les impôts dus et imputables sur la période du rapport, pour les périodes actuelles et précédentes, sont portés au passif, s’ils ne sont 

pas encore payés. 

 

Si le montant qui a déjà été payé, pour les périodes actuelles et précédentes, est supérieur au montant dû sur ces périodes, le solde est 

porté à l’actif. 

 

2.9.2  Impôts différés 

Les impôts différés sont comptabilisés au bilan pour toutes les différences temporaires imposables. Ils sont constitués : 

 

- via le compte de résultats si la différence temporaire sous-jacente est aussi comptabilisée via le compte de résultats ; 

- via les capitaux propres si la différence temporaire sous-jacente est aussi comptabilisée via les capitaux propres. 

 

Les actifs d’impôts différés pour les pertes fiscalement récupérables ou les crédits d’impôts récupérables ne sont comptabilisés au bilan 

que lorsque les différences imputables temporaires pourront effectivement être imputées conformément à la réglementation fiscale 

locale. 

 

Les autres actifs d’impôts différés sont toujours comptabilisés au bilan parce que l’on suppose que ces différences imputables 

temporaires pourront toujours être imputées effectivement. 

 

S’il apparaît ensuite, lors d’une clôture périodique, que les actifs d’impôts différés ne peuvent plus être imputés, une correction de valeur 

est alors actée à concurrence du montant non récupérable. Cette correction de valeur est revue périodiquement et sera éventuellement 

reprise intégralement ou partiellement si de nouvelles données concernant l’imputabilité sont disponibles. 

 

À des fins comptables, il y a seulement compensation entre les actifs d’impôts différés et les passifs d’impôts différés si la nature de 

l’impôt sur les bénéfices et les échéances sont équivalentes, ceci par entité fiscale. 

 

À des fins de présentation, la compensation a lieu entre les actifs d’impôts différés et les passifs d’impôts différés par entité fiscale. 

 

Le solde en suspens des actifs d’impôts différés ou des passifs d’impôts différés sera périodiquement réévalué pour tenir compte des 

changements dans les taux d’imposition et/ou dans la législation fiscale de l’entité fiscale. 

 

Les actifs ou passifs résultant des impôts sur les bénéfices ne sont pas escomptés. 

 

2.9.3  Estimation des impôts différés 

La distinction suivante est établie en ce qui concerne les actifs d’impôts différés et leur recouvrabilité : 

 

Position d’impôts différés comptabilisés dans les autres éléments du résultat global (« other comprehensive income », OCI) 

 

Ces actifs d’impôts sont comptabilisés : 

 

- dans les adaptations des hypothèses actuarielles utilisées dans le calcul des provisions pour les engagements de retraite ; 

- dans les résultats d’évaluation appliqués aux produits dérivés utilisés dans les couvertures de flux de trésorerie ; 

- dans les résultats d’évaluation des titres classés dans la catégorie « actifs financiers évalués à la juste valeur par le biais des 

autres éléments du résultat global (OCI) ». 

 

Dans la mesure où l’actif n’a pas perdu de valeur, cela signifie d’ores et déjà implicitement qu’aucune perte sur crédit relative aux titres 

de créances n’est prévue. Ces actifs sont de ce fait réputés entièrement recouvrables. 
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Actifs d’impôts différés en conséquence d’une différence du moment du retraitement comptable et fiscal (entre autres, pertes fiscales). 

 

Un actif d’impôt différé est comptabilisé dans la mesure où il est probable que de futurs bénéfices imposables seront disponibles et 

pourront être utilisés pour la différence temporaire déductible, ainsi que pour les crédits fiscaux. 

 

 

2.10  Immobilisations corporelles 
 

Il n’y a pas de capitalisation des immobilisations corporelles acquises dans le cadre d’un leasing opérationnel et les charges locatives 

sont actées linéairement à charge du compte de résultats sur la durée de la location-financement. 

 

La comptabilisation initiale des immobilisations corporelles acquises dans le cadre d’un leasing financier a lieu à la juste valeur et la 

valeur au comptant des loyers minimaux de la location-financement. Les coûts initiaux à imputer directement, en rapport avec 

l’acquisition, sont également activés. Les coûts de financement sont comptabilisés dans le compte de résultats sur la base du taux 

d’intérêt implicite. 

 

La comptabilisation initiale des immobilisations corporelles achetées se fait au prix d’acquisition plus les coûts additionnels à imputer et 

les coûts de transaction à imputer directement. Les frais de financement pendant la période de construction sont activés, s’ils sont 

matériels. 

 

L’évaluation consécutive se fait au coût amorti, en tenant en compte des amortissements et d’un test périodique de dépréciation. 

 

Pour les amortissements, il est tenu compte d’une valeur résiduelle et de la durée utile d’utilisation économique. Normalement, pour 

l’amortissement de bâtiments, il faut tenir compte de la méthode des composants. En raison du principe d’immatérialité et compte tenu 

des règles d’évaluation imposées par la maison mère, AXA Bank Belgium a décidé de ne pas appliquer provisoirement la séparation en 

composants. 

 

Pour le test de dépréciation, à chaque date de rapport, pour les bâtiments et les terrains, le coût, après déduction des amortissements 

actés, est comparé à la valeur d’estimation fixée sur la base d’une expertise indépendante : 

 

- lorsque la perte non réalisée est inférieure à 15 %, aucune dépréciation n’est comptabilisée ; 

- si la perte non réalisée est de plus de 15 %, c’est la méthode du « discounted future cash flows » qui est appliquée. 

 

Lorsque la valeur basée sur les flux de trésorerie futurs escomptés est inférieure à la valeur comptable, une dépréciation est comptabilisée 

pour un montant égal à la différence entre : 

 

- le coût de revient après déduction des amortissements actés ; 

- la valeur la plus élevée entre l’expertise indépendante et la valeur basée sur les flux de trésorerie futurs escomptés. 

 

Lorsqu’une perte en raison d’une dépréciation a été comptabilisée pour un bâtiment, son tableau d’amortissement résiduel est adapté. 

 

Si, consécutivement, l’expertise indépendante est supérieure de plus de 15 % à la valeur comptable nette, la dépréciation est reprise à 

un montant qui correspond à la différence entre : 

 

- la valeur comptable nette ; 

- la valeur la plus faible entre l’expertise indépendante et le coût de revient après déduction de l’amortissement acté (calculé 

sur la base du tableau d’amortissement existant pour la dépréciation), au maximum à concurrence de la correction de valeur 

actée auparavant. 

 

Ensuite, le tableau d’amortissement résiduel est revu. 

 

Les immobilisations corporelles détenues pour la vente sont évaluées à la valeur la plus faible entre la valeur comptable (coût moins les 

amortissements déjà actés antérieurement) et la juste valeur moins les frais de vente. De telles immobilisations corporelles ne sont plus 

amorties et sont présentées séparément dans le bilan. 
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Amortissements enregistrés durant l’année et en fonction de leur durée économique prévue (méthode linéaire) : 

 

- terrain pour usage propre : pas amortis 

- bâtiment pour usage propre : 3% 

- aménagement des bâtiments : 10% 

- infrastructure informatique : 20% 

- mobilier, installations : 10% 

- matériel non informatique et matériel roulant : 20%. 

 

 

2.11  Immobilisations incorporelles 

 
Les frais de constitution sont directement pris en charge, à moins qu’ils ne puissent être mis en relation comme frais de transaction à un 

élément de l’actif ou du passif. 

 

La capitalisation des immobilisations incorporelles achetées qui répondent aux critères de comptabilisation (avantages économiques 

futurs et mesure fiable) et dont la durée d’utilisation dépasse un an se fait à la valeur d’acquisition, y compris les frais supplémentaires 

et les frais de transaction directement imputables. Les logiciels pour lesquels est payée une licence annuelle ne sont pas activés. 

 

Amortissements enregistrés durant l’année et en fonction de leur durée économique prévue (méthode linéaire) : 

 

- frais de constitution : pris en charge dans le compte de résultats de l’année durant laquelle ils ont été utilisés 

- logiciels pour usage propre, acquis auprès de tiers : 10 à 20% 

- logiciels développés en interne : 10 à 20%. 

 

Dans le cas de logiciels générés au niveau interne, une immobilisation incorporelle résultant d’un développement (ou d’une phase de 

développement d’un projet interne) est actée si et uniquement si tous les points ci-dessous peuvent être démontrés : 

 

1. la faisabilité technique pour achever l’immobilisation incorporelle, afin que celle-ci soit disponible en vue de l’utilisation ; 

2. l’intention d’achever et d’utiliser l’immobilisation incorporelle ; 

3. la capacité d’utiliser l’immobilisation incorporelle ; 

4. la façon dont l’immobilisation incorporelle va générer des avantages économiques futurs probables ; 

5. la disponibilité de moyens techniques, financiers ou autres adéquats pour achever le développement et utiliser l’immobilisation 

incorporelle ; 

6. la capacité d’évaluer de façon fiable les dépenses qui peuvent être attribuées à l’immobilisation incorporelle pendant son 

développement. 

 

Les frais qui ne répondent pas à ces critères, ainsi que les frais consacrés à la recherche, ne sont pas activés. 

 

Définitions : 

 

- la phase de recherche : activités visant à acquérir de nouvelles connaissances ; la recherche d’applications ou les résultats de 

la recherche ou autres connaissances ; la recherche de solutions alternatives aux outils, produits, processus, systèmes ou 

services ; la formulation, la conception, l’évaluation et la sélection finale d’alternatives possibles pour des outils, produits, 

processus, systèmes ou services nouveaux ou améliorés.  

- la phase de développement : la conception, la construction et le test de prototypes et de modèles de préproduction ou de 

préutilisation ; le design de nouveaux outils, produits, processus, systèmes et services ; la conception, la construction et 

l’exploitation d’un environnement de test spécifique ; la conception, la construction et les tests d’une alternative sélectionnée. 

 

Les immobilisations incorporelles sont soumises à un test de dépréciation : 

 

- Lors de chaque bilan, AXA Bank Belgium procède à une analyse pour savoir s’il existe une indication de dépréciation. Si tel est 

le cas, la banque évalue la valeur réalisable de l’actif. La valeur réalisable de l’actif est la juste valeur moins les frais de vente 

ou la valeur d’utilisation de l’actif, selon celle qui est la plus élevée des deux. 

- Si la valeur réalisable de l’actif est inférieure à sa valeur comptable, cette dernière est réduite à la valeur réalisable par une 

dépréciation. 

- Lorsqu’il existe une indication qu’un actif peut être réduit, la valeur réalisable de l’actif individuel est évaluée. S’il n’est pas 

possible d’évaluer la valeur réalisable de l’actif individuel, une entité doit déterminer la valeur réalisable de l’unité génératrice 

de flux de liquidités (cash generating unit) dont l’actif relève. 
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- Indépendamment du fait qu’il existe ou non une indication de dépréciation, l’immobilisation incorporelle dont la durée 

d’utilisation est indéterminée est évaluée annuellement dans le but de déterminer s’il y a dépréciation. Ce test consiste en une 

comparaison de la valeur comptable et de la valeur réalisable de l’actif. Cette règle est également applicable aux actifs qui ne 

sont pas encore utilisés à la date du bilan. 

 

 

2.12  Aide publique 
 

La BCE, en tant qu'organisme public supranational au sein de l'Union européenne, est considérée par AXA Bank Belgium comme une 

instance égale à des pouvoirs publics locaux, nationaux ou internationaux, des organismes publics. 

 

Les conditions plus avantageuses qui sont reprises dans ses opérations de refinancement à long terme ont donc été qualifiées de sub-

sides publics. La valeur de l'avantage est déterminée comme la différence entre le montant reçu et la valeur initiale du prêt en conformité 

avec les instruments financiers IFRS 9. 

 

Ils sont exprimés au bilan dès que l'on peut affirmer avec une certitude raisonnable que : 

• AXA Bank Belgium remplira les conditions liées à la subsidiation ; 

• les subsidiations seront reçues 

 

Ils sont repris systématiquement comme produits dans le compte de résultat sur les périodes au cours desquelles les frais liés qu'ils 

visent à compenser ont été repris. 

 

 

2.13  Autres actifs et passifs 
 

L’inscription dans le bilan de débiteurs et créanciers non opérationnels se fait à la date de mise à disposition.  

 

Les autres actifs sont actés à la valeur nominale de la créance, nette d’une dépréciation éventuelle.  

 

Les autres passifs sont actés à la valeur nominale de la dette. 

 

 

2.14  Informations supplémentaires 
 

2.14.1  Événements postérieurs à la date de clôture 

Les événements postérieurs à la date de clôture qui se réfèrent à des conditions existant à la date de clôture (par exemple, des 

informations complémentaires relatives à des estimations déjà effectuées) nécessiteront un ajustement des états financiers, dans le cas 

où ces événements seraient d’ordre matériel. 

 

Les événements postérieurs à la date de clôture qui se réfèrent à des conditions survenues après la date de clôture (par exemple, 

l’évolution du dollar ou la juste valeur de titres) ne nécessiteront aucun ajustement du bilan, du compte de résultats, de l’état des 

mutations des capitaux propres ou de l’aperçu des flux de trésorerie. Néanmoins, dans le cas où ces événements seraient d’ordre 

matériel, des informations sont fournies à propos de la nature et de l’impact financier estimé pour éviter que les états financiers ne 

puissent induire en erreur. 

 

2.14.2  Rapports financiers intermédiaires 

Il n’existe pas de rapports financiers intermédiaires spécifiques ; l’entreprise ne publie ses résultats qu’une seule fois par an. 

 

2.14.3  Modifications dans les estimations et les principes comptables 

Lorsqu’il est difficile d’évaluer s’il s’agit d’un changement d’estimation ou d’un changement d’un principe comptable, on opte pour un 

changement d’estimation en vertu des normes IFRS.  

 

Un changement d’estimation est appliqué de façon prospective. Pour autant qu’un changement d’estimation entraîne des modifications 

des actifs et passifs, ou se rapporte à une composante des capitaux propres, ce changement est traité, dans l’exercice durant lequel la 

modification a eu lieu, en modifiant la valeur comptable de l’actif correspondant, du passif correspondant ou de la composante 

correspondante des capitaux propres. 

 

Dans le cas d’un changement d’un principe comptable, ce changement doit être appliqué rétrospectivement.  
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Lorsqu’il est impossible en pratique de définir les conséquences pour l’exercice d’un changement d’un principe comptable concernant 

des informations comparatives d’un ou plusieurs exercices antérieurs, le nouveau principe comptable est appliqué à la valeur comptable 

des actifs et passifs à partir du début du premier exercice (le premier exercice peut correspondre à la période du rapport) auquel 

l’application rétrospective est possible. Le solde d’ouverture de chaque composante correspondante des capitaux propres est dès lors 

modifié en conséquence pour cet exercice. 

 

Lorsqu’il est impossible en pratique de déterminer l’effet cumulé, au début de l’exercice, de l’application d’un nouveau principe comptable 

sur l’ensemble des exercices antérieurs, les informations comparatives sont ajustées afin d’appliquer le nouveau principe comptable de 

façon prospective à partir du moment où c’est possible en pratique.  

 

Dans ce cas, une documentation complémentaire est fournie à ce sujet dans les annexes. 
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3 Application des IFRS chez AXA Bank Belgium 

 
Les Comptes Annuels Consolidés d’AXA Bank Belgium sont établis conformément aux normes IFRS (« International Financial Reporting 

Standards ») – y compris les normes IAS (« International Accounting Standards ») ainsi que les Interprétations – au 31 décembre 2022 

telles qu’acceptées dans l’Union européenne. 

Les principes comptables non mentionnés autrement correspondent aux normes IFRS telles qu’acceptées dans l’Union européenne. 

 

3.1  Modification des principes comptables 
 

Les principes comptables tels qu’appliqués par AXA Bank Belgium dans les Comptes Annuels Consolidés de 2022 sont inchangés par 

rapport à l’année précédente. 

 

3.2  Dates d’application 
 

Vous trouverez ci-dessous un aperçu de l’impact des modifications relatives aux normes IFRS. Lorsqu’il est fait mention du Groupe, il 

convient de lire cette référence comme étant le périmètre de consolidation d’AXA Bank Belgium, dont la maison mère est AXA Bank 

Belgium. 

 

Normes, modifications des normes, interprétations et modifications des interprétations publiés, acceptées dans l’Union européenne et 

pour la première fois applicables le 1er janvier 2022 : 

 

- Amendements à IAS 16 Immobilisations Corporelles - Produit antérieur à l'utilisation prévue date d’entrée en vigueur : 1er 

janvier 2022 

- Amendements à la norme IAS 37 Provisions, Passifs Eventuels et Actifs Eventuels - Contrats déficitaires – Coûts d'exécution 

du contrat, date d’entrée en vigueur : 1er janvier 2022  

- Amendements à IFRS 3 Regroupements d'entreprises – Référence au cadre conceptuel, date d’entrée en vigueur : 1er janvier 

2022  

- Améliorations Annuelles Cycle - 2018-2020, date d’entrée en vigueur : 1er janvier 2022  

 

La nature et l’impact de chacune des nouvelles normes, amendements de normes et/ou interprétations sont exposés ci-dessous : 

Amendements à IAS 16 Immobilisations Corporelles - Produit antérieur à l'utilisation prévue 

 

Les amendements interdisent à une entité de déduire les produits générés pendant qu’une immobilisation corporelle est amenée à 

l’endroit et dans l’état nécessaires pour permettre son exploitation de la manière prévue par la direction, en déduction du coût de l'im-

mobilisation. Selon les amendements, l'entité devra comptabiliser ces produits de la vente et les coûts correspondants dans le compte 

de résultat. 

 

Les amendements doivent être appliqués pour les exercices ouverts à compter du 1er janvier 2022. Ces amendements doivent être 

appliqués rétrospectivement conformément à IAS 8, mais uniquement aux immobilisations transférées vers le site ou mise en état durant 

les exercices qui font partie des états financiers de la période de première application des amendements. Une application anticipée est 

autorisée. 

 

Ces amendements n’ont pas eu d’impact sur les états financiers consolidés du Groupe. 

Amendements à la norme IAS 37 Provisions, Passifs Eventuels et Actifs Eventuels - Contrats déficitaires – Coûts d'exécution du contrat 
 

Les amendements précisent les coûts qu’une entreprise doit inclure pour déterminer si un contrat est onéreux. Une entreprise estime 

qu'un contrat sera onéreux si les coûts qu’elle prévoit d'engager pour exécuter le contrat sont supérieurs aux avantages économiques 

qu'elle s'attend à recevoir. Les amendements à l’IAS 37 précisent que les coûts d'exécution d'un contrat incluent à la fois les coûts 

marginaux, tel que les coûts de la main-d’œuvre directe et des matières, ainsi que l’imputation d'autres coûts directement liés au contrat 

(par exemple l’imputation de la charge d’amortissement relative à une immobilisation corporelle utilisée pour l’exécution du contrat ainsi 

que les coûts de gestion et de supervision des contrats). Les coûts généraux ou administratifs ne sont pas directement liés au contrat et 

sont exclus, à l’exception de coûts qui sont explicitement à la charge de la contrepartie au titre du contrat. 
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Lors du lancement de chaque nouveau produit ou service bancaire, une évaluation de la rentabilité et des prix conformément à « l'ap-

proche des coûts directement liés » est effectuée par le Groupe et, à ce titre, aucun contrat onéreux n'a été identifié ou n'est attendu. 

Amendements à IFRS 3 Regroupements d'entreprises – Référence au cadre conceptuel 

 

Cet amendement remplace, dans l’IFRS 3, la référence à l’ancienne version du cadre conceptuel de l’IASB (le cadre conceptuel de 1989) 

par une référence à la version actuelle, publié en mars 2018 (le cadre conceptuel). Les amendements ajoutent à la norme IFRS 3 une 

exception à son principe de comptabilisation. Pour les passifs et les passifs éventuels entrant dans le champ d’application des normes 

IAS 37 ou IFRIC 21, l’acquéreur doit appliquer respectivement les normes IAS 37 ou IFRIC 21, au lieu du Cadre conceptuel, pour identifier 

les obligations qu’il a assumé lors d’un regroupement d’entreprises. Les amendements ajoutent également une mention explicite pour 

informer qu’un acquéreur ne peut pas comptabiliser les actifs éventuels acquis lors d'un regroupement d'entreprises. 

 

Les amendements doivent être appliqués aux regroupements d’entreprises qui ont lieu dans les exercices ouverts à compter du 1er 

janvier 2022.  

 

Ces amendements n’ont pas eu d’impact sur les états financiers consolidés du Groupe. 

Améliorations Annuelles Cycle - 2018-2020 

L’IASB a publié les améliorations annuelles aux normes et interprétations du cycle 2018-2020. Les améliorations suivantes sont inclues: 

 

▪ Modification à l’IFRS 1 « Première application des Normes internationales d’information financière »  

 

Cette modification simplifie l’application de la norme IFRS 1 par une filiale qui applique l’IFRS pour la première fois mais 

après sa société mère et ceci en ce qui concerne l’évaluation des écarts de conversion cumulés. 

 

Cet amendement n'a pas eu d'impact sur les comptes consolidés du Groupe. 

 

▪ IFRS 9 Instruments Financiers – Frais dans le cadre du test des « 10 pour cent » pour la décomptabilisation des passifs 

financiers : 

 

Pour déterminer s’il y a lieu de décomptabiliser un passif financier qui a été modifié ou échangé, l’entité évalue si les condi-

tions sont substantiellement différentes de celles du passif financier initial. L’amendement précise les frais dont l’entité doit 

tenir compte lorsqu’elle évalue si les conditions d’un nouveau passif financier ou d’un passif financier modifié sont substan-

tiellement différentes de celles du passif financier initial. Ces frais sont limités à ceux qui sont payés par ou obtenus de l’em-

prunteur ou du prêteur, tenant compte des frais payées ou reçus au nom de l’autre parti. Les amendements doivent être 

appliqués aux passifs financiers modifiés ou échangés à partir de la date de première application des amendements. Les 

amendements doivent être appliqués pour les exercices ouverts à compter du 1er janvier 2022. Une application anticipée 

est permise.  

 

Ces amendements n’ont pas eu d’impact sur les états financiers consolidés du Groupe. 

 

▪ Exemples Illustratifs qui accompagnent IFRS 16 Contrats de location 
 

L’amendement supprime l’exemple traitant des paiements au titre des améliorations locatives versés par le bailleur dans 

l’exemple illustratif 13 qui accompagne IFRS 16. La modification éliminera toute confusion possible relatif au traitement des 

avantages incitatifs à la location en application d’IFRS 16.  

 

Ces amendements n’ont pas eu d’impact sur les états financiers consolidés du Groupe. 

 

▪ IAS 41 Agriculture 

 

 L’amendement retire l’obligation pour l’entité d’exclure les flux de la trésorerie liés à l’impôt lorsqu’elle évalue la juste va-

leur. L’amendement doit être appliqué pour les exercices ouverts à compter du 1er janvier 2022. Une application anticipée 

est permise.  

 

Ces amendements n’ont pas eu d’impact sur les états financiers consolidés du Groupe. 
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Normes, modifications des normes, interprétations et modifications des interprétations publiés, acceptées dans l’Union européenne mais 

d’application lors d’un exercice futur. Le Groupe a l’intention d’appliquer ces normes et interprétations, le cas échéant, à partir de leur 

date d’application. : 

 

- Amendements à IAS 1 Présentation des Etats Financiers - Classement des passifs en tant que passifs courants et non courants 

(les amendements 2020 et les amendements 2022), date d’entrée en vigueur : 1er janvier 20241 

- Amendements à IAS 1 Présentation des Etats Financiers et l’énoncé de pratique sur les IFRS 2: Présentation des méthodes 

comptables, date d’entrée en vigueur : 1 er janvier 2023 

- Amendements à IAS 8 Méthodes comptables, changements d’estimations comptables et erreurs – Définition du terme « signi-

ficatif », date d’entrée en vigueur : 1er janvier 2023 

- Amendements à IAS 12 Impôts sur le résultat: impôts différés relatifs à des actifs et passifs résultant d'une même transaction, 

date d’entrée en vigueur : 1er janvier 2023 

- Amendements à IFRS 16 Contrats de location: Passif locatif dans une cession-bail, date d’entrée en vigueur : 1er janvier 20241 

- Amendements à IFRS 17 Contrats d’Assurances: Application initiale à IFRS 17 et IFRS 9 – Instruments Financiers, date d’entrée 

en vigueur : 1 er janvier 2023  

- IFRS 17 Contrats d’Assurances, date d’entrée en vigueur : 1 er janvier 2023 
 

Amendements à IAS 1 Présentation des Etats Financiers - Classement des passifs en tant que passifs courants et non-courants (les 

amendements 2020 et 2022)1  

 

Les amendements visent à préciser les critères de classement d'un passif en tant que passif courant ou non-courant. Les amendements 

clarifient: 

Droit de différer le règlement - les amendements précisent que si le droit d'une entité de différer le règlement d'un passif est subordonné 

au respect par l'entité de clauses restrictives futures, l'entité a le droit de différer le règlement du passif même si elle ne respecte pas 

ces covenants à la fin de la période de déclaration. 

Reports attendus - les amendements précisent que le classement d'un passif n'est pas affecté par la probabilité que l'entité exerce son 

droit de différer le règlement du passif pendant au moins douze mois après la période de reporting. 

Règlement au moyen d'instruments de capitaux propres - les modifications précisent qu'il existe une exception à l'exigence selon laquelle 

le règlement des passifs au moyen d'instruments de capitaux propres à une incidence sur le classement des passifs. 

Informations à fournir - les modifications exigent des informations supplémentaires par une entité qui classe les passifs découlant des 

accords de prêt comme non-courants lorsqu'elle a le droit de différer le règlement de ces passifs qui sont soumis au respect par l'entité 

des engagements futurs dans les douze mois.  

 

Les amendements doivent être appliqués pour les exercices ouverts à compter du 1er janvier 2024. Ces amendements doivent être 

appliqués rétrospectivement conformément à IAS 8.  

 

Etant donné que les membres du Groupe sont majoritairement des établissements de crédit pour lesquels une présentation courant/non 

courant n'est pas réellement pertinente, les amendements à IAS 1 Présentation des Etats Financiers pour le classement d'un passif en 

non courant n'ont pas d'impact. 

 

Amendements à IAS 1 Présentation des Etats Financiers et l’énoncé de pratiques en IFRS 2 : Présentation des méthodes comptables, 

date d’entrée en vigueur : 1e janvier 2023 

 

Les amendements fournissent des indications sur l’application de la matérialité relatif à la présentation des méthodes comptables. Les 

amendements apportés à IAS 1 remplacent l’obligation de présenter les méthodes comptables « principales » par l’obligation de présenter 

les méthodes comptables « significatives ». 

 

 

Des clarifications et des exemples illustratifs sont ajoutés dans le guide d’application pour faciliter l’application du concept de matérialité 

lors de la formulation de jugements sur la présentation de méthodes comptables. 

Les modifications d’IAS 1 entreront en vigueur pour les exercices ouverts à compter du 1er janvier 2023 avec la possibilité d'une appli-

cation anticipé. 

 

Ces modifications nous aideront certainement dans nos futurs jugements concernant la matérialité et la classification des sujets liés à 

ce qui précède, mais elles n'auront pas d'impact immédiat. 

 

1 Pas encore approuvé par l’UE au 10 décembre 2022       



TVA BE0404.476.835 43 

 

 
Public 

 

 

Amendements à IAS 8 Méthodes comptables, changements d’estimations comptables et erreurs – Définition du terme « significatif », 

date d’entrée en vigueur : 1er janvier 2023 

 

Les amendements introduisent une nouvelle définition d’estimations comptables. Les estimations comptables sont définies comme « des 

montants monétaires dans les états financiers qui sont sujets à des incertitudes en ce qui concerne leur évaluation ». 

Les amendements précisent quels sont changements dans les estimations comptables et comment ils se diffèrent des changements 

dans les méthodes comptables et les corrections d’erreurs. Ils clarifient également la manière dont les entités utilisent les techniques 

d'évaluation et les données pour établir les estimations comptables. 

Les amendements entreront en vigueur pour les exercices ouverts à compter du 1e janvier 2023 avec la possibilité d'une application 

anticipé. 

 

Ces modifications nous aideront certainement dans nos futurs jugements concernant la matérialité et la classification des sujets liés à 

ce qui précède, mais elles n'auront pas d'impact immédiat. 

 

Amendements à IAS 12 Impôts sur le résultat: impôts différés relatifs à des actifs et passifs résultant d'une même transaction, date 

d’entrée en vigueur: 1er janvier 2023 

 

Les amendements restreignent la portée de l’exception de comptabilisation initiale en vertu d’IAS 12 Impôts sur le Résultat, de sorte 

qu’elle ne s’applique plus aux opérations qui donnent lieu à des différences temporaires à la fois imposables et déductibles.  

Les amendements précisent également que lorsque les paiements qui règlent un passif sont déductibles des impôts, il s’agit de juger 

(après avoir examiné la loi fiscale applicable) si ces déductions d’impôts sont attribuables au passif comptabilisé des états financiers (et 

à la charge d’intérêts) ou à la composante d’actif (et à la charge d’intérêts). Ce jugement est important pour déterminer s’il existe des 

différences temporaires lors de la comptabilisation initiale de l’actif et du passif. 

Les amendements entreront en vigueur pour les exercices ouverts à compter du 1e janvier 2023 avec la possibilité d'une application 

anticipé. Les modifications s’appliquent prospectivement aux transactions qui ont lieu au début ou après le début de la première période 

comparative présentée. 

 

L'exemption de comptabilisation n'a pas été utilisée jusqu'à présent, donc actuellement aucun impact de ces amendements sur les états 

financiers consolidés du Groupe. 

 

Amendements à IFRS 16 Contrats de location: Passif locatif dans une cession-bail, date d’entrée en vigueur: 1er janvier 20241 

 

Les amendements précisent comment un vendeur-preneur évalue l'obligation locative découlant d'une opération de cession-bail de ma-

nière à ne pas comptabiliser le montant du gain ou de la perte liée au droit d'utilisation conservé. L'amendement ne prescrit pas d'exi-

gences d'évaluation spécifiques pour les passifs de location découlant d'une cession-bail. L'évaluation initiale de l'obligation locative 

découlant d'une cession-bail peut amener un vendeur-preneur à déterminer des « paiements au titre de la location » qui diffèrent de la 

définition générale des paiements au titre de la location à l'annexe A d'IFRS 16. Le vendeur-preneur devra développer et appliquer une 

méthode comptable aboutissant à des informations pertinentes et fiables conformément à IAS 8 Méthodes comptables, changements 

d'estimations comptables et erreurs. 

 

Les sociétés sont tenues d'appliquer les amendements pour les périodes annuelles ouvertes à compter du 1er janvier 2024. Les amen-

dements doivent être appliqués rétrospectivement conformément à IAS 8 Méthodes comptables, changements d'estimations comptables 

et erreurs. 

 

Le Groupe n'est actuellement pas impliqué dans des opérations de cession-bail, donc actuellement aucun impact de ces amendements 

sur les états financiers consolidés du Groupe. 

 

Amendements à IFRS 17 Contrats d’Assurances: Application initiale à IFRS 17 et IFRS 9 – Instruments Financiers, date d’entrée en 

vigueur: 1er janvier 2023  

 

L’amendement ajoute une option transitoire pour une « superposition de classement » afin de répondre aux possibles asymétries comp-

tables entre les actifs financiers et le passif des contrats d’assurance dans l’information comparative présentée lors de l’application 

initiale de IFRS 17. Si une entité choisit d’appliquer la superposition de classement, elle peut uniquement le faire pour des périodes 

comparatives auxquelles elle applique IFRS 17 (c.-à-d. de la date de transition à la date d’application initiale d’IFRS 17). Aucun amende-

ment n’a été apporté aux exigences transitoires de IFRS 9 Instruments Financiers. 
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L’amendement entre en vigueur pour la période de publication au cours de laquelle IFRS 17 Contrats d’Assurances est initialement 

appliquée.  

 

Cette norme n’est pas applicable au Groupe. 

 

IFRS 17 Contrats d’Assurances 

IFRS 17 Contrats d’assurance établit les principes de comptabilisation et d’évaluation des contrats d’assurance, ainsi que de présentation 

et de communication de l’information s’y rapportant. L’IFRS 17 remplace la norme précédente relative aux contrats d’assurance, l’IFRS 

4, Contrats d’assurance. 

IFRS 17 est d’application à toute forme de contrat d’assurance (par exemple vie, non-vie, assurance et réassurance), émis par toute 

forme d’entité et doit également être appliquée à certaines garanties et instruments financiers avec des éléments de participation dis-

crétionnaire. Quelques instruments sont exclus du champ d’application. L'objectif global d'IFRS 17 est de fournir un modèle comptable 

des contrats d'assurance plus utile et cohérent pour les assureurs. Contrairement aux exigences de l'IFRS 4, qui reposent en grande 

partie sur l'antériorité des conventions comptables locales antérieures, l'IFRS 17 fournit un modèle complet pour les contrats d'assurance, 

couvrant tous les aspects comptables pertinents. 

Le cœur de la norme IFRS 17 est le modèle général, complété par : 

• Une adaptation spécifique pour les contrats avec des caractéristiques de participation directe (l'approche des honoraires variables) 

• Une approche simplifiée (l'approche d'allocation des primes) principalement pour les contrats de courte durée 

L’IFRS 17 doit être appliquée pour les exercices ouverts à compter du 1er janvier 2023. L’application est rétrospective. Une application 

anticipée est permise à condition que l’entité ait adopté les normes IFRS 9 et IFRS 15 à la date de première application de IFRS 17. 

 

Cette norme n’est pas applicable au Groupe. 
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4 Gestion des risques 
 

4.1 Introduction 

 

4.1.1 Gestion des risques pendant une procédure d'intégration et de migration 
 

Le 31 décembre 2021, le Groupe Crelan a acquis AXA Bank Belgium auprès du Groupe AXA. Un programme de migration et d'intégration 

est mis en place pour réaliser l'intégration opérationnelle, prévue en 2024. Ce plan d'intégration et de migration comprend 76 projets.  

Les principaux projets sont les suivants : 

1. Ressources humaines : L' "organisation unique" pour Crelan et AXA Bank Belgium est mise en œuvre depuis novembre 2022. 

L'harmonisation des conditions de rémunération et de travail est prévue pour 2024. 

2. Réseau – Agences : Construire le réseau du futur en remodelant le paysage, en ayant des agents compétents et bien informés, 

sur la base d'une empreinte claire. 

3. Harmonisation de l'offre de produits. 

4. Migration des données et intégration : Mise en place des processus et fonctionnalités "manquants", suivie de la migration de 

toutes les données clients et de tous les produits d'AXA Bank Belgium vers le Groupe Crelan. 

5. Plan de changement et de communication. 

6. Gestion du budget et des synergies. 

 

Vu l'importance et l'ampleur de ce plan, une gouvernance spécifique est mise en place pour assurer le suivi nécessaire. 

 

  

Pour assurer la supervision et la qualité, un suivi de 2e et 3e ligne est prévu. Vu la nature et l'ampleur de ce programme, une partie 

externe, expérimentée dans les fusions, soutient le CRO dans le suivi de deuxième ligne. Au niveau du Conseil d'administration, un comité 

spécial, l'ABARC, est créé pour permettre de se concentrer sur les risques liés à l'intégration et à la migration. Des instruments spécifiques 

sont créés pour le suivi des risques liés au programme d'intégration et de migration : un registre des risques, un tableau de bord Indica-

teurs clés de risque (KRI). Chaque instrument fait l'objet d'une évaluation au moins chaque trimestre, au niveau de l'ABARC. Le service 

de gestion des risques fournit également un second avis à l'ABARC sur des sujets spécifiques (niveau de préparation des infrastructures, 

état lors du transfert, approche de migration…). Enfin, un rapport trimestriel à la BCE est également en vigueur. 

 

4.1.2 Gestion des risques dans un contexte de crise énergétique 
 

En raison de la guerre en Ukraine, les prix de l'énergie ont fortement augmenté depuis la fin de 2021, ce qui a eu un impact sur l'inflation. 

Les ménages et les entreprises ont été touchés par cette augmentation des coûts. En Belgique, l'indexation automatique des salaires et 

les tarifs sociaux protègent le pouvoir d'achat des salariés dans une large mesure. La baisse du pouvoir d'achat en Belgique a dès lors 

été l'une des plus faibles de l'UE. 

D'autre part, la hausse rapide des salaires (surtout à partir de janvier 2023) entraînera une hausse des coûts pour les entreprises belges, 

ce qui pourrait entraîner des problèmes financiers dans ce segment. Si plusieurs entrepreneurs devaient se retrouver en défaut de paie-

ment en raison de la hausse des coûts, cela pourrait entraîner une augmentation du chômage. Enfin, la banque devrait également être 

attentive aux retombées sur le secteur public, puisque le gouvernement assume aujourd'hui une part importante du fardeau. Cet élément 
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a également été indiqué dans les publications de la Banque nationale de Belgique (BNB), qui indiquent que l'économie belge semble 

prête à entrer dans une brève récession dans le courant de 2023.  

 

La direction d'AXA Bank Belgium a pris de nombreuses mesures pour guider la banque pendant cette crise et pour s'assurer que le suivi 

de son impact sur la banque était intégré dans les affaires courantes (voir la section 4.1.2.1.).  En outre, le secteur bancaire belge a mis 

en œuvre certaines mesures décrites à la section 0. 

 

4.1.2.1 Gouvernance interne 

 

En 2022, la banque a continué à travailler activement sur la gestion du risque de crédit lié à la crise énergétique.  

Outre le suivi "régulier" du portefeuille, les actions suivantes ont été entreprises (entre autres) : 

 

- Analyse de la capacité de remboursement des clients de détail ; 

- Effet de levier du test de résistance ESG de la BCE pour déterminer les impacts financiers potentiels ; 

- Évaluation de l'impact pour le portefeuille de grands risques ; 

- Révision du cadre de tolérance concernant les nouvelles mesures de Febelfin.  

 

Afin de s'assurer que la banque identifiera en temps utile les problèmes émergents et sera en mesure de faire face à l'augmentation des 

prêts en précontentieux, les mesures suivantes seront mises en œuvre : 

 

- Analyse des capacités au niveau du service précontentieux ; 

- Examen des grands risques fortement impactés ; 

- Tableaux de bord axés sur le nombre de jours d'arriérés (ou rappels) pour identifier les arriérés à un stade précoce ; 

- Analyse basée sur les risques pour identifier les prêts présentant un risque croissant et suivi individuel avec les équipes char-

gées du parcours client.  

 

Les incertitudes qui continueront d'être présentes en 2023 ont été reflétées dans les paramètres des modèles IFRS 9 et l'examen post-

Covid des superpositions de gestion. Cela s'est traduit par une augmentation prudente et générale des provisions par rapport à 2021, 

comme décrit à la section 4.4.1.1.2. 

  

Toutes les actions mentionnées ci-dessus ont été présentées au Comité du risque de crédit (CRC) pour validation. Un suivi régulier de 

l'évolution des KPI sur le portefeuille d'AXA Bank Belgium a été mis en place grâce à un tableau de bord Crise énergétique en plus du 

suivi régulier des portefeuilles. Ces tableaux de bord sont également rapportés au CRC. 

 

4.1.2.2 Mesures externes 

 

Le secteur bancaire belge, via Febelfin, a décidé d'introduire des mesures d'accompagnement pour les clients des crédtis hypothécaires, 

comme ce fut déjà le cas pour le COVID-19. 

Ces clients peuvent demander le report du paiement du capital dans les conditions suivantes : 

 

- Résidence principale en Belgique ; 

- Total des actifs mobiliers inférieur à 10 000 EUR ; 

- Aucun arriéré de paiement au 1er mars 2022 sur le prêt pour lequel le report de paiement a été demandé ; 

- Plan de paiement demandé au fournisseur d'énergie ou fourni par ce dernier.   

 

Il s'agit d'un report du capital de 12 mois avec possibilité de prolongation du terme. Les intérêts sont toujours dus et seront ajoutés à 

l'échéancier contractuel des remboursements. Ces adaptations aux contrats devraient être réservées à ceux qui en ont vraiment besoin. 

La demande doit être introduite entre le 1er octobre 2022 et le 31 mars 2023. Fin 2022, les suspensions de capital accordées sont très 

limitées pour AXA Bank Belgium (voir la section 4.4.1.1). Tous ces prêts sont marqués comme étant soumis à des pratiques accommo-

dantes. 

  

Il n'y a pas de mesures externes au niveau du secteur bancaire belge pour les crédits professionnels. Il s'agit de mesures à décider au 

cas par cas, y compris notamment l'octroi de nouveaux crédits à court terme ou de crédits de fonds de roulement. La banque a décidé 

d'accorder une ligne de crédit Proline 'ENERGY' aux entreprises solides et aux indépendants dont le chiffre d'affaires est traité via un 

compte d'AXA Bank Belgium et qui rencontrent des problèmes de liquidité temporaires en raison de la crise énergétique. Comme il s'agit 

d'une nouvelle demande de crédit, une analyse de crédit individuelle doit être effectuée. Il ne s'agit donc pas d'une approbation automa-

tique. En fonction du profil de risque de l'emprunteur, une proposition ajustée peut être faite. 

  

Voir la section 4.4.1.1 pour l'impact financier de ces mesures sur AXA Bank Belgium. 
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4.1.3 Cadre de gestion des risques 

 

Dans les conditions exceptionnelles de 2022, AXA Bank Belgium a continué à développer une gestion du risque cohérente et prudente 

des risques en appliquant le cadre de gestion des risques du groupe Crelan, qui s'applique également à AXA Bank Belgium. La banque a 

largement intégré des stratégies, politiques, processus et systèmes solides en vue de l'identification, de la mesure, de la gestion et du 

suivi de ses risques.  

 

Le cadre de gestion des risques s'articule autour de 5 composantes : 

 

- Structure de gouvernance des risques ; 

- Processus d'évaluation des risques, qui comprend l'identification des risques, la mesure des risques, l'atténuation des risques 

et les rapports sur les risques ; 

- Examen et validation ; 

- Cadre des tests de résistance ; 

- Données sur le risque, agrégation et systèmes informatiques. 

 

 

 

Structure de gouvernance des risques 

Une structure efficace de gouvernance des risques exige une compréhension et une sensibilisation correctes des risques à tous les 

niveaux de l'organisation, facilitées par une structure efficace de suivi, d'établissement de rapports et de communication. La gouvernance 

et l'organisation de la gestion des risques d'AXA Bank Belgium sont illustrées ci-dessous, étant donné qu'AXA Bank Belgium fait partie de 

la gouvernance globale du Groupe.  

 

 

 

Processus d'évaluation des risques et cadre d'appétence au risque 

AXA Bank Belgium a mis en place un processus d'évaluation des risques annuel. Cet exercice est réalisé par le service de gestion des 

risques et consiste en l'identification des risques, la mesure des risques, l'atténuation et les limites des risques, et les rapports sur les 

risques. Le but de ce processus est d'identifier les risques, d'évaluer leur importance, de donner un aperçu de toutes les mesures d'atté-

nuation et de rendre compte des risques. L'évaluation des risques conduit à une taxonomie des risques dans laquelle tous les risques 

importants auxquels le Groupe Crelan fait face sont identifiés. 
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Le processus d'évaluation des risques est étroitement lié au cadre de la banque en matière d'appétence au risque. L'identification et la 

quantification permanentes des risques importants de la banque sont des éléments centraux de la politique d'AXA Bank Belgium en 

matière de risques. Ces risques sont mesurés, limités et font l'objet d'un suivi constant à l'aide d’un cadre interne d'appétence au risque 

(Risk Appetite Framework, RAF).  

 

Une appétence stratégique au risque est déterminée pour les principaux domaines (capital, rentabilité, valeur économique et liquidité), 

en tenant compte de la sensibilité au stress de ces domaines. Cette appétence stratégique au risque se traduit par des limites de risque 

fonctionnelles. Ce modèle d'appétence au risque a été approuvé par le Conseil d'administration et a été utilisé par cet organe de direction 

et le Comité exécutif comme outil central de gestion des risques d'AXA Bank Belgium en 2022. 

 

Tous les risques importants sont traduits en indicateurs pertinents, résumés dans le "tableau de bord des risques" (rapports sur les 

risques). Celui-ci englobe à la fois des indicateurs réglementaires et internes. Différents niveaux de gravité sont définis pour chaque 

indicateur, de sorte que la direction est avertie suffisamment tôt si un indicateur approche de son appétence maximale au risque. Ce "ta-

bleau de bord des risques" fait partie intégrante du processus général de suivi des risques et fait l'objet d'un rapport trimestriel au Comité 

exécutif, au Groupe et au Conseil d'administration. Ces risques font l'objet d'un suivi plus fréquent et détaillé par les comités de risques 

spécialisés concernés.  

 

Les prévisions dans le plan stratégique et le budget sont vérifiées par rapport aux limites du RAF. Le plan stratégique subit plusieurs 

itérations jusqu'à ce que l'équilibre soit atteint entre la rentabilité et les risques. Le plan stratégique est conçu de manière à ce que tous 

les risques respectent l'appétence au risque et les limites réglementaires, tout en tenant compte des réglementations nouvelles et exis-

tantes pour répondre aux exigences réglementaires. En outre, des tests de résistance sont appliqués au plan stratégique pour tester sa 

solidité. 

 

Pour les risques financiers liés au capital et à la liquidité, en plus du cadre réglementaire, les risques sont également soumis à un cadre 

économique qui génère des prévisions couvrant différents horizons. Le capital économique est distribué à toutes les activités de la 

banque, sur la base des objectifs en matière de risque d'AXA Bank Belgium. AXA Bank Belgium impose une limite au capital économique 

total pour s'assurer que la banque dispose toujours de ressources financières suffisantes. La banque a également élaboré une approche 

interne en matière de liquidité pour assurer le suivi de sa position de liquidité. Le cadre d'appétence au risque d'AXA Bank Belgium définit 

la gouvernance, les exigences en matière de rapports, les limites, les contrôles et les processus décisionnels appropriés pour guider les 

décisions de la direction. 

 

L'appétence au risque d'AXA Bank Belgium est documentée et rapportée dans divers rapports à usage interne et externe (organisme de 

contrôle, audit externe et interne). Tout dépassement des limites d'alerte doit être transmis aux membres du Comité de Direction ou du 

Conseil d'administration, afin de prendre, le cas échéant, des mesures correctives.  

 

Examen et validation 

L'examen et la validation sont des éléments essentiels du cadre de gestion des risques. Sur une base annuelle, AXA Bank Belgium, en 

tant que filiale du groupe Crelan, procède à une évaluation globale qui garantit que la direction prenne le temps d'évaluer l'état actuel du 
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département des risques de la banque et fixe des objectifs pour l'année à venir. Ce faisant, il donne à la direction une meilleure vue 

d'ensemble des forces et des faiblesses de chaque dimension de risque identifiée. En complément de l'évaluation globale, qui est plutôt 

axée sur les risques financiers, le processus annuel de contrôle interne donne lieu à un rapport sur le contrôle interne. En outre, la 

validation du modèle est un élément important lors de la mesure des risques et de la réalisation d'exercices de tests de résistance. Une 

gouvernance solide dans la validation du modèle soutient les analyses et les calculs effectués par les différents services des risques. 

 

Cadre des tests de résistance 

Les tests de résistance sont une analyse effectuée pour déterminer si la banque dispose de suffisamment de capital et/ou de liquidités 

pour résister à l'impact d'évolutions défavorables, tels que des scénarios économiques défavorables. Ces tests sont destinés à détecter 

les points faibles de la banque à un stade précoce, afin que des mesures préventives puissent être prises par la banque elle-même. Ils 

jouent un rôle important pour : 

 

- Fournir des évaluations prospectives des risques ; 

- Surmonter les limites des modèles et/ou des données historiques ; 

- Contribuer aux procédures de planification du capital et des liquidités ; 

- Informer sur l'établissement de la tolérance/de l'appétence au risque d'une banque ; 

- Faciliter l'élaboration de plans d'urgence. 

 

Les résultats des différents exercices de tests de résistance sont également utilisés par l'organisme de contrôle dans son examen du 

processus de contrôle et d'évaluation prudentiels (SREP). Le cadre des tests de résistance vise à fournir la méthodologie et la procédure 

pour la réalisation des tests de résistance par AXA Bank Belgium, dans le cadre du processus de gestion des risques, en tenant compte 

de la réglementation applicable. Le champ d'application de ce programme s'étend à toutes les entités gérées ou contrôlées par le Groupe 

Crelan. Lors de la réalisation des tests de résistance, tous les domaines de risque importants de toutes les entités dans le champ d'ap-

plication de ce programme sont pris en compte. 

 

Données sur le risque, agrégation et systèmes informatiques 

La gestion, le contrôle et la surveillance des données sur les risques, l'agrégation et les systèmes informatiques seront encore améliorés 

en 2022. AXA Bank Belgium applique un cadre de gestion des données axé sur quatre domaines principaux (actions commerciales basées 

sur les données, données opérationnelles fiables, rapports réglementaires et financiers et confidentialité et protection des données). Les 

principes de la directive BCBS 239 et de la circulaire NBB_2017_27 ont été intégrés dans les principes généraux de la banque en matière 

de données. Cela garantit que la gestion globale des données au sein de la banque applique les meilleures pratiques qui assurent que 

les données sont exactes et fiables. 

 

Dans les sections suivantes, nous nous pencherons d'abord sur les principales catégories de risques auxquelles AXA Bank Belgium a été 

exposé en 2022, à savoir les risques de crédit, de marché, de liquidité et opérationnels. Tous ces risques ont un impact potentiel sur les 

objectifs de la banque en termes de solvabilité, de liquidité et de rentabilité. Les autres risques de la banque sont décrits au chapitre 4.8.  

 

4.2 Risque de solvabilité 
 

4.2.1 Gestion 
 

En vertu du règlement et de la directive de l'UE sur les exigences de fonds propres (CRR/CRD IV) ainsi que des accords de Bâle, le Groupe 

Crelan doit maintenir un niveau minimum de fonds propres pour couvrir ses risques de crédit, de marché et opérationnels. Cette obligation 

est connue sous le nom de "pilier 1 Exigences minimales de fonds propres". Les banques doivent également mettre en place des straté-

gies et des procédures solides, efficaces et complètes pour évaluer et maintenir en permanence les montants, les types et la répartition 

du capital interne qu'elles jugent adéquats pour couvrir la nature et le niveau des risques auxquels elles sont ou pourraient être exposées. 

Cette obligation est connue sous le nom de processus d'évaluation de l'adéquation du capital interne (ICAAP) et constitue l'exigence du 

pilier 2 du cadre de Bâle.  

 

Tant pour le capital réglementaire qu'économique, le "capital disponible" des banques est comparé aux "exigences de fonds propres" 

mesurées. Les différences entre les deux sont dues à leurs méthodologies de mesure2 et à l'étendue des risques couverts3. 

 

Le risque de capital est le risque que la banque ne dispose pas ou ne puisse pas disposer de suffisamment de fonds propres pour couvrir 

les risques auxquels elle est exposée. Dans la pratique, cela se traduit par un recoupement des fonds propres par rapport aux exigences 

minimales de fonds propres (pilier 1) et aux exigences économiques de fonds propres (pilier 2).  

 

 

2 Selon le Pilier 1, les méthodes sont définies par le régulateur, tandis que les méthodes sont définies par le Groupe Crelan selon le Pilier 2. 

3 Seuls trois risques sont couverts sous le Pilier 1, alors que tous les risques importants doivent être couverts selon le Pilier 2. 
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Les fonds propres sont surveillés attentivement par le Comité des risques du bilan (BSRC). Le comité est appuyé dans cette mission par 

un groupe de travail : le Comité d'immobilisations et de financement (CFC). Ce dernier supervise la nouvelle réglementation ("veille régle-

mentaire"), assure le suivi des ratios de solvabilité actuels et prévus, anticipe et gère les exigences de fonds propres économiques et 

réglementaires.  

 

Le calcul des fonds propres réglementaires est communiqué à l'organisme de contrôle (COREP) sur une base trimestrielle. 

 

La banque déclare le capital économique requis à l'organisme de contrôle dans un fichier ICAAP annuel. Elle calcule également chaque 

trimestre le capital économique requis et l'utilise dans plusieurs rapports internes et l'incorpore dans le rapport sur l'appétence au risque. 

L'ICAAP est le processus d'évaluation interne de l'établissement lui-même, qui lui permet d'évaluer l'adéquation de son capital compte 

tenu de son profil de risque et de son organisation. 

 

 

4.2.2 Cadre réglementaire 

 

Au lendemain de la crise financière, l'UE a instauré des règles plus strictes concernant les exigences de fonds propres des banques, sur 

la base des accords de Bâle III.  Les exigences applicables aux banques sont définies dans le règlement sur les exigences de fonds 

propres (CRR) et la directive sur les exigences de fonds propres (CRD IV). Le CRR/la CRD IV a fait l'objet d'une instauration progressive 

depuis le 1er janvier 2014 et est pleinement en vigueur depuis 2019. Depuis juin 2021, le CRR2/la CRD V est en vigueur. 

 

Les ratios de fonds propres minimums (exigences du pilier 1) à respecter selon le CRR/la CRD IV sont de 4,5 % pour les fonds propres de 

base (CET1), de 6,0 % pour le ratio de fonds propres de catégorie 1 et de 8,0 % pour le ratio total de fonds propres. 

 

Outre les exigences minimales en matière de fonds propres du CRR, AXA Bank Belgium doit également respecter les différents coussins 

imposés conformément à la CRD IV. 

 

La CRD IV prévoit un coussin de conservation des fonds propres. En période de boom économique, il peut aller jusqu'à 2,5 %. Le principe 

consiste à réserver des capitaux supplémentaires en période de prospérité financière. En période de difficultés financières, l'institution 

pourra alors utiliser ce capital. La condition, dans ce cas, est que l'institution ne puisse pas verser de dividende aux actionnaires. Ce 

coussin a été introduit progressivement pour être finalement fixé à 2,5 %.  

 

AXA Bank Belgium peut également être obligé de constituer un coussin de fonds propres contracyclique, qui représente une exigence de 

fonds propres de base de catégorie 1 supplémentaire. L'objectif de ce coussin est de protéger la banque contre les risques liés au cycle 

financier et peut atteindre 2,5 %, voire plus. Cette exigence est entrée en vigueur en 2016. En raison de la pandémie de COVID-19, 

l'activation du coussin de fonds propres contracyclique de 0,5 % pour la Belgique a été reportée. Par conséquent, un taux de coussin 

contracyclique de 0 % est applicable en Belgique.  

 

L’organisme de contrôle belge a désigné AXA Bank Belgium comme O-SII (Other Systemically Important Institution) qui est donc soumise 

à une exigence supplémentaire de fonds propres de base de catégorie 1 (tampon O-SII) de 0,75 %. 

 

Depuis le deuxième trimestre 2022, la BNB a imposé un coussin sectoriel pour le risque systémique (SSRB), qui remplace les majorations 

macroprudentielles. Ce coussin correspond à 9 % des actifs pondérés en fonction des risques, selon l'approche IRB pour les expositions 

garanties par l'immobilier belge. En pratique, cela se traduit par une exigence de fonds propres supplémentaire de 4,4 % au 31 décembre 

2022. 

 

À la suite de son évaluation du processus de contrôle et d'évaluation prudentiels (SREP), l'autorité de contrôle compétente (la Banque 

centrale européenne pour AXA Bank Belgium) peut imposer des ratios minimums plus élevés (= exigences du pilier 2), lorsque, par 

exemple, tous les risques ne sont pas correctement pris en compte dans les calculs réglementaires du pilier 1. L'exigence du pilier 2 

d'AXA Bank Belgium s'élève à 2,25 % conformément au cycle SREP 2022. 

 

Au niveau sous-consolidé, AXA Bank Belgium a un objectif BRRD I qui reste applicable jusqu'à la communication officielle de l'objectif 

BRRD II du groupe Crelan. A ce moment, AXA Bank Belgium recevra un objectif interne de MREL. 

 

 

4.2.3 Fonds propres 
 

Les fonds propres pour les exigences de solvabilité sont légèrement différents des fonds propres comptables.  

 

Les fonds propres de base comptables sont rectifiés avec : 
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- Des filtres prudentiels qui excluent certains postes des fonds propres, telles que les variations de la valeur du risque de crédit 

propre et les corrections de valeur supplémentaires dans le cadre d'une évaluation prudente ; et 

- D'autres déductions, telles que les immobilisations incorporelles, la déduction CET1 pour la titrisation, les actifs d'impôt différé 

qui sont basés sur la rentabilité future, les déficits en termes de provision de l' "approche fondée sur la notation interne" (IRB : 

"Internal Rating Based approach"). Si l'approche IRB est appliquée pour calculer le risque de crédit, les banques sont tenues 

de comparer leurs provisions réelles avec leurs pertes attendues. Tout déficit doit être déduit de Tier 1, tandis qu'un excédent 

pourra être inclus dans les fonds propres de Tier 2 sous réserve d'un plafond.  

 

Le tableau ci-dessous présente le rapprochement des fonds propres comptables sur la base des normes IFRS avec les fonds propres 

pour les exigences de solvabilité : 

COMPOSITION OF USEFUL CAPITAL (in '000 EUR) 31/12/2021 31/12/2022 

Paid up capital 636,318  636,318  

Reserves (including retained earnings) 522,746  613,016  

Result of the current year  92,673  0  

Other reserves 0  0  

Accumulated other comprehensive income (29,016) (20,923) 

ACCOUNTING IFRS TOTAL EQUITY 1,222,722  1,228,411 4 

Prudential filters  5,541  (13,266) 

Value adjustment of own credit risk 5,914  (12,855) 

 Value adjustment of prudent valuation  (373) (411) 

Deductions of Common Equity Tier 1 capital  (36,064) (133,391) 

Regulatory adjustments accumulated other comprehensive in-

come 
0  0  

Intangible assets (12,039) (8,925) 

Deferred tax assets that rely on future profitability  0  (83,847) 

Other deductions (16,192) (32,214) 

Securitization (2,825) (2,478) 

IRB provision shortfall  (5,008) (5,927) 

USEFUL CAPITAL COMMON EQUITY TIER 1 (CET1) 1,192,199  1,081,754  

 

Le CET1 s'élève à 1,082 millions d'EUR en 2022 contre 1,192 millions d'EUR en 2021. Cette augmentation du CET1 est principalement 

causée par : 

 

- La déduction de capital supplémentaire (-84 millions d'EUR) due à la position des actifs d'impôts différés qui dépendent de la 

rentabilité future et résultent de différences temporaires qui ont augmenté et dépassé le seuil de 10% du CET1 ; 

- Des ajustements aux filtres prudentiels de -19 millions d'EUR ; 

- D'autres déductions -16 millions d'EUR ; 

- Le cumul des autres éléments du résultat global 8 millions d'EUR ; 

- Des actifs incorporels : 3 millions d'EUR.  

 

Les fonds propres prudentiels, la dette senior non préférée, la dette subordonnée avec une échéance résiduelle > 1 an et les EMTN à 

échéance résiduelle > 1 an sont des passifs éligibles qui sont pertinents pour le ratio MREL à la fin de 2022. 

 

Le total des fonds propres pour les exigences de solvabilité comprend : 

 

- Le CET1 ;   

- Les fonds propres supplémentaires de catégorie 1 constitués d'obligations convertibles applicables ; 

- Les fonds propres de catégorie 2, constitués de la valeur utile des emprunts subordonnés, des emprunts subordonnés perpé-

tuels, y compris les mesures transitoires de Bâle III. 

 

 

 

 

 

4 Les fonds propres comptables IFRS ( 1.228 millions d'EUR) diffèrent des fonds propres figurant dans le bilan consolidé (1.400 millions d'EUR) car 

l'AT1 (90 millions d'EUR) et le bénéfice YTD (81 millions d'EUR) ne sont pas inclus dans le tableau ci-dessus. 
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TOTAL OWN FUNDS FOR SOLVENCY REQUIREMENTS (in '000 EUR) 31/12/2021 31/12/2022 

CET1 1,192,199  1,081,754  

Additional Tier 1 capital 90,000  90,000  

TIER 1  1,282,199  1,171,754  

TIER 2 0  0  

Subordinated debts 0  0  

Perpetual subordinated debts 0  0  

Perpetuals 0  0  

Perpetuals phase out 0  0  

TOTAL OWN FUNDS FOR SOLVENCY REQUIREMENTS 1,282,199  1,171,754  

 

Le total des fonds propres d'AXA Bank Belgium est passé de 1,282 millions d'EUR en 2021 à 1,172 millions d'EUR à la fin de 2022. 

 

 

4.2.4 Exigences réglementaires de fonds propres 

 

Les exigences réglementaires de fonds propres sont basées sur le concept d'actifs pondérés en fonction des risques. Les méthodes de 

calcul des exigences minimales de fonds propres du pilier 1 sont définies spécifiquement dans le règlement. L'approche fondée sur la 

notation interne (IRB) est appliquée pour la majeure partie de l'activité de crédit belge (voir le point 4.4.5). L'approche normalisée est 

utilisée pour une plus petite partie de l'exposition (voir le point 4.4.4).   

 

Les actifs pondérés en fonction des risques (RWA) d'AXA Bank Belgium selon les règles de Bâle III s'élevaient à 4,147 millions d'EUR en 

décembre 2022, contre 5.949 millions d'EUR à la fin de l'année 2021. Cette baisse des RWA de 1,802 millions d'EUR est principalement 

due à la suppression de la majoration macroprudentielle à partir du deuxième trimestre 2022, qui est remplacé par le coussin sectoriel 

pour le risque systémique comme décrit dans la section 4.2.2, ce qui a entraîné une diminution des RWA de 1,878 millions d'EUR par 

rapport au premier trimestre 2022. En outre, une augmentation de 31 millions d'EUR des actifs pondérés en fonction des risques provient 

du risque opérationnel. Les informations sur le risque opérationnel sont mises à jour une fois par an. Il en résulte une exigence de fonds 

propres de 46,6 millions d'EUR avec un niveau de RWA correspondant de 583 millions d'EUR. Enfin, les actifs pondérés en fonction de la 

valeur du crédit d'AXA Bank Belgium ont augmenté de 7,5 millions d'EUR en 2022 en raison de la hausse des taux d'intérêt. 

 

RISK EXPOSURE AMOUNTS  (in '000 EUR) 31/12/2021 31/12/2022 

Risk weighted exposure amounts for credit risk 5,365,770  3,531,337  

Risk exposure amount for market risk 16,014  10,024  

Risk exposure amount for operational risk  551,927  583,066  

Risk exposure amount for credit valuation adjustment 14,915  22,379  

TOTAL RISK EXPOSURE AMOUNTS 5,948,625  4,146,806  

 

 

4.2.5 Titrisation – Transfert des risques importants 
 

Au quatrième trimestre 2020, AXA Bank Belgium a mis en place une titrisation synthétique de son portefeuille de prêts hypothécaires, 

afin d'optimiser l'équilibre risque-rendement d'AXA Bank Belgium et de soutenir la croissance du portefeuille de prêts tout en maintenant 

les niveaux de solvabilité envisagés (tels que définis dans le cadre de l'appétit pour le risque de la banque). Il s'agit d'une titrisation 

synthétique de bilan avec transfert des risques importants par laquelle AXA Bank Belgium (initiatrice et vendeuse) vend les tranches 

mezzanines à un tiers tout en conservant les tranches de rang supérieur et de première perte, ainsi qu'une tranche verticale de 5 % de 

l'ensemble du portefeuille.  

 

La déduction de capital est la conséquence du risque conservé lié à la tranche de première perte. Selon le règlement, l'institution décla-

rante a la possibilité soit de pondérer le risque de la tranche de première perte, soit de déduire directement son montant EAD des fonds 

propres CET1 si sa pondération est de 1250 % (c'est-à-dire l'"option de déduction" conformément à l'article 253 du CRR). En fait, les deux 

options donnent le même résultat, mais c'est l'option de déduction qui a été choisie dans le cas d'AXA Bank Belgium. Elle est calculée 

comme la somme de toutes les expositions qui seraient pondérées à 1250% (la tranche de première perte ainsi que l'excédent de marge) 

de laquelle les provisions spécifiques estimées pour les expositions sous-jacentes peuvent être déduites. Dans ce cas, la déduction est 

donc égale à 2,5 millions d'EUR au 4ème trimestre 2022 contre 2,8 millions d'EUR au 4ème trimestre 2021. La valeur de la déduction 

calculée est directement déduite du capital CET1. 
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Comme la première tranche de pertes est entièrement déduite du capital CET1, seule la tranche de rang supérieur retenue doit être 

pondérée en fonction des risques. Les RWA de la tranche de rang supérieur retenue s'élèvent à 60,9 millions d'EUR fin 2022 contre 

73,8 millions d'EUR au quatrième trimestre de 2021. Cette tranche de rang supérieur RWA est mesurée selon la méthode SEC-IRBA, car 

tous les crédits sous-jacents sont des expositions IRB. Des ajustements sont effectués pour tenir compte de l'asymétrie des échéances 

entre la protection du crédit et les expositions sous-jacentes ; la pondération de risque de la tranche de rang supérieur est plafonnée à 

la pondération de risque moyenne qui serait applicable aux expositions sous-jacentes, si elles n'avaient pas été titrisées. La pondération 

de risque finale de la tranche de rang supérieur est égale à 15 %, ce qui correspond au plancher de pondération de risque applicable 

dans le cadre de la titrisation. 

 

Enfin, la titrisation du portefeuille hypothécaire sous-jacent a conduit à un allègement des RWA de 58 millions d'EUR au 4ème trimestre 

2022 contre 154 millions d'EUR au 4ème trimestre 2021, ce qui est le résultat du transfert de risque qui a eu lieu avec la transaction. 

La diminution de l'allègement des RWA attribué au SRT est causée par deux éléments. Premièrement, la baisse est le résultat de l'amor-

tissement naturel du portefeuille SRT. Deuxièmement, les RWA du portefeuille hypothécaire sous-jacent ont diminué au 2ème trimestre 

2022 en raison de la suppression de l'add-on macroprudentiel, ce qui a entraîné un allègement des RWA inférieur à celui du 4ème 

trimestre 2021. 

 

 

4.2.6 Ratios de capital 

 

Les ratios de solvabilité réglementaires comparent les fonds propres d'AXA Bank Belgium à ses actifs pondérés en fonction des risques. 

 

Capital Ratios 31/12/2021 31/12/2022 Minimum capital requirements 

Transitional definition     
 

Common Equity Tier 1 ratio 20.04% 26.09% 13.41% 

Tier 1 ratio 21.55% 28.26% 15.33% 

Capital ratio 21.55% 28.26% 17.89% 

 

 

AXA Bank Belgium affiche des ratios de solvabilité solides à la fin de 2022. L'augmentation des ratios de solvabilité s'explique en grande 

partie par la diminution des RWA en 2022 suite à la suppression de l'add-on macroprudentiel (voir section 4.2.4). Au 31 décembre 2022, 

le ratio Tier 1 d'AXA Bank Belgium s'élève à 28,26% (21,55% en 2021) et le ratio de capital total à 28,26% (21,55% en 2021). 

 

4.2.7 Capital économique 

 

Outre la perspective réglementaire (normative) de la gestion du risque de capital, le Groupe Crelan a également décidé d'un cadre éco-

nomique interne pour mesurer l'adéquation de son capital en 2022. Le suivi de ce cadre est effectué au niveau consolidé de Crelan. 

 

Approche pour le périmètre consolidé : 

 

- Commence par les risques qui ont été identifiés par AXA Bank Belgium dans l'ICAAP 2021. Par conséquent, non seulement les 

risques financiers tels que l'IRRBB et le risque de marché sont inclus, mais aussi le risque de crédit ; 

- L'idée générale est que le Groupe Crelan essaie de mesurer les chocs ayant une probabilité de 1 sur 1 000 ans par type de 

risque pour les risques les plus importants : risque de crédit et IRRBB ; 

- Pour le risque de crédit de détail, le point de départ est le modèle ECAP interne (modèle asymptotique à un seul facteur de 

risque, avec un niveau de confiance de 99,9 %)5 qui a été développé par AXA Bank Belgium et qui est validé sur une base 

annuelle. Étant donné qu'il était impossible d'intégrer pleinement les expositions et les paramètres de risque de Crelan (y 

compris Europabank) dans les systèmes d'AXA Bank Belgium, une simple règle de 3 a été appliquée pour extrapoler les exi-

gences ECAP pour AXA Bank Belgium à l'ensemble du portefeuille. Cette règle de 3 est appliquée en fonction de la part relative 

des deux banques par rapport aux actifs pondérés en fonction des risques totaux réglementaires des banques combinées ; 

- Pour l'IRRBB, le Groupe Crelan applique l'approche suivante : 

o Les six chocs définis par le régulateur sont calculés (déplacement parallèle vers le bas, déplacement parallèle vers 

le haut, baisse des taux courts, hausse des taux courts, pentification de la courbe et aplatissement de la courbe). 

Cela montre clairement qu'au niveau consolidé, le choc parallèle vers le haut est le plus grave ; 

o Le Groupe Crelan s'est ensuite appuyé sur ses modèles internes de tests de résistance, où les données historiques 

sur les taux d'intérêt sont utilisées pour vérifier ce que sont les chocs ayant une probabilité de 1 sur 1 000 ans : 

 
5 Le modèle de capital économique peut être calculé selon différents niveaux de confiance. Le niveau de confiance de 99,9 % est utilisé en raison du 

Pilier 2.  
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pour un choc vers le haut, cela correspond à +175 points de base ; le montant qui en résulte est une exigence ECAP 

de 187,8 millions d'EUR ; 

- Pour le risque de crédit autre que de détail, une approche simplifiée a été utilisée : l'approche réglementaire normalisée ; 

- Pour le risque de marché, une approche simplifiée a été utilisée : l'approche réglementaire standardisée ; 

- Pour le risque opérationnel, un ensemble de scénarios de stress est élaboré et le capital économique est calculé sur la base 

des résultats de ces scénarios ; 

- Pour le risque commercial, l'approche par scénario d'AXA Bank Belgium a été maintenue, mais sur l'ensemble du portefeuille ; 

- Pour le risque d'intégration, le capital économique est basé sur le coût estimé de l'intégration ; 

- La matrice de corrélations d'AXA Bank Belgium a été maintenue ; 

- Pour les autres risques moins importants, le Groupe Crelan revient à l'approche réglementaire où les montants des actifs 

pondérés en fonction des risques sont traduits en exigences de fonds propres. 

 

 Le Groupe Crelan mesure ses exigences économiques de fonds propres en utilisant les méthodes décrites dans le tableau ci-dessous : 

 

Modèle Approche 

Risque de crédit clients de dé-

tail 

Modèle asymptotique à un seul facteur 

de risque 

Risque de crédit clients autres 

que de détail 

Approche réglementaire   

IRRBB Valeur en risque 

Risque de marché Approche réglementaire 

Risque opérationnel Approche par scénario 

Risque commercial Approche par scénario 

Risque d'intégration Basé sur le coût estimé 

Agrégation des risques Matrice de corrélations 

 

L'excédent de capital du Groupe Crelan se mesure en soustrayant du capital interne de la banque (après la période de crise) ses exigences 

économiques de fonds propres totales (ECAP). Le Groupe Crelan mesure ses exigences économiques de fonds propres en supposant un 

niveau de confiance de 99,9 %. 

 

 

4.2.8 Ratio de levier  

 

Le ratio de levier est défini comme le capital de catégorie 1 par rapport à la mesure d'exposition totale de la banque, qui comporte à la 

fois les éléments du bilan et hors bilan. Le but est de limiter l'effet de levier excessif et d'aligner davantage les actifs des établissements 

par rapport à leurs fonds propres.  

 

Le ratio de levier d'AXA Bank Belgium selon la législation CRR en vigueur ("acte délégué") a diminué pour atteindre un niveau de 3,87 % 

au quatrième trimestre de 2022, contre 4,51 % au quatrième trimestre de 2021 (4,26 % hors impact des réserves temporaires de la 

banque centrale). La baisse du ratio de levier en 202 2 s'explique en grande partie par la mesure d'allègement temporaire des banques 

centrales, qui a pris fin au premier trimestre de 2022. À partir du deuxième trimestre de 2021, AXA Bank Belgium a été autorisée à 

exclure les expositions de la banque centrale de l'exposition totale au ratio de levier. Cette mesure d'allègement temporaire était appli-

cable jusqu'en mars 2022. En excluant l'exposition de la banque centrale de l'exposition totale à l'effet de levier, l'exigence de ratio de 

levier de 3 % a dû être recalibrée. L'exigence de ratio de levier recalibrée d'AXA Bank Belgium était de 3,10 % jusqu'en mars 2022. À 

partir du deuxième trimestre de 2022, l'exemption n'était plus autorisée. Par conséquent, les expositions de la banque centrale ont de 

nouveau été incluses dans l'exposition à l'effet de levier d'AXA Bank Belgium. En conséquence, l'exposition au ratio de levier a augmenté 

de 1.961 millions d'EUR au deuxième trimestre de 2022 et l'exigence de ratio de levier a été ramenée à 3 %, soit le même niveau qu'avant 

l'application des exemptions de la banque centrale. Cette augmentation de l'exposition à l'effet de levier, conjuguée à la diminution des 

fonds propres de Tier 1 (voir section 4.2.3), a entraîné une baisse du ratio de levier en 2022.  

 

 31/12/2021 31/12/2022 

Ratio de levier 4,51 % 3,87 % 
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4.3 Risque de liquidité 
 

Le "Comité de Bâle sur le contrôle bancaire" (CBCB) définit le risque de liquidité comme le risque de ne pas être à même d'augmenter 

rapidement et facilement la position de trésorerie pour absorber les chocs résultant d'un stress financier et économique. 

 

La taxonomie des risques d'AXA Bank Belgium prend en compte les deux aspects suivants du risque de liquidité qui entrent tous deux 

dans le cadre de la gestion du risque de liquidité : 

 

- Le risque de liquidité à court terme est défini comme le risque que AXA Bank Belgium ne puisse pas satisfaire à ses obligations 

financières à leur échéance (dans un délai d'un mois), à un coût raisonnable et en temps opportun. Il résulte de positions de 

trésorerie et de sûretés à court terme (intrajournalières, au jour le jour, d'un jour à un mois). 

- Le risque structurel de liquidité est le risque qu'AXA Bank Belgium ne puisse pas honorer ses engagements financiers lorsqu'ils 

arrivent à échéance à moyen et long terme (plus d'un mois), à un coût raisonnable et en temps opportun. 

 

4.3.1 Gestion du risque de liquidité   
 

4.3.1.1 Politique de risque, cadre de limites et rapports   

 

AXA Bank Belgium dispose de sources stables de financement à court et à long terme. Elle dispose d'une solide base de dépôts de détail 

et d'un programme d'obligations sécurisées bien établi (via ABE SCF) pour attirer un financement de gros à bon prix et non volatil.  

Pour évaluer et gérer son risque de liquidité consolidé, le Comité des risques du bilan du Groupe Crelan surveille : 

 

1. Les indicateurs internes : Stress de liquidité interne et cadre de liquidité à court terme ;  

2. Les indicateurs réglementaires : LCR, NSFR, ALMM et nantissement d'actifs. 

 

Tous ces indicateurs sont sous-tendus par une approche commune : garantir que le coussin de liquidité d'AXA Bank Belgium est suffisant 

pour faire face à une série d'événements de crise. Plus précisément, l'indicateur de liquidité interne du groupe Crelan a été conçu pour 

garantir le maintien d'un coussin de liquidité adéquat afin de pouvoir résister à des tensions idiosyncratiques et de marché combinées 

sur un horizon de trois mois. Cet indicateur de liquidité interne s'applique également à AXA Bank Belgium. 

 

Stress de liquidité interne (ILS) 

La méthodologie de stress de liquidité interne est dérivée des exigences réglementaires en matière de rapports sur le ratio LCR. Les 

données du rapport prudentiel LCR sont utilisées pour calculer l'exigence de liquidité interne en situation de crise. Cependant, lorsque 

des décotes bien définies doivent être appliquées dans le LCR, la méthodologie de stress interne déviera en appliquant des chocs plus 

importants propres à la banque aux actifs et passifs, afin de simuler les impacts sur la valeur des actifs, les entrées et les sorties au cours 

d'une période de stress définie. 

 

Le stress de liquidité interne est mesuré comme un coussin de liquidité en EUR, qui est le montant d'actifs liquides de haute qualité qui 

dépasse la sortie nette de liquidité du scénario de crise défini. Le Groupe Crelan a défini un scénario de crise qui couvre une période plus 

longue que la fenêtre de 30 jours civils de la LCR. La durée du scénario de crise a été fixée à 3 mois, ce qui donne à la banque le temps 

de s'adapter à une nouvelle situation de liquidité et de considérer à la fois un marché financier sévère et un choc idiosyncratique. 

 

Les tensions extrêmes sur les marchés financiers supposent les deux circonstances suivantes qui sont censées se produire en même 

temps : 

 

La sûreté en espèces du portefeuille de produits dérivés dépend des fluctuations des taux d'intérêt. AXA Bank Belgium doit ajouter des 

sûretés en espèces en cas de mouvement négatif des taux d'intérêt. Nous définissons ce stress comme un déplacement parallèle vers 

le bas de la courbe des taux d'intérêt. Deuxièmement, un élargissement instantané de 150 points de base des écarts de taux sur les 

obligations. 

 

Le stress idiosyncratique suppose que le comportement des clients de détail et de gros change par rapport aux conditions normales du 

marché.   Cela conduit à des débits sortants jusqu'à 50 % supérieurs au calcul du LCR. En outre, des débits sortants supplémentaires 

sont prévus pour les crédits dans le pipeline, car en cas de situation de crise, le comportement de retrait des clients peut changer. Enfin, 

le montant des entrées reçues des clients de détail est limité aux paiements du principal, sans tenir compte des intérêts. 

 

Enfin, le stress de liquidité interne d'AXA Bank Belgium prévoit également une mesure d'atténuation pour remédier aux tensions ressen-

ties au cours de l'horizon de 3 mois considéré. Cette mesure consiste à émettre des obligations sécurisées retenues par l'intermédiaire 

du véhicule SCF de la sous-entité AXA Bank Belgium. 
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Cadre de liquidité à court terme (STeLF) 

Pour compléter le cadre de liquidité réglementaire et les calculs du stress de liquidité interne, AXA Bank Belgium a créé un indicateur de 

liquidité calculé quotidiennement, qui évalue la position de liquidité pour les 5 prochains jours ouvrables. Cet indicateur est appelé cadre 

de liquidité à court terme. Il mesure le coussin de liquidité défini comme la somme des titres admissibles non grevés de la BCE et des 

soldes de trésorerie en EUR, et est calculé pour deux scénarios. Dans le scénario habituel, le coussin de liquidité STeLF prend en compte 

les entrées et les sorties pour les cinq prochains jours ouvrables. Dans le scénario de crise, seules les sorties sont prises en compte, ainsi 

qu'une sortie de crise supplémentaire. Les tableaux ci-dessous donnent une indication des tampons de liquidité STeLF pour AXA Bank 

Belgium au 31 décembre 2022 pour les deux scénarios. 

 

 

 

 

 

Indicateurs réglementaires 

AXA Bank Belgium surveille le LCR et le NSFR du cadre de Bâle III. 

 

- Le LCR (ratio de couverture de liquidité) est devenu contraignant en octobre 2015, tandis que le NSFR (ratio de financement 

stable net) est devenu contraignant avec l'introduction du CRR II en juin 2021.  

- L'ALMM (indicateur additionnel de suivi de la liquidité) est communiqué au régulateur depuis avril 2016. Les ratios nantisse-

ment des actifs (au sens large et au sens strict) sont calculés conformément à la réglementation belge. 

 

 

4.3.1.2 Politiques de gestion du risque de liquidité 

 

Le plan d'urgence de liquidité du groupe Crelan a été adapté et la banque a mis en place un groupe de travail spécial qui, lors de crises 

de liquidité systémiques ou idiosyncratiques, doit immédiatement intervenir et prendre les mesures appropriées. Des projections pros-

pectives régulières des principaux ratios de liquidité soutiennent la gestion active du risque de liquidité au sein de la banque. 

 

4.3.2  Évaluation du coussin de liquidité 

 

AXA Bank Belgium dispose d'une forte position de liquidité, comme en témoigne son solide coussin de liquidité qui dépasse clairement 

les limites réglementaires et internes. 

 

Les deux indicateurs de Bâle III sont largement supérieurs aux exigences minimales à la fin de 2022 (limite de 100 %) grâce à un confor-

table stock d'actifs liquides et à une structure de financement solide.  

 

Ratio 31/12/2021 31/12/2022 Limite 

LCR 186 % 211 % 100 % 

NSFR 132 % 143 % 100 % 

 

Financement 

Les principales sources de financement stable de la banque sont les dépôts de détail (20 milliards d'EUR au 31 décembre 2022) et les 

obligations sécurisées (5,9 milliards d'EUR au 31 décembre 2022). AXA Bank Belgium a également participé aux opérations de refinan-

cement à long terme de la BCE pour un montant de 0,9 milliard d'EUR au 31 décembre 2022. Ce financement est reçu en nantissant les 

obligations sécurisées conservées en garantie auprès de la BCE. Vous trouverez plus de détails dans le tableau ci-dessous.   

 

DATE 02/01/2023 Short Term Liquidity Forecast ACTUAL In '000 EUR

ACTUAL Liquidity buffer start Liquidity buffer change Liquidity buffer EOD 

05/01/2023 5,726,202                       -320                                                                      5,725,882                        

04/01/2023 5,722,829                       3,373                                                                    5,726,202                        

03/01/2023 5,722,835                       -6                                                                          5,722,829                        

02/01/2023 5,722,541                       294                                                                       5,722,835                        

31/12/2022 5,726,400                       -3,859                                                                  5,722,541                        

DATE 02/01/2023 Short Term Liquidity Forecast ACTUAL In '000 EUR

ACTUAL Liquidity buffer start Liquidity buffer change Liquidity buffer EOD 

05/01/2023 5,194,150                       -200,320                                                             4,993,830                        

04/01/2023 5,194,150                       -                                                                        5,194,150                        

03/01/2023 5,194,156                       -6                                                                          5,194,150                        

02/01/2023 5,194,260                       -104                                                                      5,194,156                        

31/12/2022 5,726,400                       -532,140                                                             5,194,260                        
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Analyse des échéances 

 

 
 

Dans ce tableau, la juste valeur des produits dérivés n’est pas incluse, car nous ne considérons pas ces dérivés comme un "financement",  

 

Obligations sécurisées 

AXA Bank Belgium a créé AXA Bank Europe SCF pour l'émission d'obligations sécurisées, AXA Bank Europe SCF achetant directement des 

prêts hypothécaires à AXA Bank Belgium. Bien qu'elle n'ait pas encore été appliquée, cette configuration permet également d'exécuter 

une transaction de prêt garanti entre AXA Bank Belgium et AXA Bank Europe SCF avec des hypothèques comme garantie sous-jacente 

afin d'émettre des obligations sécurisées avec un délai de mise sur le marché plus court. 

 

La solide qualité sous-jacente du portefeuille de prêts hypothécaires de détail d'AXA Bank Belgium en Belgique est la garantie idéale pour 

un programme d'obligations sécurisées. Ce programme permet au Groupe Crelan de gérer son risque de liquidité. Il offre à la banque une 

diversification des sources de financement et minimise les concentrations de financement dans les tranches d'échéances. Le programme 

d'obligations sécurisées permet à AXA Bank Belgium d'accéder au marché des obligations sécurisées, ce qui permet de réduire le coût 

du financement institutionnel à long terme. Ce programme offre à la banque un accès à des marchés de financement qui restent ouverts 

en période de tensions sur les marchés. La banque a lancé sa première obligation sécurisée en novembre 2010. Le programme d'obliga-

tions sécurisées s'élève à 9,25 milliards d'EUR en 2022, dont 5,75 milliards d'EUR restent à un niveau consolidé : 5,75 milliards d'EUR 

sont placés sur le marché et 3,5 milliards d'EUR de ces obligations sécurisées sont conservés par AXA Bank Belgium (utilisés dans des 

transactions de financement garanti) et ont été supprimés du bilan consolidé. 

 

 

4.4 Risque de crédit 
 

4.4.1 Gestion du risque de crédit   
 

AXA Bank Belgium définit le risque de crédit comme le risque de perte associé à l'incapacité du débiteur à remplir pleinement les obliga-

tions financières convenues contractuellement. L'objectif de la gestion du risque de crédit est de s'assurer qu'un événement ou ensemble 

d'événements de crédit ne menaceront pas de manière significative la solvabilité ou la rentabilité de la banque. Afin d'atteindre cet 

objectif, les expositions au risque de crédit sont maintenues dans des limites strictes. La gestion efficace du risque de crédit est un 

élément essentiel d'une approche globale de la gestion des risques et est essentielle au succès à long terme de toute organisation 

bancaire.  

 

L'activité principale d'AXA Bank Belgium est de fournir des crédits hypothécaires (87%), professionnels (9%), à la consommation (4%) et 

autres (1%), les crédits hypothécaires représentant la part la plus importante. Ces produits ne sont proposés qu'en Belgique. 

 

 

4.4.1.1 Impact de la crise énergétique sur le portefeuille de la banque  

 

Depuis octobre 2022, les banques belges offrent des reports de paiement aux clients individuels touchés par la crise énergétique. Comme 

expliqué au point 0. Au 31 décembre 2022, les suspensions de capital accordées par AXA Bank Belgium ne représentent que 0,5  % du 

portefeuille total (voir le tableau ci-dessous). 

 

 

Date as of 31/12/2022 (in '000 EUR) < 6 months 6-12 months > 12 months Total

Capital -                      -                    1,171,754           1,171,754             

Retail funding 19,417,483           85,151               547,267             20,049,901           

Stable retail funding 14,955,239           28,155               132,935             15,116,328           

Other retail funding 4,462,244             56,996               414,333             4,933,573             

Non-financial customers 318,196               5,664                 9,411                 333,271               

Central bank funding -                      -                    893,318             893,318               

Financial customers 1,355,915             1,100,179           5,573,367           8,029,461             

Covered bonds 752,007               -                    5,128,278           5,880,285             

Other financial customers 603,908               1,100,179           445,089             2,149,176             

Other counterparties -                      -                    -                    -                      

Total 21,091,593        1,190,994        8,195,118        30,477,705        

AXA Mortgage loans 248,690 23,039,675,251 958 5,125,717 112,812,334 0.5%

total exposure (% 

of total)

payment deferral - sum of initially granted 

since 19/9/2022 until 31/12/2022

# of facilities

amount of 

deferred capital 

repayments

total exposure (€)# of facilities total exposure (€)

      Economic barometer for 

Belgian households and NFCs

Entity

Outstanding
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4.4.1.1.1 Règles de tolérance 

 

La réglementation concerne les modifications de contrat demandées par des clients en difficulté financière. Dans un cadre normal, les 

suspensions de capital pour une période de 6 mois ou plus sont considérées comme forcloses chez AXA Bank Belgium. Les mesures 

énergétiques liées aux prêts hypothécaires sont d'une durée de 12 mois et assorties de conditions concernant un plan de remboursement 

auprès du fournisseur d'énergie et un montant d'épargne limité qui correspond à des difficultés financières. Tous les dossiers comportant 

des mesures énergétiques seront marqués sans tenir compte de la note du client. Ceci est également conforme au consensus de Febelfin. 

Tous ces dossiers seront classés en Stage 2 ou Stage 3 si un indicateur de tolérance est toujours actif au cours de la période de probation 

de deux ans. Cela signifie que pour AXA Bank Belgium, aucune modification des procédures actuelles de tolérance n'est nécessaire. 

L'impact sur les pertes de crédit anticipées est décrit dans la section suivante. 

 

 

4.4.1.1.2 Superposition de gestion 

 

AXA Bank Belgium a terminé l'année 2021 avec des superpositions de gestion sur ses chiffres concernant les pertes de crédit anticipées. 

Ces superpositions ont été considérées comme couvrant les incertitudes liées aux nouveaux modèles de notation et à l'impact du COVID-

19. Une réévaluation quantitative de la pertinence et des niveaux des superpositions a été effectuée à la fin de l'année dans le contexte 

de la crise énergétique. La Banque a identifié des poches de risque dans ses portefeuilles, composés de clients qui pourraient potentiel-

lement être confrontés à des problèmes de remboursement si les prix de l'énergie et l'inflation restaient historiquement élevés dans les 

mois à venir. 

  

Prêts hypothécaires et à la consommation 

Les prêts hypothécaires sont le produit le plus important du portefeuille de crédits d'AXA Bank Belgium concentré sur l'immobilier rési-

dentiel belge. Un paramètre de risque important dans l'octroi de prêts est la capacité de remboursement du client. Dans le cas des prêts 

hypothécaires, tous les revenus et dépenses, y compris ceux liés aux prêts, sont pris en compte pour obtenir un revenu net qui est 

comparé à ce que l'on appelle le revenu minimum disponible, c'est-à-dire ce qu'il reste au client pour les dépenses quotidiennes telles 

que la nourriture, le chauffage, etc. Si ce revenu minimum n'est pas atteint, la demande de prêt est rejetée. 

Afin d'avoir une vue d'ensemble sur l'impact de la crise énergétique sur la capacité de remboursement de nos clients de détail, nous 

avons simulé cet impact sur le revenu disponible présent dans la base de données (remonte principalement à l'octroi du prêt). Nous 

avons indexé ces revenus et les avons diminués de l'impact moyen sur la facture énergétique en Belgique. 

Tous les crédits qui n'atteignent pas le revenu minimum restant et pour lesquels l'emprunteur n'a pas 2 500 EUR d'actifs sous gestion 

auprès du Groupe Crelan ont été considérés pour déterminer une superposition de gestion de 5,0 millions d'EUR correspondant à l'appli-

cation du taux de couverture des crédits en Stage 2 à ces crédits (qui sont classés en Stage 1).  

  

Prêts professionnels 

Le service des risques a effectué une analyse pour identifier les dossiers de crédit les plus risqués en fonction d'une série d'indicateurs 

négatifs. Chaque client du portefeuille reçoit un score basé sur divers indicateurs internes et externes. Plus le score est élevé, plus le 

risque est élevé. Sur la base de la sélection des clients à risque, nous envisageons l'application du ratio de couverture de Stage 2 sur ces 

expositions en Stage 1 pour déterminer la superposition de gestion pour les deux portefeuilles. Il en résulte une superposition de gestion 

de 1,5 million d'EUR.  

 

 

4.4.1.2 Politique de risque, cadre de limites et rapports   

 

L'objectif de la gestion du risque de crédit est d'identifier et de mesurer correctement le risque de crédit dans le bilan, de surveiller le 

risque de crédit et de prendre les mesures nécessaires pour maintenir le risque de crédit dans les limites de l'appétence au risque, 

empêchant ainsi un ou plusieurs événements de crédit d'affecter significativement la solvabilité ou la rentabilité de la banque. 

 

Pour atteindre cet objectif, les portefeuilles de prêts doivent rester dans certaines limites prédéterminées. Ces limites sont déterminées 

par un cadre d'appétence au risque préalablement élaboré dans lequel des limites fonctionnelles sont définies. Ces limites fonctionnelles 

se traduisent par des limites opérationnelles qui sont utilisées quotidiennement pour s'assurer que l'activité de crédit fonctionne en 

respectant le cadre d'appétence au risque défini par le Conseil d'administration. Ces rapports et d'autres rapports détaillés de Risk Ma-

nagement sur les facteurs de risque dans le portefeuille belge de prêts aux particuliers permettent de bien comprendre l'évolution des 

risques. 

 

Les risques liés aux prêts hypothécaires, prêts personnels et les crédits professionnels d'AXA Bank Belgium sont gérés en quatre phases 

(acquisition, gestion, recours et recouvrement) sur la base des politiques de crédit. 
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Les prêts hypothécaires sont acceptés en fonction d'un ensemble de normes d'acceptation et de règles de politique. Les modèles de 

notation des acquisitions sont élaborés en interne et examinés régulièrement, afin d'évaluer la validité de ces modèles de risque internes. 

Un cadre RAROC est disponible et utilisé comme élément essentiel de l'analyse risque-rendement des activités de détail.   

 

Le service des recours de la banque représente une partie essentielle de la gestion du risque de crédit. Ce service adopte des mesures 

visant à minimiser le risque de la banque en fonction de la nature et de la gravité de l'incident. De plus, il détermine le montant des 

provisions mensuelles à constituer pour les radiations futures. Les procédures et les contrôles relatifs à la radiation des prêts non perfor-

mants sont intégrés dans une politique de radiation conformément aux directives de l'ABE. 

 

Conformément aux attentes réglementaires, AXA Bank Belgium effectue des tests de résistance pour le risque de crédit clients de détail. 

L'objectif principal est d'évaluer la sensibilité des pertes de crédit du portefeuille de crédits existant, ainsi que d'évaluer la solvabilité de 

la banque en situation de crise.  

 

L'évolution du risque de crédit fait l'objet d'un suivi actif dans le cadre des rapports destinés au Comité du risque de crédit, qui examine 

régulièrement le risque. Tous ces principes conduisent à un système de gestion des risques très efficace avec des processus de contrôle 

qui empêchent les manipulations indésirables. Ce système est fortement intégré dans les opérations de la division "Risque financier et 

de crédit" et fait l'objet d'un suivi permanent par le Comité du risque au niveau du Conseil d'administration. 

 

 

4.4.1.3 Portefeuille  

 

Le portefeuille de prêts belge se compose principalement de prêts hypothécaires, de prêts professionnels et de prêts à la consommation, 

les prêts hypothécaires représentant la part la plus importante. 

 

Compte tenu de la bonne couverture par des garanties et de la faible probabilité de défaut de paiement, le profil de risque de l'ensemble 

du portefeuille de crédits est faible. 

 

 

4.4.2 Exposition au risque de crédit 
 

Pour la grande majorité des prêts belges, la mesure du risque de crédit est effectuée au moyen de modèles fondés sur la notation interne 

(IRB) chez AXA Bank Belgium. Une proportion résiduelle des prêts est mesurée par l'approche standardisée. AXA Bank Belgium applique 

l'approche standardisée au portefeuille d'investissement et aux participations, comme indiqué à la section 4.4.4. 

 

Les expositions au risque de crédit sont pondérées à 17 %, selon l'approche standard et à 83 %, selon l'approche IRB. Si l'on considère 

uniquement le portefeuille de détail, 99,6 % des risques sont pondérés selon l'IRB.  

 

Pour les éléments du bilan, la valeur nette est la valeur comptable brute de l'exposition diminuée des réductions/pertes de valeur. Pour 

les éléments hors bilan, la valeur nette est la valeur comptable brute (montant nominal) de l'exposition diminuée des provisions. 

 

Le portefeuille de détail d'AXA Bank Belgium se concentre principalement sur les ménages. AXA Bank Belgium propose à ces ménages 

des prêts hypothécaires, des prêts à la consommation et des facilités de crédit sur les comptes courants. En outre, AXA Bank Belgium a 

une certaine exposition aux sociétés non financières et financières. Ces expositions correspondent à notre portefeuille de prêts profes-

sionnels ciblant les indépendants et les microentreprises. AXA Bank Belgium dessert un ensemble diversifié de secteurs industriels. 

 

Le portefeuille de prêts hypothécaires a augmenté en 2022 de 3,7 %, grâce à la production élevée de nouveaux prêts hypothécaires qui 

s'avèrent être de bonne qualité. 

 

Pour le portefeuille de crédits à la consommation, nous avons constaté une hausse en 2022 (6,9 %). La production a plus que compensé 

l'érosion naturelle du portefeuille, même s'il ne s'agit pas d'un produit stratégique. 

 

Le portefeuille de prêts professionnels d'AXA Bank Belgium a augmenté de 7,8% en 2022. Ceci  est conforme aux initiatives stratégiques 

d'AXA Bank Belgium visant à intensifier la relation dans le segment professionnel. 

 

 

4.4.3 Qualité du crédit 
 

4.4.3.1 Définition du défaut de paiement 
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AXA Bank Belgium a une définition du défaut de paiement pour les prêts aux particuliers conforme à la définition harmonisée formulée 

par l'ABE. 

 

AXA Bank Belgium considère qu'un client/établissement est en défaut, si une ou plusieurs des conditions suivantes sont remplies : 

 

- Le client/l'établissement est en contentieux. Dans ce cas, le contrat avec le client a été annulé et des mesures telles que la 

réclamation de garanties sont prises pour recouvrer le montant total de l'exposition ; 

- Le client/l’établissement a des arriérés importants de plus de 90 jours. Le seuil de signification pour les arriérés est fixé à 

100 EUR et à au moins 1 % de l'exposition ; 

- Le remboursement du client/de l'établissement est jugé "improbable". Les banques perçoivent des indications selon lesquelles 

le client ne sera probablement pas en mesure de rembourser pleinement son crédit sans une réclamation éventuelle des 

garanties. Les indications de remboursement improbable comprennent la faillite, la fraude, la contagion par l'intermédiaire de 

clients liés et la détérioration de la solvabilité des prêts soumis à des pratiques accommodantes. 

 

Si un client/établissement appartient aux 2 dernières catégories, il est fait référence à une "perte éventuelle". Au contraire, un crédit/éta-

blissement qui est en contentieux est dit douteux.  

 

Lorsqu'un client/établissement est en défaut de paiement, il est considéré comme déprécié et une provision spécifique (évaluée collec-

tivement ou individuellement) doit donc être comptabilisée. À ce moment, il y a toujours lieu d'évaluer si ce défaut de paiement a une 

incidence sur les flux de trésorerie futurs estimés de l'actif financier et si, par conséquent, une dépréciation doit être comptabilisée. En 

outre, le statut de defaut est entièrement aligné sur les statuts "non performant" et "déprécié". 

 

 

4.4.3.2 Politique d’acceptation 

 

AXA Bank Belgium a mis en place une politique d'acceptation sélective et prudente. Par conséquent, la nouvelle production des 

deux banques a été caractérisée par une qualité élevée et l'ensemble du portefeuille de crédits a montré une bonne qualité de crédit, 

malgré les défis macroéconomiques actuels tels que la crise énergétique.   

 

En 2022, l'accent a été mis sur l'alignement des politiques d'acceptation de Crelan et d'AXA Bank Belgium. Une analyse des lacunes a 

dès lors été effectuée et certaines "mesures à effet rapide" ont été identifiées. En étroite collaboration avec le service des risques, la 

plupart des principes sont aujourd'hui alignés. En raison de restrictions informatiques et pour des raisons d'efficacité, les principes res-

tants (= la minorité) seront alignés juste avant la migration. 

 

 

4.4.3.3 Stages de la qualité du crédit 

 

4.4.3.3.1 Performant – Stage 1 

 

Selon la norme IFRS 9, dans le segment des prêts performants, une distinction est opérée entre les prêts sans augmentation significative 

du risque de crédit depuis leur octroi, d'une part, et les prêts avec une augmentation significative du risque de crédit depuis leur octroi, 

d'autre part. Les prêts qui se trouvent dans le segment performant sans augmentation significative du risque de crédit sont classés en 

Stage 1. Pour le Stage 1, les dépréciations sont comptabilisées pour une perte de crédit anticipée sur 12 mois. En l'absence des déclen-

cheurs qualitatifs ou quantitatifs décrits aux Stages 2 et 3, un prêt est classé en Stage 1. 

 

4.4.3.3.2 Sous-performant – Stage 2 

 

AXA Bank Belgium considère que les conditions suivantes, à la fois quantitatives et qualitatives, attribuent une augmentation significative 

du risque de crédit (SICR) et que, par conséquent, les prêts sont classés dans la catégorie Stage 2 (sous-performant) :  

 

- Retard de paiement supérieur ou égal à 30 jours ;  

- Inscription au volet négatif de la base de données de la CKP 12 ;  

- Mesures de tolérance sur le crédit. 

- Notation PD actuelle dans le bucket 9.  

- La PD PIT6 actuelle est supérieure à un facteur de 3 fois la PD au moment de l'octroi et la différence absolue est supérieure à 

67 points de base.  

- La différence entre la PD PIT actuelle et la PD au moment de l'octroi est supérieure ou égale à 2 points de base.  

 

Si une seule des conditions qualitatives ou quantitatives de déclenchement est remplie, le prêt sera classé en Stage 2. 

 
6 Point-in-time ou ponctuelle 
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4.4.3.3.3 Non performant – Stage 3 

 

Le Stage 3 contient tous les prêts en défaut de paiement, voir la section 4.4.3.1 pour sa définition.  

 

Lorsqu'un client/établissement devient non performant, une dépréciation doit être comptabilisée. À ce moment, il y a toujours lieu d'éva-

luer si ce défaut de paiement a une incidence sur les flux de trésorerie futurs estimés de l'actif financier. 

 

En outre, le statut de défaut est entièrement aligné sur les statuts "non performant" et "déprécié" et donc en Stage 3. 

 

 

4.4.3.4 Ajustements spécifiques et généraux pour risque de crédit 

 

Sur la base de la définition du CRR, les ajustements pour risque de crédit sont le montant des provisions spécifiques et générales pour 

pertes sur prêts pour risque de crédit qui a été comptabilisé dans les états financiers, conformément au cadre comptable applicable. Les 

états financiers consolidés d'AXA Bank Belgium sont établis conformément à la norme IFRS – y compris les normes internationales de 

comptabilité et les interprétations acceptées au sein de l'Union européenne.  

 

Selon la norme IFRS 9, le risque de crédit et les pertes de crédit potentielles qui y sont associées sont pris en compte par les principes 

des pertes de crédit anticipées et tous les ajustements pour risque de crédit sont classés comme spécifiques. Il n'existe pas de provision 

pour perte générale au sens de la Directive concernant les comptes annuels et les comptes consolidés des banques (direc-

tive 86/635/CEE du Conseil).  

 

Toutes les pertes de crédit anticipées calculées à l'aide de modèles statistiques élaborés en interne et d'autres données historiques sont 

considérées comme des provisions évaluées collectivement. Chez AXA Bank Belgium, seuls les prêts ayant le statut "CX" dans le porte-

feuille de crédits-prêts douteux bénéficient de provisions évaluées individuellement.  

 

 

Sur la base des éléments clés suivants :  

 

- Exposition en défaut ; 

- Perte en cas de défaut ; 

- Probabilité de défaut. 

 

Les pertes de crédit anticipées sont calculées comme un résultat pondéré en fonction des probabilités, probablement sur la base de 

3 scénarios : un scénario de hausse moyenne, un scénario de base et un scénario de baisse moyenne. 

 

Les différences négatives entre les montants recouvrables calculés et la valeur comptable sont comptabilisées dans le compte de résultat 

en tant que dépréciation. Chaque augmentation due à une récession est comptabilisée par les comptes de dépréciation dans le compte 

de résultat. Chaque diminution due à des indicateurs objectifs qui montrent que le montant recouvrable augmente à la suite d'une amé-

lioration du flux de trésorerie recouvrable évalué est comptabilisée par la reprise sur dépréciations dans le compte de résultat. Cependant, 

cela ne doit jamais entraîner un coût amorti qui serait supérieur au coût amorti si aucune dépréciation n'avait eu lieu. Les provisions sont 

directement amorties par rapport aux créances, s'il n'existe plus de possibilité de recouvrement. 

 

 

4.4.3.5 Atténuation du risque de crédit 

 

AXA Bank Belgium définit dans ses politiques de crédit la nécessité d'établir des garanties pour atténuer le risque de crédit. 

 

4.4.3.5.1 Principaux types de garanties reçues 

 

Sur la base du produit, différents types de garanties sont fournies. 

 

Garantie pour les prêts hypothécaires 

Le crédit est généralement garanti par une hypothèque (inscription ou mandat) sur un bien immobilier (pleine propriété) en Belgique. Le 

bien doit être normalement négociable. L'hypothèque qui doit être fournie peut être réutilisée dans le cadre d'éventuels prêts hypothé-

caires ultérieurs (et même utilisée pour d'autres prêts). Toutes les garanties complétant l'hypothèque doivent être fournies avant l'enre-

gistrement officiel du prêt. 

 

Garantie pour les prêts professionnels  

Ces garanties sont les suivantes :  
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- Les garanties solides concernent un bien, mobilier ou immobilier, ayant une valeur intrinsèque, dans la plupart des cas, une 

inscription ou un mandat hypothécaire.  

- Les garanties personnelles consistent en des réclamations à l'encontre d'une personne.  

- Les garanties morales ne fournissent aucun moyen d'exécution à la banque et reposent sur l'honnêteté de leurs auteurs. 

 

Garantie pour les prêts à la consommation 

Pour les crédits à la consommation, le transfert de recouvrement de créances ou l'acte de renonciation aux salaires et autres revenus 

sont utilisés comme garantie. Pour les clients qui ont également un prêt hypothécaire, l'hypothèque peut également être considérée 

comme garantie. 

 

Politique d'évaluation des prêts non performants 

Les clients ayant des prêts en souffrance constituent une partie limitée du portefeuille de la banque, mais appliquer une approche 

d'indexation pourrait ne pas être appropriée pour ces prêts, car l'évaluation des pertes potentielles repose davantage sur la valeur des 

biens à ce stade. AXA Bank Belgium effectue dès lors une évaluation externe au moment où le prêt devient douteux pour les biens pour 

lesquels aucune évaluation individuelle récente (c'est-à-dire ≤ 3 ans) n'est disponible. Une vérification annuelle sera effectuée pour 

s'assurer que la dernière évaluation externe date de moins de 3 ans. Si les évaluations externes sont plus anciennes, une (nouvelle) 

évaluation sera effectuée. 

 

 

4.4.3.6 Variations du stock des ajustements pour risque de crédit 

 

Depuis le début de la norme IFRS 9 début 2018, tous les ajustements pour risque de crédit sont classés comme spécifiques. 

 

 

4.4.3.7 Évolution du portefeuille en 2022 

 

Malgré la pandémie de COVID-19 en 2021 et la crise énergétique qui s'est déroulée en 2022 (voir la section 4.1.2), le portefeuille de 

crédit d'AXA Bank Belgium reste sain et ne présente aucun signe de détérioration. Ce fait est principalement dû à la qualité intrinsèque 

du portefeuille de crédits et à la politique d'acceptation prudente. Les tableaux de la section  15 donnent un aperçu de l'évolution du 

portefeuille de crédits d'AXA Bank Belgium en 2022 au cours des différentes Stages de la norme IFRS 9 et montrent le niveau de perte 

anticipée pour chaque Stage. 

 

En 2022, le ratio de prêts non performants a encore diminué pour s'établir à 0,8 % (1,1 % en 2021), car tous les crédits marqués UTP 

COVID-197 ont quitté de Stage 3 en 2022, après avoir retrouvé des paiements normaux sans arriérés et la période probatoire de 3 mois).  

 

Coverage ratio 31/12/2021 31/12/2022 

Stage 1 0.02% 0.04% 

Stage 2 1.02% 0.76% 

Stage 3 16.18% 17.47% 

 

Le ratio de couverture su Stage 3 a augmenté en 2022 à la suite de la mise en œuvre de superpositions dans le cadre de la crise 

énergétique. 

 

4.4.4 Approche standard 
 

4.4.4.1 Portefeuilles selon l'approche standard 

 

AXA Bank Belgium utilise l'approche normalisée pour déterminer le risque de crédit pour une partie limitée de son portefeuille. L'approche 

standardisée mesure le risque de crédit soit en fonction de pondérations de risque fixes, prédéfinies par l’organisme de contrôle, soit par 

l'application de notations externes. 

 

Plus précisément, l'approche normalisée est utilisée pour déterminer le risque de crédit en ce qui concerne :  

 

- Les produits dérivés et mises en pension ; 

- Le portefeuille d'investissement ;  

 
7 Les crédits marqués UTP COVID-19 sont des crédits dont le remboursement a été jugé improbable en raison de la pandémie de COVID-19. Cette 

évaluation a été réalisée et mise en œuvre à la fin du mois de novembre 2020 
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- Les participations ;  

- Les autres petits portefeuilles. 

 

Ces expositions sont examinées en détail dans la section suivante. 

 

4.4.4.1.1 Produits dérivés et repos 

 

L'exposition sur les produits dérivés et mises en pension est calculée selon l'approche standardisée pour le risque de crédit de contre-

partie (SA-CCR) et est donc définie dans la section 4.5 "Risque de crédit de contrepartie". 

 

4.4.4.1.2 Portefeuille d'investissement 

 

La valeur de marché du portefeuille d'investissement a encore baissé, passant de 0,5 milliard d'EUR à la fin de 2021 à 0,3 milliard d'EUR 

en décembre 2022, en raison de l'échéance des obligations. 

 

Le portefeuille d'investissement d'AXA Bank Belgium se compose principalement d'obligations d'État de haute qualité (47 %) et d'obliga-

tions supranationales (53 %).  

Le graphique suivant illustre les expositions du portefeuille d'investissement d'AXA Bank Belgium (en millions d'EUR). 

 

 
 

En outre, les notations de crédit et les variations des prix de marché des positions d'AXA Bank Belgium font l'objet d’un suivi attentif, afin 

d'examiner la vulnérabilité du portefeuille de crédits à un certain nombre d'évolutions défavorables. Il n'y a pas une seule position ayant 

une note inférieure à la catégorie "investissement". 

 

Géographiquement, le risque de crédit du portefeuille d'investissement est limité aux pays membres de l’Union européenne. 

 

 

 

4.4.4.1.3 Participations 

 

Le portefeuille de participations d'AXA Bank Belgium est limité (10 millions d'EUR fin décembre 2022). Ces actions représentent des 

participations dans des filiales non consolidées (Beran SA) et des entités intermédiaires financières (par exemple, Visa Belgium et Payco-

niq). 

 

4.4.4.1.4 Autres petits portefeuilles 

 

D'autres petits portefeuilles sont traités selon l'approche normalisée. Cela concerne notamment les immobilisations corporelles et autres 

créances. Une très petite partie des crédits de détail, qui ne sont plus considérés comme "de détail" en raison de leur taille, est affectée 

à la catégorie d'exposition "Entreprises" et traitée selon l'approche normalisée. Les petits portefeuilles de détail tels que les crédits 

AAA, 53%AA, 47%

Breakdown by rating

Supranational, 
53%

Belgium, 28%

France, 19%

Geographical breakdown
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d'impôt, les garanties et les comptes courants négatifs sont également traités selon l'approche normalisée. Les actifs d'impôt différé qui 

reposent sur la rentabilité future et découlent de différences temporaires en dessous du seuil font également partie de l'approche stan-

dardisée. 

 

 

4.4.5 Approche fondée sur la notation interne (IRB : Internal Rating Based Ap-

proach) 
 

4.4.5.1 Généralités 

 

AXA Bank Belgium8 a reçu l'approbation de la BNB d'appliquer l'approche (A) IRB à leur activité belge de crédit de détail. Il s'agit de 

l'approche la plus élaborée disponible dans le cadre réglementaire pour le risque de crédit. Elle permet à une banque d'utiliser des 

modèles fondés sur la notation interne et des estimations internes ultérieures des paramètres de risque. Ces méthodes et paramètres 

représentent des éléments clés de la gestion interne des risques de la banque et de la procédure à l'appui de la procédure d'approbation 

des crédits, du capital économique, du calcul des provisions et des pertes anticipées, ainsi que du suivi et des rapports internes liés au 

risque de crédit. AXA Bank Belgium a reçu l'autorisation de la BNB en 2008. Pour AXA Bank Belgium, l'autorisation d'utiliser l'approche 

IRB a été de nouveau confirmée par la BCE à l'issue de l'examen ciblé des modèles internes en 2017. Le paysage IRB de Crelan et AXA 

Bank Belgium sera harmonisé au cours des prochaines années. 

 

 

4.4.5.2 Modèles fondés sur la notation interne 

 

Pour appliquer l'approche IRB, AXA Bank Belgium a développé des modèles prédictifs internes conformes à l'approche fondée sur la 

notation interne de Bâle III. Les paramètres pertinents sont les suivants :  

 

- Probabilité de défaut (PD) des crédits de détail ;  

- Perte en cas de défaut ;  

- Exposition au défaut, y compris le facteur de conversion de crédit.  

 

Les données entrées dans ces modèles sont : les caractéristiques des produits, des données sociodémographiques sur les demandeurs, 

des données financières et des données externes qui doivent répondre à certains critères de qualité. Étant donné la grande quantité 

d'informations disponibles, il a été possible de mettre au point des modèles de notation très puissants au moyen de techniques statis-

tiques pour prédire les comportements futurs en matière de défaut de paiement.  

 

Les modèles de PD attribuent un score à chaque prêt, en fonction des caractéristiques du produit et des critères de l'emprunteur. Sur la 

base de ces scores, des catégories de PD sont créées et une PD à long terme est associée à chaque catégorie. Cette PD à long terme est 

le taux de défaut moyen historique, corrigé pour être "prospectif". AXA Bank Belgium a créé 10 catégories, 1 étant la catégorie présentant 

le risque le plus faible et 9, celle présentant le risque le plus élevé. La 10e catégorie contient les prêts en défaut de paiement.  

 

Les modèles de perte en cas de défaut estiment l'ampleur de la perte pour les prêts en défaut de paiement. Une approche de restructu-

ration est adoptée à cette fin. Les niveaux de pertes sont discriminés grâce à plusieurs caractéristiques telles que la valeur de la garantie 

qui couvre le prêt. La perte en cas de défaut se base sur deux éléments distincts : la probabilité de régularisation et la perte en cas de 

recouvrement. La combinaison de ces deux éléments donne une note finale de perte en cas de défaut, corrigée pour tenir compte des 

conditions de récession. 

 

L'exposition au défaut est le montant dû par l'emprunteur au moment du défaut de paiement. Ce montant comprend le capital restant dû 

au moment du défaut de paiement, le remboursement de principal en souffrance, les intérêts et amendes. Pour les lignes de crédit non 

utilisées et les offres dans le pipeline, des modèles de facteur de conversion de crédit ont été élaborés sur la base de données historiques. 

Ces modèles permettent d'estimer la part des éléments inscrits hors bilan par le client au moment du défaut de paiement.  

 

Dans le cadre de l'élaboration du modèle, il existe un processus de calibrage qui relie la notation et la PD/ LGD. Ce calibrage est révisé 

et ajusté au cours du processus de révision du modèle. 

Un processus d'étalonnage, faisant partie du développement du modèle, relie la notation et la PD/perte en cas de défaut. Cet étalonnage 

est révisé et ajusté au cours du processus de révision du modèle. 

 

 

8 AXA Bank Belgium bénéficie d'une utilisation partielle permanente (PPU : Permanent Partial Use) de l'approche IRB. En effet, les expositions aux 

entreprises, aux gouvernements centraux, aux banques centrales et aux institutions sont exclues du champ d'application. De la même manière, certains 

produits de détail spécifiques sont également dans l'approche PPU. Ces produits sont le Biznes Fisc et le Budget +. Ils sont capitalisés dans l'approche 

standard. 
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4.4.5.3  Pertes anticipées (EL) 

 

Il s'agit de la valeur anticipée des pertes dues à un défaut de paiement sur un horizon déterminé. Les pertes anticipées se calculent 

généralement en multipliant la probabilité de défaut (pourcentage) par la perte en cas de défaut (pourcentage) et l'exposition en défaut 

(montant). Il s'agit d'une perspective en raison du facteur de probabilité de défaut. Toutefois, pour le portefeuille en défaut, la meilleure 

estimation de la perte attendue est égale aux dépréciations/provisions de ce portefeuille en défaut. La PD, la perte en cas de défaut, 

l'exposition au défaut et les pertes anticipées constituent les éléments de base pour calculer les exigences de fonds propres pour le 

risque de crédit selon l'approche IRB. 

 

 

4.4.5.4 Dépréciations 

 

À compter de 2018, les pertes de valeur sont comptabilisées conformément aux exigences de la norme IFRS 9 (calculées sur la base 

d'une perte de crédit anticipée sur la durée de vie pour les prêts en défaut de paiement et sur une base d'une perte de crédit anticipée 

sur 12 mois ou sur la durée de vie pour les expositions qui ne sont pas en défaut, selon qu'il y a eu ou non une détérioration du risque de 

crédit et un passage correspondant de Stage 1 à Stage 2). Des modèles IFRS 9 spécifiques sont utilisés à cette fin. Il s'agit en fait d'une 

extension des modèles de notation existants (voir la section 4.4.3.3 pour de plus amples informations sur les Stages de dépréciation). 

 

 

4.4.5.5 Mécanismes de contrôle des systèmes de notation 

 

Le principe des 3 lignes de défense est appliqué au système de notation. L'équipe d'analyse des risques est responsable de l'élaboration, 

du maintien et du contrôle des performances des modèles de l'approche IRB. En outre, l'équipe de validation agit en tant que deu-

xième ligne de défense. Elle contrôle et valide conformément aux directives internes les activités de modélisation effectuées par l'équipe 

d'analyse des risques. Enfin, l'audit interne est la troisième ligne de défense. Elle réalise un audit interne des modèles en suivant le 

processus d'audit en place. 

 

 

4.4.5.6 Expositions selon l’approche IRB 

 

AXA Bank Belgium utilise des modèles IRB pour calculer les exigences en matière de fonds propres pour le portefeuille de détail. Le 

portefeuille de détail avant titrisation mesuré avec les modèles IRB a augmenté de 26.972 millions d'EUR à la fin de 2021 à 27.793 

millions d'EUR à la fin de 2022. La qualité du portefeuille de détail est restée stable en 2022, tandis que les RWA avant titrisation (à 

l'exception de la majoration macroprudentielle) ont diminué, passant de 2.874 millions d'EUR en 2021 à 2.750 millions d'EUR à la fin de 

2022. Cette baisse des RWA est due aux prêts COVID-19 pour lesquels les clients ont repris leurs mensualités et ne sont donc plus 

considérés comme des UTP, ainsi qu'à la couverture négative de la juste valeur qui a entraîné une réduction des RWA au 1er trimestre 

2022. Ces effets ont été partiellement compensés par la croissance du portefeuille au cours de l'année et la mise en œuvre des nouveaux 

packages de modèles au 4ème trimestre 2022. Au 4ème trimestre de 2020, AXA Bank Belgium a mis en place une titrisation synthétique 

avec transfert des risques importants, comme expliqué au chapitre 4.8.7, pour soutenir la croissance du portefeuille de prêts tout en 

optimisant l'équilibre risque-rendement. Après la titrisation, les actifs de détail RWA ont diminué de 128 millions d'EUR. 

 

 

4.4.5.7Planchers réglementaires 

 

AXA Bank Belgium applique le plancher réglementaire de 10 % de perte en cas de défaut pour ses prêts hypothécaires. 

 

 

4.4.5.8 Réglementation spécifique belge 

 

À compter du deuxième trimestre de 2022, la majoration macroprudentielle sur les expositions hypothécaires n'est plus applicable et est 

remplacée par le coussin sectoriel pour le risque systémique (SSRB). La mesure macroprudentielle impose la constitution d'un coussin 

de fonds propres CET1 sous la forme d'un coussin sectoriel pour le risque systémique pour les expositions à l'immobilier résidentiel belge 

des banques qui utilisent des modèles internes pour calculer les expositions pondérées en fonction des risques (banques IRB). Les 

expositions ciblées sont les mêmes que celles visées par la mesure précédente appliquée jusqu'au 30 avril 2022, selon l'article 458 du 

CRR. En d'autres termes, les expositions immobilières pertinentes visées par cette mesure sont les expositions de détail garanties par 

des biens immobiliers résidentiels situés en Belgique. Elles comprennent également des expositions partiellement ou totalement garan-

ties par des mandats hypothécaires et couvrent à la fois les prêts en défaut et qui ne sont pas en défaut. Ce coussin sectoriel pour le 

risque systémique est calculé en multipliant par 9 % les actifs pondérés en fonction des risques liés aux expositions pertinentes susmen-

tionnées. Contrairement à la mesure de l'art. 458 du CRR, cette mesure n'aboutit pas à une augmentation des actifs pondérés en fonction 

des risques, mais à la constitution d'un coussin de fonds propres CET1 spécifique, appelé coussin (sectoriel) pour le risque systémique. 
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Les exigences de capital total pour le coussin sectoriel pour le risque systémique d'AXA Bank Belgium s'élèvent à 4,39 % à la fin du 

quatrième trimestre de 2022.  

 

 

4.4.6 Perspectives macroéconomiques 
 

Au début de 2022, les perspectives macroéconomiques étaient incertaines en raison de la cinquième vague de COVID-19 et de l'évolution 

future de la pandémie. Cette incertitude s'est reflétée dans les chiffres financiers du Groupe Crelan. Elle a rapidement été réduite grâce 

au succès du programme de vaccination en Europe. Cependant, l'invasion de la Russie en Ukraine a confronté l'Europe et la Belgique à 

une nouvelle crise caractérisée par une hausse des prix de l'énergie et une inflation élevée qui en a résulté. Au début de cette crise, AXA 

Bank Belgium a adapté ses perspectives macroéconomiques et mis en œuvre des superpositions de gestion connexes (voir le 

point 4.4.1.1). Un suivi étroit de l'évolution de la crise a été mis en place, avec un examen des scénarios lorsque cela a été jugé nécessaire. 

 

Des scénarios macroéconomiques plus pessimistes ont été envisagés tout au long de l'année en raison de l'intensité de la crise énergé-

tique et des prévisions officielles actualisées. Pour fin 2022, AXA Bank Belgium a défini 3 scénarios macroéconomiques pour les années 

à venir, suivant le processus et la méthodologie définis en interne. Ces scénarios sont présentés dans les tableaux ci-dessous.  Comme 

on peut le voir, dans le scénario de base, une faible croissance du PIB est prévue pour les années à venir, avec une légère augmentation 

du taux de chômage9. L'opinion négative sur le taux de chômage est le résultat de la crise énergétique et de la hausse du coût du travail. 

Le prix nominal de l'immobilier devrait être stable au cours des prochaines années. Le prix de l'immobilier devrait être affecté par la 

réduction des revenus disponibles à laquelle les ménages belges sont (et seront) confrontés en raison de la flambée de l'inflation, ainsi 

que de la forte hausse des taux d'intérêt.  

 

Le scénario défavorable envisage une vision plus pessimiste pour les années à venir. Une baisse du PIB pour 2023 est prévue. Cette 

diminution est la conséquence d'un impact plus pessimiste de la crise énergétique. Dans ce scénario, une stabilisation du PIB de la 

Belgique est attendue en 2024, avant une légère reprise en 2025. Le taux de chômage augmente fortement, tandis qu'une baisse signi-

ficative du prix de l'immobilier est prévue. À l'inverse, le scénario de reprise envisage des perspectives économiques plus favorables que 

le scénario de base, en raison d'une crise énergétique plus modérée. Une forte croissance du PIB et du prix de l'immobilier est prévue, 

combinée à une baisse du taux de chômage.  

 

AXA Bank Belgium considère le scénario de reprise comme hautement improbable. Par conséquent, une pondération de 0 % est attribuée 

à ce scénario selon la norme IFRS 9. Le scénario de base et le scénario défavorable se voient accorder la même pondération (c'est-à-dire 

50 % chacun) en raison à la fois de l'incertitude des conséquences de la crise énergétique et des perspectives macroéconomiques plus 

négatives à la fin de 2022.  

 

Ces scénarios ainsi que leurs pondérations associées conduisent à une augmentation des provisions au niveau d'AXA Bank Belgium, les 

conditions macroéconomiques pondérées étant plus pessimistes. Notez qu'il est extrêmement difficile de prévoir l'effet de la crise éner-

gétique, car elle est polymorphe (impact direct avec les coûts de l'énergie et impact indirect avec l'inflation, la hausse du coût du travail, 

etc.) En outre, de nombreuses incertitudes subsistent quant à la durée de la crise et à l'issue de la guerre en Ukraine. Compte tenu de 

ces circonstances, des superpositions de gestion ont également été mises en place (voir le point 4.4.1.1.2).  

 

En 2022, des actions ont été prises pour s'assurer que ces scénarios macroéconomiques s'appliquent de manière cohérente à Crelan et 

AXA Bank Belgium.  

 

Croissance du PIB % 2023 2024 2025 

Défavorable -2,04 % 0,03 % 0,91 % 

Base 1,35 % 1,34 % 1,42 % 

Reprise 4,76 % 2,62 % 1,92 % 

    

Chômage (%) 2023 2024 2025 

Défavorable 6,87 % 6,66 % 6,42 % 

Base 5,83 % 5,89 % 5,87 % 

Reprise 4,78 % 5,12 % 5,31 % 

    

 
9 Le taux de chômage de 2022 était de 5,70 % (sur la base des chiffres disponibles à la fin de 2022). 
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Croissance de l’IPH (%) 2023 2024 2025 

Défavorable -1,48 % -1,69 % -1,67 % 

Base 0,00 % 0,07 % 0,04 % 

Reprise 1,70 % 1,77 % 1,66 % 

 

 

4.4.6.1 Sensibilité de la perte de crédit anticipée aux perspectives macroéconomiques 

 

La perte de crédit anticipée a été calculée selon chacun des scénarios macroéconomiques définis en interne (c.-à-d. scénario de base, 

défavorable et de reprise)10. Ces calculs fournissent une mesure du niveau de sensibilité de la perte de crédit anticipée par rapport aux 

perspectives macroéconomiques. Le tableau ci-dessous présente les résultats. Comme on peut le constater, la perte de crédit anticipée 

est à son plus faible niveau dans le scénario de reprise et à son niveau le plus élevé dans le scénario de récession. Le scénario de base 

représente un point médian. La sensibilité au scénario macroéconomique est principalement influencée par le prix de l'immobilier, qui a 

un impact direct sur les recouvrements des prêts en défaut. L'évolution du prix de l'immobilier est la plus négative dans le scénario 

défavorable.  

 

AXA Bank Belgium       

  Stage 1 et 2 Stage 3 Total 

Base  27,43   38,31   65,74  

Défavorable  31,63   38,99   70,62  

Reprise  24,04   37,67  61,71  

 

Notez que les résultats présentés dans le tableau ci-dessus sont sans superposition de gestion.  

 

 

4.5 Risque de crédit de contrepartie 
 

AXA Bank Belgium s'engage dans différents types de produits dérivés afin de couvrir ses risques de bilan. Pour mesurer le risque de crédit 

de contrepartie de ces produits dérivés, nous tenons compte de l'évolution future possible de la valeur de ces produits en cas de défaut 

de la contrepartie. Pour ce faire, les produits dérivés sont estimés après application des chocs sur les marchés. Les pertes causées par 

ces chocs devraient rester inférieures à la limite autorisée pour la contrepartie.  

 

Outre les produits dérivés, AXA Bank Belgium négocie régulièrement des contrats de rachat dans lesquels ses obligations sécurisées 

émises en propre sont échangées contre des espèces ou un actif éligible au LCR. Étant donné que les obligations sécurisées émises en 

propre ne sont pas incluses dans le coussin de liquidité du ratio de couverture de liquidité, ce type de contrats de rachat a une incidence 

positive sur le LCR (voir la section 4.3 Risque de liquidité). Pour mesurer le risque de crédit de contrepartie sur les mises en pension, une 

méthode similaire à celle utilisée pour les produits dérivés est utilisée : les chocs sur le marché sont appliqués à tous les titres compta-

bilisés et reçus. Ces chocs reflètent les fluctuations futures possibles des titres en cas de défaut de la contrepartie. En outre, une décote 

supplémentaire est appliquée en cas de risque de corrélation défavorable.  

 

L'exposition d'AXA Bank Belgium aux produits dérivés et aux transactions sur le marché monétaire, qui sont décrites dans le paragraphe 

précédent, est limitée par une politique très stricte concernant les exigences en matière de garanties. Les expositions à ces transactions 

font l'objet d'un suivi quotidien du risque de crédit et sont garanties quotidiennement par les contreparties du marché et les contreparties 

centrales. Les garanties échangées sont limitées aux espèces et aux titres de haute qualité afin d'assurer une limitation adéquate des 

risques de crédit. 

 

Accords de réduction du risque 

Pour tous les produits dérivés, il est obligatoire de conclure un "accord-cadre de l'ISDA" et un "contrat de service de garantie" (CSA). Ces 

CSA doivent être conformes au règlement EMIR. Les nouvelles transactions avec des contreparties avec lesquelles aucun CSA conforme 

au règlement EMIR n'a été signé sont interdites. Pour les opérations de mise en pension, il est obligatoire de conclure un "accord-cadre 

d'achat global". Chaque nouvelle contrepartie doit être présentée au Comité des risques du bilan et approuvée par celui-ci. 

 

Exposition en défaut  

Dans cette section, nous donnons un aperçu de notre exposition en cas de défaut d'une contrepartie liée à l'activité "salle de marchés" 

pour les produits dérivés et les mises (ou prises) en pension. La définition réglementaire est utilisée. Cette dernière tient compte de la 

 
10 Les pondérations pour le quatrième trimestre de 2022 sont les suivantes : 50 % pour le scénario de base et 50 % pour le scénario de récession.  
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nature des instruments et simule le montant de l'exposition en cas de défaut de la contrepartie. Cette exposition est utilisée pour calculer 

les actifs pondérés en fonction des risques et les exigences de fonds propres. 

 

(i) Repo & Reverse Repo 

L'exposition réglementaire de l'activité de mise en pension est calculée de la manière suivante : 

 

- Toutes les transactions sont regroupées par ensemble de compensation. La garantie reçue dans le cadre de la compensation 

est déduite de l'exposition.  

 

- Les corrections pour volatilité fondées sur les paramètres prudentiels sont appliquées aux titres autres que des espèces re-

çus/comptabilisés dans le cadre de l'opération de mise en pension. Ces décotes reflètent l'évolution négative possible des 

titres échangés 

 

Au 31 décembre 2022, l'exposition réglementaire de l'activité de repo s'élevait à 141 millions d'EUR ; 

- - dont 99 millions d'EUR sont dus à la différence entre l'exposition et les garanties reçues ; 

- - dont 42 millions d'EUR résultent des corrections pour volatilité fondées sur les paramètres prudentiels appliquées aux titres 

comptabilisés et reçus. 

 

(ii) Produits dérivés 

La méthode réglementaire pour déterminer l'exposition en cas de défaut des contreparties de produits dérivés comprend les étapes 

suivantes : 

 

a) Les transactions sont regroupées en "ensembles de compensation", dans lesquels il est légalement possible de rassembler 

les valeurs de marché positives et négatives, les garanties reçues et les garanties données. Le résultat de ce calcul est le coût 

de remplacement net, plafonné à zéro en cas de somme négative ; 

b) Pour chaque transaction, un facteur de risque est déterminé, qui reflète l'évolution négative possible de la valeur de la 

transaction en cas de défaut de la contrepartie ; 

c) (a) et (b) sont additionnés et multipliés par le facteur alpha réglementaire de 1,4. Le résultat de ce calcul donne l'exposition 

en défaut pour chaque contrepartie. 

 

En outre, nous scindons l'exposition entre l'exposition aux contreparties bilatérales et l'exposition à la plateforme compensation centrale 

(PCC) pour les swaps de taux d'intérêt auxquels nous avons accès par l'intermédiaire du courtier de compensation HSBC.. Dans le courant 

de l'année 2023, nous prévoyons de compter ABN Amro comme deuxième courtier de compensation. 

 

Les résultats agrégés au 31 décembre 2022 sont présentés étape par étape ci-dessous. 

 

a) La somme de toutes les valeurs de marché positives s'élève à 1.231 millions d'EUR. Ces montants de valeurs de marché 

positives sont neutralisés par des valeurs de marché négatives (23 millions d'EUR). AXA Bank Belgium souligne ici que cette 

neutralisation va au-delà de la simple compensation comptable des éléments hors bilan qui est basée sur le droit de 

compensation juridiquement exécutoire. Au total, AXA Bank Belgium a donné 21 millions d'EUR de garanties et a reçu 805 

millions d'EUR de garanties. Cela conduit à un coût de remplacement net de 430 millions d'EUR. 

b) La somme des facteurs de risque s'élève à 115 millions d'EUR  Pour clarifier : il s'agit du calcul réglementaire prescrit d'une 

évolution négative du portefeuille de produits dérivés en cas de défaut simultané de toutes les contreparties dans des 

conditions de tensions sur les marchés. 

c)  Après application du facteur alpha réglementaire de 1,4, nous arrivons à une exposition totale en défaut de 764 millions 

d'EUR dans des conditions de tensions sur les marchés et au défaut simultané de toutes les contreparties. Dans des 

conditions stables, cette exposition s'élève toujours à 430 millions d'EUR. Il est important de noter que 374 millions d'EUR 

proviennent des exigences élevées en matière de garantie de la contrepartie centrale LCH Clearnet. 

 

AXA Bank Belgium ayant des normes très élevées en ce qui concerne la qualité de ses contreparties, aucun des produits dérivés n'est en 

souffrance ou déprécié.. 

 

Risque de concentration 

AXA Bank Belgium respecte les exigences réglementaires concernant la limitation des grands risques. L'exposition à un groupe de con-

treparties affiliées ne peut dépasser 25 % du capital admissible. En raison de la diversification des contreparties, le risque de concentra-

tion d'AXA Bank Belgium est très faible : aucune exposition aux groupes de clients liés ne dépasse 10 % du capital admissible.  

 

 

4.6 Risque de marché 
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Pour le risque de marché, AXA Bank Belgium opère une distinction entre le risque de marché lié au "portefeuille de négociation" (nomen-

clature comptable) et le risque de taux d'intérêt lié au "portefeuille bancaire". Le portefeuille de négociation comprend tous les instruments 

financiers utilisés dans le cadre d'activités de négociation spécifiques. AXA Bank Belgium n'exerce aucune activité de négociation pour 

son propre compte. Les instruments financiers relevant de la nomenclature comptable "portefeuille de négociation" englobent le traite-

ment des ordres secondaires des clients pour l'activité du marché des changes (Forex), des euro-obligations et des billets structurés. Le 

portefeuille bancaire comprend tous les autres instruments financiers qui n'appartiennent pas au portefeuille de négociation. Il s'agit 

principalement des activités de détail de la banque. 

 

 

4.6.1 Risque de taux d'intérêt Portefeuille bancaire   
 

Le risque de taux d'intérêt dans le portefeuille bancaire est défini comme le risque d'une diminution de la valeur économique ou du revenu 

net d'intérêts du portefeuille bancaire en raison de variations des taux d'intérêt et d'écarts. 

 

Le risque de taux d'intérêt d'AXA Bank Belgium provient principalement des produits/activités suivants : 

 

- En tant que banque de détail principalement, AXA Bank Belgium attire les dépôts de détail (principalement les comptes épargne 

et les dépôts à vue) et accorde des prêts aux particuliers (principalement des prêts hypothécaires) ; les premiers ont générale-

ment des échéances plus courtes que les seconds. L'asymétrie des échéances de ces produits entraîne un risque de taux 

d'intérêt ; plus précisément, un risque lié à la courbe de rendement. 

 

- La majeure partie des dépôts de détail d'AXA Bank Belgium sont non échus avec des taux, bien que discrétionnaires par nature, 

liés indirectement aux taux du marché en raison d'un environnement bancaire fortement concurrentiel. En outre, les comptes 

épargne en Belgique bénéficient d'un taux plancher légal de 11 points de base. Ces caractéristiques sont prises en compte 

dans des modèles spéciaux intégrés dans la gestion globale du risque lié à la courbe de rendement d'AXA Bank Belgium, mais 

qui, à leur tour, donnent lieu à un risque de modèle.     

 

- Les prêts hypothécaires belges, qui constituent la plus grande part des prêts aux particuliers d'AXA Bank Belgium, sont tous 

assortis d'une option légale de remboursement anticipé et peu coûteuse pour le client.. Au cours des dernières années, cette 

caractéristique s'est traduite par d'importantes vagues de remboursement anticipé. Ce risque de remboursement anticipé est 

également pris en compte dans des modèles spécifiques intégrés dans la gestion globale du risque de taux d'intérêt d'AXA 

Bank Belgium. 

 

- Une autre spécificité du marché belge des prêts hypothécaires est le fait que les taux des prêts hypothécaires à taux variable 

des clients sont indexés sur les taux OLO et légalement plafonnés. Ces caractéristiques créent respectivement un risque de 

base et un risque lié aux options (cap).  

   

4.6.1.1 Gestion du risque de taux d’intérêt   

 

4.6.1.1.1 Politique de risques, cadre de limites et rapports  

 

Cadre de risques 

Le risque de taux d'intérêt dans le portefeuille bancaire est largement couvert dans le cadre d'appétence au risque d'AXA Bank Belgium : 

 

- Les déclarations d'appétence au risque les plus stratégiques du Groupe Crelan en matière de solvabilité, de bénéfice et de 

valeur ont défini un coussin à conserver au-dessus des exigences réglementaires en fonction, notamment, de la sensibilité du 

revenu net d'intérêts du Groupe Crelan. 

- Les tests réglementaires de valeurs aberrantes sont inclus dans les déclarations stratégiques d'appétence au risque. 

- Des déclarations d'appétence au risque fonctionnelles fixent des limites pour la valeur économique des fonds propres et la 

sensibilité au revenu net d'intérêts du portefeuille bancaire du Groupe Crelan. 

- En plus des limites ci-dessus, des indicateurs opérationnels sont utilisés pour surveiller toutes les autres sous-composantes 

du risque de taux d'intérêt (risques de base, liés aux options et de spread). 

 

En outre, les activités de trésorerie incluses dans le portefeuille bancaire d'AXA Bank Belgium sont également soumises à des sensibilités 

et à des limites VAR qui font l'objet d'un suivi quotidien. 

 

Rapports sur les risques 

Les principaux rapports d'AXA Bank Belgium sur le risque de taux d'intérêt dans le portefeuille bancaire sont inclus dans le BSRC book 

mensuel (Comité des risques du bilan) et dans le rapport trimestriel sur les risques. 

 

Ces rapports comprennent les indicateurs de risque suivants : 
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- Sensibilité de la valeur économique du portefeuille bancaire à différents scénarios de taux : déplacements parallèles de -

200 points de base à +300 points de base, scénarios de pentification de la courbe et d'aplatissement de la courbe. 

- Sensibilité du revenu net d'intérêts du portefeuille bancaire à différents scénarios de taux : déplacements parallèles de -

200 points de base à +300 points de base, scénarios de pentification de la courbe et d'aplatissement de la courbe. 

- Gaps d'échéances et de taux (cumulatifs inversés). 

- Indicateurs de sensibilité réglementaires de la valeur économique et du revenu net d'intérêts. 

- Analyse de la valeur en risque (VAR) à 99,9 % (dans le rapport trimestriel sur les risques).  

- Indicateurs spéciaux du risque de capitalisation, risque de modèle, risque de base OLO et risque de base Euribor. 

 

Cet ensemble d'indicateurs fournit au BSRC une vue d'ensemble de toutes les sous-composantes de l'IRRBB. Ils sont produits par un outil 

de gestion IRRBB spécial géré en coordination entre les services de gestion actif-passif et de gestion des risques. 

 

4.6.1.1.2 Politiques relatives aux techniques de couverture et d'atténuation des risques 

 

Le risque de taux d'intérêt du portefeuille bancaire d'AXA Bank Belgium est géré au niveau du groupe. 

 

Le Groupe Crelan applique les politiques de couverture suivantes pour atténuer le risque global de taux d'intérêt dans son portefeuille 

bancaire : 

 

- Afin de maintenir les sensibilités aux taux d'intérêt dans les limites réglementaires et internes, la banque gère activement un 

portefeuille de produits dérivés dans le cadre de ses activités de portefeuille bancaire. La production mensuelle d'actifs et de 

passifs de détail (y compris le pipeline) est systématiquement couverte, afin de maintenir les niveaux d'exposition du Groupe 

Crelan dans la fourchette souhaitée. 

- Le risque de capitalisation intégré dans les prêts hypothécaires à taux variable est couvert par une politique d'achat active de 

capitalisations boursières et de swaptions. 

- Le risque de base OLO intégré dans les prêts hypothécaires à taux variable est couvert par le maintien d'un portefeuille OLO : 

la baisse des spreads OLO générant des revenus plus faibles sur les prêts hypothécaires est ensuite compensée par des plus-

values sur les OLO. 

 

Le risque de remboursement anticipé est géré grâce à des modèles spéciaux (chez Crelan et AXA Bank Belgium) comprenant des rem-

boursements anticipés naturels et basés sur les taux, ainsi qu'à un ajustement permanent de la position globale du Groupe Crelan en 

matière de risque de taux d'intérêt par rapport au niveau souhaité (couverture delta). L'objectif est d'harmoniser pleinement les modèles 

de remboursement anticipé en 2023. 

  

4.6.1.1.3 Exposition au risque de taux d’intérêt dans le portefeuille bancaire 

 

Le portefeuille bancaire d'AXA Bank Belgium, y compris ses filiales, se compose principalement de prêts aux particuliers et d'investisse-

ments du côté de l'actif, d'épargne et de dépôts de détail et de financements à long terme hors détail, y compris les obligations sécurisées 

et les EMTN, du côté du passif. 

La plus grande part des prêts aux particuliers sont des prêts hypothécaires belges, dont 81 % sont assortis d'un taux d'intérêt fixe et 19 %, 

d'un taux d'intérêt flottant. Les intérêts des hypothèques à taux variable sont liés à l'évolution des taux OLO. La loi belge impose un plafond 

aux taux d'intérêt variables de ces prêts. Le tableau suivant reprend les valeurs de 2 indicateurs internes : le SI de la Banque ("indicateur 

de solvabilité") et le NII de la Banque ("revenu net d'intérêts"). 

Le SI absolu de la Banque indique l'impact d'une hausse parallèle de 1 % des taux d'intérêt du marché sur la valeur économique du 

portefeuille bancaire. Le SI relatif de la banque exprime cet impact en pourcentage des fonds propres réglementaires. 

Le NII de la banque indique l'impact d'un déplacement parallèle de 10 points de base vers le haut et vers le bas des taux d'intérêt du 

marché sur le résultat des intérêts du portefeuille bancaire. 

 

Indicateurs de risque de taux d’intérêt (k EUR) 31/12/2021 31/12/2022 

SI de la banque (absolu) 5 632 48.659 

SI de la banque (relatif) 0,5 % 4,2 % 

NII de la banque (+10 points de base) 1 791 1.173 

NII de la banque (-10 points de base) -9 626 -4.589 

 

 

4.6.2 Risque de marché Portefeuille de négociation   
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Le risque de marché dans le portefeuille de négociation d'AXA Bank Belgium est le risque de perte résultant de mouvements défavorables 

des taux d'intérêt, des prix de marché ou des fluctuations des taux de change du portefeuille de négociation. 

 

 

4.6.2.1 Gestion du risque de marché  

 

4.6.2.1.1 Politique de risques, cadre de limites et rapports  

 

AXA Bank Belgium garde une approche très prudente du risque de marché de son portefeuille de négociation. Les expositions au risque 

de marché font l'objet d'un suivi continu. Ces expositions sont comparées à une limite globale de capital économique couvrant l'ensemble 

des risques de marché d'AXA Bank Belgium. Cette limite d'appétence au risque est complétée par différentes limites de VAR et de sensi-

bilité. Le service de gestion des risques d'AXA Bank Belgium utilise également des procédures de déclenchement et de transmission des 

alertes pour s'assurer que la banque reste dans ses limites prudentes d'appétence au risque de marché. 

 

Pour répondre aux exigences minimales de fonds propres de Bâle III, AXA Bank Belgium utilise l'approche normalisée définie au titre IV 

du règlement CRD/CRR pour mesurer, surveiller, rapporter et gérer ses risques de marché. Cette approche mesure les composantes 

suivantes des risques de marché : 

 

- Risque général de taux d'intérêt 

- Risque spécifique de taux d'intérêt 

- Risque de change 

 

L'approche normalisée du risque de change s'applique à toutes les positions de la banque, c'est-à-dire aux positions des portefeuilles de 

négociation et bancaires d'AXA Bank Belgium. 

 

4.6.2.1.2 Politiques relatives aux techniques de couverture et d'atténuation des risques 

 

Le portefeuille de négociation est soumis à des seuils de signification qui ont été introduits par la Banque nationale de Belgique (BNB) 

en 2015 dans le cadre de la nouvelle législation bancaire belge. Pour AXA Bank Belgium, le "ratio non basé sur les risques", qui est basé 

uniquement sur le volume, est bien inférieur au seuil défini par la BNB. Pour AXA Bank Belgium, le "ratio basé sur les risques", qui reflète 

les risques sous-jacents, est aussi remarquablement inférieur au seuil réglementaire. Cela peut s'expliquer par la stratégie de risque de 

marché limité de son portefeuille de négociation, ce qui se traduit par de faibles actifs pondérés en fonction du risque de marché.   

 

En outre, le cadre de limites de risque d'AXA Bank Belgium garantit que la VAR avec un niveau de confiance de 99 % et une période de 

détention de 1 jour ne dépasse pas 0,25 % des fonds propres de catégorie 1, comme l'exige également la loi bancaire belge. 

 

4.6.2.1.3 Expositions au risque de marché pour le portefeuille de négociation 

 

Le risque de marché d'AXA Bank Belgium se compose principalement du risque de taux d'intérêt. En outre, le risque sur actions lié à 

l'émission d'Euro Medium Term Notes (EMTN) est faible, puisque AXA Bank Belgium couvre cette exposition sur les marchés financiers. 

En outre, AXA Bank Belgium n'est impliqué dans aucune activité de négociation liée aux matières premières. 

 

AXA Bank Belgium propose également aux clients de détail des EMTN émis en externe. Pendant la période de commercialisation, le 

Groupe Crelan supporte l'intégralité du risque de marché, car le front office convient d'une vente à terme avec l'émetteur externe 6 à 

8 semaines avant l'émission du billet. AXA Bank Belgium calcule actuellement la VAR de l'EMTN de tiers de manière prudente. Fin dé-

cembre 2022, AXA Bank Belgium ne commercialisait pas l'un de ces types d'EMTN. 

 

Les activités mentionnées au paragraphe précédent sont surveillées de près par le service de gestion des risques d'AXA Bank Belgium 

dans un cadre de limites très strict. La limite de VAR pour toutes les activités liées au portefeuille de négociation est fixée à 5,8 millions 

d'EUR. La VAR avec un niveau de confiance de 99,5 % et un horizon temporel de 10 jours est calculée quotidiennement à l'aide d'une 

simulation historique d'une série chronologique de deux ans. La VAR pour l'ensemble des activités du portefeuille de négociation fin 2022 

est égale à 0,61 million d'EUR et donc bien inférieure à la limite prédéfinie. Enfin, ce modèle est soumis chaque année à un contrôle a 

posteriori approprié et à la validation par un auditeur externe, afin d'en préserver la précision et la pertinence. 

 

 

4.6.3 Risque de change 

 

Le risque de change est le risque que la juste valeur ou les flux de trésorerie futurs d'un instrument financier fluctuent en raison des 

fluctuations des taux de change. AXA Bank Belgium applique une politique visant à minimiser l'exposition au risque de change. Toutes 

les positions résiduelles importantes sont systématiquement couvertes. Par conséquent, AXA Bank Belgium n'avait aucune exigence de 

risque de change en 2022, car sa position nette de change n'a jamais dépassé 2 % de ses fonds propres.  
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4.7 Risque opérationnel 
 

AXA Bank définit le risque opérationnel comme le risque de perte résultant de procédures internes inadéquates ou défaillantes, ou de 

membres du personnel ou de systèmes. L'échec ou l'inadéquation peut résulter de causes internes et externes. 

 

Dans le cadre de Bâle, le risque opérationnel est divisé en 7 catégories : 

 

i. Fraude interne : rapports financiers frauduleux, activités financières abusives ou frauduleuses, ainsi que détournement d'actifs 

et autres fraudes internes   

ii. Fraude externe : vol et fraude, ainsi que fraude dans le système d'information  

iii. Pratiques d'emploi et de sécurité au travail : relations avec les employés, diversité et discrimination, environnement sûr, perte 

d'employés clés et gestion des talents 

iv. Pratiques liées aux clients, aux produits et aux activités commerciales : conformité, diffusion d'informations et devoir fiduciaire, 

pratiques commerciales ou de marché inappropriées, y compris les activités de conseil, violation de la réglementation et de la 

législation, activité non autorisée, défauts de production 

v. Dommage aux actifs physiques : catastrophes naturelles, vandalisme, terrorisme, etc. 

vi. Arrêt d'activité et échec des systèmes : perturbations du système et violation de la sécurité de l'information 

vii. Gestion de l'exécution des opérations, des livraisons et des processus : erreurs de saisie, erreurs comptables, échec du 

rapportage obligatoire, perte des actifs clients par négligence, etc. 

 

Pour AXA Bank, la définition du risque opérationnel inclut également le risque de conformité, qui est défini comme le risque de perte 

résultant de l'incapacité d'une institution à adopter des politiques, procédures ou contrôles appropriés, à se conformer à son obligation 

juridique découlant des lois, des règlements ou de tout autre type de contrats contraignants. 

 

Pour AXA Bank, la définition du risque opérationnel exclut le risque de réputation et le risque stratégique. Cependant, lors de l'évaluation 

des impacts des risques opérationnels, les dommages potentiels causés à la réputation11 d'AXA Bank sont pris en compte par un indica-

teur qualitatif, tandis que les dommages majeurs sont surveillés par le Comité exécutif. 

 

 

4.7.1 Gestion du risque opérationnel  

 
4.7.1.1 Politique de risque, cadre de limites et rapports   

 

Pour les fonds propres réglementaires, AXA Bank applique l'approche standard (TSA) (c'est-à-dire égale à la moyenne des exigences de 

fonds propres (OFR) pour l'ensemble des branches d'activité sur les 3 derniers exercices, alors que les exigences de fonds propres sont 

le résultat de la multiplication du produit net bancaire par branche d'activité par le coefficient bêta de la branche d'activité) et  

ne sont mises à jour qu'à la fin de chaque année. 

 

AXA Bank a mis en place un comité spécial (au niveau du Comité exécutif), le Comité d'audit, de risque et de conformité, pour gérer les 

risques d'audit, opérationnel, d'information et de sécurité, et de conformité. 

 

Les équipes risque et conformité travaillent en permanence sur la "sensibilisation aux risques" au sein de l'ensemble de l'organisation 

(en organisant des formations pour les différentes branches d'activité, en participant à des projets d'envergure et à des lancements de 

produits, en mettant en place un réseau de correspondants Risques).  Le principal objectif pour 2022 était l'intégration des équipes, de 

la méthodologie, des politiques, des procédures et des outils. 

Un "exercice d'auto-évaluation des risques de haut niveau" (une auto-évaluation descendante des risques) a été appliqué à l'échelle de 

l'entreprise. 

 

Afin d'orienter ces activités, une charte de gestion du risque opérationnel, ainsi qu'une charte et un manuel de contrôle interne ont été 

mis en place. La charte de gestion du risque opérationnel inclut le cadre d'appétence au risque, dans lequel le champ d'application pour 

le risque opérationnel dans les procédures d'AXA Bank est défini et surveillé. 

AXA Bank utilise un outil de gouvernance, de gestion des risques et de conformité (GRC) combinant toutes les activités de gestion du 

risque opérationnel (ORM) (collecte de données sur les pertes, identification et évaluation des risques, identification, évaluation et test 

des contrôles, plans d'action) et peut s'appuyer sur les capacités de reporting et de visualisation intégrée de l'application 

 
11 En utilisant le cadre suivant : insignifiant (préoccupations/incidences mineures isolées de la partie prenante), mineur (préoccupations/incidents 

graves segmentés de la partie prenante), modéré (préoccupations plus larges et davantage exprimées au sein du secteur), majeur (exposition publique 

négative avec un impact significatif) et grave (perte dramatique de la confiance de la partie prenante – exposition publique négative considérable). 
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En 2023, l'accent sera mis sur la détection et la prévention de la fraude et des risques liés à la cybersécurité (piratage, hameçonnage et 

attaques de virus ou informatiques), des risques réglementaires (liés à la directive MIFID, à celle sur la lutte contre le blanchiment d'ar-

gent, etc.), du risque lié au facteur humain (exposition des employés clés, pandémie, etc.) et sur le plan d'intégration et de migration. 

 

 

4.7.1.2 Politiques relatives aux techniques de couverture et d'atténuation des risques  

 

Des mesures d'atténuation sont définies pour nos risques opérationnels les plus importants.  

Différentes options sont possibles : 

 

- Transfert du risque (contrats d'assurance pour les incendies, les incidents de cybersécurité et la fraude des agents). 

- Plans d'action visant à renforcer la procédure et à réduire le risque à un niveau inférieur/acceptable. Ces plans d'action sont 

définis par l'entreprise, remis en question et suivis par les équipes Risque de 2e ligne et rapportés trimestriellement à la direc-

tion.  

 

AXA Bank surveille son risque opérationnel au moyen d'un tableau de bord des risques opérationnel, d'information et de conformité, dans 

lequel les indicateurs de risque clés (KRI) sont mesurés sur une base trimestrielle. Ces tableaux de bord sont présentés au Comité d'audit, 

de risque et de conformité chaque trimestre et sont conformes aux limites fixées dans le cadre d'appétence au risque opérationnel.  

 

L'équipe Risque opérationnel et Contrôle interne effectue la surveillance et le test de 2e ligne des contrôles clés, couvrant les principaux 

risques dans les procédures et les systèmes. Veuillez noter que pour AXA Bank Belgium, toutes les procédures ont été examinées et les 

contrôles ont été structurellement documentés et testés. Pour AXA Bank, la configuration existante doit être réglée et étendue. 

 

 

4.7.1.3 Risques de sécurité 

 

Le risque de sécurité est contrôlé au niveau du Groupe Crelan. Par conséquent, en tant que filiale du Groupe Crelan, AXA Bank Belgium 

définit le risque de sécurité comme une menace ou une vulnérabilité potentielle susceptible de compromettre les opérations, les actifs 

ou la réputation du Groupe Crelan. 

 

L'équipe Sécurité et confidentialité est dirigée par le CSO (responsable de la sécurité) et fait partie de la 2e ligne de défense. Le CSO rend 

compte au CRO (responsable des risques).  

 

L'équipe Sécurité et confidentialité, qui est responsable des risques de sécurité, est composée de 3 divisions :  

1. Gouvernance, gestion des risques et conformité, et risque opérationnel ;  

2. Sécurité technique et physique ; 

3. Bureau du DPD (confidentialité). 

 

Les activités de gestion des risques de sécurité sont centralisées au sein de l'équipe de Gouvernance, gestion des risques et conformité, 

et exercées par l'expert en risques de sécurité. L'expert en risques de sécurité est chargé de coordonner la gestion des risques de sécurité 

au sein de l'équipe Sécurité et confidentialité.  

 

La mission de gestion des risques de sécurité est d'identifier, d'évaluer et de gérer les expositions aux risques de la banque d'une manière 

qui soutient l'atteinte de ses objectifs stratégiques, tout en protégeant la réputation et l'intégrité de la banque. Pour ce faire, nous fourni-

rons des conseils indépendants et objectifs en matière de gestion des risques, en élaborant et en mettant en œuvre des politiques, des 

procédures et des contrôles efficaces en matière de gestion des risques, et en surveillant continuellement le profil de risque de la banque 

et en produisant des rapports à ce sujet. 

 

Les rôles et responsabilités comprennent, sans toutefois s'y limiter :  

 

- Identifier les risques potentiels de sécurité pour les actifs de l'organisation, y compris les actifs physiques, la propriété intellec-

tuelle et les informations sensibles. 

- Évaluer la probabilité et l'impact des risques identifiés. 

- Inclure tous les risques de sécurité identifiés dans le registre des risques 

- Classer les risques par ordre de priorité en fonction de la probabilité et de l'impact de la menace potentielle. 

- Élaborer et mettre en œuvre un plan de gestion des risques qui comprend des mesures visant à atténuer ou à éliminer les 

risques identifiés. 

- Surveiller et examiner l'efficacité du plan de gestion des risques et apporter les changements nécessaires. 

- Communiquer avec la direction et les autres parties prenantes au sujet de l'état des risques de sécurité et de l'efficacité des 

mesures de gestion des risques. 
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- L'équipe de gestion des risques de sécurité est responsable de la mise en œuvre du plan de gestion des risques et de la 

surveillance de son efficacité, mais elle peut également faire participer d'autres services et employés pour l'identification, 

l'évaluation et l'atténuation des risques. 

 

Le cadre de gouvernance qui sous-tend la gestion des risques de sécurité : 

 

 

  

En outre, la "sensibilisation aux risques de sécurité" est constamment mise en avant au sein du groupe Crelan et, par conséquent, au 

sein de sa filiale AXA Bank Belgium. Fin 2022, un nouvel outil d'apprentissage en ligne sur la sécurité et la simulation d'hameçonnage a 

été lancé pour former en permanence le personnel interne et externe aux pratiques de sécurité. En 2023, pour guider le personnel interne 

et externe, l'accent sera mis sur la fusion des différentes politiques et procédures en matière de sécurité et sur l'établissement d'un 

nouveau rapport général sur les risques de sécurité à différents niveaux, sur la base d'un tout nouveau registre des risques.  

En collaboration avec le service Risque opérationnel et afin d'accroître la sensibilisation aux risques (de sécurité) au sein du Groupe 

Crelan, un "exercice d'auto-évaluation des risques de haut niveau" (une auto-évaluation descendante des risques) est réalisé à l'échelle 

de l'entreprise chaque année. 

L'équipe de gestion des risques de sécurité utilise le cadre d'appétence au risque incorporé par Risque opérationnel dans sa charte de 

gestion du risque opérationnel. 

 

En 2023, l'équipe de sécurité continuera à développer le nouveau cadre de contrôle de sécurité qui aidera la banque à se conformer 

davantage aux normes et réglementations du secteur et à améliorer la posture de sécurité du Groupe Crelan. L'équipe de sécurité com-

munique régulièrement avec la direction et les autres parties prenantes au sujet de l'état des risques et de l'efficacité des contrôles. 

 

Le Groupe Crelan évalue régulièrement sa posture de sécurité. Ces évaluations sont menées par des équipes indépendantes, qui exami-

nent les politiques et procédures du système de gestion de la sécurité de l'information de la banque, évaluent l'efficacité des contrôles 

et assurent la conformité aux normes et réglementations en vigueur. Cette procédure permet d'identifier les vulnérabilités, les domaines 

à améliorer et de démontrer aux clients et aux régulateurs que le Groupe Crelan prend la sécurité au sérieux, et qu’il s'agit d'un aspect 

important de la stratégie globale de sécurité. Elle aide la banque à être consciente des menaces actuelles et à ajuster les mesures de 

sécurité en conséquence.    

 

 

4.7.1.4 Risques de conformité 

 

Le risque de conformité représente le risque qu'une institution et/ou ses employés soient sanctionnés au niveau judiciaire, administratif 

ou réglementaire en raison du non-respect des règles d'intégrité et de conduite légale et réglementaire, avec pour conséquence une perte 

de réputation et un préjudice financier possible. Cette perte de réputation peut également être la conséquence du non-respect de la 

politique interne en la matière, ainsi que de ses propres valeurs et règles de conduite en termes d'intégrité des activités de l'institution. 

Une perte de réputation peut entacher la crédibilité de l'institution et de ses employés. La crédibilité représente l'élément fondamental 

pour pouvoir évoluer dans le secteur financier. 

 

Les risques de "conformité" peuvent être multiples :  

 

- Atteinte à la réputation, qui ternit l'image du Groupe Crelan,  

- Publicité négative qui nuit à la confiance des clients,  
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- Sanctions judiciaires, y compris à l'encontre de personnes physiques dont la responsabilité serait mise en cause,  

- Sanctions administratives, qui peuvent entraîner des limitations ou des retraits d'agréments ou de licences,  

- Perte financière subie par la Banque du fait du non-respect des lois bancaires applicables, des réglementations externes 

émises par les autorités de contrôle (BNB/FSMA), ainsi que des codes de conduite ou des normes de bonnes pratiques appli-

cables au secteur bancaire.  

 

La gestion des risques de conformité chez le Groupe Crelan et sa filiale AXA Bank Belgium est basée sur une politique d'intégrité générale, 

une charte de conformité, des politiques concernant les domaines de conformité et une politique de lancement d'alerte. Ces documents 

sont revus régulièrement pour tenir compte de l'évolution constante du cadre réglementaire et en raison des changements observés dans 

l'opinion publique. 

 

L'organisation et le fonctionnement du service Conformité sont les suivants :  

 

Le responsable de la conformité qui coordonne et supervise la fonction de conformité. Il assume donc la responsabilité globale de la 

conformité de Crelan et de ses filiales et assure l'exécution de la politique d'intégrité.  

 

Une équipe de plusieurs conseillers et collaborateurs Conformité, avec une certaine spécialisation notamment :  

 

- Un groupe chargé des activités liées à la prévention du blanchiment de capitaux et au respect des sanctions et embargos ;  

- Une équipe consacrée à la formulation de conseils et à la réalisation d'analyses dans les domaines du risque de comportement 

et de la protection des investisseurs et des consommateurs, etc. 

- Un groupe dédié aux activités de suivi et de contrôle. 

 

 Des correspondants Conformité au sein de plusieurs services de la banque où ils exercent leur fonction principale.  

 

Le fonctionnement de cette structure est détaillé dans le rapport de conformité annuel.  

 

Le service Conformité intervient dans plusieurs activités clés de la banque, en utilisant des politiques, des procédures et des contrôles 

de deuxième ligne. Il s'agit notamment des éléments suivants : prévention du blanchiment de capitaux et du financement du terrorisme, 

y compris dans le domaine de l'octroi et de la gestion des crédits, des sanctions et embargos, du respect des exigences légales et régle-

mentaires en matière de MiFID, d'abus de marché, de conflit d'intérêts, de gouvernance des produits, etc. 

 

AXA Bank Belgium suit le cadre général du Groupe Crelan (politiques et procédures, formation, contrôles) qui est en place pour s'assurer 

que la banque est conforme à toutes les exigences matérielles de l'Autorité des Services et Marchés Financiers (FSMA - Financial Services 

and Markets Authority) et de la Banque Nationale de Belgique (BNB), et de tout autre régulateur national ou étranger. Il y a cependant 

certains points spécifiques sur lesquels les régulateurs ont demandé des mesures correctives dans les domaines de la MiFID et de la 

lutte contre le blanchiment d'argent. Crelan a lancé des plans d'assainissement dont la mise en œuvre est en cours à travers un large 

éventail d'actions.  

 

Les principaux problèmes sont liés à : 

 

- Gestion des conflits d'intérêts potentiels dans la rémunération des agents liés ; 

- Procédures de filtrage des opérations de lutte contre le blanchiment d'argent ; 

- Outil de vente pour les produits d'investissement. 

 

Un dossier a été ouvert par l'auditeur de la FSMA en juin 2019 à la suite d'une inspection MiFID I au sein d'AXA Bank Belgium en 2017. 

Après quelques itérations entre la banque et l'auditeur, un règlement à l'amiable a été conclu pour 500.000 EUR et une publication sur 

le site de la FSMA. Ceci a été fait le 31 mai 2022. Suite à l'inspection de 2017, AXA Bank Belgium a adapté et renforcé ses dispositions, 

systèmes et procédures relatifs à l'adéquation du service fourni, au contrôle interne, à l'archivage des données et la gouvernance des 

produits. 

 

 

4.8 Autres risques 
 

4.8.1 Risque politique et réglementaire 
 

Les risques géopolitiques sont les risques associés aux conflits entre pays. Ces conflits peuvent aller de sanctions et de mesures protec-

tionnistes à de véritables guerres et à attaques terroristes. 
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Le risque géopolitique le plus important à l'heure actuelle est la guerre en Ukraine. Cette guerre affectera la qualité du portefeuille de 

prêts, compte tenu de l'inflation et de la hausse des prix de l'énergie depuis fin 2021. Les ménages seront touchés, ainsi que les entre-

prises dont la capacité de remboursement est limitée.  

 

Il est actuellement difficile d'évaluer l'impact financier potentiel sur la banque. Cela dépendra de l'évolution de la situation géopolitique, 

mais jusqu’à présent, il n'y a aucun signe de détérioration du portefeuille. En Belgique, des mesures sociales protègent également les 

emprunteurs telles que l'indexation automatique des salaires ou les tarifs sociaux.  

 

Jusqu'à présent, AXA Bank Belgium n'observe aucun signe de détérioration de la qualité de ses emprunteurs ou de leur capacité de 

remboursement. En cas de difficultés futures, la banque prendra des mesures pour soutenir ses clients conformément aux procédures 

et règles. 

 

Hormis l'impact du conflit sur le portefeuille de prêts du Groupe, AXA Bank Belgium ne subit actuellement aucun autre impact significatif 

sur d'autres risques.  

 

AXA Bank Belgium a mis en place un certain nombre de mesures d'atténuation pour faire face à ce risque. AXA Bank Belgium suit de près 

la situation et rend régulièrement compte aux comités internes et au régulateur de l'impact de la crise sur le portefeuille de crédits. La 

banque évalue également les provisions liées à l'évolution des risques. Actuellement, AXA Bank Belgium a maintenu la superposition de 

gestion constante par rapport à la fin de l'année 2021. 

 

 

4.8.2 Risque de modèle 

 

Le risque de modèle est lié au risque que les décisions et les calculs soient liés à l'élaboration, à la mise en œuvre et/ou à l'utilisation 

erronée des modèles. AXA Bank Belgium est exposée à des risques de pertes ou à des conséquences négatives potentielles découlant 

de décisions fondées sur des résultats de modèles et des rapports de modèles incorrects ou mal utilisés. 

 

 

4.8.3 Risque ESG 

 

Le processus général de gestion des risques relatif à l'identification, à l'évaluation et à la mesure, au traitement et au rapportage des 

risques s'applique également aux risques ESG. 

L'identification des risques d'AXA Bank Belgium est effectuée au moins une fois par an avec la révision de la taxonomie des risques de la 

banque, qui inclut le risque ESG. Veuillez noter que le risque ESG est considéré comme un facteur de risque affectant d'autres risques 

dans la taxonomie des risques. L'illustration ci-dessous montre comment les risques ESG peuvent entraîner d'autres risques (financiers) 

par le biais de canaux de transmission économiques. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Conformément à la définition de l'ABE
12

, la banque a défini les risques ESG comme les risques de tout impact financier négatif sur 

l'établissement découlant des impacts actuels ou futurs des facteurs climatiques et environnementaux (C&E), sociaux et/ou de gouver-

nance sur ses contreparties, ses actifs investis ou ses propres actifs et opérations. 

 

 
12 Référence au paragraphe 38 (page 28) du rapport suivant de l'ABE : Document de discussion de l’ABE sur le risque ESG 

https://www.eba.europa.eu/sites/default/documents/files/document_library/Publications/Discussions/2021/Discussion%20Paper%20on%20management%20and%20supervision%20of%20ESG%20risks%20for%20credit%20institutions%20and%20investment%20firms/935496/2020-11-02%20%20ESG%20Discussion%20Paper.pdf
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Veuillez noter qu'aux fins de la gestion des risques, les risques C&E, sociaux et de gouvernance sont pris en compte séparément dans 

l'évaluation des risques et les plans de mesures d'atténuation, l'accent étant actuellement mis davantage sur le pilier C&E. En outre, les 

risques C&E ont été subdivisés en risques physiques et risques de transition. 

 

Les risques physiques sont les risques de tout impact financier négatif sur l'établissement découlant des impacts actuels ou futurs d'un 

changement climatique sur ses contreparties, ses actifs investis ou ses propres actifs et opérations. Cela comprend des phénomènes 

météorologiques extrêmes plus fréquents (risques physiques aigus), des changements graduels du climat (risques physiques chroniques) 

et une détérioration de l'environnement. 

 

Les risques de transition désignent la perte financière de l'établissement qui peut résulter, directement ou indirectement, du processus 

d'ajustement vers une économie à plus faibles émissions de carbone et plus durable sur le plan environnemental pour ses contreparties, 

ses actifs investis ou ses propres actifs/opérations. Les risques de transition peuvent être subdivisés en risques politiques et réglemen-

taires, risques technologiques et risques liés à l'attitude du marché et à la demande. 

 

À la suite de l'examen annuel de la taxonomie des risques de la banque, une évaluation des risques est effectuée afin de déterminer 

l'importance des risques identifiés. Dans le cadre de cette procédure, une évaluation de l'importance du risque ESG est réalisée sur la 

base d'un jugement d'expert.  

 

Pour cet exercice, le service de gestion des risques élabore un certain nombre de scénarios de risque C&E plausibles pour les risques 

financiers, qui font ensuite l'objet d'une discussion au sein des équipes Risque respectives. Des sessions distinctes sont organisées par 

risque financier (risque de crédit, de marché et de liquidité). Le même exercice est effectué pour les risques opérationnels par le service 

de Gestion du risque opérationnel. 

 

L'évaluation de l'importance du risque tient compte de deux axes, à savoir la probabilité (faible, moyenne, élevée, très élevée) et l'impact 

financier (faible, moyen, élevé, très élevé) à court terme (0 à 3 ans), moyen terme (4 à 10 ans) et long terme (au-delà de 10 ans). Le cas 

échéant, les mesures en cours et les procédures existantes sont considérées dans ces discussions comme des atténuateurs de risques. 

 

 
 

L'exercice de 2022 a été réalisé principalement de manière qualitative. Cependant, à l'avenir, davantage de données quantitatives seront 

disponibles pour soutenir la procédure d'évaluation.  

 

Aujourd'hui, AXA Bank Belgium ont mis davantage l'accent sur le pilier C&E de l'ESG (par exemple, dans le contexte du pacte vert pour 

l'Europe). Par conséquent, comme mentionné ci-dessus, l'exercice d'identification et d'évaluation des risques de 2022 s'est concentré 

sur les risques C&E.  

 

En tant qu'institution financière, AXA Bank Belgium se considère comme étant exposée aux risques C&E de manière importante. À court 

et moyen terme, les risques de transition devraient avoir le plus d'impact sur la banque. Plus spécifiquement, AXA Bank Belgium estime 

que les risques de transition pourraient avoir un impact significatif sur son portefeuille de crédits aux particuliers et ses capacités de 

levée de fonds. Voici un bref aperçu des principaux risques C&E identifiés dans le cadre de l'exercice d'identification et d'évaluation des 

risques de 2022.  

 

Risque de crédit 

La majorité du solde des prêts à la clientèle est constituée de prêts hypothécaires aux particuliers. Par conséquent, les principaux risques 

C&E pour le portefeuille de crédits sont les suivants : 
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Prêts hypothécaires aux particuliers – risques de transition 

Les logements à mauvais rendement énergétique peuvent devenir un investissement moins attrayant à moyen et long terme, compte 

tenu des coûts énergétiques élevés associés à ces biens. Par conséquent, les garanties avec un faible rendement énergétique peuvent 

diminuer en valeur, affectant les valeurs de perte en cas de défaut. En outre, les clients dont les logements ont un mauvais rendement 

énergétique peuvent éprouver de plus en plus de difficultés à rembourser leurs prêts, car une plus grande partie de leurs revenus est 

consacrée au paiement des factures énergétiques, ce qui diminue leur capacité de paiement et augmente leur probabilité de défaut (PD). 

Le risque lié à la volatilité des prix de l'énergie devrait être le plus pertinent à court terme. 

 

Prêts professionnels – risques de transition 

Les principaux risques concernent les initiatives réglementaires à moyen et long terme (comme une taxe carbone) affectant les secteurs 

à forte intensité de carbone, ce qui aura un impact sur leur coût d'exploitation et donc sur leur capacité de paiement et leur PD, s'ils ont 

contracté un prêt auprès de la banque. Par exemple, la réglementation relative aux émissions d'azote peut avoir une incidence sur les 

coûts liés à l'élevage et augmenter les risques de crédit dans ce segment. En outre, la flambée des coûts de l'énergie à court terme peut 

également affecter leur capacité de paiement et leur PD. 

 

Prêts hypothécaires aux particuliers – risques physiques 

Les principaux risques concernent les dommages qui peuvent être causés par de graves inondations dans le bien pour lequel un prêt a 

été contracté. Les propriétaires peuvent avoir besoin d'utiliser leurs économies pour financer des réparations, ce qui affecte alors leur 

capacité de paiement et leur PD (du moins, temporairement). En outre, les valeurs des garanties peuvent (temporairement) être affectées 

par les dommages causés, affectant les valeurs de perte en cas de défaut. Bien que l'on s'attende à ce que l'impact financier d'un tel 

scénario d'inondation soit similaire selon les périodes, la probabilité pourrait augmenter avec le temps. 

Veuillez noter que les dommages causés par les inondations sont normalement couverts par l'assurance incendie en Belgique. Ce type 

d'assurance est obligatoire et peut donc être considéré comme un atténuateur de risques. 

 

Prêts professionnels – risques physiques 

Les principaux risques concernent les dommages qui peuvent être causés par de graves inondations aux biens et aux opérations de 

l'entreprise. Elles peuvent ne pas avoir d'épargne en place pour amortir les dommages financiers causés, ce qui aurait un impact sur leur 

capacité de paiement et leur PD, s'ils ont contracté un prêt auprès de la banque. Bien que l'on s'attende à ce que l'impact financier d'un 

tel scénario d'inondation soit similaire selon les périodes, la probabilité pourrait augmenter avec le temps. 

Veuillez noter qu'un scénario de sécheresse grave a également été pris en compte dans l'exercice d'évaluation de l'importance des risques 

C&E de cette année, étant donné l'exposition de la banque au secteur agricole. Cependant, la banque fait remarquer la résilience de ses 

expositions au secteur agricole étant donné les sécheresses passées (exercices 2018, 2019, 2020 et 2022) et le fait que les contrepar-

ties ont, dans la plupart des cas, fait les investissements nécessaires pour s'adapter à la fréquence croissante des sécheresses (par 

exemple, par la réutilisation de l'eau). Par conséquent, ce risque n'est pas considéré comme important pour le moment. 

 

Risque opérationnel 

Le principal risque C&E est lié au respect des réglementations ESG. Une partie importante de cette réglementation concerne les rapports 

normalisés sur les sujets relatifs au climat et à l'environnement. Afin de respecter ces obligations de rapportage, il est essentiel d'identifier 

et de combler les lacunes en matière de données C&E. Ce risque est considéré comme important pour toutes les périodes. Même si la 

probabilité de violations diminuera au fil du temps, à mesure que davantage de données seront disponibles et que les méthodologies 

d'approximation s'amélioreront, l'impact financier reste important en cas de violation. 

Un autre risque, principalement à court terme, est le risque d'écoblanchiment chez les principaux fournisseurs, compte tenu de la com-

plexité des réglementations ESG et de la pression concurrentielle pour des produits verts. Enfin, les risques de réputation associés aux 

activités de la banque dans le secteur agricole ont également été évalués. En particulier, leur impact sur la capacité de la banque à attirer 

et à retenir les talents à moyen et long terme. 

 

Risque de liquidité 

AXA Bank Belgium ne dispose actuellement pas d'un cadre d'obligations vertes pour obtenir des financements verts, ce qui peut repré-

senter un risque important, déjà à court terme. La banque fait remarquer que les préférences des investisseurs pour les obligations vertes 

(en particulier, les obligations non sécurisées) par rapport aux émissions traditionnelles sont déjà plus pertinentes sur le marché aujour-

d'hui.  

 

L'impact du risque d'inondation sur les prélèvements des clients est également considéré comme un risque pertinent pour toutes les 

périodes. Même si la probabilité est considérée comme faible à court terme, l'impact financier devrait être très élevé, en particulier si le 

soutien du gouvernement et des assurances ne peut pas suivre (ce qui est plus probable dans un scénario extrême, où une partie plus 

importante du pays est inondée).  

 

Risque de marché 

La banque n'exerce aucune activité de négociation pour son propre compte. Les principaux risques C&E pour la banque concernent les 

risques de transition dans le portefeuille d'investissement. Ces risques devraient être les plus pertinents à moyen et long terme. 
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Le portefeuille d'investissement se compose principalement d'obligations d'État, qui sont actuellement concentrées dans les pays d'Eu-

rope occidentale (UE).  

 

Tous les risques importants connus et identifiés doivent être évalués et atténués par des techniques et/ou procédures d'atténuation 

adéquates. Pour s'assurer que les risques C&E sont correctement intégrés dans la stratégie commerciale globale et le cadre de gestion 

des risques de la banque, ils ont été intégrés dans le cadre du rapport trimestriel sur les risques et dans la présentation trimestrielle des 

risques de la banque.  

 

La présentation des risques résume les événements importants du trimestre et peut être considérée comme le résumé du rapport tri-

mestriel sur les risques.  Les rapports décrits ci-dessus sont présentés sur une base trimestrielle au Conseil d'administration (CA), au 

Comité exécutif (ComEX) et au Comité des risques (CR), qui prendront des mesures en fonction des résultats des discussions tenues. 

Veuillez noter que la BCE est également informée du résultat du rapport trimestriel sur les risques.  Les différents risques climatiques 

sont suivis et évalués dans les différents organes de gouvernance en vigueur chez AXA Bank Belgium. 

 

 

4.8.4 Risque lié à la pension 
 

En tant que filiale du groupe Crelan, AXA Bank Belgium définit le risque lié à la pension comme le risque de devoir faire des cotisations 

supplémentaires aux régimes de pension détenus par le Groupe et le risque de variation des résultats de la norme IAS 19, puis de la 

solvabilité. Si le Groupe devait apporter des contributions supplémentaires importantes, cela pourrait avoir un effet négatif sur sa situation 

financière. 

 

 

4.8.5 Risque commercial 

 

Le risque commercial est le risque découlant de la stratégie commerciale à long terme d'une banque. Il s'agit de l'incapacité de la banque 

à suivre le bilan présumé, ce qui implique une incertitude quant aux bénéfices ou un risque de perte. Le risque commercial peut également 

découler d'un mauvais choix de stratégie de la part de la banque. Le risque commercial est identifié, mesuré et atténué au moyen de 

fonds propres et de procédures (scénarios ECAP + tests de résistance). Le scénario ECAP part du scénario du plan stratégique central et 

suppose des tensions sur les volumes de production de prêts hypothécaires et les marges sur une période de 3 ans (scénario défavo-

rable). Le scénario de risque commercial est mis à jour en supposant des marges plus faibles (pertes et profits plus faibles) ainsi que des 

niveaux de production plus élevés (actifs pondérés en fonction des risques plus élevés). 

 

 

4.8.6 Risque de règlement 

 

Le risque de règlement est le risque qui survient lorsque les paiements ne sont pas échangés simultanément. Le cas le plus simple est 

lorsqu'une banque effectue un paiement à une contrepartie, mais ne sera pas rémunérée simultanément.  Le risque est que la contre-

partie soit en défaut de paiement avant d'avoir effectué le paiement compensatoire ou avant la livraison de l'instrument financier. 

 

Ce risque peut théoriquement apparaître dans plusieurs domaines chez AXA Bank Belgium : opérations à risque de gros (opérations sur 

produits dérivés, opérations de change et opérations sur obligations) et opérations à risque de détail. Ce risque est considéré comme peu 

important par AXA Bank Belgium. 

 

 

4.8.7 Risque de titrisation 

 

Le risque de titrisation est le risque lié à la mise en place d'opérations de titrisation telles que le rapportage réglementaire correct, la 

compréhension et la mesure du risque de transfert de crédit, les tests de résistance, etc. Le risque de titrisation est applicable depuis 

2021, car AXA Bank Belgium a mis en place une opération de titrisation synthétique. Comme AXA Bank Belgium calcule les exigences 

réglementaires de fonds propres selon l'approche SEC-IRBA, le risque est atténué par les fonds propres et les procédures. 
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5 Juste valeur des actifs et des passifs financiers 
 

5.1  Juste valeur relative aux activités clientèle de détail 
 

Pour les actifs et passifs à court terme ou à vue, AXA Bank Belgium utilise la valeur comptable comme la meilleure approche. 

 

La juste valeur des autres produits destinés à la clientèle de détail se calcule en plusieurs étapes : 

 

- les flux de trésorerie futurs sont d’abord calculés sur la base des caractéristiques des produits (taux d’intérêt, fréquence de 

remboursement, date d’échéance, etc.); 

- ces flux de trésorerie (capital remboursable et intérêts) sont ensuite ajustés pour tenir compte : 

o des remboursements anticipés basés sur des modèles pour les différents types de crédit 

o des caps et floors incorporés dans les prêts hypothécaires à taux variables ; 

o des pertes de crédit attendues 

- enfin, les flux de trésorerie (ajustés) sont actualisés sur la base de la courbe €STER, augmentée d’un écart de liquidité et d’un 

écart couvrant les autres coûts (administratifs). 

 

 

5.2  Juste valeur relative aux activités de financement (trésorerie) 
 

Les instruments financiers sont répartis en 3 catégories. 

 

La première catégorie concerne les instruments financiers dont la juste valeur niveau 1 est calculée sur la base des prix de marché sur 

un marché actif. 

 

Le constat de l’existence d’un marché actif est généralement clair et s’accompagne d’informations de marché disponibles pour le public 

et les investisseurs. Comme il n’existe pas de description précise ou de seuil minimal de l’activité représentant des « transactions de 

marché régulières », le niveau des transactions effectives doit par conséquent être évalué en tenant compte de la fréquence et du volume. 

Toutefois, un faible volume de transactions représente toujours un prix si celui-ci est déterminé dans un environnement normal sur une 

base objective. Les montants de la transaction constituent des indicateurs importants de la juste valeur. 

 

En l’absence d’un marché actif pour un instrument spécifique ou si les prix du marché ne sont pas disponibles ou s’ils ne le sont pas 

régulièrement, des techniques de valorisation seront alors utilisées sur la base de la valeur actualisée des estimations de flux de trésorerie 

futurs ou sur la base de modèles d’options. Ces techniques de valorisation utilisent des données du marché, notamment les courbes de 

rendement, le rendement des dividendes, les niveaux d’index et la volatilité. AXA Bank Belgium utilise des prix publiés par Bloomberg, 

Markit, ainsi que des prix externes communiqués par des intermédiaires fiables. Ces prix sont ensuite soumis à une validation interne. 

 

L’utilisation de paramètres d’entrée observables débouche sur une juste valeur de catégorie 2 alors que l’utilisation de paramètres 

d’entrée non observables mène à une juste valeur de catégorie 3, à moins que leur influence ne soit pas significative.  

Les paramètres observables consistent en des données du marché, comme les informations accessibles au public à propos d’événe-

ments ou de transactions réels, qui reflètent un consensus des participants au marché qui serait utilisé afin de fixer un prix d’instrument. 
 

Le caractère significatif des paramètres non observables est évalué (1) au niveau de chaque instrument financier individuel et (2) de 

façon cumulative. 

 

1. L’impact spécifique des paramètres non observables sur la juste valeur de tout instrument financier est évalué dès que sa 

valeur de marché dépasse [0,05 %] du bilan total. On considère qu’un paramètre non observable exerce davantage qu’un effet 

insignifiant lorsqu’il influence de [30 %] ou plus le changement de la juste valeur d’un instrument financier. Au cas où AXA 

Bank Belgium ne serait pas à même de mesurer l’impact spécifique du paramètre non observable sur la juste valeur de 

l’instrument par des efforts raisonnables, l’instrument est automatiquement classé en niveau 3 ; 

2. Au niveau cumulatif, AXA Bank Belgium vérifie que la valeur globale de tous les instruments financiers dont la juste valeur est 

calculée au moyen de paramètres non observables et qui ne sont pas classés en niveau 3 ne dépasse pas [2 %] du bilan total. 

 

 

AXA Bank Belgium utilise une table de décision afin de justifier, sur la base de ces critères, le niveau attribué à chaque classe d’instrument.  

Un comité dédié assure une révision régulière (au moins une fois par an) de cette table de décision en vue d’en garantir l’exactitude et 

l’exhaustivité. Le comité dédié est, au minimum, composé des responsables des politiques comptables (y compris CTFM) et du Middle 

Office représentant l’activité. 
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S’il devait tout de même y avoir, au niveau de ce comité dédié, un désaccord quant au classement de la juste valeur, la question serait 

transmise au CFO d’AXA Bank Belgium, qui trancherait sur le classement de niveau. 

 

Les éléments suivants figurent dans la deuxième catégorie : 

 

À l’actif 

Créances sur d’autres banques 

Les créances sur d’autres banques contiennent les placements interbancaires ainsi que les transactions de reverse repo.  

La juste valeur estimée est basée sur les flux de trésorerie actualisés aux conditions actuelles du marché. 

 

Actifs financiers détenus à des fins de négociation et dérivés utilisés pour la couverture 

Les dérivés qui ont une stratégie de couverture comme objet et qui dépendent de leur satisfaction aux conditions IAS39 pour appliquer 

le « hedge accounting » sont repris sous l'une de deux rubriques. Leur juste valeur représente le montant actualisé des flux de trésorerie 

futurs estimés pour lesquels les principaux paramètres sont les données observables sur le marché telles les taux d'intérêt du marché, 

les taux de change ou encore le prix des actifs sous-jacents. 

 

Au passif 

Dépôts et emprunts 

La juste valeur estimée des dépôts à taux fixe, des transactions de repo et des autres emprunts à taux fixe non cotés est basée sur les 

flux de trésorerie actualisés aux conditions actuelles du marché. 

 

Instruments d’emprunts émis 

Pour les certificats de dépôt émis, AXA Bank Belgium utilise un modèle de flux de trésorerie actualisé basé sur une courbe de rendement 

actuelle applicable pour la durée restante de l’instrument jusqu’à l’échéance. 

 

Passifs financiers détenus à des fins de négociation et dérivés utilisés pour la couverture 

Cela concerne le même type de transactions de dérivés que celles reprises sous les actifs financiers détenus à des fins de négociation 

et les dérivés utilisés pour la couverture. 

 

La troisième catégorie contient les éléments suivants: 

 

Actifs 

Prêts et créances sur des clients 

Ces prêts et créances apparaissent pour leur valeur comptable nette, après dépréciation. La juste valeur estimée des prêts et créances 

représente le montant actualisé des flux de trésorerie futurs prévus. Ces flux de trésorerie prévus sont actualisés suivant les conditions 

actuelles du marché afin de déterminer la juste valeur. 

 

Actifs financiers évalués à la juste valeur par le biais des autres éléments du résultat global (OCI) 

Actions comptabilisées à leur prix d’achat comme meilleure estimation de leur valeur de marché. 

 

Actifs financiers détenus à des fins de transaction 

Cela englobe les transactions de dérivés conclues dans le cadre des l'émissions d'EMTN. La juste valeur de ces dérivés est déterminée 

sur la base de la méthode « discounted cash flow », pour laquelle on utilise, notamment, des volatilités basées sur des données historiques 

et, le cas échéant, sur base d’indices de référence tel que l’Eurostoxx 50 par exemple. 

 

Passifs 

Passifs financiers détenus à des fins de transaction 

Cela concerne le même type de transactions de dérivés que celles reprises sous les actifs financiers détenus à des fins de négociation. 

 

Passifs financiers désignés à la juste valeur par le biais du compte de résultats 

EMTN émis – la juste valeur a été déterminée au moyen de la méthode « discounted cash flow », où l’on utilise comme données non 

observables des volatilités basées sur des données historiques et, le cas échéant, sur base d’indices de référence tel que l’Eurostoxx 50 

par exemple..  

Une hausse (baisse) de 10 % du taux de croissance (« growth rate ») entraînerait dans ce contexte une hausse (baisse) de 4,0 millions 

d’EUR de la juste valeur (2021 : 6,7 millions d’EUR). Cela s'applique tout autant aux transactions de dérivés attendu que ceux-ci reflètent 

la structure de rendement reprise sur les EMTN. 
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Les passifs financiers au coût amorti pour lesquels une juste valeur a été calculée sont liés aux “covered bonds”, pour lesquels la juste 

valeur est basée sur les informations recueillies auprès de plus que 20 participants des marchés financiers ou peuvent être obtenu par 

Bloomberg. 

 

Aperçu des actifs et passifs exprimés en justes valeurs 

 

 
  

Actifs / Passifs

2022.12

en '000 EUR
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1
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Actifs financiers détenus à des fins de transaction 11.060 4 3.962 7.094

Actifs financiers détenus à des fins autres que de 

négociation obligatoirement évalués à la juste valeur par 

le biais du compte de résultat

Actifs financiers désignés à leur juste valeur par le biais 

du compte de résultat

Actifs financiers évalués à la juste valeur par le biais des 

autres éléments du résultat global 228.934 228.826 61 48

Actifs dérivé - comptabilité de couverture 199.311 199.311

Passifs financiers détenus à des fins de transaction 35.832 15.763 20.069

Passifs financiers désignés à leur juste valeur par le biais 

du compte de résultat 376.191 133.503 242.687

Passifs dérivé - comptabilité de couverture 6.605 6.605

Tableau FVAL.1

(1) Appliqué uniquement si cette technique de valorisation repose sur des hypothèses qui ne sont pas étayées par les prix 

de transaction courantes observables sur le marché pour le même instrument (c'est-à-dire sans modification ni 

reconditionnement) en non pas sur des données de marché observables.
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Voir également le chapitre 33 Compensation. 

Actifs / Passifs

2021.12

en '000 EUR
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Actifs financiers détenus à des fins de transaction 45.992 16.477 29.515

Actifs financiers détenus à des fins autres que de 

négociation obligatoirement évalués à la juste valeur par 

le biais du compte de résultat

Actifs financiers désignés à leur juste valeur par le biais 

du compte de résultat

Actifs financiers évalués à la juste valeur par le biais des 

autres éléments du résultat global 405.299 405.189 61 49

Actifs dérivé - comptabilité de couverture 1.210 1.210

Passifs financiers détenus à des fins de transaction 42.831 41.468 1.364

Passifs financiers désignés à leur juste valeur par le biais 

du compte de résultat 742.649 328.328 414.320

Passifs dérivé - comptabilité de couverture 19.524 19.524

Tableau FVAL.2

(1) Appliqué uniquement si cette technique de valorisation repose sur des hypothèses qui ne sont pas étayées par les prix 

de transaction courantes observables sur le marché pour le même instrument (c'est-à-dire sans modification ni 

reconditionnement) en non pas sur des données de marché observables.
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Valeur réelle des actifs/passifs financiers de 

niveau 3 (en '000 EUR)

31.12.2022
Niveau 3

SOLDE INITIAL (*)
B&P

autres éléments du 

résultat global (OCI)

(b) Liquidations

(c) Transferts nets 

depuis et vers le 

niveau 3

VR Niveau 3

SOLDE FINAL

Actifs financiers évalués à la juste valeur par le 

biais des autres éléments du résultat global (OCI)
49 49

Actifs financiers désignés à leur valeur réelle par 

le biais du compte de résultats 
0 0

Actifs financiers détenus à des fins de transaction 29.515 -12.507 -9.914 7.094

Passifs financiers détenus à des fins de 

transaction 
-1.364 -19.745 1.040 -20.069

Actifs financiers désignés à leur juste valeur par le 

biais du compte de résultat
-414.321 36.541 15.560 119.531 -242.689

Total actifs/passifs financiers de niveau 3 -386.120 4.289 15.560 110.657  -255.614

Tableau FVAL.3

(a) Les bénéfices et pertes nets 

inclus dans:

(a) Correspond aux pertes & profits réalisés et non réalisés et autres éléments du résultat global (OCI) durant la période des actifs/passifs financiers classés initialement niveau 3 (y compris 

l'impact du résultat de change, des intérêts, des dépréciations et des décomptabilisations particulières au titre de pertes définitives).

(b) Liquidations durant la période des actifs/passifs financiers classés initialement niveau 3 (remboursement des titres et liquidations de total return swaps aux échéances intermédiaires)
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Valeur réelle des actifs/passifs financiers de 

niveau 3 (en '000 EUR)

31.12.2021
Niveau 3

SOLDE INITIAL (*)
B&P

autres éléments du 

résultat global (OCI)

(b) Liquidations

(c) Transferts nets 

depuis et vers le 

niveau 3

VR Niveau 3

SOLDE FINAL

Actifs financiers évalués à la juste valeur par le 

biais des autres éléments du résultat global (OCI)
49 49

Actifs financiers désignés à leur valeur réelle par 

le biais du compte de résultats 
0

Actifs financiers détenus à des fins de transaction 29.676 4.440 -4.601 29.515

Passifs financiers détenus à des fins de 

transaction 
-2.499 1.135 -1.364

Actifs financiers désignés à leur juste valeur par le 

biais du compte de résultat
-443.626 -848 -2.052 32.205 -414.321

Total actifs/passifs financiers de niveau 3 -416.399 4.727 -2.052 27.604 0 -386.120

Tableau FVAL.4

(b) Liquidations durant la période des actifs/passifs financiers classés initialement niveau 3 (remboursement des titres et liquidations de total return swaps aux échéances intermédiaires)

(a) Correspond aux pertes & profits réalisés et non réalisés et autres éléments du résultat global (OCI) durant la période des actifs/passifs financiers classés initialement niveau 3 (y compris 

l'impact du résultat de change, des intérêts, des dépréciations et des décomptabilisations particulières au titre de pertes définitives).

(a) Les bénéfices et pertes nets 

inclus dans:
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Les mouvements des instruments financiers dont la juste valeur repose sur des prix cotés ou des données observables autres que la 

cotation trouvent principalement leur origine dans les éléments suivants (en ‘000 EUR) : 

 

 

 

 

 

 

 

Fair value hierarchy:  instruments financiers évalués au coût amorti 

 

 

 

 

 

  

FV 2022 Delta Level 1 Level 2 Level 3

Purchase/Sale/repurchase -181.590  -2

Other changes

Delta compared to evolution Market Value 5.227

TOTAL -176.363 0 -2

Table FVAL.5

FV 2021 Delta Level 1 Level 2 Level 3

Achats / Ventes / Remboursements -337.374

Autres changements 0

Delta à la suite de l’évolution des prix du marché 9.500

Total -327.875 0 0

Tableau FVAL.6

Actifs/Passifs

2022.12

en '000 EUR
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Actifs financiers au coût amorti 27.454.154 24.579.722 56.639 24.523.083

Instruments d'emprunts émis par 58.425 56.639 56.639

Prêts et créances 27.395.729 24.523.083 24.523.083

Financial liabilities évalués au coût amorti 27.682.212 27.620.045 5.027.936 22.592.109

Dépôts 22.202.835 22.202.835 22.202.835

Titres de créances 5.134.337 5.072.170 5.027.936 44.234

Autres passifs financiers 345.040 345.040 345.040

Tableau.FVAL.7

Actifs/Passifs

2021.12

en '000 EUR
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Actifs financiers au coût amorti 26.364.367 27.121.582 83.072 27.038.510

Instruments d'emprunts émis par 80.626 83.072 83.072

Prêts et créances 26.283.742 27.038.510 27.038.510

Financial liabilities évalués au coût amorti 26.967.965 27.084.230 5.704.678 21.379.552

Dépôts 21.088.885 21.089.453 21.089.453

Titres de créances 5.689.050 5.804.747 5.704.678 100.069

Autres passifs financiers 190.030 190.030 190.030
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5.3  Résultats de jour 1 
 

Durant l’exercice 2022, AXA Bank Belgium n’a pas comptabilisé de résultat de jour 1. 

 

 

5.4  Application du CVA et du DVA au portefeuille d’instruments dérivés 
 

Sur la base de l’évaluation interne effectuée par AXA Bank Belgium, la direction estime que l’impact de l’application du CVA (« Credit 

Valuation Adjustment ») et du DVA (« Debit Valuation Adjustment ») sur le portefeuille d’instruments dérivés s’élève à un CVA brut de 1,55 

millions d’EUR et à un DVA brut de 1,62 millions d’EUR. L’impact net (winst) de 0,07 millions d’EUR (avant l’incidence fiscale) est 

enregistré au bilan. 

 

En 2022, aucun changement n’a été apporté à l’outil de calcul qui a conservé l'« exposition à la période de clôture » dans la méthode de 

calcul. 

 

L'évolution par rapport au solde fin 2021 (une perte (avant impôts) de 0,44 millions d’EUR) influence donc positivement le compte de 

résultat (avant impôts) de 0,51 millions d’EUR en 2022 

 

IFRS 13 – Juste valeur définit la notion de juste valeur. Concernant les dérivés en particulier, cette norme requiert d’intégrer une mesure 

du risque de crédit dans le calcul de la juste valeur par le biais d’un CVA et d’un DVA. Le CVA mesure le risque de crédit qu’AXA Bank 

Belgium court sur sa contrepartie alors que le DVA mesure le risque crédit encouru par notre contrepartie sur AXA Bank Belgium. 

 

Les CVA et DVA sont calculés nets par contrepartie. Le CVA (DVA) est fonction de l’exposition à la date de clôture, du spread de crédit de 

la contrepartie (AXA Bank Belgium) et la maturité moyenne des deals. Pour chaque position nette, l’exposition se compose d’une part, de 

l’exposition actuelle, c’est-à-dire la différence entre la juste valeur de la position à la date de clôture et la valeur du collatéral échangé à 

cette date, et, d’autre part, de l’exposition attendue pendant la période de clôture, c’est-à-dire le changement attendu dans la juste valeur 

de la position sur une période de 10 jours. 

 

Cette exposition totale est maintenue jusqu’à la maturité moyenne des deals.  

 

Le sous-élément « exposition actuelle » évolue dans le temps. Pour les 10 premiers jours, elle correspond à la différence entre la juste 

valeur des positions à la date de clôture et la valeur du collatéral échangé à cette date. À partir du 11e jour, cette exposition actuelle est 

remplacée par l’exposition actuelle maximale telle que définie par le contrat de collatéral  (« CSA Threshold » et « Minimum Transfer 

Amount ») ajustée par un coefficient qui reflète l’exposition moyenne constatée sur les 3 derniers mois, à laquelle est ajoutée une 

éventuelle marge initiale payée/reçue à la date de clôture ainsi qu’un éventuel écart structurel et significatif entre le collateral payé/reçu 

et les valorisations d’AXA Bank Belgium. A noter que aucun écart structurel significatif n’a été observé fin 2022 entre le collateral et la 

valorisation d’AXA Bank Belgium. 

 

 

5.5  Application du DVA aux EMTN émis 
 

Voir chapitre 28 Passifs financiers désignés comme évalués à la juste valeur par le biais du compte de résultats. 

 

  



TVA BE0404.476.835 88 

 

 
Public 

 

 

6 Utilisation des estimations et des hypothèses 
 

AXA Bank Belgium utilise des estimations et des hypothèses dans le cadre de la préparation de ses états financiers consolidés sur la 

base des IFRS. Ces estimations et hypothèses sont vérifiées en permanence et se basent sur l’expérience passée ainsi que d’autres 

facteurs, tels qu’une estimation acceptable des événements futurs sur la base des circonstances actuelles connues. 

 

Les estimations et hypothèses apparaissent principalement dans les domaines suivants : 

 

- estimation d'une partie des frais d'acquisition à payer à des intermédiaires (voir chapitre 2.2.1 Actifs et obligations financiers : 

reprise et première évaluation) ; 

- évaluation de la classification des actifs financiers sur la base du modèle d’entreprise et des caractéristiques des flux de 

trésorerie contractuels (voir chapitre 2.2.1 Actifs financiers : catégories d’évaluation) ; 

- évaluation de la classification des passifs financiers (voir chapitre 2.2.2.2 Passifs financiers : catégories d’évaluation) ; 

- estimation des dépréciations pour les pertes de crédit attendues sur les actifs financiers au coût amorti et sur les actifs finan-

ciers évalués à la juste valeur par le biais des autres éléments du résultat global (OCI) (voir chapitre 2.2.2.5 Dépréciations) ; 

- évaluation de la mesure dans laquelle le risque de crédit sur les actifs financiers a augmenté de manière significative et l’uti-

lisation d’informations prospectives (voir chapitre 2.2.2.5 Dépréciations) ; 

- estimation des dépréciations pour les pertes de crédit (voir chapitre 2.2.2.5 Dépréciations) ; 

- estimation des actifs d’impôts différés (voir chapitres 2.9.3 Estimation des impôts différés et 16 Impôt sur le bénéfice) ; 

- estimation de la durée d’utilisation attendue et de la valeur résiduelle des immobilisations corporelles et incorporelles (voir 

chapitre 2.10 Immobilisations corporelles et incorporelles) ; 

- évaluation de la subdivision en catégories en relation avec la détermination de la juste valeur (voir chapitre 5 Juste valeur des 

actifs et des passifs financiers) ; 

- détermination de la juste valeur des instruments financiers non cotés y compris les dérivés et les actifs financiers au coût 

amorti dans le cadre de l’info supplémentaire publié (voir chapitre 5 Juste valeur des actifs et des passifs financiers) ; 

- évaluation du CVA et du DVA sur les dérivés et les passifs financiers évalués à la juste valeur par le biais du compte de résultat 

(voir chapitres 5.4 Application du CVA et du DVA au portefeuille de dérivés et 28 Passifs financiers qui sont désignés comme 

évalués à la juste valeur par le biais du compte de résultat) ; 

- estimation des provisions pour obligations de retraite (voir chapitre 13.2 Engagements de retraite et autres prestations) ; 

- estimation du coût des rémunérations en actions et options (voir chapitre 13.3 Avantages en actions et options) ; 

- détermination de la réserve de couverture dans le cadre de l’application de la couverture de juste valeur (voir chapitre 22 

Dérivés) ; 

- définition du contrôle lors de l’établissement du périmètre de consolidation (voir chapitre 25 Investissements dans des filiales, 

joint ventures et participations associées) ; 

- estimation de la production de crédit future entrant en ligne de compte pour le contrôle des conditions relatives aux opérations 

de refinancement à plus long terme (voir chapitre 29.3 Prêts TLTRO) ; 

- estimation des obligations existantes découlant d’évènements du passé lors de la comptabilisation d’autres provisions (voir 

chapitre 31 Provisions) . 
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7 Produits (charges) d’honoraires et de commissions 
 

  

 

  

Produits et charges d'honoraires et de commissions

en '000 EUR
202212 202112

Produits d'honoraires et de commissions

Valeurs mobilières 57.047 55.605

Emissions 54.782 52.970

Ordres d'achats et de vente

Autres 2.265 2.635

Compensation et règlement

Activités de fiducie ou activités analogues 620 732

Gestion de fortune

Dépôts à découvert 620 732

Autres activités de fiduciaire

Engagement de prêt

Services de paiement 31.387 27.908

Produits structurés

Honoraires de gestion pour activités de titrisation

Autres 22.330 26.659

TOTAL 111.384 110.904

Charges d'honoraires et de commissions

Commissions versées aux agents (frais d'acquisition) 47.033 48.937

Compensation, règlement et conisgnation 958 1.243

Autres 43.928 43.658

TOTAL 91.918 93.837

Tableau FCIE.1
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8 Profits (pertes) réalisés sur les actifs et passifs financiers non évalués à la 

juste valeur dans le compte de résultats 
 

  

  

Profits ou (-) pertes sur décomptabilisation d'actifs et 

passifs financiers non évalués à la juste valeur par le 

biais du compte de résultat

2022.12

en '000 EUR

N
e
t

Titres de créance 0

Prêts et avances -85

Dépôts

Titres de créance émis

Autres passifs financiers

TOTAL -85

Tableau GLNPL.1

Profits ou (-) pertes sur décomptabilisation d'actifs et 

passifs financiers non évalués à la juste valeur par le 

biais du compte de résultat

2021.12

en '000 EUR

N
e
t

Titres de créance 753

Prêts et avances -4.666

Dépôts

Titres de créance émis -259

Autres passifs financiers

TOTAL -4.171

Tableau GLNPL.2



TVA BE0404.476.835 91 

 

 
Public 

 

 

9 Profits (pertes) réalisés sur les actifs et passifs financiers désignés à la 

juste valeur par le biais du compte de résultats 
 

 

 

En ce qui concerne le résultat réalisé au cours de 2022 il se trouve également un montant de 15,5  million d’EUR dans les fonds propres 

sous les lignes qui ne sont plus classer dans les profits et pertes et plus en particulier dans la ligne ‘Variations de la juste valeur des 

passifs financiers évalués à la juste valeur par le biais du compte de résultat imputables à des variations de leur risque de crédit’ (voir 

également la partie 28 Passifs financiers désignés à la juste valeur par le biais du compte de résultats). Il s’agit donc de résultat réalisé 

qui ne peut pas être transféré vers le compte de résultat. 

 

  

Profits ou (-) pertes sur actifs et passifs financiers 

désignés comme évalués à la juste valeur par le 

biais du compte de résultat

2022.12

en '000 EUR

N
e
t
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Titres de créance

Prêts et avances

Dépôts

Titres de créance émis 49.811

Autres passifs financiers

TOTAL 49.811

Tableau GLFVPL.1

Profits ou (-) pertes sur actifs et passifs financiers 

désignés comme évalués à la juste valeur par le 

biais du compte de résultat

2021.12

en '000 EUR

N
e
t
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 d
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 d
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Titres de créance

Prêts et avances

Dépôts

Titres de créance émis 7.214  

Autres passifs financiers

TOTAL 7.214  

Tableau GLFVPL.2
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10 Profits (pertes) en comptabilité de couverture  
 

Y compris l’amortissement de la variation de la juste valeur de la position couverte. 

 

L’inefficacité en matière de couvertures de juste valeur est mentionnée dans le compte de résultat, à la ligne « Profits (pertes) sur le 

traitement administratif des transactions de couverture ». 

 

  

 

  

Resultats nets en comptabilité de couverture

2022.12

en '000 EUR

N
e

t

Variations de la juste valeur de l’instrument de couverture (y compris 

cessations) 1.930.053

Variations de la juste valeur de l’instrument couvert en relation avec 

le risque couvert -1.919.942

Inefficacité en pertes et profits suite à des couvertures des flux de 

trésorerie

Inefficacité en pertes et profits suite à des couvertures 

d’investissements nets dans des activités à l’étranger

TOTAL 10.110

Tableau GLHA.1

Resultats nets en comptabilité de couverture

2021.12

en '000 EUR

N
e

t

Variations de la juste valeur de l’instrument de couverture (y compris 

cessations) 394.373

Variations de la juste valeur de l’instrument couvert en relation avec 

le risque couvert -382.134

Inefficacité en pertes et profits suite à des couvertures des flux de 

trésorerie

Inefficacité en pertes et profits suite à des couvertures 

d’investissements nets dans des activités à l’étranger

TOTAL 12.239

Tableau GLHA.2
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11 Autres produits et charges opérationnels 
 

 

  

Autres produits et charges opérationnels

en '000 EUR
2022.12 2021.12

PRODUITS 15.119 17.405

Immobilisations corporelles mesurées selon le modèle de la 

réévaluation

Immeubles de placement

Produits locatifs d'immeubles de placement

Variation cumulée de la juste valeur sur la vente d'un 

immeuble de placement à partir d'un portefeuille d'actifs 

utilisant le modèle du coût pour entrer dans un portefeuille 

dans lequel le modèle de la juste valeur est utilisé

Autres produits liés à des immeubles de placement

Autres 15.119 17.405

CHARGES 0 0

Immobilisations corporelles mesurées selon le modèle de la 

réévaluation

Immeubles de placement

Charges opérationnelles directes (y compris les réparations et 

la maintenance) occasionnées par les immeubles de 

placement qui ont généré des produits locatifs au cours de la 

période

Charges opérationnelles directes (y compris les réparations et 

la maintenance) occasionnées par les immeubles de 

placement qui n'ont pas généré de produits locatifs au cours 

de la période

Variation cumulée de la juste valeur sur la vente d'un 

immeuble de placement à partir d'un portefeuille d'actifs 

utilisant le modèle du coût pour entrer dans un portefeuille 

dans lequel le modèle de la juste valeur est utilisé

Autres 0 0

TOTAL 15.119 17.405

Tableau  OONI.1
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12 Contrats de location opérationnels 
 

En tant que bailleur AXA Bank Belgium donne seulement une partie du bâtiment de son siège à Berchem en location, une partie à AXA 

Belgium, CRELAN et à des tiers.  

Comme locataire AXA Bank Belgium ne dispose que de contrats de location-exploitation et un bail emphytéotique représentant un montant 

minime. 

En ce qui concerne les contrats de location opérationnels, les tableaux ci-dessous reprennent le loyer des voitures de société, les vélos 

ainsi que le loyer des bâtiments de l’entreprise. 

 

 

 

 
  

Actifs détenus dans le cadre d'un contrat de location 

simple

2022.12

en '000 EUR
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Pour le preneur - Durée résiduelle

 < 1 an 927 1.521

>1 an < 5 ans 851

> 5 ans 48

MONTANT NOMINAL TOTAL 1.826 1.521

Pour le bailleur - Durée résiduelle

 < 1 an 2.400 2.400

>1 an < 5 ans 9.410

> 5 ans 2.850

MONTANT NOMINAL TOTAL 14.660 2.400

Tableau OLA.1

Actifs détenus dans le cadre d'un contrat de location 

simple

2021.12

en '000 EUR
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Pour le preneur - Durée résiduelle

 < 1 an 1.487 1.757

>1 an < 5 ans 2.597

> 5 ans 403

MONTANT NOMINAL TOTAL 4.487 1.757

Pour le bailleur - Durée résiduelle

 < 1 an 2.143 2.143

>1 an < 5 ans 8.490

> 5 ans 4.556

MONTANT NOMINAL TOTAL 15.189 2.143

Tableau OLA.2
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13 Dépenses de personnel 
 

13.1 Décomposition des dépenses de personnel 
 

 

  

 

13.2 Engagements de retraite et autres prestations 
 

13.2.1 Principes généraux 

 

13.2.1.1 Régimes à prestations définies 

 

Les régimes évalués représentent d’une part les régimes de pension et d’autre part les avantages médicaux liés aux couvertures 

hospitalisation après la retraite. 

 

AXA Bank Belgium a mis en place 16 régimes de pensions dont 10 sont légalement structurés comme des régimes de type contributions 

définies. 

 

Les régimes de retraite sont soumis aux règles prudentielles et sociales applicables en Belgique, en particulier à la loi sur les pensions 

complémentaires (LPC). 

 

En raison de la législation belge applicable au second pilier des régimes de pension (loi LPC), tous les régimes de pension belge de type 

contributions définies doivent être considérés sous les normes IFRS comme des régimes de pension de type prestations définies. La loi 

LPC stipule que dans le cadre des régimes de type contributions définies, l’employeur doit assurer un rendement minimum de 3,75 % sur 

la contribution personnelle du travailleur et 3,25 % sur les contributions patronales. À partir de 2016, ce taux de rendement minimum 

devient un taux variable basé sur les obligations gouvernementales belges OLO mais avec un rendement minimum fixé à 1,75 % et un 

rendement maximum fixé à 3,75 %. 

 

En raison de ce rendement minimum à garantir en Belgique pour les régimes de pensions de type contributions définies, l’employeur est 

exposé à un risque financier (il existe une obligation légale de payer des contributions supplémentaires si les actifs sous-jacents ne 

produisent pas un rendement suffisant conformément aux exigences légales en versant tous les avantages du personnel relatifs aux 

services rendus par le personnel durant les périodes en cours et antérieures). Par conséquent, ces régimes de pension doivent être 

classifiés et comptabilisés en tant que régimes de pension de type prestations définies sous l’IAS 19 Avantages du personnel. 

 

Pour ce type de régime, les méthodes comptables utilisées afin de valoriser le passif et l’actif sont les suivantes : 

• La dette actuarielle (ou « defined benefit obligation ») est déterminée en projetant la réserve minimum garantie à la date de 

calcul au taux de rendement minimum jusqu’à la date supposée de retraite, et ensuite en l’actualisant sur base de 

l’hypothèse de discount rate, en tenant compte des probabilités de survie et de départ ; 

• La juste valeur des actifs (« assets ») est dorénavant fixée conformément à l’application stricte du paragraphe 115 de la 

norme IAS19. De ce paragraphe 115, il découle que la juste valeur des actifs correspond à la somme des avoirs des fonds de 

Dépenses de personnel

en '000 EUR
2022.12 2021.12

Rémunérations 52.026 55.236

Charges sociales 14.250 14.349

Pensions de retraite et de survie et dépenses assimilées 7.280 8.137

Paiements en actions 728

Autres 7.347 5.615

TOTAL 80.902 84.065

Tableau PE.1
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financement et de la valeur actuelle des prestations d’assurance déjà financées. Cette valeur actuelle est obtenue au moyen 

des hypothèses utilisée pour le calcul de la dette actuarielle à la même date (taux d’actualisation et table de mortalité). 

D’autre part, AXA Bank Belgium fournit des couvertures « hospitalisation » à ses employés qui partent à la retraite. Les garanties offertes 

sont similaires à celles offertes pendant la période d’activité pour une grande partie des travailleurs. AXA Bank Belgium finance en partie 

ces avantages accordés au personnel après le départ à la retraite. 

Les hypothèses économiques utilisées pour la valorisation de chaque régime au 31 décembre de l’année sont les suivantes : 

 

 

 

L’évolution des frais de soins de santé est estimée à 3,3 % par an. 

Les tables de mortalité utilisées pour l’évaluation des engagements sont les tables de mortalité MR/FR (AR Vie 14/11/2003) avec 

correction d’âge moins 5 ans. 

L’âge supposé de départ à la retraite est de 65 ans afin de se conformer aux tendances attendues à long terme. 

Le taux de probabilité de départ avant la retraite est fixé en fonction de l’âge conformément au tableau ci-après : 

 

 

 

Toutes ces hypothèses ont été fixées en cohérence avec les observations statistiques relatives aux populations concernées et avec les 

attentes économiques : 

 

- Le taux d’actualisation est déterminé à la date de clôture à partir du taux de marché des obligations corporate AA de l’eurozone 

et en fonction de la duration et des caractéristiques des régimes. La duration des engagements se situe à environ 9, 4 ans à 

fin 2022 contre environ 9,8 ans à fin 2021 ; 

- Une diminution du taux d’actualisation de 0,5 % modifierait le DBO (« defined benefit obligation », la dette actuarielle) total de 

+3,03 % ainsi que le coût des services rendus pendant la période de +2,1 % ; 

- Une augmentation du taux d’actualisation de 0,5 % modifierait le DBO total de -2,82 % ainsi que le coût des services rendus 

pendant la période de -1,95% ; 

- Une augmentation du taux d’inflation de 0,5 % modifierait le DBO total de +1,85% et le coût des services rendus pendant la 

période de +1,53 % ; 

- Une augmentation du taux d’inflation des coûts médicaux de 0,5 % modifierait le DBO total de +0,24 % et le coût des services 

rendus pendant la période de +0,25 % ; 

- Une augmentation du taux d’augmentation des salaires de 0,5 % modifierait le DBO total de +4,07 % et le coût des services 

rendus pendant la période de +0,89 %. 

 

Variation annuelle des engagements de retraite et autres prestations 

 

L’évolution annuelle de la dette actuarielle (« defined benefit obligation ») est calculée à partir des éléments suivants : 

 

- Le coût des services rendus pendant la période (« service cost », représentant l’augmentation de la dette actuarielle pour une 

année d’ancienneté supplémentaire) ; 

- L’intérêt sur la dette actuarielle représentant le coût d’actualisation sur un an (« interest cost ») ; 

- Les contributions des employés ; 

2022 2021 2020 2019 2018

Taux d'actualisation de 3,36% jusqu'au 4,23% 0,65% 0,35% 0,75% 1,55%

Taux d'inflation 2,30% 1,50% 1,50% 1,70% 1,70%

Taux d'augmentation des salaires 3,30% 2,20% 2,20% 2,40% 2,40%

Tableau PE.2

Taux

0,0%

20 ans <=Age <= 24 ans 10,0%

25 ans <=Age <= 29 ans 10,0%

30 ans <=Age <= 34 ans 6,7%

35 ans <=Age <= 39 ans 3,3%

40 ans <=Age <= 44 ans 2,7%

45 ans <=Age <= 49 ans 2,5%

50 ans <=Age <= 54 ans 1,4%

55 ans <=Age <= 59 ans 0,0%

60 ans <=Age <= 65 ans 0,0%

Tableau PE.3

Age

< 20 ans
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- Les changements de régime (modification de régime, réduction de droits, liquidation de droits, acquisitions et cessions, etc.)  

- Les pertes et gains actuariels (dus aux changements d’hypothèses et à l’expérience) ; 

- Les prestations payées par l’employeur et par les actifs (« benefits paid »). 

 

13.2.2 Informations présentées au bilan  

 

L’information présentée au bilan pour les engagements de retraite et autres prestations présente la différence entre la dette actuarielle 

et la juste valeur des actifs du régime. Lorsque cette différence est positive, une provision est passée. Lorsque la différence est négative, 

une charge constatée d’avance est enregistrée dans l’état de la situation financière. 

 

Suite à la norme IAS 19, AXA Bank Belgium comptabilise l’ensemble des pertes et gains actuariels dans une ligne particulière de l’état 

des résultats non-réalisés (« other comprehensive income », OCI). 

 

Les pertes et gains actuariels sont définis comme les ajustements dus aux changements d’hypothèses actuarielles et aux effets 

d’expérience (évolutions des caractéristiques de la population entre deux évaluations). Les pertes et gains actuariels incluent également 

les différences entre le rendement attendu (qui correspond au taux d’actualisation conformément à IAS 19) et le rendement réel des 

placements financiers. 

 

Outre la modification du concept de rendement attendu des actifs tel qu’évoqué ci-avant, la norme IAS 19 impose la prise en charge des 

taxes et cotisations sociales applicables aux régimes de retraite et de soins de santé en Belgique. 

 

Le tableau ci-dessous présente l’évolution de la dette actuarielle ainsi que les variations des actifs des régimes de retraite et autres 

prestations selon la catégorie « actifs de couverture/contrats d’assurance éligibles » au 31 décembre 2022. 
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Cette variation s’explique principalement par la modification des hypothèses financières et démographiques (voir chapitre 13.2.1.1 

Régimes à prestations définies) et par l’augmentation des salaires liés à l’indexation de 2022; 

  

(En '000 EUR) 12.2022 12.2021

Evolution de l'engagement

Dette actuarielle en début de période 164.689 177.946

Coût des services rendus 5.300 5.914

Intérêt sur la dette actuarielle 1.474 358

Cotisations employés 316 329

Modifications de régime (yc acquisitions et cessions)

Pertes et gains actuariels liés aux ajustements d"expérience 17.546 -3.934

Ecarts actuariels découlant de changement dans les hypothèses démographiques

Ecarts actuariels découlant de changement dans les hypothèses financières -34.829 -5.593

Prestations payées -10.751 -10.204

Prestations payées par l'employeur directement -129 -127

Inclusion des plans DC

Curtailments/Settlements

Recalcul dû à la modification des paramètres 7.670

Dette actuarielle en fin de période (A) 151.286 164.689

Evolution des actifs de couverture/contrats d'assurance éligibles   

Juste valeur des actifs de couverture/contrats d'assurance éligibles en début de période 111.657 112.073

Rendement implicite des actifs de couverture/contrats d'assurance éligibles 975 222

Rendement réel des actifs de couverture/contrats d'assurance éligibles, excluant le rendement implicite des actifs de 

couverture/contrats d'assurance éligibles -26.910 1.755

Cotisations employeur 7.096 7.608

Cotisations employés 316 329

Transferts entrants (sortants) (yc acquisitions et cessions) 0

Prestations payées -10.880 -10.331

Effet des variations de taux de change  

Inclusion des plans DC

Recalcul dû à la modification des paramètres 5.812

Juste valeur des actifs de couverture/contrats d'assurance éligibles en fin de période 88.067 111.657

Financement des engagements

Régimes sous-financés (plan par plan) -63.219 -53.031

Régimes sur-financés (plan par plan)   

Engagements non financés (B)-(A) -63.219 -53.031

Coût des services antérieurs non comptabilisé   

Impact cumulé du plafonnement des actifs   

Passifs enregistrés dans l'état de la situation   

financière (hors actifs de couverture/contrats d'assurance éligibles)   

Actifs constatés

Provisions enregistrées -63.219 -53.031

Position nette (hors actifs de couverture/contrats d'assurance éligibles) -63.219 -53.031

Financement économique net   

(dont actifs de couverture/contrats d'assurance éligibles)   

Position nette (hors actifs de couverture/contrats d'assurance éligibles) -63.219 -53.031

Juste valeur des actifs de couverture/contrats d'assurance éligibles en fin de période

Financement économique net  

(dont actifs de couverture/contrats d'assurance éligibles) -63.219 -53.031

Tableau PE.4
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13.2.3 Charge annuelle de retraite et des autres prestations 

 

La charge annuelle de retraite et des autres prestations (« pension and other benefits expense »), enregistrée dans le compte de résultats 

(incluse dans le « coût des engagements de retraite et autres prestations »), est présentée ci-dessous aux 31 décembre 2021 et 2022 : 

 

 

 

13.2.4  Évolution de la provision au bilan   

 

L’évolution de la provision constatée au bilan entre le 1er janvier 2022 et le 31 décembre 2022 présente l’évolution de la provision 

constatée dans les comptes d’AXA Bank Belgium. Le tableau ci-dessous présente l’évolution détaillée du passif de l’état de la situation 

financière, avec les actifs du régime/contrats d’assurance éligibles ajoutés à la fin de chaque exercice. 

 

Les actifs distincts représentent la juste valeur des actifs couvrant les obligations au titre de régimes à prestations définies couverts à la 

fois par des polices d’assurance souscrites au sein d’AXA Belgium qui donnent des droits directs aux salariés.  

 

L’évolution du financement économique net des engagements entre le 1er janvier 2022 et le 31 décembre 2022 reflète l’évolution de la 

provision constatée dans les comptes d’AXA Bank Belgium et l’évolution des actifs de régime/contrats d’assurance éligibles.  

 

 

 

 

 

13.2.5  Prochains décaissements (prestations payées et contributions de l’employeur) 

 

Estimation des prestations futures à payer  

 

Les prestations futures attendues s’élèvent à 6,5 millions d’EUR pour 2023 et 6,4 millions d’EUR pour 2024. Ces montants sont 

susceptibles de varier en fonction des différences entre les hypothèses et la réalité des années futures. 

 

Actifs de régime/contrats d’assurance éligibles 

 

Les entités doivent financer annuellement le coût des droits à prestations pour lesquelles les contributions sont déterminées en 

pourcentage des salaires ouvrant droit à pension en fonction de la classe d’âge ou de l’ancienneté des bénéficiaires. Le montant estimé 

des contributions à verser par l’employeur en 2023 au titre des engagements de retraite est de 6,7 millions d’EUR. Ce montant est 

susceptible de varier en fonction des différences entre les hypothèses et la réalité des années futures et représente des contributions 

sans lien direct avec la charge de retraite et des autres prestations IFRS. 

(En '000 EUR) 12.2022 12.2021

Charge annuelle de retraite et des autres prestations

Coût des services rendus 5.616 6.244

Liquidations, réductions 0 0

Contributions employés -316 -329

Intérêt sur la dette actuarielle 1.474 358

Rendement implicite des actifs de couverture -975 -222

Modifications de régime (yc acquisitions et cessions)

Charge annuelle de retraite et des autres prestations 5.799 6.051

Tableau PE.5

(En '000 EUR) 12.2022 12.2021

Variation de provision constatée au bilan

Provision au bilan en début de période -53.031 -177.946

Charge annuelle de retraite et des autres -5.799 -6.602

Cotisations employeur 7.096  

Prestations employeurs 129 127

Prestations payées par les actifs séparés -129 10.204

Composante résultats non réalisés (autres éléments du résultat global) -11.485 9.528

Modifications de régime (yc acquisitions et cessions)

Provision au bilan en fin de période -63.219 -164.689

Juste valeur d'actifs du régime/contrats d'assurance éligibles en fin de période 0 111.657

Financement économique net des engagements en fin de période -63.219 -53.031

Tableau PE.6
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13.2.6 Actifs du régime 

 

En raison de la longévité des engagements de retraite, les actifs du régime comprennent, en général, à la fois des actions, des obligations 

et de l’immobilier.  

 

Les actifs du régime d’AXA Bank Belgium sont des contrats d’assurance avec taux de rendement garanti. Ces contrats sont souscrits 

auprès d’AXA Belgium. 

 

En ce qui concerne le régime ex-Anhyp existant à partir du 1 juillet 1983, le véhicule de financement était un fonds de pension jusqu’au 

31 décembre 2017. Les actifs financiers du fonds ont été réalisés fin 2017. Le transfert des affiliés vers une assurance groupe souscrite 

avec AXA Belgium a été faite début 2018. 

 

 

13.3  Avantages en actions et options 
 

Dans le passé, AXA Banque Belgique avait l’option d’une rémunération en actions et options. 

Cela pourrait se faire par des options sur actions AXA SA (Stock options AXA SA), d’un plan d’actionnariat AXA SA (Shareplan AXA SA) et 

des actions de performance (Performance shares). 

Étant donné que le coût pour AXA Banque Belgique n’est pas significatif pour 2022, nous n’entrerons pas dans les détails. » 
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14 Dépenses générales et administratives 
 

 

 

 

La ligne ‘Taxes bancaire’ ci-dessus consiste principalement de 2 types de dépenses : 

 

Taxes bancaires à charge d’AXA Bank Belgium 

 

La base imposable pour la taxe bancaire est la moyenne comptable du montant mensuel de la rubrique « Dettes vis-à-vis des clients » 

dans le Schéma A - Reporting de l’année précédant l’année fiscale. Le taux de la taxe est actuellement de 0,13231%. Sur cette base, le 

montant total en taxe bancaire pour 2022 s’élève à 25,9 millions d’EUR pour AXA Bank Belgium. 

 

Contribution au « Single Resolution Mechanism » 

 

Le « Single Resolution Mechanism » (« Mécanisme de résolution unique », SRM) compte parmi les piliers de l’union bancaire de l’Union 

européenne. Instauré le 19 août 2014, le SRM est directement responsable de la résolution des entités et groupes qui sont contrôlés par 

la Banque centrale européenne (BCE). Le modèle décisionnel centralisé s’articule autour du « Single Resolution Board » (« Conseil de 

résolution unique », SRB). 

Les contributions de chaque organisme ont été déterminées proportionnellement au profil de risque relatif, sur la base d’une 

méthodologie de calcul détaillée.  Pour 2022, la contribution totale d’AXA Bank Belgium s’élève à 21,0 millions d’EUR et la contribution 

de la SCF au FRU à 2,8 millions d’EUR. 

 

En application des directives UE, le SRB a en outre décidé que 15 % de la contribution obligatoire FRU pouvait revêtir la forme 

d’« irrevocable payment commitments » (IPC). 

On peut définir les IPC comme une obligation des établissements de crédit à payer la contribution à l’avenir. Les IPC sont obligatoirement 

couverts par une garantie au comptant pour le même montant que les IPC. Le SRB a le droit d’exiger paiement de l’IPC sur simple 

demande. 

Contrairement à des contributions au comptant, qui sont portées dans le compte de résultats au moment du paiement, les IPC et garanties 

au comptant sont considérés comme des passifs éventuels pour IFRS. Les passifs éventuels ne sont pas justifiés au bilan ou dans le 

compte de résultats, mais bien mentionnés dans les comptes annuels si la possibilité de paiement comptant n’est pas hypothétique.  

Dès l’instant où la garantie au comptant est transmise au SRB, le montant comptant est transféré au bilan de « Trésorerie et comptes à 

vue auprès de banques centrales » à « Autres actifs ». 

Étant donné l’absence actuelle d’indications que le SRB exige un paiement comptant (et donc l’inexistence de passif à la date du bilan), 

aucune provision n’a été constituée. 

AXA Bank Belgium a utilisé des IPC comme paiement de la contribution en 2022 pour un montant de 0,9 million d’EUR 

Dépenses générales et administratives

en '000 EUR
2022.12 2021.12

Dépenses de publicité 2.783 3.004

Honoraires 15.339 11.121

Dépenses IT 44.277 40.686

Loyers à payer ou à recevoir -898 -1.523

Contrats de location simple 1.279 1.527

Taxes bancaires & contributions 50.396 46.084

Autres 60.129 32.528

TOTAL 173.305 133.427

Tableau GAE.1
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15 Dépréciations  
 

15.1 Aperçu des actifs financiers avec un retard de paiement 
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Instruments d'emprunt émis par

Pouvoirs publics centraux

Etablissements de crédit

Etablissements autres que de crédit

Entreprises

Prêts et avances aux 135.736 462 69.323 24.597 14.102 11.200 78.569

Pouvoirs publics centraux

Etablissements de crédit

Etablissements autres que de crédit 6.865 203 3.715 698 1.533 969 2.049

Entreprises 13.413 1 7.798 2.126 1.849 1.468 9.226

Clientèle de détail 115.458 258 57.810 21.773 10.721 8.762 67.294

Effets de commerce et acceptations propres

Contrats de location-financement

Emprunts titrisés

Crédit à la consommation 49.647 168 12.966 2.555 581 598 3.118

Prêts hypothécaires 55.018 90 42.170 17.856 9.515 7.443 59.033

Prêts à terme 3.158 1.982 933 441 621 1.797

Avances en comptes courants 7.635 692 429 184 100 1.364

Autres crédits 1.982

Autres actifs financiers

TOTAL 135.736 462 69.323 24.597 14.102 11.200 78.569

Tableau IMP.1

Etape 3Etape 1

2022.12

en '000 EUR

Etape 2
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Instruments d'emprunt émis par

Pouvoirs publics centraux

Etablissements de crédit

Etablissements autres que de crédit

Entreprises

Prêts et avances aux 110.573 782 58.525 22.798 14.435 8.720 73.695

Pouvoirs publics centraux

Etablissements de crédit

Etablissements autres que de crédit 5.179 0 3.440 87 746 497 1.348

Entreprises 11.616 9 5.555 2.353 965 1.863 7.894

Clientèle de détail 93.778 773 49.530 20.358 12.724 6.360 64.453

Effets de commerce et acceptations propres

Contrats de location-financement

Emprunts titrisés

Crédit à la consommation 39.056 121 11.669 2.952 649 590 3.391

Prêts hypothécaires 45.924 501 36.075 16.196 11.695 5.316 56.130

Prêts à terme 2.619 151 1.373 696 195 355 1.596

Avances en comptes courants 6.179 413 514 185 99 1.231

Autres crédits 2.105

Autres actifs financiers

TOTAL 110.573 782 58.525 22.798 14.435 8.720 73.695

Tableau IMP.2

2021.12

en '000 EUR

Etape 1 Etape 2 Etape 3
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15.2  Ajout ou reprise de pertes de valeur 
 

 

 

 

 

 

  

Relevé des dépréciations

2022.12

en '000 EUR A
jo

u
ts

R
e

p
ri

s
e
s

T
o
ta

l

Pertes de valeur sur actifs financiers non évalués à leur juste valeur par le 

biais du compte de résultat 41.832 30.805 11.027

Actifs financiers évalués à la juste valeur par le biais des autres 

éléments du résultat global

Actifs financiers au coût amorti 41.832 30.805 11.027

Dépréciations

Immobilisations corporelles

Immeubles de placement

Immobilisations incorporelles

Autres

Participations dans des entreprises associées et des coentreprises 

comptabilisées selon la méthode de la mise en équivalence

TOTAL 41.832 30.805 11.027

Tableau IMP.3

Relevé des dépréciations

2021.12

en '000 EUR A
jo

u
ts

R
e

p
ri

s
e
s

T
o
ta

l

Pertes de valeur sur actifs financiers non évalués à leur juste valeur par le 

biais du compte de résultat 37.665 37.340 325

Actifs financiers évalués à la juste valeur par le biais des autres 

éléments du résultat global

Actifs financiers au coût amorti 37.665 37.340 325

Dépréciations

Immobilisations corporelles

Immeubles de placement

Immobilisations incorporelles

Autres

Participations dans des entreprises associées et des coentreprises 

comptabilisées selon la méthode de la mise en équivalence

TOTAL 37.665 37.340 325

Tableau IMP.4
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15.3  Modification de la valeur comptable brute entre le début e la fin de l’exercise 
 

Les changements ci-dessous dans les tableaux des prêts hypothécaires et les prêts à terme (pour ce qui concerne les crédits 

professionnels) incluent également le ‘management overlay’ pour un montant de 5,4 millions EUR en 2021 et 6,9 millions EUR en 

2022.. Voir aussi chapitre 4.4.1.1.2 

 

 

 

 
  

Instruments d'emprunt étape 1 étape 2 étape 3 TOTAL 

Solde d'ouverture 405.100 405.100

de l'étape 1 à l'étape2

de l'étape 1 à l'étape3

de l'étape 2 à l'étape1

de l'étape 2 à l'étape3

de l'étape 3 à l'étape1

de l'étape 3 à l'étape2

Nouveaux actifs financiers

Actifs financiers terminés -166.226 -166.226

Changements dans les intérêts courus -808 -808

Mouvements de capitaux et autres -9.296 -9.296

Solde de clôture 228.771 228.771

Modifications de la valeur comptable brute entre le début et la fin de l’exercice

2022.12

in '000 EUR

Actifs financiers évalués à la juste valeur par le biais des autres éléments du résultat global (OCI)

Instruments d'emprunt étape 1 étape 2 étape 3 Total

Solde d'ouverture 80.626 80.626

de l'étape 1 à l'étape2

de l'étape 1 à l'étape3

de l'étape 2 à l'étape1

de l'étape 2 à l'étape3

de l'étape 3 à l'étape1

de l'étape 3 à l'étape2

Nouveaux actifs financiers  

Actifs financiers terminés  

Changements dans les intérêts courus -26 -26

Mouvements de capitaux et autres -22.175 -22.175

Solde de clôture 58.425 58.425

Actifs financiers au coût amorti
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Crédit à la consommation étape 1 étape 2 étape 3 Total

Solde d'ouverture 797.194 80.426 8.244 885.865

Transferts

de l'étape 1 à l'étape2 -70.866 70.866  

de l'étape 1 à l'étape3 -2.255  2.255

de l'étape 2 à l'étape1 34.464 -34.464  

de l'étape 2 à l'étape3  -9.538 9.538

de l'étape 3 à l'étape1 1.347  -1.347

de l'étape 3 à l'étape2  5.422 -5.422

Nouveaux actifs financiers 372.590 580 63 373.233

Actifs financiers terminés -75.364 -11.509 -3.194 -90.067

Sorties de bilan   -407 -407

Changements dans les intérêts courus -218 -28 -5 -252

Mouvements de capitaux et autres -196.993 -22.043 -2.296 -221.332

Solde de clôture 859.900 79.713 7.427 947.040

Prëts hypothecaires étape 1 étape 2 étape 3 Total

Solde d'ouverture 20.394.199 2.017.044 206.135 22.617.379

Transferts

de l'étape 1 à l'étape2 -2.084.291 2.084.291

de l'étape 1 à l'étape3 -5.389 5.389

de l'étape 2 à l'étape1 991.639 -991.639

de l'étape 2 à l'étape3  -117.444 117.444

de l'étape 3 à l'étape1 5.372 -5.372

de l'étape 3 à l'étape2  104.250 -104.250

Nouveaux actifs financiers 3.180.907 72.832 154 3.253.893

Actifs financiers terminés -891.600 -161.579 -31.734 -1.084.913

Sorties de bilan   3.358 3.358

Changements dans les intérêts courus -572 -72 -29 -673

Mouvements de capitaux et autres -1.173.480 -149.203 -14.948 -1.337.631

Solde de clôture 20.416.786 2.858.479 176.148 23.451.413

Prëts à terme étape 1 étape 2 étape 3 Total

Solde d'ouverture 1.953.793 309.160 64.731 2.327.684

Transferts

de l'étape 1 à l'étape2 -223.953 223.953

de l'étape 1 à l'étape3 -2.106 2.106

de l'étape 2 à l'étape1 229.078 -229.078

de l'étape 2 à l'étape3 -31.924 31.924

de l'étape 3 à l'étape1 5.652 -5.652

de l'étape 3 à l'étape2 33.259 -33.259

Nouveaux actifs financiers 539.239 21.403 535 561.176

Actifs financiers terminés -60.375 -19.124 -9.107 -88.607

Sorties de bilan  1.570 1.570

Changements dans les intérêts courus -191 -38 -2 -231

Mouvements de capitaux et autres -246.959 -39.518 -5.686 -292.162

Solde de clôture 2.194.177 268.092 47.161 2.509.430
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Avances en comptés courants étape 1 étape 2 étape 3 Total

Solde d'ouverture 49.392 10.879 7.101 67.373

Transferts

de l'étape 1 à l'étape2 -7.631 7.631

de l'étape 1 à l'étape3 -1.240 1.240

de l'étape 2 à l'étape1 5.840 -5.840

de l'étape 2 à l'étape3 -3.668 3.668

de l'étape 3 à l'étape1 967 -967

de l'étape 3 à l'étape2 1.914 -1.914

Nouveaux actifs financiers 21.164 2.129 280 23.573

Actifs financiers terminés -19.577 -3.033 -2.696 -25.306

Sorties de bilan   351 351

Changements dans les intérêts courus -42 13 162 133

Mouvements de capitaux et autres 1.748 1.392 -617 2.522

Solde de clôture 50.621 11.416 6.607 68.644

Autres étape 1 étape 2 étape 3 Total

Solde d'ouverture 459.884  2.105 461.989

Transferts

de l'étape 1 à l'étape2

de l'étape 1 à l'étape3

de l'étape 2 à l'étape1

de l'étape 2 à l'étape3

de l'étape 3 à l'étape1

de l'étape 3 à l'étape2

Nouveaux actifs financiers

Actifs financiers terminés -123 -123

Sorties de bilan  

Changements dans les intérêts courus   

Mouvements de capitaux et autres 34.046 1 34.047

Solde de clôture 493.930  1.982 495.912

Reverse repo étape 1 étape 2 étape 3 Total

Solde d'ouverture 38  38

Transferts

de l'étape 1 à l'étape2

de l'étape 1 à l'étape3

de l'étape 2 à l'étape1

de l'étape 2 à l'étape3

de l'étape 3 à l'étape1

de l'étape 3 à l'étape2

Nouveaux actifs financiers

Actifs financiers terminés

Sorties de bilan

Changements dans les intérêts courus

Mouvements de capitaux et autres -38

Solde de clôture 0   0



TVA BE0404.476.835 108 

 

 
Public 

 

 

 

 

 

 

 
  

Modifications des pertes de crédit entre le début et la fin de l’exercice

2022.12

in '000 EUR

Actifs financiers au coût amorti

Crédit à la consommation étape 1 étape 2 étape 3 Total

Solde d'ouverture -1.001 -3.400 -1.428 -5.829

Transferts

de l'étape 1 à l'étape2 188 -2.795 -2.607

de l'étape 1 à l'étape3 12 -304 -292

de l'étape 2 à l'étape1 -156 1.144 988

de l'étape 2 à l'étape3 923 -814 109

de l'étape 3 à l'étape1 -4 90 86

de l'étape 3 à l'étape2 -370 350 -20

Nouveaux actifs financiers -1.534 -69 -19 -1.622

Actifs financiers terminés 87 336 74 497

Sorties de bilan 407 407

Changements du risque de crédit -1.026 691 447 112

Modifications dues à des mises à jour de la méthode 

d’estimation de l’établissement -103 -332 0 -435

Autres mouvements

Solde de clôture -3.537 -3.874 -1.197 -8.608

Prêts hypothécaires étape 1 étape 2 étape 3 Total

Solde d'ouverture -1.526 -10.754 -25.880 -38.160

Transferts

de l'étape 1 à l'étape2 403 -6.529 -6.126

de l'étape 1 à l'étape3 2 -194 -192

de l'étape 2 à l'étape1 -376 3.428 3.052

de l'étape 2 à l'étape3 1.232 -3.763 -2.531

de l'étape 3 à l'étape1 -2 51 49

de l'étape 3 à l'étape2 -748 1.666 918

Nouveaux actifs financiers -664 -717 -65 -1.446

Actifs financiers terminés 73 860 451 1.384

Sorties de bilan 3.358 3.358

Changements du risque de crédit -625 575 2.216 2.166

Modifications dues à des mises à jour de la méthode 

d’estimation de l’établissement -1.463 -3.248 -390 -5.101

Autres mouvements   

Solde de clôture -4.178 -15.903 -22.549 -42.630
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Tableau IMP.5 

 

  

Prêts à terme étape 1 étape 2 étape 3 Total

Solde d'ouverture -2.537 -9.911 -14.325 -26.773

Transferts

de l'étape 1 à l'étape2 808 -4.962 -4.154

de l'étape 1 à l'étape3 7 -286 -279

de l'étape 2 à l'étape1 -925 5.406 4.481

de l'étape 2 à l'étape3 2.122 -3.719 -1.597

de l'étape 3 à l'étape1 -8 707 699

de l'étape 3 à l'étape2 -1.305 3.333 2.028

Nouveaux actifs financiers -1.155 -1.039 -122 -2.316

Actifs financiers terminés 64 557 525 1.146

Sorties de bilan 1.570 1.570

Changements du risque de crédit 1.060 3.837 -172 4.726

Modifications dues à des mises à jour de la méthode 

d’estimation de l’établissement 179 986 -259 906

Autres mouvements   

Solde de clôture -2.505 -4.309 -12.748 -19.562

Avances en comptes courants étape 1 étape 2 étape 3 Total

Solde d'ouverture -102 -407 -3.207 -3.717

Transferts

de l'étape 1 à l'étape2 25 -100 -75

de l'étape 1 à l'étape3 4 -703 -699

de l'étape 2 à l'étape1 -57 163 106

de l'étape 2 à l'étape3 201 -923 -722

de l'étape 3 à l'étape1 -51 137 86

de l'étape 3 à l'étape2 -133 173 40

Nouveaux actifs financiers -156 -541 -64 -761

Actifs financiers terminés 57 105 84 246

Sorties de bilan 351 351

Changements du risque de crédit 168 248 735 1.151

Modifications dues à des mises à jour de la méthode 

d’estimation de l’établissement 1 71 -8 64

Autres mouvements  

Solde de clôture -111 -392 -3.425 -3.928

Autres étape 1 étape 2 étape 3 Total

Solde d'ouverture -2.105 -2.105

Transferts

de l'étape 1 à l'étape2

de l'étape 1 à l'étape3

de l'étape 2 à l'étape1

de l'étape 2 à l'étape3

de l'étape 3 à l'étape1

de l'étape 3 à l'étape2

Nouveaux actifs financiers -14 -14

Actifs financiers terminés 102 102

Sorties de bilan 91 91

Changements du risque de crédit -57 -57

Modifications dues à des mises à jour de la méthode 

d’estimation de l’établissement

Autres mouvements   

Solde de clôture -1.982 -1.982
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Instruments d'emprunt étape 1 étape 2 étape 3 TOTAL 

Solde d'ouverture 732.987 732.987

de l'étape 1 à l'étape2

de l'étape 1 à l'étape3

de l'étape 2 à l'étape1

de l'étape 2 à l'étape3

de l'étape 3 à l'étape1

de l'étape 3 à l'étape2

Nouveaux actifs financiers

Actifs financiers terminés -314.254 -314.254

Changements dans les intérêts courus -3.398 -3.398

Mouvements de capitaux et autres -10.235 -10.235

Solde de clôture 405.100 405.100

Modifications de la valeur comptable brute entre le début et la fin de l’exercice

2021.12

in '000 EUR

Actifs financiers évalués à la juste valeur par le biais des autres éléments du résultat global (OCI)

Instruments d'emprunt étape 1 étape 2 étape 3 Total

Solde d'ouverture 88.580 88.580

de l'étape 1 à l'étape2

de l'étape 1 à l'étape3

de l'étape 2 à l'étape1

de l'étape 2 à l'étape3

de l'étape 3 à l'étape1

de l'étape 3 à l'étape2

Nouveaux actifs financiers  

Actifs financiers terminés  

Changements dans les intérêts courus -24 -24

Mouvements de capitaux et autres -7.930 -7.930

Solde de clôture 80.626 80.626

Actifs financiers au coût amorti
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Crédit à la consommation étape 1 étape 2 étape 3 Total

Solde d'ouverture 752.513 82.748 10.411 845.672

Transferts

de l'étape 1 à l'étape2 -68.380 68.380  

de l'étape 1 à l'étape3 -2.430  2.430

de l'étape 2 à l'étape1 35.501 -35.501  

de l'étape 2 à l'étape3  -8.202 8.202

de l'étape 3 à l'étape1 1.860  -1.860

de l'étape 3 à l'étape2  4.944 -4.944

Nouveaux actifs financiers 348.433 2.144 362 350.939

Actifs financiers terminés -77.034 -11.367 -3.332 -91.733

Sorties de bilan   -331 -331

Changements dans les intérêts courus -236 -8 0 -244

Mouvements de capitaux et autres -193.033 -22.712 -2.693 -218.438

Solde de clôture 797.194 80.426 8.244 885.865

Prëts hypothecaires étape 1 étape 2 étape 3 Total

Solde d'ouverture 19.148.785 1.663.075 269.771 21.081.631

Transferts

de l'étape 1 à l'étape2 -1.774.724 1.774.724

de l'étape 1 à l'étape3 -10.803 10.803

de l'étape 2 à l'étape1 1.320.588 -1.320.588

de l'étape 2 à l'étape3  -110.724 110.724

de l'étape 3 à l'étape1 38.025 -38.025

de l'étape 3 à l'étape2  85.980 -85.980

Nouveaux actifs financiers 4.373.644 191.583 1.131 4.566.358

Actifs financiers terminés -1.523.113 -164.590 -46.113 -1.733.816

Sorties de bilan   3.764 3.764

Changements dans les intérêts courus -3.137 1.802 285 -1.051

Mouvements de capitaux et autres -1.175.066 -104.217 -20.225 -1.299.508

Solde de clôture 20.394.199 2.017.044 206.134 22.617.377

Prëts à terme étape 1 étape 2 étape 3 Total

Solde d'ouverture 1.621.875 427.999 64.848 2.114.722

Transferts

de l'étape 1 à l'étape2 -308.523 308.523

de l'étape 1 à l'étape3 -7.705 7.705

de l'étape 2 à l'étape1 368.243 -368.243

de l'étape 2 à l'étape3 -26.146 26.146

de l'étape 3 à l'étape1 3.493 -3.493

de l'étape 3 à l'étape2 14.269 -14.269

Nouveaux actifs financiers 568.574 20.759 815 590.147

Actifs financiers terminés -69.067 -22.610 -13.554 -105.231

Sorties de bilan  3.614 3.614

Changements dans les intérêts courus -195 -47 -13 -255

Mouvements de capitaux et autres -222.901 -45.342 -7.070 -275.313

Solde de clôture 1.953.793 309.160 64.731 2.327.684
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Avances en comptés courants étape 1 étape 2 étape 3 Total

Solde d'ouverture 43.591 10.219 8.470 62.280

Transferts

de l'étape 1 à l'étape2 -9.318 9.318

de l'étape 1 à l'étape3 -1.253 1.253

de l'étape 2 à l'étape1 7.640 -7.640

de l'étape 2 à l'étape3 -2.298 2.298

de l'étape 3 à l'étape1 905 -905

de l'étape 3 à l'étape2 1.139 -1.139

Nouveaux actifs financiers 21.854 2.291 314 24.459

Actifs financiers terminés -18.088 -3.519 -3.413 -25.020

Sorties de bilan   674 674

Changements dans les intérêts courus 17 15 158 189

Mouvements de capitaux et autres 4.044 1.355 -609 4.790

Solde de clôture 49.392 10.879 7.101 67.372

Autres étape 1 étape 2 étape 3 Total

Solde d'ouverture 490.530  2.383 492.913

Transferts

de l'étape 1 à l'étape2

de l'étape 1 à l'étape3

de l'étape 2 à l'étape1

de l'étape 2 à l'étape3

de l'étape 3 à l'étape1

de l'étape 3 à l'étape2

Nouveaux actifs financiers 45 45

Actifs financiers terminés -314 -314

Sorties de bilan  

Changements dans les intérêts courus   

Mouvements de capitaux et autres -30.646 -9 -30.655

Solde de clôture 459.884  2.105 461.989

Reverse repo étape 1 étape 2 étape 3 Total

Solde d'ouverture  

Transferts

de l'étape 1 à l'étape2

de l'étape 1 à l'étape3

de l'étape 2 à l'étape1

de l'étape 2 à l'étape3

de l'étape 3 à l'étape1

de l'étape 3 à l'étape2

Nouveaux actifs financiers 38 38

Actifs financiers terminés

Sorties de bilan

Changements dans les intérêts courus

Mouvements de capitaux et autres

Solde de clôture 38   38
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Modifications des pertes de crédit entre le début et la fin de l’exercice

2021.12

in '000 EUR

Actifs financiers au coût amorti

Crédit à la consommation étape 1 étape 2 étape 3 Total

Solde d'ouverture -906 -3.065 -1.947 -5.918

Transferts

de l'étape 1 à l'étape2 164 -2.285 -2.121

de l'étape 1 à l'étape3 11 -379 -368

de l'étape 2 à l'étape1 -83 959 876

de l'étape 2 à l'étape3 581 -755 -174

de l'étape 3 à l'étape1 -3 139 136

de l'étape 3 à l'étape2 -281 305 24

Nouveaux actifs financiers -937 -76 -84 -1.097

Actifs financiers terminés 75 346 119 540

Sorties de bilan 331 331

Changements du risque de crédit 769 772 843 2.384

Modifications dues à des mises à jour de la méthode 

d’estimation de l’établissement -92 -352 -444

Autres mouvements

Solde de clôture -1.001 -3.400 -1.428 -5.829

Prêts hypothécaires étape 1 étape 2 étape 3 Total

Solde d'ouverture -1.906 -8.762 -34.219 -44.886

Transferts

de l'étape 1 à l'étape2 390 -6.793 -6.403

de l'étape 1 à l'étape3 4 -237 -234

de l'étape 2 à l'étape1 -1.041 4.580 3.539

de l'étape 2 à l'étape3 1.221 -4.347 -3.126

de l'étape 3 à l'étape1 -18 419 401

de l'étape 3 à l'étape2 -916 1.694 778

Nouveaux actifs financiers -733 -1.304 -234 -2.271

Actifs financiers terminés 128 888 1.302 2.318

Sorties de bilan 3.764 3.764

Changements du risque de crédit 1.791 -278 4.250 5.763

Modifications dues à des mises à jour de la méthode 

d’estimation de l’établissement -141 609 1.728 2.196

Autres mouvements   

Solde de clôture -1.526 -10.754 -25.880 -38.160
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Tableau IMP.6 

 

 

Tous les mouvements passent par le compte de résultats sauf en principe les transferts entre les étapes 2 et 3. 

 

Le montant contractuel des actifs financiers qui ont été amortis et qui continuent à faire l’objet de procédures de récupération s’élève à 

12,7 millions d’EUR. 

Prêts à terme étape 1 étape 2 étape 3 Total

Solde d'ouverture -2.623 -9.650 -18.858 -31.131

Transferts

de l'étape 1 à l'étape2 539 -7.362 -6.823

de l'étape 1 à l'étape3 33 -993 -960

de l'étape 2 à l'étape1 -644 7.081 6.437

de l'étape 2 à l'étape3 1.190 -2.849 -1.659

de l'étape 3 à l'étape1 -10 222 212

de l'étape 3 à l'étape2 -544 1.420 876

Nouveaux actifs financiers -1.595 -745 -73 -2.413

Actifs financiers terminés 62 325 1.710 2.097

Sorties de bilan 3.614 3.614

Changements du risque de crédit 1.436 327 1.047 2.810

Modifications dues à des mises à jour de la méthode 

d’estimation de l’établissement 265 -533 435 168

Autres mouvements   

Solde de clôture -2.537 -9.911 -14.325 -26.773

Avances en comptes courants étape 1 étape 2 étape 3 Total

Solde d'ouverture -96 -336 -4.031 -4.462

Transferts

de l'étape 1 à l'étape2 21 -70 -49

de l'étape 1 à l'étape3 3 -450 -447

de l'étape 2 à l'étape1 -48 260 212

de l'étape 2 à l'étape3 118 -554 -436

de l'étape 3 à l'étape1 -28 95 67

de l'étape 3 à l'étape2 -88 114 26

Nouveaux actifs financiers -152 -558 -61 -771

Actifs financiers terminés 53 116 191 360

Sorties de bilan 674 674

Changements du risque de crédit 142 136 787 1.065

Modifications dues à des mises à jour de la méthode 

d’estimation de l’établissement 3 14 27 44

Autres mouvements  

Solde de clôture -102 -407 -3.207 -3.717

Autres étape 1 étape 2 étape 3 Total

Solde d'ouverture -2.383 -2.383

Transferts

de l'étape 1 à l'étape2

de l'étape 1 à l'étape3

de l'étape 2 à l'étape1

de l'étape 2 à l'étape3

de l'étape 3 à l'étape1

de l'étape 3 à l'étape2

Nouveaux actifs financiers -45 -45

Actifs financiers terminés 311 311

Sorties de bilan

Changements du risque de crédit 12 12

Modifications dues à des mises à jour de la méthode 

d’estimation de l’établissement

Autres mouvements   

Solde de clôture -2.105 -2.105
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15.4  Position de crédit maximale 
 

Le tableau suivant indique la valeur comptable des postes du bilan en tant que position de crédit maximale, à l’exception des prêts et 

avances qui comprennent également la marge non utilisée autorisée des lignes de crédit. 

 

Les dépréciations ci-dessous (pour des prêts hypothécaires et les prêts à terme pour ce qui concerne les crédits professionnels) 

incluent également le ‘management overlay’ pour un montant de 5,4 millions EUR en 2021 et 6,9 millions EUR en 2022. 

Voir aussi chapitre 4.4.1.1.2 

 

 

 

 
 

Valeur comptable 

brute
Dépréciation

Valeur comptable 

nette

Instruments d'emprunt 287.196 287.196

Prêts et avances (bilan) 24.015.414 -10.331 24.005.083

Reverse repo

Crédit à la consommation 859.900 -3.537 856.363

Prêts hypothécaires 20.416.786 -4.178 20.412.608

Prêts à terme 2.194.177 -2.505 2.191.672

Avances en comptes courants 50.621 -111 50.510

Autres crédits 493.930 493.930

Provisions pour engagements et garanties financières donnés 1.317.316 -921 1.316.395

TOTAAL 25.619.926 -11.252 25.608.674

Valeur comptable 

brute
Dépréciation

Valeur comptable 

nette

Instruments d'emprunt

Prêts et avances (bilan) 3.217.700 -24.478 3.193.222

Reverse repo

Crédit à la consommation 79.713 -3.874 75.839

Prêts hypothécaires 2.858.479 -15.903 2.842.576

Prêts à terme 268.092 -4.309 263.783

Avances en comptes courants 11.416 -392 11.024

Autres crédits

Provisions pour engagements et garanties financières donnés 13.142 -137 13.005

TOTAAL 3.230.842 -24.615 3.206.227

Valeur comptable 

brute
Dépréciation

Valeur comptable 

nette

Instruments d'emprunt

Prêts et avances (bilan) 239.325 -41.902 197.424

Reverse repo

Crédit à la consommation 7.427 -1.197 6.230

Prêts hypothécaires 176.148 -22.549 153.599

Prêts à terme 47.161 -12.748 34.413

Avances en comptes courants 6.607 -3.425 3.182

Autres crédits 1.982 -1.982 0

Provisions pour engagements et garanties financières donnés 920 -66 854

TOTAAL 240.245 -41.968 198.278

TOTAL 29.091.013 -77.835 29.013.179

Risque de crédit

2022.12

en '000 EUR

Exposition maximale au risque de crédit - Instruments financiers soumis à dépréciation

Etape 1

Etape 2

Etape 3

Instruments de capitaux propres 163

Instruments d'emprunt détenus à des fins de transaction 540

Derivés 209.831

Autres 29.415

TOTAAL 239.949

Valeur comptable d'actifs financiers donnés en garantie pour
2.476.945

Passifs 2.086.967

Passifs conditionnels 389.978

Tableau IMP.7

Exposition maximale au risque de crédit - Instruments financiers non soumis à dépréciation
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Pour les règles de comptabilisation des dépréciations, voir les chapitre 2.2.2.5 Dépréciations. 

Pour plus de détails au sujet des sûretés et garanties reçues, veuillez-vous référer au chapitre 34 Actifs et passifs éventuels. 

  

Valeur comptable 

brute
Dépréciation

Valeur comptable 

nette

Instruments d'emprunt 485.726 485.726

Prêts et avances (bilan) 23.654.500 -5.166 23.649.334

Reverse repo 38 38

Crédit à la consommation 797.194 -1.001 796.193

Prêts hypothécaires 20.394.199 -1.526 20.392.672

Prêts à terme 1.953.793 -2.537 1.951.256

Avances en comptes courants 49.392 -102 49.291

Autres crédits 459.884 459.884

Provisions pour engagements et garanties financières donnés 2.051.436 -1.085 2.050.351

TOTAAL 26.191.662 -6.251 26.185.411

Valeur comptable 

brute
Dépréciation

Valeur comptable 

nette

Instruments d'emprunt

Prêts et avances (bilan) 2.417.509 -24.472 2.393.037

Reverse repo

Crédit à la consommation 80.426 -3.400 77.026

Prêts hypothécaires 2.017.044 -10.754 2.006.290

Prêts à terme 309.160 -9.911 299.249

Avances en comptes courants 10.879 -407 10.472

Autres crédits

Provisions pour engagements et garanties financières donnés 18.960 -286 18.674

TOTAAL 2.436.469 -24.758 2.411.711

Valeur comptable 

brute
Dépréciation

Valeur comptable 

nette

Instruments d'emprunt

Prêts et avances (bilan) 288.315 -46.945 241.370

Reverse repo

Crédit à la consommation 8.244 -1.428 6.816

Prêts hypothécaires 206.134 -25.880 180.254

Prêts à terme 64.731 -14.325 50.406

Avances en comptes courants 7.101 -3.207 3.894

Autres crédits 2.105 -2.105 0

Provisions pour engagements et garanties financières donnés 2.687 -140 2.547

TOTAAL 291.002 -47.085 243.917

TOTAL 28.919.133 -78.094 28.841.040

Risque de crédit

2021.12

en '000 EUR

Exposition maximale au risque de crédit - Instruments financiers soumis à dépréciation

Etape 1

Etape 3

Etape 2

Instruments de capitaux propres 199

Instruments d'emprunt détenus à des fins de transaction 409

Derivés 46.793

Autres 23.870

TOTAAL 71.271

Valeur comptable d'actifs financiers donnés en garantie pour 3.585.598

Passifs 2.826.088

Passifs conditionnels 759.510

Tableau IMP.8

Exposition maximale au risque de crédit - Instruments financiers non soumis à dépréciation
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16 Impôts sur les bénéfices  
 

Pendant l’année d’exercice comptable 2022, AXA Bank Belgium a calculé le bénéfice imposable au taux d’impôt légale Belge qui a fina-

lement conduit à un impôt de société redevable de 15,6 millions d’EUR. 

 

En 2022, aucune déduction DBI de l’année actuelle, ni des exercices précédents n’est disponible.  

 

Principaux éléments de l’estimation d’impôts :  

 

- Résultat comptable sur base des règles comptables belges (« Belgian GAAP ») : 50,4 millions d’EUR ; 

- Dépenses non admises : 3,6 millions d’EUR (l’impôt de société mentionné ci-dessus exclut) ; 

- Mouvements des réserves taxées (réductions de valeur & provisions) : -7,2 millions d’EUR (diminution de la base imposable) ; 

- Déduction RDT : aucune ; 

- Déduction pour capital-risque : aucune ; 

- Imputation des pertes fiscales transférables : aucune 

 

AXA Bank Belgium a dans ses fonds propres des réserves exonérées d’impôt pour un montant de 213,1 millions d’EUR (inchangé par 

rapport à 2017) sur lesquelles aucun impôt différé n’a été calculé. Si ces réserves venaient à être allouées, elles seraient taxées. Aussi 

longtemps que la banque est en « going concern », ces réserves sont requises dans le cadre des fonds propres pour les activités de la 

banque et il n’existe aucune intention de les allouer. 

 

Autre contribution importante aux charges fiscales est l’impôt de société sur les résultats imposables de la filiale Française AXA Bank 

Europe SCF pour un montant total de 10,4 millions d’EUR (taux légale 25,82 %).  

Les retraitements fiscales les plus importants concernent : 

 

-  Les frais d’émission qui sont fiscalement directement déductibles dans l’année où ils sont payés  (2022: diminution de la 

base imposable de 1,4 millions d’EUR du à une nouvelle émission); 

-  La contribution au fond de résolution unique (‘Singe Resolution Fund’) qui est rejetée fiscalement (2,8 millions d’EUR) ; 

-  Réductions de valeur imposable (2,3 millions d’EUR, augmentation de la base imposable). 

Ce qui a conduit à un résultat imposable total de 40,3 millions d’EUR) 

 

Les créances d’impôts différés concernent principalement des ajustements sur le calcul des provisions dans le cadre de plans de pension, 

les réserves taxées ainsi que les différences temporaires suite au calcul du taux d’intérêt effective sur le portefeuille de crédits d’AXA 

Bank Belgium. Sur la base de l’exercice budgétaire sur un horizon temporel de 5 ans d’AXA Bank Belgium, où l’on a tenu compte d’une 

marge concernant les incertitudes dans les hypothèses utilisées, l’estimation est que ceux-ci peuvent être utilisées conformément aux 

règles fiscales locaux.  

 

 
  

Rapprochement entre l'impôt légal et l'impôt effectif

2022.12

en '000 EUR

V
a

le
u

r 
n

e
tt

e

%

1. Charge d'impôt sur la base du taux légal -29.619

1.1. Résultat net avant impôt 118.475

1.2. Taux d'impôt légal 25,00%

2. Effet fiscal des taux dans d'autres juridictions fiscales 5.568

3. Effet fiscal des produits non imposables

4. Effet fiscal des charges non fiscalement déductibles 2.025

5. Effet fiscal de l'utilisation de pertes fiscales non comptabilisées précédemment

6. Effet fiscal sur l'avantage fiscal non comptabilisé précédemment en résultat

7. Effet fiscal de la réestimation des actifs d'impôt différé non comptabilisés

8. Effet fiscal du changement dans le taux de l'impôt

9. Effet fiscal de provisions insuffisantes ou excédentaires d'exercices antérieurs -39

10. Autre augmentation (diminution) de l'impôt légal 32

11. Charge d'impôt sur la base du taux effectif -37.206

11.1. Résultat net avant impôt 118.475

11.2. Taux d'impôt effectif 7.580 -31,40%

Tableau IT.1
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Les créances d’impôts comptabilisées dans les livres d’AXA Bank Belgium concernent les réserves taxables et les provisions, ainsi que 

les créances d’impôts provenant des différences temporaires résultant à leur tour du traitement des normes IFRS. En ce qui concerne 

ces différences temporaires, la plus grosse partie est liée aux créances d’impôts relatives au calcul des provisions dans le cadre de plans 

de pension et suite au calcul du taux d’intérêt effective et ainsi aux différences temporaires en ce qui concerne les dépréciations sur le 

portefeuille de crédits d’AXA Bank Belgium. Partant des exercices budgétaires effectués par la direction, les prévisions sont telles que 

l’on ne s’attend pas à des problèmes concernant la récupération de ces créances. 

 

Pour les passifs d’impôt, il s'agit tout autant principalement de différences temporaires lié au lissage comptable des frais d’émissions 

des covered bonds que de la conséquence de retraitements IFRS concernant le calcul du rendement d'intérêts réel sur le portefeuille 

de crédits auprès de la SCF AXA Bank Europe. 

 

Dans l’analyse suivante des actifs et passifs d’impôts différés, on ne distingue pas une entité juridique mais une entité fiscale. 

 

La répartition de l’estimation de récupération s’établit comme suit : 

  

 
  

Rapprochement entre l'impôt légal et l'impôt effectif

2021.12

en '000 EUR

N
e
tt

o
 b

e
d

ra
g

%

1. Charge d'impôt sur la base du taux légal -32.051

1.1. Résultat net avant impôt 128.203

1.2. Taux d'impôt légal 25,00%

2. Effet fiscal des taux dans d'autres juridictions fiscales 2.261

3. Effet fiscal des produits non imposables

4. Effet fiscal des charges non fiscalement déductibles 1.423

5. Effet fiscal de l'utilisation de pertes fiscales non comptabilisées précédemment

6. Effet fiscal sur l'avantage fiscal non comptabilisé précédemment en résultat

7. Effet fiscal de la réestimation des actifs d'impôt différé non comptabilisés

8. Effet fiscal du changement dans le taux de l'impôt

9. Effet fiscal de provisions insuffisantes ou excédentaires d'exercices antérieurs -429

10. Autre augmentation (diminution) de l'impôt légal 217

11. Charge d'impôt sur la base du taux effectif -35.530

11.1. Résultat net avant impôt 128.203

11.2. Taux d'impôt effectif 3.474 -27,71%

Tableau IT.2

31/12/2022 31/12/2022 31/12/2022

Analyse des créances d'impôts et impositions différées
créance d'impôt nette 

différée

impositions nettes 

différées
impôts nets différés

Impôts différés par le résultat 26.262 -24.857 1.405

Les investissements d’actifs financiers 18.171 -13.282 4.889

Engagements de retraite et autres prestations 3.869 3.869

Dépenses de personnel (autres que les pensions) 1.807 1.807

Autres provisions de risques et charges 2.415 2.415

les pertes fiscales 

Les autres actifs -8.965 -8.965

Les autres passifs  -2.610 -2.610

Impôts différés par les réserves pour adaptation de juste valeur d'actifs financiers 

évalués à la juste valeur par le biais des autres éléments du résultat global -333 -333

Impôts différés par les réserves pour adaptation de juste valeur des produits 

dérivés de couverture des flux de trésorerie

Impôts différés par les réserves pour plus et moins-values sur les régimes à 

prestations définies 11.198 11.198

Impôts différés par les réserves pour plus et moins-values relatives au risque de 

crédit propre sur les passifs financiers 26 -3.907 -3.881

Total impôt différé 37.486 -29.097 8.389

Tableau IT.3
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31/12/2021 31/12/2021 31/12/2021

Analyse des créances d'impôts et impositions différées
créance d'impôt nette 

différée

impositions nettes 

différées
impôts nets différés

Impôts différés par le résultat 27.749 -16.204 11.545

Les investissements d’actifs financiers 18.643 -12.374 6.269

Engagements de retraite et autres prestations 3.915 3.915

Dépenses de personnel (autres que les pensions) 1.213 1.213

Autres provisions de risques et charges 3.978 3.978

les pertes fiscales 

Les autres actifs -684 -684

Les autres passifs  -3.145 -3.145

Impôts différés par les réserves pour adaptation de juste valeur d'actifs 

disponibles à la vente 38 -752 -714

Impôts différés par les réserves pour adaptation de juste valeur des produits 

dérivés de couverture des flux de trésorerie

Impôts différés par les réserves pour plus et moins-values sur les régimes à 

prestations définies 8.605 8.605

Impôts différés par les réserves pour plus et moins-values relatives au risque de 

crédit propre sur les passifs financiers 2.080 2.080

Total impôt différé 38.472 -16.956 21.515

Tableau IT.4

CHARGES (ET PRODUITS) D'IMPÔT ACTUEL ET DIFFERE

en '000 EURE

2022.12 2021.12

Charges (et produits) d'impôt actuel, net 25.987 34.241

Charge nette d’impôt différé 11.219 1.289

TOTAL 37.206 35.530

Tableau IT.5
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Actif d'impôt différé par date prévue d'uti l isation

31/12/2022

AID date prévue 

d'utilisation

AID date prévue 

d'utilisation

AID date prévue 

d'utilisation

AID date prévue 

d'utilisation

AID date prévue 

d'utilisation

AID date prévue 

d'utilisation

AID date prévue 

d'utilisation

AID date prévue 

d'utilisation

AID date prévue 

d'utilisation
TOTAL

 1 an 2 ans 3 ans 4 ans 5 ans 6 ans entre  7 et  11 ans > 11 ans aucune date fixée

AID sur pertes reportées imposables 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Autres actifs d'impôts différés 631 1.366 281 0 2.124 0 14.941 18.142 0 37.486

TOTAL AID 631 1.366 281 0 2.124 0 14.941 18.142 0 37.486

Tableau IT.6

Actif d'impôt différé par date prévue d'uti l isation

31/12/2021

AID date prévue 

d'utilisation

AID date prévue 

d'utilisation

AID date prévue 

d'utilisation

AID date prévue 

d'utilisation

AID date prévue 

d'utilisation

AID date prévue 

d'utilisation

AID date prévue 

d'utilisation

AID date prévue 

d'utilisation

AID date prévue 

d'utilisation
TOTAL

1 an 2 ans 3 ans 4 ans 5 ans 6 ans entre  7 et  11 ans > 11 ans aucune date fixée

AID sur pertes reportées imposables 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Autres actifs d'impôts différés 683 1.604 123 469 4.504 174 14.854 16.060 0 38.472

TOTAL AID 683 1.604 123 469 4.504 174 14.854 16.060 0 38.472

Tableau IT.7

Actif d'impôt différé par date ultime d'uti l isation

31/12/2022

AID par date ultime 

d'utilisation

AID par date ultime 

d'utilisation

AID par date ultime 

d'utilisation

AID par date ultime 

d'utilisation

AID par date ultime 

d'utilisation

AID par date ultime 

d'utilisation

AID par date ultime 

d'utilisation

AID par date ultime 

d'utilisation

AID par date ultime 

d'utilisation
TOTAL

1 an 2 ans 3 ans 4 ans 5 ans 6 ans entre 7 et  11 ans > 11 ans pas d'échéance

AID sur pertes reportées imposables 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Autres actifs d'impôts différés 631 1.366 281 0 2.124 0 14.941 0 18.142 37.486

 

TOTAL AID 631 1.366 281 0 2.124 0 14.941 0 18.142 37.486

Tableau IT.8

Actif d'impôt différé par date ultime d'uti l isation

31/12/2021

AID par date ultime 

d'utilisation

AID par date ultime 

d'utilisation

AID par date ultime 

d'utilisation

AID par date ultime 

d'utilisation

AID par date ultime 

d'utilisation

AID par date ultime 

d'utilisation

AID par date ultime 

d'utilisation

AID par date ultime 

d'utilisation

AID par date ultime 

d'utilisation
TOTAL

1 an 2 ans 3 ans 4 ans 5 ans 6 ans entre 7 et  11 ans > 11 ans pas d'échéance

AID sur pertes reportées imposables 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Autres actifs d'impôts différés 683 1.604 123 469 4.504 174 14.854 0 16.060 38.472

 

TOTAL AID 683 1.604 123 469 4.504 174 14.854 0 16.060 38.472

Tableau IT.9
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Passif d'impôt différé par date prévue d'uti l isation

31/12/2022

PID par date prévue 

d'utilisation

PID par date prévue 

d'utilisation

PID par date prévue 

d'utilisation

PID par date prévue 

d'utilisation

PID par date prévue 

d'utilisation

PID par date prévue 

d'utilisation

PID par date prévue 

d'utilisation

PID par date prévue 

d'utilisation

PID par date prévue 

d'utilisation
TOTAL

1 an 2 ans 3 ans 4 ans 5 ans 6 ans entre  7 et  11 ans > 11 ans aucune date fixée

Autres passifs d'impôts différés 741 880 1.062 1.076 1.220 124 1.590 22.403 0 29.097

TOTAL PID 741 880 1.062 1.076 1.220 124 1.590 22.403 0 29.097

Tableau IT.10

Passif d'impôt différé par date prévue d'uti l isation

31/12/2021

PID par date prévue 

d'utilisation

PID par date prévue 

d'utilisation

PID par date prévue 

d'utilisation

PID par date prévue 

d'utilisation

PID par date prévue 

d'utilisation

PID par date prévue 

d'utilisation

PID par date prévue 

d'utilisation

PID par date prévue 

d'utilisation

PID par date prévue 

d'utilisation
TOTAL

1 an 2 ans 3 ans 4 ans 5 ans 6 ans entre  7 et  11 ans > 11 ans aucune date fixée

Autres passifs d'impôts différés 654 619 739 205 164 121 1.206 13.247 0 16.956

TOTAL PID 654 619 739 205 164 121 1.206 13.247 0 16.956

Tableau IT.11

Passif d'impôt différé par date ultime d'uti l isation

31/12/2022

PID date ultime 

d'utilisation

PID date ultime 

d'utilisation

PID date ultime 

d'utilisation

PID date ultime 

d'utilisation

PID date ultime 

d'utilisation

PID date ultime 

d'utilisation

PID date ultime 

d'utilisation

PID date ultime 

d'utilisation

PID date ultime 

d'utilisation
TOTAL

1 an 2 ans 3 ans 4 ans 5 ans 6 ans entre  7 et  11 ans > 11 ans aucune date fixée

Autres passifs d'impôts différés 741 880 1.062 1.076 1.220 124 1.590 22.403 0 29.097

TOTAL PID 741 880 1.062 1.076 1.220 124 1.590 22.403 0 29.097

Table IT.12

Passif d'impôt différé par date ultime d'uti l isation

31/12/2021

PID date ultime 

d'utilisation

PID date ultime 

d'utilisation

PID date ultime 

d'utilisation

PID date ultime 

d'utilisation

PID date ultime 

d'utilisation

PID date ultime 

d'utilisation

PID date ultime 

d'utilisation

PID date ultime 

d'utilisation

PID date ultime 

d'utilisation
TOTAL

1 an 2 ans 3 ans 4 ans 5 ans 6 ans entre  7 et  11 ans > 11 ans aucune date fixée

Autres passifs d'impôts différés 654 619 739 205 164 121 1.206 13.247 0 16.956

TOTAL PID 654 619 739 205 164 121 1.206 13.247 0 16.956

Table IT.13
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17  Trésorerie et comptes à vue auprès de banques centrales 
 

 

 
  

2022.12

en '000 EUR

2021.12

en '000 EUR

Composantes de la trésorerie et des équivalents de trésorerie:

Fonds en Caisse 48.196 47.061

Comptes à vue auprès des banques centrales 3.638.320 1.672.385

Actifs financiers au coût amorti 57.123 64.901

Actifs financiers évalués à la juste valeur par le biais des autres éléments 

du résultat global

TOTAL 3.743.639 1.784.347

Tableau CBCB.1
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18 Actifs financiers détenus à des fins de transaction 
 

 

 

Les dérivés qui sont repris ici sont constitués, pour la majeure partie, de : 

 

• Dérivés qui ont une stratégie de couverture comme objet, mais pour lesquels il n'est pas satisfait aux conditions IAS39 pour 

l'application du « hedge accounting » ; 

• Dérivés qui reflètent la structure d'indemnité des EMTN et forment par conséquent une couverture naturelle de ces EMTN. 

 

Comme indiqué sous le point 5.2, on utilise ici des techniques d'évaluation qui font usage de données du marché comme les courbes 

d'intérêts, le rendement des dividendes, les niveaux d'indexation et les données de volatilité. AXA Bank Belgium fait usage d'informations 

provenant de Bloomberg, Markit ou fournies par des intermédiaires fiables. Ces prix sont ensuite validés en interne ou les instruments 

sont évalués sur la base de techniques d'évaluation internes. 

 

Ces informations restent toujours suffisamment disponibles et aucune évolution anormale des marges ou des prix de la demande n'a été 

constatée, ce qui signifie que les informations sont encore suffisamment représentatives pour le calcul de la juste valeur du marché.  

 

AXA Bank Belgium offre également à ses clients la possibilité d'investir dans des notes émises par un émetteur externe. Cela a lieu au 

moyen d'opérations d'achat et de vente à terme en relation avec ces titres qui sont donc repris comme actifs et passifs conditionnels 

dans le bilan et en dehors de ce dernier.  

 

Dans le cas exceptionnel où tous les titres qui ont été achetés par la banque auprès de clients n'ont pas pu être placés ou réalisés par 

l'émetteur, AXA Bank Belgium reprendra ceux-ci ou les titres à réaliser dans son portefeuille commercial 

Ce n’était pas le cas en 2022. 

  

Répartition selon la contrepartie

Valeur comptable

en '000 EUR

2022.12 2021.12

Dérivés détenus à des fins de transaction

Dérivés autonomes 10.521 45.584

Instruments de capitaux propres

Cotés

Non cotés mais JV déterminable

Instruments de capitaux propres au coût

Instruments d'emprunt émis par 540 409

Pouvoirs publics centraux

Etablissements de crédit 535 409

Etablissements autres que de crédit 4

Entreprises

Prêts et avances aux

Pouvoirs publics centraux

Etablissements de crédit

Etablissements autres que de crédit

Entreprises

Clientèle de détail

Produits à recevoir (s'ils sont comptabilisés séparément)

TOTAL 11.060 45.992

Tableau FATRA.1
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19 Actifs financiers désignés à la juste valeur par le biais du compte de résul-

tats 
 

AXA Bank Belgium ne possède pas en 2021 et 2022 d’actifs financiers (non détenus à des fins de transaction) qui, sur la base de la 

réglementation IFRS 9, doivent être comptabilisés à la juste valeur par le biais du compte de résultat. 
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20 Actifs financiers évalués à la juste valeur par le biais des autres éléments 

du résultat global (OCI) 
 

Une obligation est évaluée à la juste valeur par le biais des autres éléments du résultat global (OCI) si elle satisfait aux conditions suivantes 

et s’il n’est pas recommandé de l’évaluer à la juste valeur par le biais du compte de résultat : 

 

- La détention de l’actif financier s’intègre dans le modèle d’entreprise dont le but est de détenir les actifs financiers pour obtenir 

des flux de trésorerie contractuels et vendre les actifs financiers (« détenus pour la perception de flux de trésorerie et pour la 

vente ») ; 

- Les clauses contractuelles de l’actif entraînent des flux de trésorerie contractuels composés uniquement du remboursement 

de capital et des intérêts sur le montant impayé, à des dates spécifiques. 

 

Cette catégorie d’évaluation est utilisée par AXA Bank Belgium pour la partie du portefeuille d’obligations détenu à des fins de liquidité, 

la gestion du bilan et l’optimisation du risque versus produit. 

 

Lors de la comptabilisation initiale d’une action qui n’est pas détenue à des fins de transaction, AXA Bank Belgium peut faire le choix 

irrévocable de comptabiliser les fluctuations de la juste valeur dans les autres éléments du résultat global (OCI) (à l’exception des divi-

dendes qui restent repris dans les pertes et profits – voir ci-dessous). Ce choix a lieu instrument par instrument. AXA Bank Belgium a 

utilisé cette possibilité pour la totalité de son portefeuille d’actions parce qu’elle a estimé qu’une évaluation à la juste valeur par le biais 

du résultat ne serait pas le reflet fidèle du fait que ces actions ont été détenues antérieurement pour des raisons stratégiques et pas à 

des fins de transaction. Sauf les participations non consolidées dans des filiales et des entreprises associées mentionnées sous le point 

25, ce portefeuille comprend encore les actions suivantes : 

 

 : 

 

 

 

L'évaluation de ces actifs financiers et donc, principalement le portefeuille d'obligations, est déterminée sur la base des prix du marché 

dans un marché actif. Pour certaines actions, on utilise des techniques d'évaluation basées sur les données du marché et le rendement 

du dividende. 

 

Les informations restent toujours suffisamment disponibles et aucune évolution anormale des marges ou des prix de la demande n'a été 

constatée, ce qui signifie que les informations sont encore suffisamment représentatives pour le calcul de la juste valeur du marché.  

Cela se situe dans la ligne des attentes étant donné que la stratégie d'investissement d'AXA Bank Belgium consiste quasi exclusivement 

à investir dans des titres très liquides. 

Dénomination

Juste valeur 

 2022.12 

en '000 EUR

Juste valeur 

 2021.12 

en '000 EUR

SWIFT 60 60

Privatrust 25 25

Europay 23 23

VISA 1 1

Banking Funding Company 2

NCR Corporation 55 89

TOTAL 164 200

Tableau FAAVS.3
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Instruments de capitaux propres 164

Cotés 55

Non cotés mais JV déterminable 61

Instruments de capitaux propres au coût 48

Instruments d'emprunt émis par 228.771 228.771

Pouvoirs publics centraux 76.605 76.605

Etablissements de crédit 152.165 152.165

Etablissements autres que de crédit

Entreprises

Prêts et avances aux

Pouvoirs publics centraux

Etablissements de crédit

Etablissements autres que de crédit

Entreprises

Clientèle de détail

Produits à recevoir (s'ils sont comptabilisés séparément)

TOTAL 228.771 228.935

Tableau FAAVS.1
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Répartition selon la contrepartie

2022.12

en '000 EUR
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Instruments de capitaux propres 199

Cotés 89

Non cotés mais JV déterminable 61

Instruments de capitaux propres au coût
49

Instruments d'emprunt émis par 405.100 405.100

Pouvoirs publics centraux 247.896 247.896

Etablissements de crédit 157.204 157.204

Etablissements autres que de crédit

Entreprises

Prêts et avances aux

Pouvoirs publics centraux

Etablissements de crédit

Etablissements autres que de crédit

Entreprises

Clientèle de détail

Produits à recevoir (s'ils sont comptabilisés séparément)

TOTAL 405.100 405.299

Tableau FAAVS.2

Répartition selon la contrepartie

2021.12

en '000 EUR

E
ta

p
e
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E
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21 Actifs financiers au coût amorti 
 

Une partie du portefeuille obligataire détenu pour correspondre à la durée estimée des passifs sans échéance (comme les comptes d’épargne) et pour des raisons de rendement est inclus dans de modèle d’entreprise 

‘détenus pour obtenir des flux de trésorerie contractuels’ et comptabilisés au coût amorti. 

 

Les dépréciations ci-dessous (pour des prêts hypothécaires et les prêts à terme pour ce qui concerne les crédits professionnels) incluent également le ‘management overlay’ pour un montant de 5,4 millions EUR en 

2021 et 6,9 millions EUR en 2022. Voir chapitre 15 Impairment. 
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Instruments d'emprunts émis par 58.425 58.425 62.570

Pouvoirs centraux publics 58.425 58.425 62.570

Etablissements de crédit

Etablissements autres que les établissements

Entreprises

Prêts et avances aux 24.015.413 -10.331 3.217.700 -24.478 239.327 -41.900 27.395.731 26.942.091 -12.657

Pouvoirs centraux publics

Etablissements de crédit 415.761 415.761 338.626

Etablissements autres que les établissements 618.632 -476 74.595 -986 11.391 -3.345 699.811 677.351 -195

Entreprises 1.653.291 -1.971 190.299 -2.893 33.224 -8.387 1.863.563 1.788.069 -1.583

Clientèle de détail 21.327.729 -7.884 2.952.806 -20.599 194.712 -30.168 24.416.596 24.138.045 -10.879
Produits à recevoir (s'ils sont comptabilisés séparément)   
TOTAL 24.073.838 -10.331 3.217.700 -24.478 239.327 -41.900 27.454.156 27.004.661 -12.657

Tableau LR.1

Répartition selon la contrepartie

2022.12

en '000 EUR

Etape 1 Etape 2 Etape 3
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Prêts et créances avec échéance > 1 an : 24,75 millions d’EUR (2022) et 23,70 millions d’EUR (2021)
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Instruments d'emprunts émis par 80.626 80.626 81.316

Pouvoirs centraux publics 80.626 80.626 81.316

Etablissements de crédit

Etablissements autres que les établissements

Entreprises

Prêts et avances aux 23.654.500 -5.166 2.417.509 -24.472 288.315 -46.945 26.283.741 25.727.674 -13.985

Pouvoirs centraux publics

Etablissements de crédit 374.752 374.752 359.175

Etablissements autres que les établissements 585.369 -497 66.578 -2.107 15.163 -3.542 660.964 648.839 -132

Entreprises 1.429.151 -1.931 218.106 -7.035 46.694 -9.934 1.675.051 1.594.912 -1.391

Clientèle de détail 21.265.228 -2.738 2.132.825 -15.330 226.458 -33.469 23.572.974 23.124.749 -12.462

Produits à recevoir (s'ils sont comptabilisés séparément)   

TOTAL 23.735.126 -5.166 2.417.509 -24.472 288.315 -46.945 26.364.367 25.808.990 -13.985

Tableau LR.2

Etape 3

Répartition selon la contrepartie

2021.12

en '000 EUR

Etape 1 Etape 2
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Prêts et avances aux établissements autres que les 

établissements de crédit

2022.12

en '000 EUR
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Effets de commerce et acceptations propres   

Contrats de location-financement

Reverse repo

Crédit à la consommation 7.723 8.441 922.269

Prêts hypothécaires 272.990 7.671 23.128.122

Prêts à terme 375.535 1.830.030 282.556

Avances en comptes courants 2.802 17.421 44.494

Autres crédits 40.761 39.155

TOTAL 699.811 1.863.563 24.416.596

Tableau LR.3

Prêts et avances aux établissements autres que les 

établissements de crédit

2021.12

en '000 EUR
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Effets de commerce et acceptations propres   

Contrats de location-financement

Reverse repo

Crédit à la consommation 7.744 7.850 864.441

Prêts hypothécaires 256.375 5.942 22.316.900

Prêts à terme 371.137 1.644.527 283.027

Avances en comptes courants 2.575 17.103 43.977

Autres crédits 23.135 64.257

TOTAL 660.966 1.675.422 23.572.602

Tableau LR.4
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22 Dérivés  
 

Par dérivés, il faut entendre les contrats de swaps, de futures, de forward et autres contrats d’options. La valeur de ces contrats est 

calculée, suivant le cas, sur base des cours de clôture, niveaux de taux d’intérêt, cours de change, cours d’actifs sous-jacents, volatilités 

implicites ou historiques, anticipation de dividendes, voire des niveaux de corrélation entre éléments sous-jacents. 

 

Dans le cadre de ses activités bancaires, AXA Bank Belgium utilise les instruments financiers dérivés suivants, classés d’après les 

catégories IFRS : 

 

Couverture de juste valeur (« fair value hedge ») 

 

1. Macrocouverture d’une partie du portefeuille de crédits hypothécaires à taux fixe avec des swaps de taux d’intérêt 

 

AXA Bank Belgium utilise les swaps de taux d’intérêt dans le but de couvrir les évolutions de la juste valeur du portefeuille de 

crédits hypothécaires à taux fixe à la suite de variations des niveaux de taux d’intérêt. AXA Bank Belgium couvre ainsi le risque 

de taux existant entre les crédits hypothécaires (sur la base du taux d’intérêt à long terme) et leur financement (taux d’intérêt 

à court terme). Le risque couvert est défini comme le taux d'intérêt sans risque, plus précisement l’€ster,  qui influence la juste 

valeur de ces crédits hypothécaires. Ceci constitue généralement la majeure partie de l'évolution de la juste valeur totale. Les 

risques non couverts sont notamment la solvabilité, la liquidité et la valeur des sûretés et bien sûr la marge commerciale. 

 

Ainsi, pour une partie du portefeuille de crédits hypothécaires à taux fixe, AXA Bank Belgium a mis en place un modèle de 

« couverture de juste valeur ». Ce modèle est appliqué depuis le 1er avril 2005 mais a fait l’objet d’une adaptation en juillet 

2009 dans le but d’affiner la modélisation de l’élément couvert et, en corollaire, de renforcer l’efficacité de la relation de 

couverture. À partir de 2022, le modèle a de nouveau été ajusté pour être conforme aux modèles de couverture utilisés par le 

groupe Crelan dont AXA Bank Belgium fait partie depuis le 31 décembre 2021. Pour cette partie du portefeuille de crédits 

hypothécaires à taux fixe le ratio de couverture est égal au rapport entre le montant notionnel des swaps de couverture et le 

montant nominal des crédits hypothécaires. 

 

L’efficacité de cette relation de couverture est vérifiée périodiquement par l’exécution de tests prospectifs et rétrospectifs. Si 

ce modèle est démontré efficace, l’évolution de la juste valeur de l’élément couvert, soit la partie du portefeuille de crédits 

hypothécaires à taux fixe faisant l’objet de la documentation de couverture de juste valeur, est comptabilisée en compte de 

résultats, à l’instar de l’écart de juste valeur des dérivés concernés. 

 

Le profil d'amortissement du portefeuille de swaps de couverture et des crédits à taux fixe couverts, compte tenu des taux de 

remboursement anticipé conditionnels attendus (i.e. CPR) est comparé afin de vérifier qu'aucune situation de surcouverture 

attendue n'est observée. 

 

Si une situation de couverture excessive est constatée, soit par le « time bucket », soit par le « interest rate bucket », la réserve 

de couverture attribuée sur les emprunts logement doit être reprise en une seule fois dans le bénéfice et les pertes. Il est 

également possible, toutefois, de décider proactivement de mettre fin aux swaps, soit en les retirant du modèle de couverture, 

soit en y mettant fin prématurément. Dans ce cas, la réserve de couverture dans le résultat sera amortie sur la durée du 

portefeuille couvert initialement. 

 

Dans le cadre du monitoring pro-active on a procédé dans le courant de l’année 2022 à  la clôture anticipée d’une série 

supplémentaire de swaps pour un montant notionnel total de 850 millions d’EUR. La majeure partie de ces swaps clôturés 

anticipativement de manière proactive a été remplacée par des swaps aux nouvelles conditions de marché de manière à limiter 

les impacts sur la position de taux d’intérêt d’AXA Bank Belgium. 

 

La partie de la réserve de la comptabilité de couverture adossée aux swaps clôturés anticipativement, soit -55,06 millions 

d’EUR, fait l’objet d’un amortissement en compte de résultats jusqu’à la maturité du portefeuille couvert initialement ou de 

l’observation d’une éventuelle situation de sur-couverture supplémentaire, étant donné que ces swaps continuent à faire partie 

de la construction de couverture. L’impact,postif, de cet amortissement pour 2022 est de +4,18 millions d’EUR. 

 

 

2. Microcouverture de titres à taux fixe par utilisation de swaps de taux d’intérêt 

 

Certains titres à revenu fixe faisant partie du portefeuille d’investissement d’AXA Bank Belgium font l’objet d’une couverture 

individuelle par utilisation d’un swap de taux d’intérêt, ceci dans le but de compenser le changement de la partie de la juste 
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valeur des titres liée aux modifications du niveau de taux d’intérêt. Seul le risque du taux d'intérêt est couvert. Celui-ci constitue 

généralement la majeure partie de l'évolution de la juste valeur totale. Les autres risques non couverts sont notamment les 

spreads de crédit et la liquidité. Dans le cas où l’efficacité de cette couverture de juste valeur peut être démontrée, l’évolution 

de valeur de l’élément couvert correspondant à l’effet de l’évolution des niveaux de taux d’intérêt du titre à revenu fixe est 

alors comptabilisée en compte de résultat. 

 

3. Macrocouverture d’une partie du portefeuille de crédits hypothécaires à taux variable avec des caps de taux d’intérêt et des 

swaptions 

 

AXA Bank Belgium a acquis des caps d’intérêt et des swaptions payeurs sur le marché afin de couvrir la marge sur le portefeuille 

des crédits hypothécaires à taux variable. 

La couverture par swaptions qui était économiquement déjà réalisée depuis des années n'est documentée conformément aux 

exigences IFRS qu'à partir du 1er janvier 2022.  

Le portefeuille des crédits hypothécaires à taux variable contiennent un mécanisme permettant de limiter la hausse du taux 

client aux différentes dates de révision du taux créant ainsi un risque de taux pour AXA Bank Belgium entre ces crédits 

hypothécaires à taux variable et leur financement. AXA Bank Belgium couvre ainsi le risque lié aux évolutions de la juste valeur 

des caps inclus dans les prêts hypothécaires qui pourraient être activés en fonction de l’importance de l’évolution à la hausse 

du taux Euribor. Cette couverture revêt la forme d’une couverture de portefeuille dynamique dans lequel les crédits 

hypothécaires ainsi que les caps d’intérêt ou swaptions de couverture sont logés dans des buckets structurés par (a) mois 

d’observation de la révision du taux d’intérêt et (b) de niveau de strike par pallier de 10 points de base. Le ratio de couverture 

correspond, pour chaque bucket individuel, au rapport entre le montant nominal de crédits hypothécaires et le montant 

notionnel de cap d’intérêt ou swaption faisant partie d’un même bucket. Ce modèle est régulièrement analysé afin d’y ajouter 

le cas échéant de nouveaux instruments de couverture et de tenir compte de la nouvelle production de crédits hypothécaires 

ou de procéder à la clôture anticipée, partielle ou totale, de caps et de swaptions en cas de sur-couverture observée au niveau 

des buckets individuels constituant le modèle. Un test d'efficacité ‘dollar offset’ est exécuté sur une base mensuelle qui sera 

remplacé par une analyse de régression une fois que suffisamment de points de données auront été collectés. 

 

Le risque couvert est défini comme le taux d'intérêt sans risque (Euribor à 3 mois ou Euribor à 6 mois pour les swaptions, 

Euribor à 12 mois pour les caps de taux d’intérêt)) qui influence la juste valeur de ces crédits hypothécaires. Ceci constitue 

généralement la majeure partie de l'évolution de la juste valeur totale. Les autres risques ne sont pas couverts. 

 

4. Microcouverture des obligations sécurisées (« covered bonds ») émises par AXA Bank Europe SCF avec des swaps de taux 

d’intérêt 

 

Les émissions d’obligations sécurisées (« covered bonds ») par AXA Bank Europe SCF sont couvertes par des swaps de taux 

d’intérêt dans le but de couvrir la partie du changement de juste valeur liée à la modification de niveau des taux d’intérêt. Le 

ratio individuel de couverture correspond au rapport entre le montant notionnel du swap de taux et le montant nominal du titre 

couvert. Ces swaps font partie de modèles de microcouverture de juste valeur. Ces swaps font partie de modèles de 

microcouverture de juste valeur. Une analyse de régression trimestrielle permet de tester l’efficacité du modèle. Pendant les 

périodes efficaces, la variation de la juste valeur de l’obligation découlant du risque de taux couvert est comptabilisée dans le 

compte de résultats. 

 

 

Couverture des flux de trésorerie (« cash flow hedge ») 

 

AXA Bank Belgium n'utilise actuellement aucune couverture des flux de trésorerie. 

 

Option de juste valeur (« fair value option ») 

 

Les EMTN émis par AXA Belgium Finance sont classées comme option de juste valeur parce qu’ils contiennent un dérivé incorporé dont 

les caractéristiques et risques économiques diffèrent du contrat de base. 

 

Dérivés isolés 

 

Il peut arriver qu'AXA Bank Belgium utilise des dérivés pour couvrir le risque de taux d'intérêt lié à son activité de trésorerie ou ait 

temporairement retiré la désignation de certains dérivés de leur relation de couverture. Ces dérivés sont alors considérés comme des 

dérivés de ‘trading’ ou isolés. 
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Sources d’inefficacité 

 

1. Macrocouverture d’une partie du portefeuille de crédits hypothécaires à taux fixe avec des swaps de taux d’intérêt 

 

Imprécision du modèle 

L’élément couvert de ce modèle est une partie du portefeuille de crédits à taux fixe qui est égal au volume de swaps documen-

tés comme instruments de couverture. 

Cette partie du portefeuille total est modélisée comme une série d'obligations hypothétiques qui sont définies sur la base des 

caractéristiques des swaps. Certaines inefficacités pourraient découler de cette méthode de modélisation, telles que des fac-

teurs d'actualisation légèrement différents utilisés dans le cadre de l'actualisation des flux de trésorerie attendus des swaps 

et de ceux des obligations hypothétiques, ce qui pourrait donc entraîner une certaine inefficacité. 

 

Méthode d’évaluation 

Le portefeuille de swaps de taux d’intérêt est évalué sur la base de la méthode d’évaluation « dual-curve » (à savoir actualisation 

OIS) sur base des caractéristiques spécifiques des CSA individuels qu’AXA Bank Belgium a avec ses contreparties. Ceux-ci 

peuvent comporter certaines particularités comme une garantie dans une monnaie spécifique, ce qui a une influence sur le 

niveau d’évaluation et fluctue en outre. L’instrument couvert, en revanche, est évalué sur la base d’une méthodologie « single 

curve ». 

La différence de la méthode d’évaluation crée une certaine différence dans les fluctuations de la juste valeur et entraîne donc 

une inefficacité. 

Par ailleurs, certains Euribor 1 mois, 3 mois et 6 mois font toujours partie du portefeuille de swaps de couverture tandis que 

l'€ster est défini comme le risque couvert. L'utilisation de ces swaps spécifiques crée un risque de base résiduel qui se traduit 

par une certaine inefficacité du P&L. 

 La variation de la juste valeur des jambes flottants des swaps de taux d'intérêt, qui n'est pas compensée par une variation de 

la juste valeur des obligations hypothétiques, crée également une certaine inefficacité du P&L. 

 

Réserve de couverture comptable en relation avec le modèle antérieur 

Comme mentionné auparavant le modèle de macrocouverture de juste valeur du portefeuille de crédits hypothécaires à taux 

fixe a été arrêté en 2009 et au début de 2022. La réserve de couverture comptable a donc été amortie sur base d’une alloca-

tion de swaps qui étaient actifs au moment de l’arrêt du modèle. 

L’amortissement périodique peut toutefois s’écarter de la différence entre la fluctuation de la juste valeur de l’instrument 

couvert et l’instrument de couverture (si tous les autres éléments restent inchangés). 

 

2. Microcouverture de titres à taux fixe avec des swaps de taux d’intérêt 

 

Elément flottant des swaps de taux d’intérêt 

L’élément flottant des swaps de taux d’intérêt n’est pas répliqué dans l’instrument couvert modélisé, ce qui crée une certaine 

inefficacité en raison du fait que la fluctuation de la juste valeur de l’instrument financier est influencée, sans qu’une neutra-

lisation ait lieu par un effet de juste valeur équivalent de l’instrument couvert. 

 

Méthode d’évaluation 

Le portefeuille de swaps de taux d’intérêt est évalué sur la base de la méthode d’évaluation « dual-curve » (à savoir actualisation 

OIS) sur base des caractéristiques spécifiques des CSA individuels qu’AXA Bank Belgium a avec ses contreparties. Ceux-ci 

peuvent comporter certaines particularités comme une garantie dans une monnaie spécifique, ce qui a une influence sur le 

niveau d’évaluation et fluctue en outre. L’instrument couvert, en revanche, est évalué sur la base d’une méthodologie « single 

curve ». La différence de la méthode d’évaluation crée une certaine différence dans les fluctuations de la juste valeur et en-

traîne donc une inefficacité. 

 

3. Macrocouverture d’une partie du portefeuille de crédits hypothécaires à taux variable avec des caps de taux d’intérêt et des 

swaptions 

 

Différence entre le portefeuille d'options de couverture et le portefeuille d'options intégrées dans les crédits à taux variable 

Les caractéristiques de ces deux portefeuilles d'options ne sont pas totalement les mêmes car une option de marché donnée 

couvre en fait un ensemble d'options intégrées ayant des caractéristiques différentes (c'est-à-dire des prix d'exercice et des 

échéances). Il en résulte que les variations de justes valeurs, bien que permettant de passer le test d'efficacité, ne sont pas 

totalement alignées. La différence peut potentiellement être importante en cas de changement extrêmement important des 

paramètres de marché (niveaux des taux d'intérêt et volatilités). 
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Méthode d’évaluation 

 

Le portefeuille de caps de taux d’intérêt est évalué sur base de courbes de taux et de niveaux de volatilité observables tout 

comme les caps d’intérêts incorporés aux crédits ce qui assure une grande efficacité de couverture entre les deux instruments. 

 

4. Microcouverture des obligations sécurisées (« covered bonds ») émises par AXA Bank Europe SCF avec des swaps de taux 

d’intérêt 

 

Elément flottant des swaps de taux d’intérêt 

L’élément flottant des swaps de taux d’intérêt n’est pas répliqué dans l’instrument couvert modélisé, ce qui crée une certaine 

inefficacité en raison du fait que la fluctuation de la juste valeur de l’instrument financier est influencée, sans qu’une neutra-

lisation ait lieu par un effet de juste valeur équivalent de l’instrument couvert. 

 

Méthode d’évaluation 

Le portefeuille de swaps de taux d’intérêt est évalué sur la base de la méthode d’évaluation « dual-curve » (à savoir actualisation 

OIS) sur base des caractéristiques spécifiques des CSA individuels qu’AXA Bank Belgium a avec ses contreparties. Ceux-ci 

peuvent comporter certaines particularités comme une garantie dans une monnaie spécifique, ce qui a une influence sur le 

niveau d’évaluation et fluctue en outre. L’instrument couvert, en revanche, est évalué sur la base d’une méthodologie « single 

curve ».La différence de la méthode d’évaluation crée une certaine différence dans les fluctuations de la juste valeur et entraîne 

donc une inefficacité. 

 

Evolution dans le temps du montant nominal et du prix moyen de l’instrument de couverture 

 

Les graphiques ci-après illustrent l’influence des instruments de couverture d’AXA Bank Belgium sur le montant, le timing et l’incertitude 

des flux futurs des instruments couverts. Pour les quatre types de couvertures les plus importants: 

 

- Macrocouverture d’une partie du portefeuille de crédits hypothécaires à taux fixe avec des swaps de taux d’intérêt ; 

- Macrocouverture d’une partie du portefeuille de crédits hypothécaires à taux variable avec des caps de taux d’intérêt et des 

swaptions; 

- Microcouverture des obligations sécurisées (« covered bonds ») émises par AXA Bank Europe SCF avec des swaps de taux 

d’intérêt. 

- Microcouverture de titres à taux fixe par utilisation de swaps de taux d’intérêt 

 

Il s'agit du montant nominal et du taux d'intérêt pondéré moyen de la jambe fixe de l'instrument de couverture.  
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Dérivés détenus à des fins de transaction 

 

 

 

  

Par nature

Par type

2022.12

en '000 EUR
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p
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s
if

Taux d'intérêt Option / Cap / Floor / Collar / Swaption 20.700 1.122 0

Swaps de taux d'intérêt 7.713.150 366 8.079

Contrat à terme de taux d'intérêt

Contrat forward

Opérations interest future 32

Autres

Instruments de capitaux propres Forwards sur actions

Contrats à terme (futures) sur actions 8.635

Options sur actions

Bons de souscription d'actions

Autres 322.262 8.906 21.216

Devises étrangères Forwards de change 200.380 127 332

Futures sur devises

Swaps de devises 55.990 6.204

Options de change

Accord de taux futurs sur devises (FX

forward rate agreement)

Autres

Crédit Swaps de défaut de crédit

Options sur différentiel de crédit

Swaps sur rendement total

Autres

Marchandises

Autres

Produits à recevoir / charges à payer

(s'ils sont comptabilisés séparément)

TOTAL 8.321.149 10.521 35.832

Tableau DHA.1

Par nature

Par type

2021.12

en '000 EUR M
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Taux d'intérêt Option / Cap / Floor / Collar / Swaption 4.215.800 5.894 36.154

Swaps de taux d'intérêt 7.111.441 6.219 71

Contrat à terme de taux d'intérêt

Contrat forward

Opérations interest future 39.700

Autres

Instruments de capitaux propres Forwards sur actions

Contrats à terme (futures) sur actions 13.206

Options sur actions

Bons de souscription d'actions

Autres 448.786 32.655 3.106

Devises étrangères Forwards de change 210.753 256 740

Futures sur devises

Swaps de devises 99.869 559 2.760

Options de change

Accord de taux futurs sur devises (FX

forward rate agreement)

Autres

Crédit Swaps de défaut de crédit

Options sur différentiel de crédit

Swaps sur rendement total

Autres

Marchandises

Autres

Produits à recevoir / charges à payer

(s'ils sont comptabilisés séparément)

TOTAL 12.139.555 45.584 42.831

Tableau DHA.2



TVA BE0404.476.835 137 

 

 
Public 

 

 

Dérivés – traitement administratif des transactions de couverture (microcouverture) 

 

 
  

Par type de risque

Par instrument

2022.12

en '000 EUR
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Couvertures de juste valeur

Taux d'intérêt Option / Cap / Floor / Collar / Swaption

Swaps de tuax d'intérêt 66 3.110 5.825.500

Contrat à terme de taux d'intérêt

Contrat forward

Opérations interest future

Autres

Instruments de capitaux propres Forwards sur actions

Contrats à terme (futures) sur actions

Options sur actions

Bons de souscription d'actions

Autres

Devises étrangères Forwards de change

Futures sur devises

Swaps de devises

Options de change

Accord de taux futurs sur devises (FX 

forward rate agreement)

Autres

Crédit Swaps de défaut de crédit

Options sur différentiel de crédit

Swaps sur rendement total

Autres

Marchandises

Autres

TOTAL 66 3.110 5.825.500

Couvertures des flux de 

Taux d'intérêt Option / Cap / Floor / Collar / Swaption

Contrat à terme de taux d'intérêt

Contrat à terme de taux d'intérêt

Contrat forward

Opérations interest future

Autres

Instruments de capitaux propres Forwards sur actions

Contrats à terme (futures) sur actions

Options sur actions

Bons de souscription d'actions

Autres

Devises étrangères Forwards de change

Futures sur devises

Swaps de devises

Options de change

Accord de taux futurs sur devises (FX 

forward rate agreement)

Autres

Crédit Swaps de défaut de crédit

Options sur différentiel de crédit

Swaps sur rendement total

Autres

Marchandises

Autres

FULL Cash flow hedge Forward Sale debt security   

TOTAL

Couvertures d'un investissement 

net dans une activité à l'étranger

TOTAL 66 3.110 5.825.500

Tableau DHA.3
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Par type de risque

Par instrument

2021.12

en '000 EUR
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t 
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o
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o
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n
e
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Couvertures de juste valeur

Taux d'intérêt Option / Cap / Floor / Collar / Swaption

Swaps de tuax d'intérêt 217.543 15.492 5.736.000

Contrat à terme de taux d'intérêt

Contrat forward

Opérations interest future

Autres

Instruments de capitaux propres Forwards sur actions

Contrats à terme (futures) sur actions

Options sur actions

Bons de souscription d'actions

Autres

Devises étrangères Forwards de change

Futures sur devises

Swaps de devises

Options de change

Accord de taux futurs sur devises (FX 

forward rate agreement)

Autres

Crédit Swaps de défaut de crédit

Options sur différentiel de crédit

Swaps sur rendement total

Autres

Marchandises

Autres

TOTAL 217.543 15.492 5.736.000

Couvertures des flux de 

Taux d'intérêt Option / Cap / Floor / Collar / Swaption

Contrat à terme de taux d'intérêt

Contrat à terme de taux d'intérêt

Contrat forward

Opérations interest future

Autres

Instruments de capitaux propres Forwards sur actions

Contrats à terme (futures) sur actions

Options sur actions

Bons de souscription d'actions

Autres

Devises étrangères Forwards de change

Futures sur devises

Swaps de devises

Options de change

Accord de taux futurs sur devises (FX 

forward rate agreement)

Autres

Crédit Swaps de défaut de crédit

Options sur différentiel de crédit

Swaps sur rendement total

Autres

Marchandises

Autres

FULL Cash flow hedge Forward Sale debt security   

TOTAL

Couvertures d'un investissement 

net dans une activité à l'étranger

TOTAL 217.543 15.492 5.736.000

Tableau DHA.4
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Couverture du risque de taux d’un portefeuille (macrocouverture) 

 

 

 

 

  

  

Couverture du risque de taux 

d'intérêt d'un portefeuille

2022.12

en '000 EUR
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Couvertures de juste valeur 199.245 3.494 26.736.684

Couvertures des flux de

trésorerie

 

TOTAL 199.245 3.494 26.736.684

Tableau DHA.5

Couverture du risque de taux 

d'intérêt d'un portefeuille

2021.12

en '000 EUR

V
a

le
u

r 
c
o

m
p

ta
b

le
 

A
c
ti

f

V
a

le
u

r 
c
o

m
p

ta
b

le
 

P
a

s
s
if

M
o

n
ta

n
t 

n
o

ti
o
n

n
e

l

Couvertures de juste valeur 992 4.032 19.252.466

Couvertures des flux de

trésorerie

 

TOTAL 992 4.032 19.252.466

Tableau DHA.6
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Aperçu des instruments financiers par type de risque 

 

 
  

Macro-couvertures
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Actif

Actifs financiers évalués à la juste 

valeur par le biais des autres éléments 

du résultat global (OCI)

228.771 -2.627 0

Taux d'intérêt Option / Cap / Floor / Collar / 

Swaption

228.771

Instruments de capitaux propres Forwards sur actions

Devises étrangères Forwards de change

Crédit Swaps de défaut de crédit

Marchandises

Autres

Actifs financiers au coût amorti

58.425 6.200 19.974.084

Taux d'intérêt Option / Cap / Floor / Collar / 

Swaption

58.425

Instruments de capitaux propres Forwards sur actions

Devises étrangères Forwards de change

Crédit Swaps de défaut de crédit

Marchandises

Autres

Passif

Passifs financiers au coût amorti

5.090.108 -690.798

Taux d'intérêt Option / Cap / Floor / Collar / 

Swaption

5.090.108

Instruments de capitaux propres Forwards sur actions

Devises étrangères Forwards de change

Crédit Swaps de défaut de crédit

Marchandises

Autres

Tableau DHA.7

Micro-couvertures

Par type de risque

Par instrument

2022.12

en '000 EUR
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Voir également le chapitre 33 Compensation.  

Macro-couvertures
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Actif

Actifs financiers évalués à la juste 

valeur par le biais des autres éléments 

du résultat global (OCI)

405.100 5.601 0

Taux d'intérêt Option / Cap / Floor / Collar / 

Swaption

405.100

Instruments de capitaux propres Forwards sur actions

Devises étrangères Forwards de change

Crédit Swaps de défaut de crédit

Marchandises

Autres

Actifs financiers au coût amorti

80.626 28.379 19.252.466

Taux d'intérêt Option / Cap / Floor / Collar / 

Swaption

80.626

Instruments de capitaux propres Forwards sur actions

Devises étrangères Forwards de change

Crédit Swaps de défaut de crédit

Marchandises

Autres

Passif

Passifs financiers au coût amorti

5.534.461 4.223

Taux d'intérêt Option / Cap / Floor / Collar / 

Swaption

5.534.461

Instruments de capitaux propres Forwards sur actions

Devises étrangères Forwards de change

Crédit Swaps de défaut de crédit

Marchandises

Autres

Tableau DHA.8

Micro-couvertures

Par type de risque

Par instrument

2021.12

en '000 EUR
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23 Immobilisations corporelles 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

IC évaluées après comptabilisation selon

le modèle du coût

2022.12

en '000 EUR
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Solde d'ouverture 34.817 1.501 242 721 37.281

Entrées 28 157 184

Acquisitions par voie de regroupements d'entreprises

Sorties    

Sorties par voie de regroupements d'entreprises  

Amortissements -2.209 -547 -46 -130 -2.932

Pertes de valeur comptabilisées en résultat

Pertes de valeur faisant l'objet d'une reprise dans le 

résultat

Effets de la conversion en une devise étrangère

Transferts  

Vers et depuis les actifs non courants détenus en vue de 

la venteVers et depuis les immeubles de placement

Autres variations   

Solde de clôture 32.635 954 196 748 34.534

Prix d’achat 73.837 5.980 462 5.454 85.733

Amortissement -41.202 -5.026 -266 -4.705 -51.199

Valeur comptable nette 32.635 954 196 749 34.534

Tableau PPE.1

IC évaluées après comptabilisation selon

le modèle du coût

2021.12
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Solde d'ouverture 33.753 2.308 238 878 37.178

Entrées 3.145 2 49 13 3.209

Acquisitions par voie de regroupements d'entreprises

Sorties  -207   -207

Sorties par voie de regroupements d'entreprises  

Amortissements -2.081 -602 -45 -170 -2.898

Pertes de valeur comptabilisées en résultat

Pertes de valeur faisant l'objet d'une reprise dans le 

résultat

Effets de la conversion en une devise étrangère

Transferts  

Vers et depuis les actifs non courants détenus en vue de 

la venteVers et depuis les immeubles de placement

Autres variations   

Solde de clôture 34.817 1.501 242 721 37.281

Prix d’achat 75.046 7.311 577 5.535 88.469

Amortissement -40.229 -5.810 -335 -4.814 -51.188

Valeur comptable nette 34.817 1.501 242 721 37.281

Tableau PPE.2
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24 Immobilisations incorporelles 
 

Les immobilisations incorporelles ont évolué de 17,7 millions d’EUR vers 13,7 millions EUR. 

 

Pour l’instant, AXA Bank Belgium n’a pas comptabilisé de goodwill dans son périmètre de consolidation. 

 

Le 31 décembre 2021, AXA Banque a été vendue à CRELAN. Cela n'a aucune influence sur la valeur de bilan des immobilisations incor-

porelles à cette date.  

La nouvelle durée de vie économique des investissements existants a été prise en considération en 2022 en vue des amortissements. 

Cette durée de vie a été déterminée sur la base de la future plateforme informatique cible de CRELAN ainsi que du processus d'intégration 

des deux banques. 

 

En 2015, AXA Bank Belgium a lancé un programme informatique d’investissement, dénommé SWITCH. En avril 2016, AXA Bank Belgium 

a décidé, en concertation avec le Groupe AXA, de transformer l’approche big bang initiale du projet en une feuille de route pluriannuelle 

de différents projets indépendants (Atlas, Loan Origination et Credit Scoring) poursuivant le même objectif final : une banque radicalement 

simplifiée (architecture ainsi que systèmes et processus d’activités de détail) à plus faibles coûts sur le plan structurel. Les différents 

projets contribuent à la réalisation d’une plate-forme numérique et « omni-channel » pour soutenir la stratégie « customer journey ». 

 

Dans le cadre de cette même stratégie, AXA Bank Belgium a développé un outil « GPS » en soutien à l’offre d’investissement.  

 

Nouveaux investissements 2022 

AXA BANQUE Belgium a lancé un investissement informatique pour la construction du paysage cible en termes de modèles IRB et un 

investissement informatique destiné à soutenir les véhicules financiers d'AXA BANQUE (notamment : SCF et ABF).  

 

En vertu des règles IFRS, un montant de 2,85 millions EUR a été capitalisé en 2022 (construction du paysage cible en termes de modèles 

IRB 1,4 million EUR – Véhicules financiers 1,4 million EUR) . 

 

Sur ces réalisations en actifs incorporels et ceux réalisés au cours des années précédentes 6,6 millions d’EUR a été amorti au cours de 

2022.  

 

 
  

Goodwill et autres immobilisations incorporelles comptabilisés 

selon le modèle de la réévaluation

2022.12

en '000 EUR

G
o
o
d

w
il
l

L
o
g
ic

ie
ls

 

d
é
v
e
lo

p
p

é
s
 e

n
 

in
te

rn
e

L
o
g
ic

ie
ls

 a
c
q

u
is

A
u

tr
e
s
 

im
m

o
b

il
is

a
ti

o
n

s
 

in
c
o
rp

o
re

ll
e
s
 

d
é
v
e
lo

p
p

é
e
s
 e

n
 

in
te

rn
e

A
u

tr
e
s
 

im
m

o
b

il
is

a
ti

o
n

s
 

in
c
o
rp

o
re

ll
e
s

V
a

le
u

r 
c
o
m

p
ta

b
le

 

to
ta

le
Solde d'ouverture 17.167 506 17.673

Entrées d'immobilisations incorporelles générées en interne  2.851 2.851

Entrées d'immobilisations incorporelles acquises séparément  

Ajustements résultant de regroupements d'entreprises  

Mises hors service & sorties   

Transferts vers et depuis les actifs non courants détenus en vue de 

la vente  

Amortissement comptabilisé  

Augmentations ou diminutions résultant des réévaluations et des 

pertes de valeur comptabilisées ou reprises directement en capitaux 

propres

-6.590 -234 -6.824

Augmentations ou diminutions des réévaluations, comptabilisées en 

résultat  

Pertes de valeur comptabilisées en résultat  

Pertes de valeur reprises dans le compte de résultat  

Effets de la conversion de devises  

Autres variations   

Solde de clôture 13.428 272 13.700

Prix d’achat 51.894 2.445 54.339

Amortissement -38.466 -2.173 -40.639

Valeur comptable nette 13.428 272  13.700

Tableau IFA.1
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Goodwill et autres immobilisations incorporelles comptabilisés 

selon le modèle de la réévaluation

2021.12

en '000 EUR
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Solde d'ouverture 17.679 750 18.429

Entrées d'immobilisations incorporelles générées en interne  1.990 1.990

Entrées d'immobilisations incorporelles acquises séparément  

Ajustements résultant de regroupements d'entreprises  

Mises hors service & sorties   

Transferts vers et depuis les actifs non courants détenus en vue de 

la vente  

Amortissement comptabilisé  

Augmentations ou diminutions résultant des réévaluations et des 

pertes de valeur comptabilisées ou reprises directement en capitaux 

propres

-2.502 -244 -2.746

Augmentations ou diminutions des réévaluations, comptabilisées en 

résultat  

Pertes de valeur comptabilisées en résultat  

Pertes de valeur reprises dans le compte de résultat  

Effets de la conversion de devises  

Autres variations   

Solde de clôture 17.167 506 17.673

Prix d’achat 49.043 2.446 51.489

Amortissement -31.876 -1.940  -33.816

Valeur comptable nette 17.167 506  17.673

Tableau IFA.2
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25 Investissements dans participations associées, filiales et co-entreprises 
 

AXA Bank Belgium possède le nombre limité suivant de filiales sur lesquelles elle exerce un contrôle totale en fonction de sa participation : 

 

- AXA Belgium Finance bv (NL), Nieuwlandstraat 48 – 5038 SP Tilburg (Pays-Bas) ; 

- AXA Bank Europe SCF (Société de Crédit Foncier), rue Carnot 203/205 - 94138 Fontenay-sous-Bois (France) ; 

- Beran N.V., Grotesteenweg 214 - 2600 Berchem (Belgique). 

 

AXA Belgium Finance bv et AXA Bank Europe SCF font partie du périmètre de consolidation d’AXA Bank Belgium. Beran NV n’est pas repris 

dans le périmètre de consolidation d’AXA Bank Belgium en raison de son caractère immatériel. Beran NV est propriétaire du bien im-

meuble situé à Berchem, Grote Steenweg 214 (implantation d’AXA Bank Belgium). 

 

AXA Belgium Finance bv est une société privée néerlandaise qui émet des instruments de dette (EMTN – « European Medium Term 

Notes ») sur le marché des titres luxembourgeois. Ces instruments de dette sont principalement placés auprès d’investisseurs européens. 

Les flux de trésorerie nets des instruments de dette sont prêtés à AXA Bank Belgium par le biais d’obligations émises par cette dernière. 

 

AXA Bank Europe SCF est une société de crédit spécialisée française qui refinance des emprunts hypothécaires par le biais de « covered 

bonds » (obligations foncières). Jusque fin novembre 2017, ceci se faisait par inscription sur des tranches AAA de RMBS (« residential 

mortgage-backed securities ») émises par le SPV Royal Street (compartiments RS-2 et RS-3) (voir ci-après). En raison d’une modification 

de la législation française concernant les covered bonds, AXA Bank Europe SCF a acheté directement début décembre 2017 des crédits 

logement à AXA Bank Belgium. Des « yield maintenance swaps » entre AXA Bank Belgium et AXA Bank Europe SCF font en sorte que le 

produit moyen pondéré des emprunts hypothécaires à AXA Bank Belgium est échangé contre des intérêts flottants. Toutes ces transac-

tions ont lieu aux conditions normales du marché (« at arm’s length »). 

 

En outre, les entreprises suivantes font aussi partie du périmètre de consolidation d'AXA Bank Belgium sur base du contrôle exécuté par 

la banque à ce propos : 

 

- Caspr S.à r.l. (société à responsabilité limitée), rue Eugène Ruppert 6 – 2453 Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg) ; 

- Royal Street NV/SA, Boulevard Sylvain Dupuis 251 – 1070 Bruxelles (Belgique) 

 

Caspr S. à r.l. est une entreprise luxembourgeoise à responsabilité limitée qui a été constituée en 2020 et dont AXA Bank Belgium a 

transféré le risque de crédit d'une partie, il est vrai, limitée de son portefeuille crédits hypothécaires par le biais d'une obligation de 

garantie financière. À son tour, Caspr S.à r.l. transfère ce risque de crédit à des investisseurs extérieurs au moyen de l'émission de credit-

linked notes. Il s'agit d'une mesure de limitation du risque qui a une influence positive sur la pondération du risque du portefeuille crédits 

d'AXA Bank Belgium. Pour plus de détails, nous renvoyons au point 4.2.5 

Étant donné que la gestion du portefeuille crédits reste exclusivement auprès d'AXA Bank Belgium, la banque exerce un contrôle consi-

dérable sur les activités pertinentes et les revenus correspondants de cette société et celle-ci doit être également consolidée. 

 

AXA Bank Belgium possède également une participation de 10 % dans le SPV (« special purpose vehicle ») Royal Street NV, société de 

placement en créances (VBS) de droit belge. Royal Street n’a actuellement aucune activité. 

 

Par la suite AXA Bank Belgium possède également depuis juin 2018, moment où  Payconiq Belgium NV/SA et Bancontact Company NV/SA 

ont été fusionné pour former la nouvelle société PQB, une participation de 10 % dans PQB. 

Nous considérons la participation dans Bancontact Payconiq Company comme un investissement de niveau 3 selon IFRS 9 que nous 

n’incluons pas dans la consolidation. 

 

Dans le cadre de leur future exploitation conjointe des distributeurs de billets, en novembre 2019 AXA Bank Belgium ainsi que quatre 

autres banques (Crelan, VDK Banque, BPost et Argenta Banque d’épargne) ont établi la société coopérative Jofico. Chaque banque a 

une participation de 20% dans la société et ceci pour un prix d'achat de EUR 90 000.  

 

Jofico est une entité associée et est inclus dans le périmètre de consolidation d'AXA Bank Belgium , mais compte tenu de leur faible 

importance la méthode de mise en équivalence n’est pas appliquée. 

 

Il n'y a eu aucun autre changement dans le périmètre de consolidation au cours de l'année 2022. 
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Entité

2022.12

en '000 EUR

Intérêts cumulés 

sur capitaux 

propres (en %)

Actif Passif Profit ou perte Date de reporting

Comptabilisé selon la méthode intégrale :

AXA Belgium Finance bv (NL) 100,00% 746.638 742.665 278 31/12/2021

SPV Royal Street 10,00% 62 28 -28 31/12/2021

AXA BANK Europe SCF 100,00% 10.734.159 10.515.570 25.145 31/12/2021

CASPR SàRL (LU) 54.907 54.755 31/12/2021

Entité

2022.12

en '000 EUR

Intérêts cumulés 

sur capitaux 

propres (en %)

Actif Passif Profit ou perte Date de reporting

Pas Comptabilisé selon la méthode intégrale :

Beran N.V. 100,00% 2.519 4 -21 31/12/2021

Payconiq Belgium N.V. 10,00% 45.644 19.181 3.803 31/12/2021

Jofico C.V. 20,00% 1.778 1.544 -100 31/12/2021

Tabel IASJ.1

Informations financières 

résumées des filiales et des 

co-entreprises

Entité

2021.12

en '000 EUR

Intérêts cumulés 

sur capitaux 

propres (en %)

Actif Passif Profit ou perte Date de reporting

Comptabilisé selon la méthode intégrale :

AXA Belgium Finance bv (NL) 100,00% 887.702 884.007 342 31/12/2020

SPV Royal Street 10,00% 357.039 353.256 31/12/2020

AXA BANK Europe SCF 100,00% 10.109.833 9.916.390 17.728 31/12/2020

CASPR SàRL (LU) 60.094,00 60.082,00 31/12/2020

Entité

2021.12

en '000 EUR

Accumulated equity 

interest (%) Assets Liabilities Profit or loss Reporting date

Pas Comptabilisé selon la méthode intégrale :

Beran N.V. 100,00% 2.538 1 72 31/12/2020

Payconiq Belgium N.V. 10,00% 39.536 16.875 2.131 31/12/2020

Jofico C.V. 20,00% 1.867 1.533 -116 31/12/2020

Tabel IASJ.2

Informations financières 

résumées des filiales et des 

co-entreprises
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26 Autres actifs 
 

 

 

  

Valeur comptable

en '000 EUR
2022.12 2021.12

Avantages du personnel 264 775

Actifs de gestion pour mandats de gestion

Charges payées d'avance 1.914 1.084

Produits à recevoir (autres que les produits d'intérêts 

d'instruments financiers)

13.197 14.114

Métaux précieux, biens et marchandises

Autres avances 15 15

Autres 14.026 7.882

TOTAL 29.416 23.870

Tableau OA.1
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27 Passifs financiers détenus à des fins de transaction 
 

  

 

  

Répartition selon la contrepartie

Valeur comptable

en '000 EUR

2022.12 2021.12

Dépôts d'établissements de crédit

Avances en comptes courants / dépôts à vue

Dépôts à terme

Dépôts remboursables avec préavis

Autres dépôts

Dérivés détenus à des fins de transaction 35.832 42.831

Positions vendeuses

En instruments de capitaux propres

En instruments à revenu fixe

Dépôts (autres que d'établissements de crédit)

Avances en comptes courants / dépôts à vue

Dépôts à terme

Dépôts remboursables avec préavis

Autres dépôts

Titres de créance (y compris les emprunts obligataires)

Certificats de dépôt

Bons de caisse (y compris lorsqu'ils sont dématérialisés)

Emprunts obligataires

Convertibles
Non convertibles

Autres

Autres passifs financiers

Charges à payer (si elles sont comptabilisées séparément)

TOTAL 35.832 42.831

Tableau FLTRA.1
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28 Passifs financiers désignés à la juste valeur par le biais du compte de ré-

sultats 
 

Les titres de créances comprennent les EMTN (« European Medium Term Notes »). Ces EMTN sont émises par AXA Belgium Finance, une 

filiale d’AXA Bank Belgium, à l’exception d’une émission directement émise par la Banque. AXA Bank Belgium a opté pour la possibilité 

d’évaluation à la juste valeur par le biais du compte de résultats et a donc repris ces émissions dans le bilan à leur juste valeur. 

Les modifications du risque de crédit propre (DVA) seront toutefois reprises à partir de l'exercice 2017 dans les résultats non réalisés 

(« other comprehensive income » – OCI).  

 

AXA Bank Belgium a choisi d’évaluer le risque de crédit propre à l’entité sur la base de la moyenne des notations régulières de trois 

banques (Crédit Agricole, Deutsche Bank et ING). 

  

Le 31 décembre 2022, cette juste valeur s’élevait au total à 0,38 milliards d’EUR et le montant nominal à 0,40 milliards d’EUR. 

 

Le risque de crédit propre (DVA) s’élève au 31 décembre 2022 à 15,5 millions d’EUR (avant impôts). Celles-ci sont mentionnées dans le 

Bilan consolidé – Fonds propres à la ligne “Variations de la juste valeur de passifs financiers évalués à la juste valeur par le biais du 

compte de résultat suite aux modifications de son risque de crédit ». 

 

Un montant de -0,08 millions d’EUR dans les autres éléments du résultat global (OCI) concerne les EMTN vendus pendant l’exercice. 

 

Au 31 décembre 2022, aucune perte ou profit non réalisé(e) cumulé(e) n’a été transféré(e) dans une autre catégorie des fonds propres. 
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Répartition selon la contrepartie

2022.12

en '000 EUR
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Dépôts d'établissements de crédit

Avances en comptes courants / dépôts à vue

Dépôts à terme

Dépôts remboursables avec préavis

Autres dépôts

Dépôts (autres que d'établissements de crédit)

Avances en comptes courants / dépôts à vue

Dépôts à terme

Dépôts remboursables avec préavis

Autres dépôts

Titres de créance (y compris les emprunts obligataires) 376.191 -15.600 28.272

Certificats de dépôt

Bons de caisse (y compris lorsqu'ils sont dématérialisés)

Emprunts obligataires 376.191 -15.600 28.272

Convertibles

Non convertibles 376.191 -15.600 28.272

Autres

Passifs subordonnés

Autres passifs

Charges à payer (si elles sont comptabilisées séparément)

TOTAL 376.191 -15.600 28.272

Tableau FLFVPL.1

Répartition selon la contrepartie

2021.12

en '000 EUR
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Dépôts d'établissements de crédit

Avances en comptes courants / dépôts à vue

Dépôts à terme

Dépôts remboursables avec préavis

Autres dépôts

Dépôts (autres que d'établissements de crédit)

Avances en comptes courants / dépôts à vue

Dépôts à terme

Dépôts remboursables avec préavis

Autres dépôts

Titres de créance (y compris les emprunts obligataires) 742.649 7.743 -66.232

Certificats de dépôt

Bons de caisse (y compris lorsqu'ils sont dématérialisés)

Emprunts obligataires 742.649 7.743 -66.232

Convertibles

Non convertibles 742.649 7.743 -66.232

Autres

Passifs subordonnés

Autres passifs

Charges à payer (si elles sont comptabilisées séparément)

TOTAL 742.649 7.743 -66.232

Tableau FLFVPL.2
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29 Passifs financiers au coût amorti 
 

29.1  Dépôts 
 

 
  

Répartition selon la contrepartie

2022.12

en '000 EUR
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Dépôts d'établissements de crédit 1.275.965 1.275.965

Avances en comptes courants / dépôts à vue 1.796 1.796

Dépôts à terme 430.047 430.047

Dépôts remboursables avec préavis

Autres dépôts 844.122 844.122

Dépôts (autres que d'établissements de crédit) 875.761 334.015 1.796.089 17.921.003 20.926.869

Avances en comptes courants / dépôts à vue 19.808 229.638 1.592.949 2.982.433 4.824.828

Dépôts à terme 853.473 13.647 14.807 422.424 1.304.352

Dépôts remboursables avec préavis

Autres dépôts 2.480 90.730 188.333 14.516.146 14.797.689

Dépôts spéciaux

Dépôts d'épargne réglementés 2.480 89.597 104.857 14.515.615 14.712.549

Dépôts liés à des prêts hypothécaires

Autres dépôts 1.134 83.476 531 85.140

Système de protection des dépôts

Titres de créance (y compris les emprunts obligataires) 5.134.337

Certificats de dépôt

Bons de caisse (y compris lorsqu'ils sont dématérialisés)

Emprunts obligataires

Convertibles

Non convertibles

Autres 5.134.337

Passifs subordonnés

Autres passifs 345.040

Charges à payer (si elles sont comptabilisées séparément)

TOTAL 875.761 334.015 3.072.054 17.921.003 27.682.211

Tableau FLAC.1
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Comme indiqué sous le point 25, AXA Bank Belgium a procédé pour la première fois en 2020 à une transaction de titrisation bilantaire au moyen de l'émission d'une série de ‘credit-linked notes’ (par Caspr S.à.r.l). 

En 2022, 43,82 millions € notes ont été placés auprès de contreparties extérieures. Ces ‘notes’ ont été reprises conformément à la ligne « divers » du tableau ci-dessus. Pour plus de contexte et plus de détails, nous 

renvoyons au point Fout! Verwijzingsbron niet gevonden. 

Répartition selon la contrepartie

2021.12

en '000 EUR
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Dépôts d'établissements de crédit 252.823 252.823

Avances en comptes courants / dépôts à vue 2.784 2.784

Dépôts à terme

Dépôts remboursables avec préavis

Autres dépôts 250.038,74 250.039

Dépôts (autres que d'établissements de crédit) 1.071.059 423.536 1.756.923 17.584.544 20.836.062

Avances en comptes courants / dépôts à vue 16.536 310.199 1.529.051 2.895.502 4.751.288

Dépôts à terme 1.052.325 10.485 12.448 509.250 1.584.508

Dépôts remboursables avec préavis

Autres dépôts 2.197 102.853 215.424 14.179.792 14.500.266

Dépôts spéciaux

Dépôts d'épargne réglementés 2.197 86.811 111.408 14.179.315 14.379.731

Dépôts liés à des prêts hypothécaires

Autres dépôts 16.042 104.016 477 120.535

Système de protection des dépôts

Titres de créance (y compris les emprunts obligataires) 5.689.050

Certificats de dépôt 100.069

Bons de caisse (y compris lorsqu'ils sont dématérialisés)

Emprunts obligataires

Convertibles

Non convertibles

Autres 5.588.981

Passifs subordonnés

Autres passifs 190.030

Charges à payer (si elles sont comptabilisées séparément)

TOTAL 1.071.059 423.536 2.009.746 17.584.544 26.967.965

Tableau FLAC.2
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29.2  Passifs subordonnés 
 

Il n’y a pas de passif subordonné en 2022 et 2021 On peut toutefois indiquer qu'en 2022, AXA Bank Belgium a émis un emprunt 

chirographiquement subordonné (Senior non preferred debt) avec contrepartie CRELAN d'un montant de 400 millions d'euros. 

 

 

29.3  Emprunts TLTRO 
 

Fin 2022, AXA Bank Belgium a un montant impayé de 866 millions EUR de prêts TLTRO. Les TLTRO sont des opérations du système 

européen avec comme but de fournir un financement à long terme à des organismes de crédit. Ils offrent ce financement à long terme 

aux banques à des conditions attrayantes dans le but de soulager les conditions de crédit du secteur privé et de stimuler les prêts 

bancaires au secteur économique.  

.AXA Bank Belgium a souscrit 116 millions EUR pour la septième tranche et un montant de 750 millions EUR pour la dixième tranche.  

 

Comme déjà mentionné sous les règles d'évaluation sous le point 2.12, AXA Bank Belgium considère la Banque centrale européenne, un 

organisme supranational actif dans le cadre de l'Union européenne, comme un organisme qui est équivalent à un organisme public. Par 

conséquent, l'avantage qui découle de ces conditions plus favorables que celles du marché est repris comme subside public. 

 

AXA Bank Belgium est d'avis qu'elle peut profiter de ce taux d'intérêt avantageux sur le marché. L'avantage de ce taux d'intérêt avantageux 

sur le marché est diffusé dans le résultat sur la durée des tranches respectives du prêt TLTRO. 

 

Sur la base de la production de crédits à prendre en compte, les montants d'intérêts suivants ont été repris au bilan au 31 décembre 

2022 pour les TLTRO en cours : 

 

- Un avantage encore à recevoir reconnu à concurrence de 15,9 millions d'EUR, dont 5,3 millions d'EUR ont été calculés à 

100 bp, et ce pour la période d'intérêt particulière qui court jusqu'au 23 juin 2022 et pour la durée restante jusqu'à l'échéance 

50 bp ; 

- La partie non encore acquise s'élève à 8,2 millions d'EUR en fin d'année. 

- Les charges d’intérêts encourues – encourues en 2022 en raison de taux d’intérêt négatifs – s’élèvent à 3,3 millions d’EUR. 
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30 Repos et reverse repos 
 

Fin 2020 AXA Bank Belgium ne comptait aucun encours en matière de repos.et reverse repos 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les reverse repos sans repris dans les actifs financiers au coût amorti. 

 

L’intégration des repos et reverse repos se fait ici respectivement pour les montants payés et reçus.  

Voir aussi le chapitre 33 Compensation. 

Cédant : Passif (financement obtenu)

2022.12

en '000 EUR

T
o

ta
l

Mise en pension

Etablissements de crédit 844.122

Etablissements autres que les établissements de 

crédit

TOTAL 844.122

Tableau RRR.3

Cédant : Passif (financement obtenu)

2021.12

en '000 EUR

T
o

ta
l

Mise en pension

Etablissements de crédit 250.039

Etablissements autres que les établissements de 

crédit

TOTAL 250.039

Tableau RRR.4

Cessionnaire : Actif (financement octroyé)

2022.12

en '000 EUR

T
o

ta
l

Prise en pension

Etablissements de crédit 0

Etablissements autres que les établissements de 

crédit
TOTAL 0

Tableau RRR.5

Cessionnaire : Actif (financement octroyé)

2021.12

en '000 EUR

T
o
ta

l

Prise en pension  

Etablissements de crédit 38

Etablissements autres que les établissements de 

crédit  

TOTAL 38

Tableau RRR.6
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31 Provisions 
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en '000 EUR
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Solde d'ouverture (année en cours) 16.975 62.283 7.719 13.579 100.557

Entrées 2.250 398 597 544 721 4.509

Montants utilisés -417 -5.656 -4.588 -3.785 -14.446

Montants non utilisés repris au cours de l'exercice

Acquisitions (sorties) par voie de regroupements d'entreprises

Augmentation du montant actualisé (écoulement du temps) et effet 

de toute modification du taux d'actualisation
-34.829 -34.829

Ecarts de change

Autres variations 46.314 -469 787 46.632

Solde de clôture 2.250 16.956 68.709 3.206 11.302 102.423

Tableau PROV.1
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2021.12

en '000 EUR
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Solde d'ouverture (année en cours) 16.682 192.723 9.175 15.625 234.205

Entrées 568 383 810 2.980 4.742

Montants utilisés -275 -7.466 -2.167 -5.449 -15.357

Montants non utilisés repris au cours de l'exercice

Acquisitions (sorties) par voie de regroupements d'entreprises

Augmentation du montant actualisé (écoulement du temps) et effet 

de toute modification du taux d'actualisation
-5.593 -5.593

Ecarts de change

Autres variations -117.763 -99 422 -117.440

Solde de clôture 16.975 62.283 7.719 13.579 100.557

Tableau PROV.2
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Voici quelques explications concernant les principaux éléments de ces provisions chez AXA Bank Belgium. 

 

Provisions pour litiges en matière fiscale 

Dans ce cadre, la banque a été actionnée par plusieurs clients en dommages et intérêts en relation avec des contestations fiscales se 

rapportant au début des années 90, pour lesquelles des provisions ont été constituées à cet effet. Plusieurs de ces réclamations de 

clients sont actuellement pendantes devant les tribunaux/cours compétents. 

En 2022, une procédure BEKAERT TEXTILES existante a été réactivée. La cause sera traitée et plaidée à l'audience du 11/12/2023. 

 

Litiges en suspens 

Le principal élément de cette rubrique est la provision pour litiges agents et ex-agents. Il concerne principalement des litiges résultant de 

cas de fraude. Il y a eu quelques nouveaux litiges avec un risque limité au cours de 2022. 

 

Les estimations au sujet de la période de règlement de ces conflits sont diverses et parfois imprévisibles. 

 

Obligations au titre des retraites et d’autres avantages en vertu d’engagements de pension 

La plus grande partie se rapporte ici à la provision dans le cadre d’IAS 19 Avantages du personnel. Pour de plus amples détails et 

informations, nous vous renvoyons au chapitre 13.2 Engagements de retraite et autres prestations. 

 

Pendant l’exercice 2022, de nouvelles provisions d’un montant de 0,5 millions d’EUR ont été constituées (dotations) dans le cadre des 

règlements de départs qui existent actuellement chez AXA Bank Belgium et une diminution de la provision a été actée à concurrence 

de 4,25 millions d’EUR (utilisations et reprises) dont 4,16 millions EUR comme utilisation à la suite de coûts réalisés. En outre ce montant 

inclut la provision liée au Plan de départ qui a été négocié en fin d’année 2018 et qui s’élève à 3,8 millions d’EUR au 31 décembre 2022.  

En totalité, au 31 décembre 2022, ces provisions s’élèvent à 4,5 millions d’EUR.  

 

Engagement de prêts et garanties 

Cette rubrique contient essentiellement une provision pour clôture de la succursale en Hongrie (2,1 millions d'EUR). Elle reprend en outre 

aussi les provisions relatives aux engagements de crédits et de lignes de crédit (1,1 million d'EUR).  

 

Autres provisions 

 

Cette rubrique contient diverses provisions associées aux HR et autres.  

 

Réorganisation 

Cette disposition sert à préparer l'entreprise pour l'avenir des collaborateurs dans le cadre de l'intégration des deux banques, Crelan et 

AXA. Elle couvre notamment les efforts à fournir pour réorienter les collaborateurs vers des fonctions "future proof". 
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32 Autres passifs 
 

 

 

Valeur comptable

en '000 EUR
2022.12 2021.12

Avantages du personnel 12.291 16.424

Charges sociales 3.213 3.727

Passifs de gestion pour mandats de gestion

Obligations du fait de locations

Charges à payer (autres que les charges financières liées aux passifs 

financiers) 934 1.058

Produits à reporter 9.444 16.132

Autres passifs 50.472 21.185

TOTAL 76.354 58.526

Tableau OL.1
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33 Compensation 
 

Compensation des postes de bilan 

IAS 32 – Instruments financiers : présentation exige que des actifs financiers et passifs financiers soient présentés sur base nette si ceci 

constitue une expression des futurs flux de trésorerie escomptés d’une entité sur la base du règlement de deux instruments financiers 

séparés ou plus. 

Un actif financier et un passif financier doivent être compensés et le solde net doit être présenté au bilan si et seulement si AXA Bank 

Belgium 

 

(a) A un droit juridiquement exécutoire de compenser les montants comptabilisés ; et 

(b) A l’intention soit de régler le montant net, soit de réaliser l’actif et de régler le passif simultanément. 

 

Pour satisfaire à l’exigence (a), AXA Bank Belgium doit actuellement disposer d’un droit juridiquement exécutoire de compensation. Ceci 

signifie que le droit de compensation : 

 

(a) Ne peut pas dépendre d’un événement futur ; et 

(b) Doit être juridiquement exécutoire dans chacune des circonstances suivantes : 

 

(i) Pendant l’évolution normale de la transaction ; 

(ii) En cas de défaut de paiement ; et 

(iii) En cas d’insolvabilité ou de faillite de l’entité et de toutes les contreparties. 

 

Pour satisfaire à l’exigence (b), AXA Bank Belgium doit avoir l’intention de réaliser sur base nette ou de vendre l’actif et le passif 

simultanément. Même si AXA Bank Belgium a le droit de compensation nette, elle peut toujours réaliser l’actif et le passif séparément. 

AXA Bank Belgium comptabilise quotidiennement ses postes dans les swaps de taux d’intérêt de gré à gré avec les banques suivantes 

qui agissent en tant qu’intermédiaires : 

 

- LCH Clearnet CM HSBC France. 

- LCH Clearnet CM CSI 

 

Pour chacun des membres compensateurs, les montants englobent : 

 

- les paiements de taux d’intérêt sur le swap et tous les autres paiements (commissions bonifiées, primes, pénalités en cas 

d’arrêt anticipé...) ; 

- les évolutions des marges de variation, avec toutes les modifications de la valeur nette positive/négative de tous les dérivés 

négociés via l’intermédiaire. 

 

La liquidation est exécutée séparément pour chaque devise. Le calcul s’effectue à la fin de la journée, la différence par rapport à la veille 

étant décomptabilisée le lendemain en un paiement comptant unique, par devise. 

La compensation de la position de dérivé est juridiquement exécutoire et ne dépend pas d’un événement futur. La compensation répond 

par conséquent aux exigences IFRS. 

Les montants qui ont été compensés au bilan sont mentionnés dans les trois premières colonnes chiffrées dans les tableaux ci-dessous. 

 

A partir de 2019 AXA Bank Belgium applique cette compensation également au niveau des transactions repo et reverse repo avec des 

contreparties avec lesquelles des ‘master netting agreements’ ont été conclus qui permettent la compensation en toutes circonstances.  

Au 31 décembre 2022, 750 millions d’EUR des transactions repo et reverse repo ont été compensées. 

 

Compensation dans les informations à fournir 

IAS 32 exige que, dans toutes les autres circonstances que celles mentionnées ci-dessus, des actifs financiers et passifs financiers soient 

rapportés séparément en fonction de leurs caractéristiques en tant que fonds ou passifs de l’entité. Les transactions avec des instruments 

financiers faisant l’objet d’un « master netting arrangement » avec une contrepartie prévoyant uniquement compensation de tous les 

instruments financiers dans le contrat en cas de défaut de paiement ou de résiliation de n’importe quel contrat ne suffit pas pour la 

compensation sauf s’il a été satisfait aux critères ci-dessus. 

Chez AXA Bank Belgium, toutes les opérations sous « master netting agreements » non mentionnées ci-dessus sont rapportées sur base 

brute. 

 

En outre, IFRS 7 – Instruments financiers : informations à fournir prévoit de fournir les informations complémentaires suivantes : 
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- Les montants sous « master netting agreements » contraignants ou accords similaires qui ne sont pas compensés, y 

compris 

 

▪ Les montants d’instruments financiers rapportés qui ne satisfont pas à tous les critères de 

compensation d’IAS 32 ; 

▪ Les montants des garanties financières (y compris les garanties au comptant) ; et 

 

- Le solde net, déduction faite de ces montants sur les montants rapportés au bilan. 

 

AXA Bank Belgium simule le montant net potentiel sur la base des critères suivants : 

 

- Compensation par contrepartie ; 

- De toutes les transactions de repo et de reverse repo, dérivés et garanties ; 

- Pour les dérivés : séparément pour les positions de couverture et de trading ; 

- Garanties : initiales et marges de variation. 

 

Les montants de cette compensation potentielle sont mentionnés dans les autres colonnes chiffrées dans les tableaux ci-dessous. 
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 Actifs financiers – compensation

Montants comptabilisés

en '000 EUR

2022.12

Montants bruts 

avant 

compensation

Montants 

compensés avec 

des passifs 

financiers

Montants nets 

après 

compensation

Instruments 

financiers

Garanties 

financières
Position nette

Dérivés - trading 23.384 12.864 10.521 1.132 8.862 527

Dérivés - hedging 1.936.587 1.737.276 199.311 16.691 130.698 51.922

Reverse repos 750.183 750.183 0 0 0 0

Total 2.710.154 2.500.323 209.832 17.823 139.560 52.449

Tableau OFFS.1

Passifs financiers – compensation

Montants comptabilisés

en '000 EUR

2022.12

Montants bruts 

avant 

compensation

Montants 

compensés avec 

des actifs 

financiers

Montants nets 

après 

compensation

Instruments 

financiers

Garanties 

financières
Position nette

 

Dérivés - trading 51.326 15.495 35.832 16.325 18.318 1.189
Dérivés - hedging 695.755 689.150 6.605 1.498 1.681 3.426
Repos 1.594.305 750.183 844.122 839.718 4.404 0

Total 2.341.385 1.454.827 886.559 857.541 24.403 4.615

Tableau OFFS.2

Montants non compensés sous master 

netting agreements

Montants non compensés sous master 

netting agreements
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 Actifs financiers – compensation

Montants comptabilisés

en '000 EUR

2021.12

Montants bruts 

avant 

compensation

Montants 

compensés avec 

des actifs 

financiers

Montants nets 

après 

compensation

Instruments 

financiers

Garanties 

financières
Position nette

Dérivés - trading 203.871 158.288 45.584 16.641 27.578 1.364

Dérivés - hedging 191.301 190.092 1.210 246 658 305

Reverse repos 1.498.429 1.498.391 38 0 0 38

Total 1.893.601 1.846.771 46.832 16.887 28.236 1.707

Tableau OFFS.3

Passifs financiers – compensation

Montants comptabilisés

en '000 EUR

2021.12

Montants bruts 

avant 

compensation

Montants 

compensés avec 

des actifs 

financiers

Montants nets 

après 

compensation

Instruments 

financiers

Garanties 

financières
Position nette

Dérivés - trading 137.362 94.531 42.831 12.216 30.344 272

Dérivés - hedging 819.221 799.697 19.524 4.671 11.603 3.250

Repos 1.748.430 1.498.391 250.039 243.194 6.844 0

Total 2.705.013 2.392.619 312.394 260.081 48.791 3.522

Tableau OFFS.4

Montants non compensés sous master 

netting agreements

Montants non compensés sous master 

netting agreements
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34 Actifs et passifs éventuels 
 

 

 

AXA Bank Belgium offre également à ses clients la possibilité d'investir dans des notes émises par un émetteur externe. Cela a eu lieu au 

moyen d'opérations d'achat et de vente à terme en relation avec ces titres qui sont donc repris comme actifs et passifs conditionnels 

dans le bilan et en dehors de ce dernier.  

 

Dans le cas exceptionnel où tous les titres qui ont été achetés par la banque auprès de clients n'ont pas pu être placés ou réalisés par 

l'émetteur, AXA Bank Belgium reprendra ceux-ci ou les titres à réaliser dans son portefeuille commercial. Au 31 décembre 2020, il n'y 

avait toutefois pas de telles émissions en cours. 

 

En outre, la ligne « Autres passifs » pour l'exercice 2022 comprenait notamment les garanties financières reçues suivantes que nous 

avons le plaisir d'expliquer quelque peu : 

 

- Jusqu’à l’année dernière, il existait un premier système de garantie. La première mesure de garantie qui a été 

activée par le gouvernement belge à l'occasion de son contrat avec le secteur financier pour soutenir les entre-

prises au cas où elles auraient des problèmes causés par la crise du corona. Cette mesure de garantie consistait, 

pour de nouveaux crédits et de nouvelles lignes de crédit (pas de crédits de refinancement) que les banques four-

nissent jusqu'au 31 décembre 2020 à des entreprises non financières viables, des PME, des indépendants et des 

organisations sans but lucratif d'une durée maximale de 12 mois sur base de l'arrêté royal du 14 avril 2020 por-

tant octroi d'une garantie d'État pour certains crédits dans la lutte contre les conséquences du coronavirus. 

 

La garantie a été structurée de manière à ne pas couvrir de crédits individuels, mais un portefeuille ou un groupe 

de crédits avec une subdivision en tranches. Le montant d'encaissement attendu dépendait donc de la perfor-

mance des autres crédits et du portefeuille. Cette garantie d'État a été reprise sous l'IFRS 9 conformément à l'IAS 

37.53 de manière séparée des provisions pour les pertes de crédit attendues (ECL) et a donné lieu à la comptabili-

sation d'un actif d'indemnité lorsque l'on est pratiquement certain que l'indemnité sera reçue. 

 

- 6.578.648,06 EUR en relation avec la deuxième mesure de garantie qui a été activée par le gouvernement belge 

dans le cadre du même contrat avec le secteur financier. Cette mesure de garantie est constituée tout autant pour 

les nouveaux crédits que les nouvelles lignes de crédit (pas de crédits de refinancement) jusqu'au 30 juin 2021 

ACTIFS ET PASSIFS EVENTUELS

Montants de référence

2022.12

en '000 EUR

Octroyés Reçus

Partie non reprise des lignes de crédit 1.315.836

Cautions à caractère de substitut de crédit  373.454 24.891.683

Sûretés concernant des transactions de repo et de reverse 

repo ainsi que dérivés 2.085.561 2.324.458

Autres engagements 3.247.512 2.251.595

Tableau CAL.1

ACTIFS ET PASSIFS EVENTUELS

Montants de référence

2021.12

en '000 EUR

Octroyés Reçus

Partie non reprise des lignes de crédit 1.559.157

Cautions à caractère de substitut de crédit  742.796 24.113.767

Sûretés concernant des transactions de repo et de reverse 

repo ainsi que dérivés 2.824.596 1.511.910

Autres engagements 4.343.526 2.320.434

Tableau CAL.2



4.476.835 164 

 

 
Public 

aux petites et moyennes entreprises non financières avec une durée supérieure à 12 mois et au maximum 5 ans 

sur base de la loi du 20 juillet 2020 portant octroi d'une garantie de l'État pour certains crédits aux PME dans la 

lutte contre les conséquences du coronavirus et modifiant la loi du 25 avril 2014 relative au statut et au contrôle 

des établissements de crédit et des sociétés de bourse.  

 

Une importante différence avec la première mesure de garantie est toutefois que cette deuxième est facultative, 

ce qui signifie que les crédits qui entrent en ligne de compte pour la garantie sont identifiés en tant que tels lors 

de leur octroi avec autorisation du preneur de crédit. Cette deuxième garantie de l'État est donc une forme de 

protection du crédit qui fait partie intégrante des conditions contractuelles des crédits et qui peut donc être prise 

en considération pour l'évaluation des pertes de crédit attendues (ECL) conformément à l'IFRS 9 B5.5.55 (c.-à-d. 

comme une diminution de la provision pour les dépréciations, si cela est pertinent comme élément de paramètres 

LGD). Pour l'instant, toutefois, AXA Bank Belgium ne reprend pas encore cela dans ses comptes ECL. Vu que cette 

mesure de garantie est toujours en cours, le montant exprimé ici est celui qu'AXA Bank Belgium peut invoquer. Le 

montant total du crédit qui est fourni au 31 décembre 2022 sous cette mesure de garantie s'élève à seulement 

8.223.310,07 EUR 

 

- 43.824.770 EUR en relation avec la titrisation bilantaire synthétique qui a été effectuée par la banque par l’inter-

médiaire de Caspr S.à r.l et qui exprime la garantie financière qui est contenue dans les credit-linked notes éditées 

par la banque. Cela entraînera éventuellement aussi l'écriture d'un actif d'indemnité conformément à l'IAS37.53. 

 

Explication des lignes principales : 

 

La ligne « Partie non-reprise des lignes de crédit » englobe la marge disponible sur les lignes de crédit confirmées. Une ligne de crédit 

confirmée est l’engagement ferme d’accorder une ligne de crédit. L’engagement est ferme lorsqu’il ne peut pas être révoqué à tout 

moment avec effet immédiat. 

 

La ligne « Cautions à caractère de substitut de crédit » englobe les garanties reçues sur des crédits et les cautions fournies qui ont trait à 

des engagements en raison d’emprunts ou de report de paiement. 

 

Les engagements de prêt octroyés comprennent les engagements de la banque envers les clients retail. Le risque à cet égard est très 

limité en raison de la diversification du portefeuille et surtout du fait que les crédits octroyés sont garantis par les clients. 

 

Les engagements de prêt reçus concernent les crédits habitation, les crédits à la consommation et les crédits professionnels. 

 

Les crédits habitation sont garantis par une hypothèque (inscription ou mandat) sur un bien immeuble (pleine propriété). 

Les garanties hypothécaires à constituer peuvent être réutilisées dans le cadre d’éventuels crédits hypothécaires ultérieurs. 

Une promesse d’hypothèque peut également être accordée pour des montants de crédit limités avec une durée maximale de 10 ans ou 

pour des prêts avec un manque limité de garanties réutilisables. 

En outre, une cession de rémunération et d’autres revenus est demandée et des valeurs mobilières avec une garantie de capital peuvent 

être prises en garantie. La possibilité de concéder des valeurs mobilières en garantie est limitée aux assurances de groupe ou à un 

nombre restreint de produits d’AXA Belgium ou d’AXA Bank. 

Toutes les garanties qui viennent s’ajouter aux garanties hypothécaires doivent être constituées avant l’enregistrement du crédit.  

Dans le cas d’un crédit-pont, un mandat hypothécaire est en principe constitué tant sur le bien à vendre que sur le bien à acquérir. 

 

Dans les crédits à la consommation (prêts à tempérament), on distingue seulement un type de garantie :la cession de créance ou acte 

de renonciation au salaire et autres revenus. 

Plus de détails sur la qualité des garanties peut être trouvé dans le chapitre 4.4.3.5 Techniques d’atténuation de risques. Les normes 

d’AXA Bank Belgium en matière d’obtention de garanties et de qualité des garanties n’ont pas été modifiées matériellement par rapport 

à la période de rapport précédente. 

 

Pour les crédits professionnels, vu la diversité en matière d’utilisation, il existe également une gamme de garanties plus divers comme : 

 

- Garanties réelles 

- Hypothèque et inscription hypothécaire ; 

- Mise en gage authentique de fonds de commerce ; 

- Subrogation à l’avantage du vendeur de biens mobiliers ; 

- Mise en gage de titres ; 

- Mise en gage d’avoir en comptes ; 

- Cession de tous les droits des polices d’assurance « assurance vie classique » ; 

- Cession de tous les droits des polices d’assurance des branches 21 et 23 ; 
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- Cession de salaire ; 

 

 

- Garanties personnelles ou morales 

- Cautionnement ; 

- Mandat hypothécaire ; 

- Engagement irrévocable d’un tiers. 

 

Les normes d’AXA Bank Belgium en matière d’obtention de garanties et de qualité des garanties n’ont pas été modifiées matériellement 

par rapport à la période de rapport précédente. 

 

Détermination de la valeur de ces garanties : 

 

- Hypothèque et inscription hypothécaire : fixation de valeur en fonction 

 

- De la valeur d’estimation du bien immobilier sur la base d’un rapport d’estimation ou sur base d’un prix 

d’achat/valeur fiscale indiqué dans l’acte et, si applicable, sur base des offres/estimation de coût par l’architecte 

pour travaux. Il y’a une indexation périodique de cette valorisation ; 

- Du rang de l'inscription ; 

- Du caractère annulable de l’inscription en raison de la période suspecte en matière de faillite ; 

- Remarque : les mandats hypothécaires ne sont pas comptabilisés ; 

 

- Détermination de la valeur d’autres types de garantie : 

 

- Nantissement des soldes de comptes, des polices d’assurance et d’autres valeurs mobilières : Une évaluation à 

100 % est appliquée pour les produits très sûrs (SRRI 1 ou similaire) et à 80 % ou 60 % pour les assurances de 

groupe et autres produits ayant un SRRI plus élevé ; 

- Garanties personnelles ou morales : fixation de valeur en fonction de la solvabilité avérée de la caution (surtout son 

patrimoine immobilier) ou sa volonté ferme d’honorer l’engagement via un plan d’apurement observé avec sérieux ;  

- Mise en gage de fonds de commerce : fixation de valeur en fonction 

- De l’importance et de la capacité de l’immobilisation corporelle fixe à être vendue ; 

- De l’ampleur et de la répartition des créances vis-à-vis des clients ; 

- De l’ampleur des stocks disponibles de matières premières non périssables ou produits ouvrés ; 

- De la valeur du bail ; 

- Des privilèges du rang supérieur (bailleur, équipements opérationnels) ; 

- De la transférabilité comme « going concern » ; 

- Du rang de l'inscription ; 

- Du caractère annulable de l’inscription en raison de la période suspecte en matière de faillite ; 

- De l’avis du curateur ou liquidateur sur la valeur ; 

- Subrogation à l’avantage du vendeur de biens mobiliers, cession des créances et cession du salaire : fixation de 

valeur en fonction 

- Du degré de solvabilité du débiteur cédé ; 

- Du caractère contesté ou non de la créance cédée. 

 

La ligne « Sûretés concernant des transactions de repo et de reverse repo ainsi que dérivés » comprend les actifs fournis et reçus par la 

banque dans le cadre de ses activités de repo/reverse repo et de dérivés, en fonction de la fluctuation de la valeur de marché des 

opérations. 

 

Dans le cadre du ‘Global Master Repurchase Agreement’ (GMRA), AXA Banque Belgium accepte uniquement les emprunts d'État ou 

emprunts liés à l'État (par ex. gouvernements régionaux, autorités locales, …), les obligations émises par des banques multilatérales de 

développement ou des organisations internationales, ou encore des obligations couvertes. 

 

Pour ce qui est de l’activité de repo, 2 types de garanties peuvent être distingués : 

 

- La garantie obtenue au moment de la conclusion d’une nouvelle transaction. Cette garantie a la forme de titres 

gouvernementaux belges principalement, français dans une moindre mesure ; 

- La garantie demandée pendant la durée des transactions, en fonction de la fluctuation de la valeur de marché de la garantie 

initiale.  Cette garantie supplémentaire sera principalement échangée en cash (contre rémunération Eonia) mais peut 

également avoir la forme de titres gouvernementaux français ou belges. 
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Dans les activités de dérivés, la règle consiste à demander systématiquement une garantie. Pour cette garantie, seuls le cash (contre 

rémunération Eonia) et les obligations d’État de la Belgique, de l’Allemagne, de l’Italie, de la France, de la Suisse et du Royaume-Uni avec 

une durée restante comprise entre 1 et 10 ans seront prises en considération.  

 

Toutes les sûretés reçues peuvent être vendues par AXA Bank Belgium ou réutilisées comme sûreté. 

AXA Bank Belgium a l’obligation de restituer ces sûretés. 

 

Pour plus de détails sur la qualité des garanties : voir chapitre 4.6.1.1.2 

La ligne « Autres engagements » comprend tous les autres engagements reçus et fournis. 

 

Actifs grevés de sûretés réelles 

 

Certains actifs sont grevés de sûretés réelles. Il s'agit d'obligations données en gage pour l'obtention de financements de la Banque 

centrale européenne, de collatéral (cash ou obligations) donné dans le cadre de transactions dérivées, de collatéral utilisé dans des 

transactions de swaps collatéraux ou de collatéral (cash ou obligations) donné en gage au fisc belge, à Mastercard, à SRF ou à Visa. Les 

crédits donnés en gage des obligations sécurisées (‘covered bonds’) sont également considérés comme grevés. Le cash versé par les 

investisseurs des ‘notes’ CASPR est lui aussi grevé. 

 

 

  

Valeur comptable 

brute
Dépréciations

Montant maximum de 

sûreté ou de garantie 

pouvant être pris en 

considération

Prêts et avances aux   

Pouvoirs publics centraux   

Etablissements de crédit

Etablissements autres que de crédit 11.391 -3.345 8.045

Entreprises 33.224 -8.746 24.477

Clientèle de détail 194.712 -29.810 151.306

TOTAL 239.327 -41.901 183.828

Tableau CAL.3

Valeur comptable 

brute
Dépréciations

Montant maximum de 

sûreté ou de garantie 

pouvant être pris en 

considération

Prêts et avances aux   

Pouvoirs publics centraux   

Etablissements de crédit

Etablissements autres que de crédit 15.163 -3.542 10.669

Entreprises 46.694 -9.934 37.285

Clientèle de détail 226.458 -33.470 177.407

TOTAL 288.315 -46.946 225.361

Tableau CAL.4

2021.12

in '000 EUR

Expositions non performantes

2022.12

in '000 EUR

Expositions non performantes
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35 Capitaux propres 
  

Pour les chiffres, voir « Bilan Consolidé - Fonds propres » 

 

Le capital souscrit s’élève à 636,3 millions d’EUR et est représenté par 461.133.591 actions, sans désignation de valeur nominale. Il est 

entièrement libéré. 

 

Les autres fonds propres sont constitués de titres convertibles (« Contingency Convertible Bonds »). 

 

Les réserves découlant de résultats non réalisés sont constituées des écarts de conversion de devises étrangères, des révaluations des 

actifs financiers disponibles à la vente et des couvertures de flux de trésorerie et des réserves destinées aux obligations de retraite 

(résultats non réalisés et bénéfices (pertes) actuariel(le)s sur les régimes à prestations définies), ainsi que les variations de valeur du 

propre risque de crédit sur les passifs financiers désignés à la juste valeur par le biais du compte de résultats. 

 

La rubrique « autres réserves » contient les réserves légales et les résultats reportés de la société mère AXA Bank Belgium, ainsi que les 

réserves de consolidation résultant de la première reprise IFRS dans cette dernière et toutes les réserves de consolidation dans les 

filiales.  
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36 Distribution des bénéfices et dividendes par action 
 

Le Conseil d’administration propose de transférer à l’exercice suivant le bénéfice restant de l’exercice statutaire ainsi que les résultats 

reportés, après dotation obligatoire à la réserve légale. 
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37 Information segmentée 
 

 

Depuis le rachat d’AXA Bank Belgium par le groupe Crelan fin 2021, le Comité de direction de Crelan SA agit en tant que décideur 

opérationnel (conjoint) en chef et AXA Bank Belgium dans son ensemble est considéré comme un segment opérationnel. Pour cette 

raison, nous ne disposons pas d’informations segmentées détaillées au niveau de la consolidation d’AXA Banque Belgique.
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38 Transactions avec les parties liées 
 
 

 

 

 

  

Montants à payer et à recevoir de parties liées

2022.12

en '000 EUR

Actif financiers sélectionnés 297 6.713

   Actions

   Obligations

   Crédits 297 6.713

Passifs financiers sélectionnés 532 110 1.274.612

   Dépôts 532 110 1.274.612

   Instruments de dettes émis

Montant nominal de lignes de crédit octroyées, garanties 

financières et autres cautions données

Lignes de crédit reçues, garanties financières reçues et autres 

cautions reçues

Montant nominal des dérivés

Provisions pour moins-values sur instruments de dettes, 

garanties et engagements

Tableau RPT.1

Maison-mère

Filiales et d'autres 

enitités du mëme 

group

Participations et 

joint-ventures

Principaux 

dirigeants 

Autres parties 

liées

Charges et produits résultant de transactions avec des 

parties liées

2022.12

en '000 EUR

Intérêts perçus 826

Intérêts bonifiés 9.919

Dividendes reçus

Commissions perçues 4

Commissions bonifiées

Profits ou (-) pertes sur la vente d’actifs et passifs financiers non 

à la juste valeur par le biais du compte de résultat

Profits ou (-) pertes sur la vente d’actifs non financiers

Charges ou (-) reprises de charges pendant la période en cours 

relatives à des instruments de dette amortis, des garanties et 

des engagements

Tableau RPT.2

Maison-mère

Filiales et d'autres 

enitités du mëme 

group

Principaux 

dirigeants 

Autres parties 

liées

Participations et 

joint-ventures
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Les charges et les produits résultant de transactions avec des parties liées pour l’année 2021 concernent des transactions avec d’autres entités du groupe AXA car AXA Bank Belgium faisait toujours partie du groupe 

AXA au cours de cette période. 

Toutefois, les montants à payer et à recevoir des parties liées concernent des transactions avec des entités du groupe Crelan en vue de la vente d’AXA Bank Belgium au 31 décembre 2021 au groupe Crelan. 

 

Montants à payer et à recevoir de parties liées

2021.12

en '000 EUR

Actif financiers sélectionnés 12 329 6.430

   Actions

   Obligations

   Crédits 12 329 6.430

Passifs financiers sélectionnés 9 1.220 250.769

   Dépôts 9 1.220 250.769

   Instruments de dettes émis

Montant nominal de lignes de crédit octroyées, garanties 

financières et autres cautions données

Lignes de crédit reçues, garanties financières reçues et autres 

cautions reçues

Montant nominal des dérivés

Provisions pour moins-values sur instruments de dettes, 

garanties et engagements

Tableau RPT.3

Charges et produits résultant de transactions avec des 

parties liées

2021.12

en '000 EUR

Intérêts perçus

Intérêts bonifiés 20

Dividendes reçus

Commissions perçues 27.412

Commissions bonifiées 1.497

Profits ou (-) pertes sur la vente d’actifs et passifs financiers non 

à la juste valeur par le biais du compte de résultat

Profits ou (-) pertes sur la vente d’actifs non financiers

Charges ou (-) reprises de charges pendant la période en cours 

relatives à des instruments de dette amortis, des garanties et 

des engagements

Tableau RPT.4

Principaux 

dirigeants 

Autres parties 

liées

Maison-mère

Filiales et d'autres 

enitités du mëme 

group

Participations et 

joint-ventures

Principaux 

dirigeants 

Autres parties 

liées

Maison-mère

Filiales et d'autres 

enitités du mëme 

group

Participations et 

joint-ventures
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Les entités et personnes suivantes sont considérées comme parties liées d’AXA Bank Belgium : 

 

- CrelanCo comme maison mère d’AXA Bank Belgium ; 

- Les filiales d’AXA Bank Belgium, y compris celles qui ne sont pas reprises dans le périmètre de consolidation (voir chapitre 25 

Investissements dans participations associées, filiales et co-entreprises) ; 

- Les principaux dirigeants d’AXA Bank Belgium 

 

En tant qu’employés d’AXA Bank Belgium, les principaux dirigeants bénéficient des mêmes conditions de personnel que les 

autres employés, sans suppléments. Des réductions sur les produits AXA propres (banque et assurances) et d’autres avantages 

clients offerts par des sociétés externes sont accessibles via l’intranet à tous les travailleurs et sont donc à la disposition des 

principaux dirigeants. Dès lors, aucune base de données séparée n’est tenue chez AXA Bank Belgium pour ces personnes ; 

 

 

 

 

- Les autres parties liées, y compris les opérations avec les entreprises sœurs sous le contrôle conjoint CrelanCo. 

 
Aucune maison mère commune ni aucune co-entreprise ni société qui pourrait exercer une influence significative n’est comprise dans les 

parties liées d’AXA Bank Belgium. 

Les transactions entre parties liées se produisent selon les conditions actuelles du marché (« arm’s length »). 

 

 

 

  

Rémunération des principaux diregeants

en '000 EUR

Avantages à court terme 3.347 2.917

Avantages postérieurs à l'emploi 1.255

Autres avantages à long terme  449

Paiement en actions

TOTAL 4.602 3.366

Tableau RPT.5

2021.12 2021.12
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39  Aides publiques et subsides 
 

AXA Bank Belgium considère les conditions plus favorables des opérations de refinancement à plus long terme conclues avec la Banque 

centrale européenne comme une forme d'aide publique. Pour plus de détails, nous renvoyons au point 29.3. 
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40 Relations financières avec les auditeurs 
 

  

 
  

Valeur comptable

en '000 EUR
2022.12 2021.12

EY PWC

Rémunération du(des) commissaire(s) 498 586

Rémunération pour activités exceptionnelles ou missions particulières 

exécutées au sein de la société par le(s) commissaires

 Autres mandats de vérification 30 127

Mandats de conseil d'impôts

Autres mandats sans les mandats de réviseurs 55

Rémunération des personnes avec lesquelles l'auditeur(s) est (sont) relié à 

l'exercice d'un mandat au niveau du groupe dont la société qui publie 

l'information, à la tête

38

Rémunération pour activités exceptionnelles ou missions particulières 

exécutées au sein de la société par des personnes avec lesquelles le(s) 

commissaire(s) est (sont) liées Autres mandats de vérification

Mandats de conseil d'impôts

Autres mandats sans les mandats de réviseurs

Tableau FRWA.1

Mentions en application de l'article 133, paragraphe 6 du Code des sociétés
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41 Activités abandonnées 
 

En 2022, aucune activité n’a été rapportée comme abandonnée sur base de l’IFRS 5 Actifs non courants détenus en vue de la vente et 

activités abandonnées. 
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42 Événements postérieurs à la date du bilan 
 

Nous avons obtenu en janvier un dépôt pour 500 millions d’euros sur 5 ans de CRELAN. 
 

En janvier, les projets concernant le futur réseau d'agences ont été présentés à tous les agents bancaires de Crelan et d'AXA Bank. Après 

la fusion effective entre Crelan et AXA Bank (laquelle est prévue en 2024), nous prévoyons d'avoir (encore) le réseau d'agences avec le 

plus grand nombre d'agences bancaires. Nous nous dirigeons vers des agences moins nombreuses mais plus grandes, avec plus 

d'expertise par agence. Le processus de détermination de l'impact chiffré a commencé.  

 

Au cours de la deuxième quinzaine de mars, deux banques américaines ont connu des difficultés financières. Crelan (et ses filiales) n'ont 

pas d'exposition directe à ces banques. À la suite de ces problèmes aux États-Unis, des incertitudes sont apparues concernant le Crédit 

Suisse, qui a dû être renfloué par le gouvernement suisse au cours du week-end du 18 mars. Actuellement, nous constatons que le 

secteur financier reste nerveux en Europe et aux États-Unis, mais la situation semble se stabiliser. Nous suivons de très près l'évolution 

de la situation. En général, Crelan et AXA Bank n'ont pas d'exposition importante à d'autres banques pour lesquelles aucune garantie 

(collateral) n'est échangée. L'échange de garanties réduit considérablement le risque de la banque. Au 24/03, un montant total de 7,3 

millions d'euros se trouvait sur des comptes nostri auprès de deux banques européennes pour lesquelles aucune garantie n'a été échan-

gée. 

En termes d'impact indirect, Crelan (et ses filiales) ont distribué à travers leurs réseaux des obligations garanties par plusieurs banques 

européennes. Si la banque en question faisait défaut, cela pourrait entraîner une perte en capital pour les clients qui ont acheté ces 

produits. 
 

Aucun autre événement important n'est survenu depuis la date du bilan qui nécessite un ajustement des états financiers consolidés de 

la société au 31 décembre 2022 ou des notes y afférentes. 
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Glossaire 
 

A. Description des classifications des instruments financiers en IFRS 
 

Actifs financiers 

 

Actifs financiers évalués à la juste valeur par le biais du compte de résultat détenus à des fins de transaction : actifs financiers qui sont 

acquis principalement dans le but d’être vendus à court terme ou qui font partie d’un portefeuille d’instruments financiers identifiés qui 

sont gérés conjointement et qui présentent des indications d’un profil récent de prise de bénéfices à court terme. 

 

Actifs financiers désignés comme évalués à la juste valeur par le biais du compte de résultat : actifs financiers pour lesquels on a décidé 

irrévocablement, lors de la comptabilisation initiale, de les évaluer à la juste valeur par le biais du compte de résultat parce que cette 

classification élimine ou limite de manière significative une incohérence dans l’évaluation ou la comptabilisation qui découlerait de l’éva-

luation d’actifs ou de passifs ou de la comptabilisation de pertes et profits sur une base différente. 

 

Actifs financiers évalués à la juste valeur par le biais des autres éléments du résultat global (OCI) : actifs financiers qui satisfont aux 

conditions suivantes et qui ne sont pas désignés comme évalués à la juste valeur par le biais du compte de résultat : 

 

- La détention de l’actif financier s’intègre dans le modèle d’entreprise dont le but est de détenir les actifs financiers pour obtenir 

des flux de trésorerie contractuels et pour la vente d’actifs financiers (« détenus pour la perception de flux de trésorerie et pour 

la vente ») ; 

- Les clauses contractuelles de l’actif entraînent des flux de trésorerie contractuels composés uniquement du remboursement 

de capital et des intérêts sur le montant impayé, à des dates spécifiques. 

 

Actifs financiers au coût amorti : actifs financiers qui satisfont aux conditions suivantes et qui ne sont pas désignés comme évalués à la 

juste valeur par le biais du compte de résultat : 

 

- La détention de l’actif financier s’intègre dans le modèle d’entreprise dont le but est de détenir les actifs financiers pour obtenir 

des flux de trésorerie contractuels (« détenus pour la perception de flux de trésorerie ») ; 

- Les clauses contractuelles de l’actif entraînent des flux de trésorerie contractuels composés uniquement du remboursement 

de capital et des intérêts sur le montant impayé, à des dates spécifiques. 

 

Passifs financiers 

 

Passifs financiers évalués à la juste valeur par le biais du compte de résultat détenus à des fins de transaction : passifs financiers qui 

sont acquis principalement dans le but d’être récupérés à court terme ou qui font partie d’un portefeuille d’instruments financiers identi-

fiés qui sont gérés conjointement et qui présentent des indications d’un profil récent de prise de bénéfices à court terme. 

 

Passifs financiers désignés comme évalués à la juste valeur par le biais du compte de résultat : passifs financiers pour lesquels il a été 

décidé de les évaluer à la juste valeur par le biais du compte de résultat. Ce choix est possible (1) à la condition que cette classification 

donne lieu à des informations plus pertinentes parce qu’elle élimine ou limite considérablement une incohérence dans l’évaluation ou la 

comptabilisation (“accounting mismatch”) qui découlerait autrement de l’évaluation des actifs ou des passifs ou de la comptabilisation 

des pertes et profits sur ceci sur base des différents principes, ou (2) si elle donne lieu à des informations plus pertinentes parce qu’un 

groupe d’actifs ou de passifs financiers est géré et que ses prestations sont évaluées sur la base de la juste valeur, en conformité avec 

une stratégie de gestion des risques ou d’investissement documentée, ou (3) s’il s’agit d’actifs ou de passifs financiers structurés pour 

lesquels il n’existe pas de lien étroit entre les caractéristiques économiques et les risques du dérivé incorporé dans le contrat et les 

caractéristiques économiques et les risques du contrat de base. 

 

Passifs financiers au coût amorti : tous les passifs financiers non dérivés qui n’appartiennent pas à l’une des catégories précédentes. 
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B. Liste des abréviations utilisées 
 

ABE Autorité Bancaire Européenne 

ABS Asset Backed Securities 

ALCO Assets & Liabilities Committee 

ALM Assets & Liabilities Management 

BCBS Basel Committee on Banking Supervision 

BCE Banque Centrale Européenne 

BIA Basic Indicator Approach 

BNB Banque Nationale de Belgique 

CET1 Core Equity Tier 1 

COREP Corporate Reporting 

CRD Capital Requirements Directive 

CRR Capital Requirements Regulation 

CVA Credit Value Adjustment 

CX Contentieux 

DBO Defined Benefit Obligation 

DVA Debit Valuation Adjustment 

EAD  Exposure at Default 

ECL Expected Credit Losses 

EMTN European Medium Term Notes 

Eonia Euro Overnight Index Average 

GMRA Global Master Repurchase Agreement 

IAS International Accounting Standards 

ICAAP Internal Capital Adequacy Assessment Process 

IFRS International Financial Reporting Standards 

IPC Irrevocable Payment Commitments 

IRB Internal Ratings Based 

IRBA Internal Ratings Based Approach 

ISDA International Swaps and Derivatives Association 

JST Joint Supervisory Team 

LCR Liquidity Coverage Ratio 

LGD Loss Given Default 

LPC  Loi sur les Pensions Complémentaires 

MBS Mortgage Backed Security 

NII Net Interest Income 

NSFR Net Stable Funding Ratio 

OCI Other Comprehensive Income 

OLO Obligation Linéaire – Lineaire Obligatie 

O-SII Other Systematically Important Institution 

PCX Précontentieux 

PD Probability of Default 

PIIGS Portugal, Irlande, Italie, Grèce, Espagne (‘Spain’) 

PME Petites et Moyennes Entreprises 

RAF Risk Appetite Framework 

RAROC Risk Adjusted Return on Capital 

RDT Revenus Définitivement Taxés 

RMBS Retail Mortgage Backed Security 

SA Standardised Approach 

SCF  Société de Crédit Foncier 

SI Significant Institution 

SRB Single Resolution Board 

SPV Special Purpose Vehicle 

SREP Supervisory Review and Evaluation Process 

SRM Single Resolution Mechanism 

TLTRO Targeted Long Term Refinancing Operation 

VAR Value at Risk 

WRC  Wholesale Risk Committee 
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« AXA Banque fait partie des 
meilleures banques belges. Nos résultats 

sont excellents : la satisfaction de nos 
clients et le résultat net sont stables, malgré 

des conditions du marché difficiles.  
Nous sommes prêts à opérer la migration 

avec Crelan » 
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AXA Bank Belgium SA 

AXA Bank Belgium est avant tout une banque de détail, qui se concentre sur les opérations bancaires, d’épargne et de crédit 

quotidiennes, c.-à-d. qu’elle répond aux besoins de financement de ses clients et facilite les possibilités d’épargne et 

d’investissement. 

 

ACTIVITÉ DE DÉTAIL 

AXA Bank Belgium offre une vaste gamme de produits financiers aux clients particuliers, aux indépendants et aux petites 
entreprises. Pour ce faire, elle s'appuie sur un réseau d'agences bancaires exclusives et indépendantes qui soutient 
également la vente des produits d'assurance d'AXA Belgium, des produits d'AXA Investment Managers, des produits 
d'investissement Crelan (gérés par Econopolis et fonds de pension via Amundi) et des produits d'assurance d'Allianz. La 
gamme de produits est facile à comprendre et couvre tous les besoins bancaires fondamentaux. Les principaux produits sont 
un compte courant et le compte d’épargne correspondant, les prêts hypothécaires, les prêts à la consommation, les prêts 
professionnels et les fonds d’investissement. 
 
Étant donné que le bilan d’AXA Bank Belgium est principalement composé de prêts hypothécaires et de dépôts de clients, 
une partie importante des revenus d’AXA Bank Belgium provient des revenus nets d’intérêts. Afin d’accroître la 
diversification de ses revenus, AXA Bank Belgium redouble ses efforts et se concentre sur le développement de sources de 
revenus de commissions par l’intermédiaire de produits d’investissement, ainsi que sur la production de crédits 
professionnels. 
 
 

GESTION DE L’ACTIF ET DU PASSIF (ALM) 

L’ALM d’AXA Bank Belgium se charge du suivi et de la couverture des risques découlant des décalages entre l’actif et le passif, 
de l’optimisation du profil de financement, et de la protection de la marge commerciale (négociation et application du Fund 
Transfer Pricing ou FTP). 
 
L’ALM d’AXA Bank Belgium gère également le portefeuille d’investissement. Ce portefeuille obligataire existe afin de garantir 
un niveau minimum d’actifs liquides non grevés de haute qualité et de fournir une couverture naturelle du risque de base 
pour les prêts hypothécaires à taux variable par l’intermédiaire des OLO. 
 
 

TRÉSORERIE 

La trésorerie se concentre principalement sur le risque de taux d'intérêt à court terme (de l'intra-day à 1 an) et sur la gestion 
et l'optimisation des liquidités disponibles.  
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Le contexte économique et 

financier 
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Résultats financiers 

2018 

 

Résultats 2022 

« 2022, une année difficile pour les investissements et une part de 

marché stable pour les crédits. Poursuite de l'utilisation accrue de nos 

canaux numériques. » 

3,2 milliards € 

  

  

  

665 millions € 

964 millions € 

# 444 k  
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Résultats  2022 

PARCOURS DES CLIENTS CRÉDITS  
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PARCOURS DES CLIENTS INVEST 

 

PARCOURS DES CLIENTS DAILY BANKING ET DÉPÔTS  
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GESTION DE L’ACTIF ET DU PASSIF 

La gestion de l’actif et du passif (ALM) d’AXA Bank Belgium constitue une composante essentielle de la gestion du bilan de 

la banque. Son objectif principal consiste à chiffrer correctement les risques du compte de résultats, par le biais du 

FundTransfer Pricing, et de gérer l’exposition d’AXA Bank Belgium aux risques liés aux taux d’intérêt, aux liquidités, aux 

financements, aux modèles et aux taux de change. Ces risques sont gérés dans le cadre d'un cadre d'appétit pour le risque, 

fixé par le conseil d'administration d'AXA Bank Belgium et dans le respect des contraintes réglementaires applicables. 

En 2022, une attention particulière a été accordée à l'alignement des modèles et des méthodologies entre les différentes 

entités du groupe Crelan, notamment AXA Bank Belgium. Le portefeuille de swaptions d'AXA Bank Belgium a été intégré 

dans un nouveau cadre de comptabilité de couverture. Un nouveau programme EMTN a été mis en place, et la première 

émission de dette senior non privilégiée s'est effectuée avec succès en septembre. Un nouveau cadre FTP amélioré a été mis 

en place et mis en œuvre.   

Géré dans des limites strictes, le portefeuille d'investissement se compose exclusivement d'emprunts souverains européens 

de grande qualité, garantis par des obligations supranationales et des obligations sécurisées.  

 

TRÉSORERIE  

La Trésorerie de la Banque gère la liquidité à court terme et le risque de taux d'intérêt de la banque, optimisant le 

financement à court terme à tout moment. La Trésorerie a été tout particulièrement active dans le maintien d'un tampon 

de liquidité suffisant en 2022 tout en réduisant au maximum ses coûts de financement. 
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Commentaires sur les résultats 

IFRS consolidés 2022 

PROFITS ET PERTES 

En millions d'euros      2021 2022 

Produits et charges financiers et 
opérationnels 

341 383 

Frais administratifs et 
amortissements  

-223 -264 

Modification des profits ou pertes   

Provisions 10 -1

Bénéfice total 
(des activités continuées avant impôts 

et intérêts minoritaires)

128 118 

Bénéfice net 93 81 

 

Produits et charges financiers et opérationnels – Globalement, les produits et charges financiers et opérationnels ont 

augmenté de 42 millions d’euros par rapport à 2021. Malgré des conditions de marché difficiles en raison de la guerre en 

Ukraine, la crise énergétique et l'inflation élevée, qui ont entraîné une baisse des résultats en matière d'investissement, 

l'année se termine avec des revenus d'intérêts plus élevés grâce à l'augmentation des taux d'intérêt. 

Frais administratifs et amortissements - Les frais administratifs (+37 millions d'euros) et donc les amortissements (+4 

millions d'euros) ont augmenté en raison du début des préparatifs de la migration avec Crelan. Nous avons en outre 

également subi l'impact d'une inflation plus élevée. 

Provisions – Alors que 2021 se caractérisait par une reprise de provisions de 5,2 millions d'euros, l'impact de la crise de 

COVID-19 ayant été plus faible que prévu, 2022 a intégré une augmentation significative des provisions sur le portefeuille de 

crédit correspondant à l'incertitude macro-économique. De plus, une partie du delta peut également s'expliquer par 

quelques autres reprises de provisions (par ex. reprise de provision pour crédits hongrois). 

– Le bénéfice total ou la perte totale des 

activités poursuivies avant impôts et intérêts minoritaires s’élève à 118 millions d’euros, soit une diminution de 10 millions 

d'euros par rapport à 2021.  

Bénéfice net – Le bénéfice net s’élève à 81 millions d’euros, soit une baisse de 12 millions d’euros par rapport à 2021. 
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BILAN ET HORS BILAN  

Bilan 

 

En millions d'euros      2021 2022 

Avoirs en caisse 1,784 3,744 

Actifs financiers  26,815 27,694 

Détenu à des fins de négociation 46 11 

À la juste valeur par le biais des autres éléments du résultat global 405 229 

Au coût amorti 26,364 27,454 

Investissements dans des filiales, des coentreprises et des entreprises 
associées 9 9 

Produits dérivés -- Comptabilité de couverture 1 199 

Variations de la juste valeur des éléments couverts dans le 
portefeuille de couverture du risque de taux d'intérêt 558 -2,028 

Autres actifs 113 278 

Total des actifs 29,281 29,897 

 

Actifs – Le bilan augmente de 616 millions d'euros, la croissance du portefeuille de prêts aux particuliers (+1,1 milliard 

d'euros) et l'augmentation des avoirs en caisse (+2 milliards d'euros) étant principalement compensées par une forte 

variation de la juste valeur des éléments couverts dans le portefeuille de couverture du risque de taux d'intérêt en raison de 

l'augmentation des taux d'intérêt (-2,1 milliards d'euros). En outre, notre portefeuille d'obligations est désormais plus petit 

(-176 millions d'euros) et l'évolution positive de la réévaluation des éléments dérivés de la comptabilité de couverture (+198 

millions d'euros) et des autres actifs (+165 millions d'euros), principalement liés aux actifs d'impôts. 

 

En millions d'euros      2021 2022 

Passifs financiers 27,754 28,094 

      Détenu à des fins de négociation 43 36 

      À la juste valeur par le biais des autres éléments du résultat 
global 

743 376 

      Au coût amorti 26,968 27,682 

Produits dérivés -- Comptabilité de couverture 20 7 

Provisions 101 102 

Autres passifs 95 294 

Actions 1,313 1,400 

Total des passifs et des capitaux propres 29,281 29,897 
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Passifs – Veuillez voir la section consacrée à la liquidité et au financement.  

Fonds propres – Les fonds propres ont augmenté de 87 millions d'euros, principalement en raison du bénéfice net de 

l'exercice. 

 

 

Hors bilan  

 

En milliards d'euros      2021 2022 

Produits dérivés d’intermédiation  0 0 

Couvertures du portefeuille ALM 6,04 9,54 

Couvertures commerciales 29,08 23,61 

Produits dérivés de trésorerie 1,89 7,73 

 Total produits dérivés 37,03 40,88 

Engagements de financement donnés 2,06 1,32 

Autres engagements & garanties donnés 0,06 0,05 

Total hors bilan 39,15 42,25 

 

 

 

Le rendement des actifs (rapport entre le revenu net de l'année et le total des actifs à la fin de l'année) était de 0,27 % fin 

2022, contre 0,32 % fin 2021. 

Périmètre de consolidation 

 
Au 31 décembre 2022, le périmètre de consolidation d’AXA Bank Belgium se compose des compagnies suivantes : AXA Bank 

Belgium SA, AXA Bank Europe SCF, AXA Belgium Finance BV, CASPR et Royal Street SA. 
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Commentaires sur les comptes 

statutaires et l'affectation des 

résultats 

→ 

→ 
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Événements significatifs après 

2022 
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Solvabilité et liquidité 

Solvabilité  

Crelan 
Le Groupe Crelan fait état de solides ratios de capital au 31 décembre 2022, avec un ratio CET1 de 21,27 % (15,9 % en 2021) 

et un ratio de capital CRD total de 26,3 % (19,7 % en 2021). 

Le capital a augmenté pour passer à 2 331 millions d'euros (2 291 millions d'euros en 2021), principalement en raison de 

l'intégration des bénéfices nets annuels après déduction d'un dividende de 4 % qui sera proposé à l'Assemblée générale au 

deuxième trimestre 2023. Par rapport au 3 % de l'an dernier, le rendement du dividende augmente en raison de l'exercice 

financier convaincant du groupe. Notre capital coopératif a par ailleurs augmenté de 17 millions d'euros au cours de l'année 

grâce à 45 millions d'euros de capital supplémentaire (net de rachats). 

Les actifs pondérés en fonction des risques (RWA) ont baissé à 8 915 millions (11 602 millions en 2021). L'exposition sous-

jacente aux prêts octroyés aux clients a augmenté de 2,1 milliards d'euros grâce à une bonne production au cours de l'année. 

Toutefois, la Banque nationale de Belgique a supprimé les suppléments RWA qui étaient appliqués à certains prêts 

hypothécaires belges jusqu'au deuxième trimestre 2022. Cela s'est traduit par un ratio de capital d'environ +3 %. 

Le ratio de levier s'établit à 3,9 % (4,1 % en 2021 mais 3,8 % sur une base comparable, c'est-à-dire en incluant toutes les 

expositions aux banques centrales).  

 

AXA Banque 

 Liquidité/financement  

Crelan 

- 

 

- 

 

-  

- 
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AXA Banque 

- 

- 

- 
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Risques et incertitudes principaux 
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Organes de direction et 

gouvernance d'entreprise 

 
COMPOSITION DES ORGANES DE DIRECTION  

Conseil d'administration Comité de 

direction 

Comité d'audit Comité  
des risques 

Comité de 

nomination 

Comité de 

rémunération 

Luc Versele (président)    Membre Membre 

Benoît Bayenet (vice-
président)  

  
Membre Membre 

Jan Annaert 
(directeur indépendant) 

  Membre  Président 

Joris Cnockaert CCO 
    

Bernard De Meulemeester  
 Membre   

Pieter Desmedt CRO 
    

Xavier Gellynck  Membre    

Jean-Paul Grégoire COO et CHRO 
    

Eric Hermann 
(directeur indépendant) 

  Président  Membre 

Pierre Léonard  
(depuis le 28/04/2022) 

     

Frédéric Mahieu 
(depuis le 28/12/2022) 

CIO     

Claude Melen 

(depuis le 28/04/2022) 
 Membre    

Sarah Scaillet 

(depuis le 28/04/2022) 
  Membre   

Marianne Streel      

Paul Thysens 

(directeur indépendant) 
 Membre  Président  
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Hendrik Vandamme      

Agnes Van den Berge 

(directeur indépendant) 
 Président  Membre  

Emmanuel Vercoustre 
CFO 

  
  

Philippe Voisin CEO     

 

Auditeurs : EY Bedrijfsrevisoren cvba / EY Réviseurs d'Entreprises scrl, représentés par Jean-François Hubin (auditeur agréé) 

depuis le 28/04/2022 

AXA a pour ambition de devenir la société la plus inclusive du secteur des services financiers. Par conséquent, nous sommes 

opposés à toute forme de discrimination. 

 

MODIFICATIONS INTERVENUES EN 2022 (jusqu'au 31/12/2022) 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 
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COMPÉTENCE DU COMITÉ DE DIRECTION 

Le Comité de direction est créé par décision du Conseil d'administration et gère AXA Bank Belgium et toutes ses succursales 

et filiales.  

Le Comité de direction est un organe de décision collégial. Le rôle du Comité de direction est de proposer la stratégie de 

l'entreprise au Conseil d'administration et de mettre en œuvre cette stratégie. Le Comité de direction est responsable de la 

gestion des opérations de la banque, à l'exception de toutes les questions réservées exclusivement au Conseil 

d'administration conformément à la loi ou aux statuts. Sa gestion est régie dans le cadre de la politique générale définie par 

le Conseil d'administration. Le Comité de direction opère sous la supervision du Conseil d'administration, qui conserve 

l'autorité exclusive pour déterminer la stratégie. 

Membres du Comité de direction, applicable jusqu'au 31/12/2022 

 CEO (président) : Philippe Voisin 

 CCO Joris Cnockaert 

 CRO : Pieter Desmedt 

 COO & CHRO: Jean-Paul Grégoire 

 CIO : Frédéric Mahieu (depuis le 28/12/2022) 
 CFO : Emmanuel Vercoustre    

 Invités permanents : Secrétaire d'entreprise du Comité de direction (secrétaire)  

 Invités : selon les besoins du sujet traité 
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COMPÉTENCE ET INDÉPENDANCE DU COMITÉ D’AUDIT ET DU COMITÉ DES RISQUES 

Le Comité d'Audit d'AXA Bank Belgium est composé d'Agnes Van den Berge, qui le préside en tant que directrice 

indépendante, de Xavier Gellynck, de Claude Melen (depuis le 28/04/2022) et de Paul Thysens (directeur indépendant). En 

application des exigences de l'article 27, alinéa 1er de la loi du 25 avril 2014 relative au statut et au contrôle des 

établissements de crédit, la moitié de ses membres sont des directeurs indépendants, avec un vote décisif pour son président 

en cas d'égalité des voix. Le Comité d'audit exerce uniquement un rôle consultatif à l'égard du Conseil d'administration. 

Agnes Van den Berge est titulaire d'un Master en économie. Après avoir été professeure-assistante à l'université de Gand, 

elle a rejoint la Banque nationale de Belgique en 1980 où elle a été successivement Head of Front Office, Head of Financial 

Markets (et conseillère du Conseil d'administration) et Head of Controlling. Elle a été nommée directrice indépendante d’AXA 

Bank Belgium le 31/12/2021. 

Paul Thysens est titulaire d'un diplôme d'ingénieur industriel en énergie nucléaire et d'un Master complémentaire en 

management général. Il a occupé plusieurs postes dans les départements informatiques de Generale Bank et Fortis Bank, 

puis a été CIO de Banca Nazionale del Lavoro (qui fait partie du groupe BNP Paribas) en Italie avant de rejoindre le bureau 

belge, successivement en tant que codirecteur et CIO (membre du comité exécutif). Il a été nommé directeur indépendant 

d’AXA Bank Belgium le 21/12/2021. 

Xavier Gellynck est titulaire d'un Master en économie appliquée et en gestion d'entreprise, ainsi que d'un doctorat de 

l'Université de Gand. Il est professeur à l'Université de Gand, au département d'économie agricole. Il a également été expert 

au service de la Commission européenne sur les « Programmes d'assurance qualité et de certification des denrées 

alimentaires gérés dans le cadre de la chaîne d'approvisionnement intégrée ». Il a été nommé administrateur non dirigeant 

d'AXA Bank le 31/12/2021. 

Claude Melen est titulaire d'un Master en sciences de gestion (option finance) et d'une année complémentaire en analyse - 

contrôle - audit. Elle a débuté sa carrière professionnelle en tant qu'auditeur d'entreprises et, après quelques passages 

intermédiaires dans différents cabinets ministériels, elle est passée à la Cour des comptes de Belgique, successivement en 

tant qu'auditeur financier et premier auditeur (chargée du contrôle des comptes et des budgets de la Communauté 

francophone). . Elle a été nommée administratrice non dirigeante d'AXA Bank le 28/04/2022. 

Tous les membres disposent de compétences collectives dans les domaines de la banque, de la comptabilité et de l’audit et 

un membre au moins dispose de compétences en matière de comptabilité et/ou d’audit. 

Le Comité des risques est opérationnel et se compose du président indépendant Eric Hermann et de Jan Annaert (directeur 

indépendant), Bernard De Meulemeester et Sarah Scaillet (depuis le 28/04/2022) en tant que membres.  

Chacun de ses membres possède les connaissances, les compétences et l’expérience requises pour comprendre et identifier 

la stratégie de la banque et son niveau de tolérance au risque. Ils sont appelés à conseiller les membres du Board of Directors 

sur ces sujets et à les assister dans leur rôle de supervision de la mise en œuvre de la stratégie par le Comité de direction. 
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Eric Hermann est titulaire d'un Master en sciences commerciales et financières et d'un Master en sciences de gestion. Il a 

rejoint le secteur bancaire au sein du groupe Paribas où il a occupé différents postes de direction dans plusieurs 

départements financiers. Après l'acquisition de Paribas par Artesia et plus tard par Dexia, il a occupé plusieurs postes dans 

la gestion des risques, successivement Head of Risk management Group, Head of Risk management Concepts & Strategy, 

membre du conseil d'administration chargé des risques, de la conformité, des contrôles internes et de l'audit, avant de 

devenir CRO de Belfius Banque. Il a été nommé directeur indépendant d’AXA Bank Belgium le 01/01/2022. 

Jan Annaert est titulaire d'un Master et d'un doctorat en sciences économiques appliquées. Il a rejoint le monde universitaire 

en tant que chercheur (assistant) à la KU Leuven, à l'Université d'Anvers et au Fonds flamand de la recherche scientifique 

avant de devenir professeur assistant en finance à l'Université Erasmus de Rotterdam. Il est actuellement professeur de 

finance à l'Université d'Anvers et à l'Antwerp Management School. Il a été nommé directeur indépendant d’AXA Bank 

Belgium le 31/12/2021 

Bernard De Meulemeester est titulaire d'un Master en sciences économiques appliquées, avec une spécialisation en 

« comptabilité ». Il a été auditeur externe agréé (IBR/IRE) et est également auditeur agréé par la Banque nationale de 

Belgique pour l'audit des institutions financières, des compagnies d'assurance et des institutions de retraite professionnelle. 

Il est fort de 25 ans d'expérience au sein de Deloitte dans des missions d'audit et de conseil pour des institutions de services 

financiers. Après avoir quitté Deloitte, il est devenu membre indépendant du conseil d'administration d'un certain nombre 

d'entreprises du secteur des services (notamment des banques et des sociétés d'assurance). Il a été nommé administrateur 

non dirigeant d'AXA Bank le 01/01/2022. 

Sarah Scaillet est titulaire d'un Master de droit et de gestion publique. Après une année au barreau de Bruxelles, elle a rejoint 

l'Office national de Sécurité sociale (ONSS) en tant que juriste, puis a exercé des fonctions au sein du cabinet du Ministre des 

Affaires sociales. Elle est ensuite retournée à l'ONSS en tant que directrice générale du service de contrôle des déclarations. 

Depuis avril 2014, elle est l'administratrice générale du service des pensions du secteur public. Elle a été nommée 

administratrice non dirigeante d'AXA Bank le 28/04/2022. 

Les directeurs indépendants assistant le Comité d'audit et le Comité des risques satisfont à chacun des critères 

d’indépendance énoncés à l’article 3, 83° de la loi du 25 avril 2014 relative au statut et au contrôle des établissements de 

crédit.  

Sur la base de ce qui précède et des multiples expériences professionnelles, le Conseil d’administration est en mesure de 

justifier la compétence individuelle et collective des membres du Comité d’audit et du Comité des risques. 

 

COMPÉTENCE ET INDÉPENDANCE DU COMITÉ DE NOMINATION ET DU COMITÉ DE 
RÉMUNÉRATION 

Le Comité de nomination est présidé par le directeur indépendant Paul Thysens et compte parmi ses membres Agnes Van 

den Berge (directeur indépendant), Luc Versele et Benoît Bayenet. 

Le Comité de rémunération est présidé par le directeur indépendant Jan Annaert et compte parmi ses membres Eric 

Hermann (directeur indépendant), Luc Versele et Benoît Bayenet. 

Chaque comité compte un président indépendant et un autre membre indépendant qui satisfont à chacun des critères 

d’indépendance prévus par l’article  3, 83° de la loi du 25 avril 2014 relative au statut et au contrôle des établissements de 

crédit. 

Les curriculum vitae des administrateurs indépendants sont brièvement présentés ci-dessus. 

Luc Versele est titulaire d'un Master en économie. Il a mené une longue carrière au sein du groupe Crelan depuis la fin des 

années 1980. Il a occupé divers postes de direction, depuis le poste de Directeur général adjoint de l'Institut National de 

Crédit Agricole jusqu'à celui de Président du Comité de gestion du groupe Crédit Agricole (aujourd'hui Crelan). Depuis avril 

2022, il est Président du Conseil d'administration de Crelan SA. Il a été nommé président du Conseil d'administration d'AXA 

Bank le 31/12/2021. 
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Benoît Bayenet est titulaire d'un Master et d'un doctorat en sciences économiques et d'un Master en économétrie. Il 

enseigne les finances publiques à l'ULB et à l'UCL-ULG. Il est également président du Conseil central (fédéral) de l'économie. 

En tant qu'ancien administrateur non dirigeant d'Agricaisse, il a été nommé administrateur non dirigeant d'AXA Bank le 

01/01/2022. 

Sur la base de ce qui précède et des multiples expériences professionnelles, le Conseil d’administration est en mesure de 

soutenir que les Comités de nomination et de rémunération sont composés de manière à leur permettre de procéder à des 

évaluations pertinentes et indépendantes, tant sur les politiques et pratiques de nomination et de rémunération que sur le 

fonctionnement des organes d’administration et de gestion d’AXA Bank Belgium. 
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Politique de rémunération 

RÉMUNÉRATION DES MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Tous les membres du Conseil d’administration sont considérés comme du « Identified Staff » (catégorie 1). En conséquence, 

les principes énoncés au point 2 ci-dessous leur sont pleinement applicables. 

 
Pour la rémunération des directeurs non exécutifs, c’est leur contribution aux travaux du Conseil d’administration et des 

comités au sein du Conseil d’administration qui sera prise en considération. Et ce, en conformité avec les normes du marché. 

Les Directeurs concernés sont remboursés sous forme d’indemnités et d’avantages en nature fixés par le Conseil 

d’administration, tant pour l’exercice de leur mandat au sein du Conseil d’administration que pour leur mandat au sein des 

comités qui ont été créés au sein du Conseil d’administration. 

Les directeurs non exécutifs ne reçoivent aucune rémunération variable. 

 
La politique de rémunération appliquée par CRELAN Bank et AXA Bank Belgium est conforme à la loi relative aux statuts et 

au contrôle des établissements de crédit du 25 avril 2014, connue sous le nom de Loi bancaire. L’objectif principal consiste 

à aligner les principes et la structure des rémunérations de CRELAN Bank et d’AXA Bank Belgium sur une gestion saine et 

efficace des entreprises (y compris le contrôle des risques).  

Afin de garantir la conformité à la politique de rémunération, celle-ci est régulièrement revue par le Comité de rémunération 

et de gouvernance du groupe, et par le Comité de rémunération du Conseil exécutif concerné.  

La politique en matière de rémunération des directeurs doit permettre : 

▪ d'attirer, de développer, de retenir et de motiver les talents ; 

▪ d'encourager et de récompenser les meilleures performances, 

- tant au niveau individuel que collectif ; et 

- à court, moyen et long termes 

▪ d'aligner le niveau de rémunération sur les résultats de l’entreprise ;  

▪ de garantir une gestion des risques adéquate et efficace. 

▪ Les orientations en matière de rémunération suivent trois grands principes directeurs : 

o la compétitivité et l’adéquation au marché des rémunérations ; 

o la cohérence et l’équité interne, fondées sur les performances individuelles et collectives, afin de garantir 

une rémunération juste et équilibrée reflétant les résultats et l’impact quantitatifs et qualitatifs de 

chaque collaborateur ; 

o les résultats et la capacité financière de l’entreprise.  
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RÉMUNÉRATION DU « IDENTIFIED STAFF » 

 
Considérant l’article 67 de la loi du 25 avril 2014 relative au statut et au contrôle des établissements de crédit et les arrêtés 

d’exécution et le règlement délégué, et sous réserve de critères supplémentaires, le Conseil d’administration de CRELAN 

Bank et d’AXA Bank Belgium a déterminé le périmètre du « Identified Staff » comme suit : 

▪ Catégorie 1 : Les membres du Conseil d’administration ; 

▪ Catégorie 2 : Les membres du Higher Management ; 

▪ Catégorie 3 : Les membres du personnel dont la position implique une prise de risque déterminée conformément 

au Règlement délégué et aux autres règlements ; 

▪ Catégorie 4 : Les fonctions de contrôle responsables des fonctions de contrôle opérationnelles indépendantes ; 

▪ Catégorie 5 : Les membres du personnel déterminés conformément au Règlement délégué, dont la rémunération 

totale les place au même niveau de rémunération que le Senior Management et les personnes occupant un poste 

impliquant une prise de risque. 

 

La politique de rémunération est structurée de façon à ce que l’ensemble de la rémunération soit réparti de manière 

équilibrée entre la composante fixe et la composante variable.  

La composition du package global est conçue de manière à ne pas encourager une prise de risque excessive. La composante 

fixe du package total de rémunération est suffisamment importante pour récompenser les membres du personnel pour leur 

travail, leur ancienneté, leur expertise et leur expérience professionnelle ainsi que pour garantir une politique de 

rémunération variable totalement polyvalente, et notamment la possibilité de ne payer aucune rémunération variable. 

Rémunération fixe 

Détermination de la rémunération fixe 

Le salaire de base de l’« Identified Staff » est déterminé en tenant compte des responsabilités organisationnelles, comme 

définies dans la description du poste et du positionnement par rapport au référentiel externe. 

La rémunération fixe peut également inclure des avantages en nature.  

Évolution de la rémunération fixe  

Les décisions concernant l’évolution de la rémunération fixe de l’« Identified Staff » sont basées sur la performance 

(exécution durable du travail) et le positionnement par rapport au référentiel externe. 

Des augmentations individuelles sont octroyées sur la base des principes suivants :  

▪ un traitement équitable ;  

▪ des règles strictes de délégation ; et, 

▪ un double contrôle systématique par la hiérarchie et le département des ressources humaines. 

 

Chaque exercice, CRELAN Bank et AXA Bank Belgium déterminent le budget disponible pour l’évolution de la rémunération 

fixe de l’«Identified Staff ». 

Les résultats de l’exercice écoulé de CRELAN Bank et d’AXA Bank Belgium (par rapport aux objectifs définis) constitueront un 

élément déterminant pour la fixation du budget de l’évolution de la rémunération fixe. 
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Si les résultats statutaires de CRELAN Bank et d’AXA Bank Belgium pour l’exercice écoulé sont négatifs ou nettement 

inférieurs aux objectifs fixés, ou pour des raisons de restrictions légales, CRELAN Bank et AXA Bank Belgium peuvent décider 

de limiter le budget alloué aux augmentations qui sont dues sur la base de dispositions légales et/ou contractuelles. 

Rémunération variable  

Détermination de la rémunération variable 

La rémunération variable est déterminée dans les limites du budget disponible et en fonction des pratiques locales et/ou 

professionnelles du marché, des bénéfices générés par l’activité et de la réalisation d’objectifs quantitatifs et qualitatifs au 

niveau individuel et au niveau de la banque et de la ligne d’activité, ainsi que de la contribution à la gestion des risques et au 

respect des règles de conformité. 

 Détermination du budget des primes 

Chaque année, CRELAN Bank et AXA Bank Belgium définissent le budget total disponible. 

La réserve de primes est déterminée sur la base d’un processus de décision qui repose sur les résultats de l’entreprise ainsi 

que sur les résultats des risques. Les vérifications et les équilibres sont essentiels à cet égard. 

Les enveloppes budgétaires pour la rémunération variable sont déterminées sur la base :  

▪ des résultats générés par l’activité (réserve de primes annuelles) ;  
▪ du marché et des réalisations, notamment en ce qui concerne le risque ;  
▪ de la situation financière de CRELAN Bank et d’AXA Bank Belgium, y compris la base et les exigences de capital et 

la liquidité ;  
▪ des bénéfices obtenus ; et, 
▪ des attentes en matière de bénéfices et attentes sur le long terme.  

 
Chaque année, CRELAN Bank et AXA Bank Belgium fixent, dans le cadre de la procédure budgétaire, les réserves de primes 

en concertation avec le département Finances et le Comité exécutif sous la surveillance et avec l’approbation du Conseil 

d’administration sur avis du Comité de rémunération. Ce faisant, on tient compte des indications directes de Risk 

Management sur le « coût du risque » (performance ajustée au risque) ou des mesures de risque équivalentes, en fonction 

de la portée du budget. 

Seuls les résultats réalisés par les institutions au sein du groupe CRELAN auxquelles s’appliquent la CRD IV et la Loi bancaire 

sont pris en considération. 

Dans le cadre d’un ajustement des risques ex ante, une analyse des risques est exécutée au niveau de l’entreprise et au 

niveau de la ligne d’activité ou d’une section particulière de celle-ci, sans préjudice de l’évaluation au niveau individuel. 

Les réserves variables de primes pour les fonctions de soutien et les fonctions de contrôle intégrées sont - en dérogeant à ce 

qui précède - déterminées indépendamment de la performance de la ligne d’activité qu’elles valident ou contrôlent. 

En cas de mauvaise performance de l’entité, les rémunérations variables individuelles déterminées dans le cadre du 

financement disponible seront automatiquement réduites en proportion. 

   Performance (individuelle) 

La performance de CRELAN Bank et d’AXA Bank Belgium est prise en considération au moyen du résultat de la grille STIC 

(Short Term Incentive Compensation). Cette « grille STIC » se compose d’indicateurs clés d’activités et de résultats, qui 

reçoivent chacun une certaine pondération et tiennent compte de critères de risque. 

La performance (individuelle) est évaluée en fonction de la réalisation de critères de performance (individuels) financiers et 

non financiers, définis comme :   
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▪ des objectifs quantitatifs (pris en compte pour au moins 25 % de la rémunération variable) ; et 
▪ des objectifs qualitatifs (attitude générale, sensibilisation aux risques, harmonisation avec les intérêts du client, du 

collaborateur et de l’actionnaire). 
Ils sont évalués au cours de diverses périodes (réalisations sur une base annuelle, mais aussi sur une base pluriannuelle) pour 

les années à venir sur la base des performances observées et des évaluations individuelles par rapport aux objectifs fixés. 

Ces objectifs sont déterminés selon un système fixe, selon lequel les objectifs sont : 

▪ déterminés sur la base du principe « SMART » : Specific, Measurable, Assignable, Realistic, Time-related (spécifié, 
mesurable, acceptable, réaliste, situé dans le temps) ; 

▪ déterminés par des « critères de réussite » ; 
▪ équilibrés ; 
▪ validés par les deux parties ; et 
▪ formalisés dans le document de performance « People In » en respectant l’échéance de CRELAN Bank et d’AXA 

Bank Belgium. 
Le plan de performance individuel s’applique à l’« Identified Staff » dans toutes les lignes d’activité de la banque et consiste 

en une composante individuelle liée à la note de performance, qui tient compte des résultats et du risque/des objectifs de 

gestion des risques.  

   Ratio rémunération fixe – rémunération variable  

La rémunération variable de chaque membre de l’« Identified Staff » est limitée au maximum des deux montants suivants : 

▪ 50 000 euros, sans que ce montant ne puisse dépasser celui de la rémunération fixe 
▪ 50 % de la rémunération fixe 

 
Cette restriction de la différence entre la rémunération fixe et la rémunération variable s’applique également aux allocations 

de rémunération variable si les objectifs sont dépassés (« au-dessus de l’objectif ») ou en cas de prestations extraordinaires. 

 Processus d’attribution et d’individualisation – évaluation individuelle 

Au sein d’AXA Bank Belgium, la performance de l’équipe à laquelle appartient l’« Identified Staff » et sa performance 

individuelle (la performance est mesurée sur la base du niveau de bénéfice et de risque par rapport à ce bénéfice) sont 

évaluées (une évaluation individuelle annuelle obligatoire effectuée par le supérieur hiérarchique) sur la base d’au moins les 

éléments suivants : 

▪ les réalisations qualitatives par rapport aux objectifs fixés ;  
▪ le comportement professionnel au regard des valeurs, des exigences de conformité et des procédures applicables 

à CRELAN Bank et AXA Bank Belgium en conformité avec les valeurs et les attitudes de leadership du Groupe 
Crelan ; 

▪ la contribution à la gestion des risques, y compris le risque opérationnel ;  
▪ le comportement de la personne en matière de gestion, le cas échéant.  

 
Le Conseil d’administration, sur avis du Comité de rémunération, procédera à une évaluation supplémentaire pour tous les 

membres du personnel identifié (« Identified Staff ») en tenant compte de :  

▪ la contribution au cadre de contrôle permanent de la Banque ;  
▪ l’implication dans les risques matériels et des décisions qui en découlent ;  
▪ tout incident survenu au cours de l’exercice et des mesures correctives prises par l’individu ou ses responsables.  

Cette évaluation peut avoir un impact sur la rémunération variable.  

 
L’évaluation sera effectuée autant que faire se peut au moyen de formules et de règles prédéterminées et pertinentes 

concernant l’évaluation. Des cartes de score ou d’autres méthodes équivalentes seront utilisées à cette fin, et une évaluation 

formelle sera effectuée en ce qui concerne : 

▪ les critères de conformité ;  
▪ une gestion efficace des risques.  
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Le niveau de réalisation de chaque objectif et des attitudes de leadership pertinentes sera indiqué, entre autres, sur la carte 

de score par un score et des remarques concrètes. Par ailleurs, un score total de performance seront attribués avec une 

motivation qualitative dans les champs de commentaires pertinents. 

En fonction des objectifs quantitatifs et qualitatifs atteints, des propositions de décisions seront déterminées. Ce processus 

est documenté de manière adéquate, notamment par la formalisation dans le système de gestion des performances dans 

les délais prévus par la banque. 

Paiement de la rémunération variable 

Conformément à la Loi bancaire, au moins 40 % de la rémunération variable (jusqu’à 60 % pour la rémunération variable la 

plus élevée) est accordée sous forme de rémunération variable différée, et au moins 50 % de la rémunération variable doit 

être versée en « instruments financiers ».  

Ce mode de rémunération, étayé par une participation aux bénéfices à long terme des collaborateurs, permet de différer 

une partie importante de la rémunération variable, le tout conformément aux exigences des lois et des réglementations 

nationales et internationales, ainsi qu’aux exigences des régulateurs nationaux et internationaux.  

Espèces conditionnelles 

Les 50 % en « instruments financiers » seront versés sous forme d’« espèces conditionnelles ».  

 Afin de garantir la différenciation avec la rémunération variable en espèces, les espèces conditionnelles sont soumises à une 

période de rétention et à des objectifs après la période de rétention fixée en ce qui concerne  

▪ la solvabilité (limite inférieure 2022 : 10,25 %), la liquidité (limite inférieure 2022 : 100 %) et l’effet de levier (limite 
inférieure 2022 : 3 %)  

▪ Une période de rétention d’un an (à compter de l’acquisition/attribution) avant que le paiement conditionnel en 

espèces ne soit effectivement effectué.  

 

Il en résulte le régime de paiement suivant : 

HYPOTHÈSES 

Exercice 
Année 

N 

À l'avance  60 % 

Différé  40 % 

Ventilé sur (années)  5 

Liquidités  50 % 

Espèces 
conditionnelles 

 50 % 

   

   Année N 
Année 

N+1 
Année 

N+2 
Année 

N+3 
Année 

N+4 
Année 

N+5 
Année 

N+6 

À l'avance     

Liquidités 40 %     

Espèces conditionnelles  20 %    

Différé          

Total des différés accordés  8 % 8 % 8 % 8 % 8 %  

Liquidités  2 % 2 % 2 % 2 % 2 %  

Espèces conditionnelles   6 % 6 % 6 % 6 % 6 % 
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Profil du flux de 
trésorerie total 

  40 % 22 %    8 %    8 %       8 %       8 %     6 % 

 Exception pour les rémunérations variables inférieures à 50 000 euros et supérieur à 200 000 euros 

Les circulaires administratives actuelles de la BNB autorisent une exception à cette règle pour les membres de l’«Identified 

Staff » dont la rémunération variable est inférieure à 50 000 euros. Cette exception a été appliquée. 

Le salaire variable supérieur à 200 000 euros sera différé de 60 % 

Cadre des Malus et du Clawback 

Les dispositions de la Banque en matière de malus et de clawback permettent au Conseil d’administration de déterminer 

que, le cas échéant, les éléments non acquis dans le cadre du plan de bonus différé peuvent être perdus/ajustés ou la 

rémunération variable déjà payée/investie récupérée dans certaines situations. 

CRELAN Bank et AXA Bank Belgium réduiront les parts de la rémunération variable qui ne sont pas encore acquises et payées 

auprès de l’ensemble (éventuellement des anciens) de l'« Identified Staff » (malus) si CRELAN Bank et AXA Bank Belgium ont 

un retour financier sur investissement diminué ou négatif ou si l’une des situations suivantes est découverte :  

▪ l’« Identified Staff » ne respecte pas les normes d’expertise et d’intégrité professionnelle applicables ;  
▪ l’« Identified Staff » est impliqué dans un mécanisme spécial qui a pour objet ou pour effet de promouvoir la fraude 

fiscale par des tiers ; 
▪ toute circonstance qui implique que le paiement de la rémunération variable constitue une violation des bonnes 

pratiques de rémunération de CRELAN Bank et d’AXA Bank Belgium ou de la stratégie de gestion des risques ou de 
leur profil de risque limité à moyen. 

CRELAN Bank et AXA Bank Belgium recouvreront la rémunération variable déjà payée ou acquise auprès de l’ensemble 

(éventuellement des anciens) de l'« Identified Staff » (clawback) si CRELAN Bank et AXA Bank Belgium ont un retour financier 

sur investissement diminué ou négatif ou si l’une des situations suivantes est découverte, et ce, dans les quatre ou cinq ans 

suivant le paiement ou, le cas échéant, l’acquisition de la rémunération variable : 

▪ l’« Identified Staff » ne respecte pas les normes d’expertise et d’intégrité professionnelle applicables ;  
▪ l’« Identified Staff » est impliqué dans un mécanisme spécial qui a pour objet ou pour effet de promouvoir la fraude 

fiscale par des tiers ;  
  

L’utilisation d’une réduction (malus) ou d’une récupération (clawback) doit être opportune. En cas d’attribution d’une 

rémunération variable dans le cadre d’un changement de contrôle ou de structure (p. ex., fusion), qui n’est pas basée sur les 

performances, mais sur une condition de présence (p. ex., prime de rétention), l’utilisation d’une réduction (malus) ou d’une 

récupération (clawback) basée sur la situation de rendement financier réduit ou négatif de CRELAN Bank ou d’AXA Bank 

Belgium ou d’une unité opérationnelle est uniquement considérée comme appropriée si l’« Identified Staff » a contribué de 

manière significative au rendement financier réduit ou négatif. 

En cas de licenciement pour faute grave (ou pour les collaborateurs qui ont déjà quitté CRELAN Bank ou AXA Bank Belgium 

ou ses entreprises affiliées, le comportement qui aurait conduit à un licenciement s’il avait été découvert alors que le 

collaborateur était encore collaborateur) et en particulier lorsqu’il y a violation des procédures de gestion des risques ou une 

violation des règles de conformité ou de conduite ou une dissimulation ou une action qui a entraîné une distorsion des 

conditions dans lesquelles la rémunération variable qui a été initialement attribuée a été fixée, tout ou partie des droits sur 

les parties différées de la rémunération variable initialement allouée sont immédiatement perdus (« malus ») et tous les 

éléments de la rémunération variable déjà versés sont éventuellement récupérés (« clawback »). Ce principe sera inscrit dans 

chaque plan qui sera soumis à l’approbation d’un membre de l’« Identified Staff ». 

Règles spécifiques concernant la rémunération variable de fonctions de contrôle indépendantes 

Les principes de rémunération mentionnés ci-dessus sont similaires pour la catégorie 4 de l’« Identified Staff », à savoir les 

personnes occupant des fonctions de contrôle indépendantes (et notamment le Chief Risk Officer) ; avec les exceptions 
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suivantes : 

▪ Les performances de CRELAN Bank et d’AXA Bank Belgium ne sont pas prises en compte lors de la détermination 
de la rémunération variable effectivement versée. 

▪ La rémunération variable non différée est entièrement et exclusivement déterminée sur la base de critères 
individuels spécifiques liés au poste (performance individuelle). 

 

 
Sans préjudice de l’application des dispositions légales et réglementaires et des accords liant l’entreprise, l’indemnité de 

licenciement qui pourrait être convenue avec une personne affectée est déterminée de manière à ne pas récompenser un 

échec ou un comportement irrégulier. 

Pour les membres salariés du personnel, CRELAN Bank et AXA Bank Belgium s’engagent à respecter l’application des 

dispositions légales. 

 

 
CRELAN Bank et AXA Bank Belgium disposent d’un plan de rémunération sur le long terme dont les règles sont déterminées 

par la politique de rémunération. Ces règles peuvent faire l’objet d’adaptations régulières, notamment en fonction des 

décisions prises au niveau du Conseil d’administration de CRELAN Bank et d’AXA Banque et de l’évolution du cadre 

réglementaire (inter)national.  

Le Conseil exécutif dispose d’une compétence décisionnelle concernant l’établissement de la politique de rémunération et 

la prise de décision relative à la rémunération individuelle des personnes concernées. En la matière, il est assisté par 2 

comités : le Comité de rémunération et le Comité des risques.  

Le Comité de rémunération contribue activement à la mise en œuvre de la politique de rémunération. Il se compose de 

directeurs non exécutifs, dont au moins un est indépendant au sens du Code des sociétés. Sa composition lui permet de 

porter un jugement pertinent et indépendant sur les politiques et les pratiques de rémunération, ainsi que sur les incitants 

créés en matière de contrôle des risques, d’exigences de fonds propres et de position de liquidité.  

Le travail du Comité de rémunération consiste à proposer, sous forme d’avis et conformément à la politique de 

rémunération, les décisions à prendre par le Conseil exécutif concernant les principes et les procédures de rémunération. Il 

a également pour mission de préparer les décisions à prendre par le Conseil exécutif, en tenant compte des répercussions 

sur les risques de l’entreprise et la gestion des risques, d’une part, et des intérêts sur le long terme des actionnaires, des 

investisseurs et des autres parties prenantes de l’institution, d’autre part, ainsi que de l’intérêt public.  

La politique de rémunération peut, à tout moment, faire l’objet d’une révision par décision du Conseil exécutif sur 

proposition du Comité de rémunération et notamment en cas de modification législative liée au droit du travail, au droit 

comptable et au droit fiscal ainsi que de changement des règles de gouvernance. 

Son application est sujette, au moins une fois par an, à une évaluation interne visant à vérifier si elle respecte les politiques 

et procédures de rémunération adoptées par le Conseil exécutif. Le cas échéant, le Comité de rémunération formulera les 

propositions d’adaptation nécessaires. 

Le Comité des risques, composé de directeurs non exécutifs, dont au moins un est indépendant au sens du Code des sociétés, 

examine si les incitants prévus par le système de rémunération tiennent compte de manière appropriée du contrôle des 

risques, des exigences en matière de fonds propres et de la position de liquidité de CRELAN Bank et d’AXA Bank Belgium, 

ainsi que de la probabilité et de l’échelonnement des bénéfices, et ce, afin d’assurer une gestion saine et efficace des risques, 

en évitant que la prise de risque ne dépasse le niveau toléré par CRELAN Bank et AXA Bank Belgium. 
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Rémunération totale de l’« Identified Staff » en 2022 (à l’exclusion de la rémunération des membres non exécutifs du conseil)  

Les informations quantitatives reprises ci-après concernent les rémunérations attribuées pour l’exercice 2022 à l’«Identified 

Staff » au sens de la CRD IV et de la Loi bancaire belge, mais ne reflètent pas les rémunérations attribuées aux autres 

collaborateurs : 

 

 

 

POPULATION
Rémunération 

fixe Rémunération 

variable

Paiement de la 

prime à la 

signature

Indemnité de 

licenciement

  Accordée  

Membres exécutifs 

du Conseil 

d’administration

       3.150.937 €        417.100 €              -   € 69.307 €    173.268 € Montant (EUR)

6 6 0 1 1
# personnes 

concernées

Higher management 

(au-delà des 

directeurs exécutifs)

           683.190 €      122.089 €              -   €               -   €                   -   € Montant (EUR)

3 3 0 0 0
# personnes 

concernées

Autre Identified 

Staff 

(fonctions de 

contrôle)

       1.555.931 €        152.550 €              -   €               -   €                   -   € Montant (EUR)

8 8 0 0 0
# personnes 

concernées

Total       5.390.058 €        691.738 €              -   €        69.307 €         173.268 € Montant (EUR)

 
17 17 0 1 1

# personnes 

concernées

 

 

 

 

 

 

 

 



AXA Bank Belgium – Rapport de gestion

Interne Internal 

*Espèces conditionnelles 

 

 

 

 

 

 

 

Population Formes de rémunération variable (octroyée)
Rémunération différée 

en souffrance
Rémunération différée

 Liquidités Actions

Instrume

nts liés à 

des 

actions.

Autres 

types*
Acquis Non acquis Octroyé Payé Réduit

Membres 

exécutifs du 

Conseil 

d’administration

        

230.960 € 
n.d. n.d.     186.140 € 281.738 € 1.160.973 € 148.912 € 242.893 €             -   € 

Higher 

management (au-

delà des 

directeurs 

exécutifs)

        

122.089 € 
n.d. n.d.               -   €               € €          -  € 

                    

-   € 
            -   € 

Autre identified 

staff

        

152.550 € 
n.d. n.d.               -   €               € € 

               -  

€ 

                    

-   € 
            -   € 

Total
        

505.598 € 
          -€          -   €     186.140 € 281.738 € 1.160.973 € 148.912 € 242.893 €             -   €
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Directeurs avec des mandats externes 

Senior manager d’AXA à 
partir du 31/12/2017 

Position chez AXA Bank 
Belgium (ABB) 

Société où le mandat externe 
est exécuté 

Siège social Secteur d'activité 
Enregistrement sur un 
marché réglementé 

Poste occupé en 
externe 

Liste des 
actionnaires 

détenant plus de 5 
% d'AB 

Benoît 
BAYENET  

Vice-président du 
Conseil 
d'administration et 
membre des Comités 
de nominatio  

La Financière du Bois SA  

Rue de la Plaine 11, 
6900 Marche-en-

Famenne 

Belgique  

Société 
d'investissement 

Non 
Président du 

Conseil 
d’administration  

Non 

Caisse d’investissement 
de Wallonie Sa 

Avenue Maurice-
Destenay 13, 4000 

Liège 

Belgique  

Société 
d'investissement 

Non 
Administrateur non 

dirigeant  
Non 

Bernard DE 
MEULEMEESTER
  

Administrateur non 
dirigeant et membre 
du Comité des 
Risques 

Bernard De 
Meulemeester BV  

Boerendreef 17, 2970 
Schilde 

Belgique  

  

Société de gestion et 
de conseil  

Non  
  

directeur exécutif  
Non  

Xavier 
GELLYNCK 

Administrateur non 
dirigeant et président 
du Comité d’audit 

Thalix BV 

Beekstraat 35, 9920 
Lievegem 

Belgique 
Société de gestion Non directeur exécutif Non 

Eric HERMANN 

Directeur 
indépendant et 
président du Comité 
des risques 

Eric Hermann 
Management SRL 

Champ de Présenne 
46, 1390 Grez-

Doiceau 

Belgique 

Société de gestion Non Directeur exécutif Non 
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Golf et Sporting Club de 
Grez-Doiceau SA 

Les Gottes 1, 1390 
Grez-Doiceau 

Belgique 
Golf club Non 

Président du 
Conseil 

d’administration 
Non 

Pierre LEONARD 
Administrateur non 
dirigeant 

Sowafinal SA 

Avenue Maurice-
Destenay 13, 4000 

Liège 

Belgique 

Société 
d'investissement 

Non 
Administrateur non 

dirigeant 
Non 

AWEX SA 

Place Sainctelette 2, 
1080 Bruxelles 

Belgique 

Société 
d'investissement 

Non 
Administrateur non 

dirigeant 
Non 

Le Circuit de Spa-
Francorchamps SA 

Route du Circuit 55, 
4970 Stavelot 

 

Belgique 

Exploitation de 
circuit automobile 

Non 
Administrateur 
non dirigeant 

Non 

Claude MELEN 
Administrateur non 
dirigeant 

Ethias SA 
Rue des Croisiers 24, 

4000 Liège 
Belgique 

Compagnie 
d'assurances 

Non 

Administrateur non 
dirigeant et 

membre des 
Comité d'audit et 

des risques 

Non 

Brussels South Charleroi 
Airport SA 

Rue des Frères Wright 
8, 6042 Charleroi 

Belgique 

Exploitation 
d'aéroport 

Non 

Administratrice 
non dirigeante et 

Présidente du 
Comité d'audit 

Non 

Marianne STREEL 
Administrateur non 
dirigeant 

Rhisnagri SA 
Rue Godefroid 1A, 

5000 Namur 
Société de 

patrimoine 
Non 

Administrateur non 
dirigeant 

Non 

La Ferme du Manoir SA 

Rue du Spinoy 3, 5080 
Rhisnes 

Belgique 

Société de 
patrimoine 

Non 
Administrateur 
non dirigeant 

Non 
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Montjoie-Streel Société 
agricole 

Rue du Spinoy 3, 5080 
Rhisnes 
Belgique 

Société agricole Non 
Directeur 
exécutif 

Non 

Hendrik 
VANDAMME 

Administrateur non 
dirigeant 

Immo-Conscience CV 
Industrieweg 53, 8800 

Roeselare 
Belgique 

Société de 
patrimoine 

Non 
Administrateur non 

dirigeant 
Non 

Sopabe-T CV 
Bd Anspach 111 bus 

10, 1000 Brussel 
Belgique 

Société 
d'investissement 

Non 
Administrateur 
non dirigeant 

Non 

Agnes VAN DEN 
BERGE 

Directrice 
indépendante 

Food Tech Consult NV 
Sq. de Meeûs 35, 

1000 Brussel 
Belgique 

Société de 
conseil 

Non 
Administrateur non 

dirigeant 
Non 

Emmanuel 
Vercoustre 

Directeur exécutif AXA Banque France SA 

Rue Carnot 203-205, 
94138 Fontenay-sous-

Bois 
France 

Organisme de 
crédit 

Non 

Administrateur non 
dirigeant et 
membre du 

Comité d'audit 

Non 

        



AXA Bank Belgium – Rapport de gestion

Interne Internal 

Développement durable 

Environnement et stratégie commerciaux  

Gestion du risque 

 

• 

• 

• 

• 
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Identification du risque 

Détermination et mesure du risque 

Méthodologie 

Voir le paragraphe 38 (page 28) du rapport de l'ABE suivant : Document de discussion de l'ABE sur les risques ESG

https://www.eba.europa.eu/sites/default/documents/files/document_library/Publications/Discussions/2021/Discussion%20Paper%20on%20management%20and%20supervision%20of%20ESG%20risks%20for%20credit%20institutions%20and%20investment%20firms/935496/2020-11-02%20%20ESG%20Discussion%20Paper.pdf
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Aperçu des principaux risques  
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Prêts hypothécaires de détail - risques de transition 

Prêts professionnels - risques de transition 

 

Prêts hypothécaires de détail - risques physiques 

Prêts professionnels - risques physiques 



AXA Bank Belgium – Rapport de gestion

Interne Internal 
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Stress test 

• 

• 

• 

• 



AXA Bank Belgium – Rapport de gestion

Interne Internal 

• 

• 

Scénarios C&E 

Actions prévues 

• 

• 

• 
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Notification, publication du risque et données ESG 

Taxonomie européenne 

▪ 

▪ 

▪ 
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@AXABankBE

Nous 

contacter

youtube.com/chann

el/UCnmpNgS6qpW

hXQTC1CCpllQ/ 

facebook.com/

AXABankBelgie 

linkedin.com/company/a

xa-bank-belgium 

https://www.axabank.be/

https://www.axabank.be/fr/jobs

contact@axa.be
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Rapport du commissaire à l’assemblée générale de AXA Bank Belgium sa 
pour l'exercice clos le 31 décembre 2022 

 

Dans le cadre du contrôle légal des Comptes Consolidés de la société AXA Bank Belgium sa (« la 
Société ») et de ses filiales (conjointement « le Groupe »), nous vous faisons rapport dans le cadre de 
notre mandat de commissaire. Ce rapport inclut notre opinion sur l'état consolidé de la situation 
financière au 31 décembre 2022, l'état consolidé du résultat global, l'état consolidé des variations de 
capitaux propres et le tableau consolidé des flux de trésorerie de l’exercice clos le 31 décembre 2022 
ainsi que les annexes formant ensemble les « Comptes Consolidés », et inclut également notre rapport 
sur d’autres obligations légales et réglementaires. Ces rapports constituent un ensemble et sont 
inséparables. 

Nous avons été nommés commissaire par l’assemblée générale du 28 avril 2022, conformément à la 
proposition de l’organe d’administration émise sur recommandation du comité d’audit et sur 
présentation du conseil d’entreprise. Notre mandat vient à échéance à la date de l’assemblée générale 
qui délibérera sur les Comptes Consolidés au 31 décembre 2024. Nous avons exercé le contrôle légal 
des Comptes Consolidés durant un exercice. 

Rapport sur l'audit des Comptes Consolidés 

Opinion sans réserve 

Nous avons procédé au contrôle légal des 
Comptes Consolidés de AXA Bank Belgium sa, 
comprenant l'état consolidé de la situation 
financière au 31 décembre 2022, ainsi que l'état 
consolidé du résultat global, l'état consolidé des 
variations de capitaux propres et le tableau 
consolidé des flux de trésorerie pour l’exercice 
clos à cette date et les annexes, dont le total 
l’état de la situation financière consolidé s’élève 
à € 29.896.870 milliers et dont l’état du résultat 
global consolidé se solde par un bénéfice de 
l’exercice de € 81.270 milliers.  

A notre avis, les Comptes Consolidés du Groupe 
donnent une image fidèle du patrimoine et de la 
situation financière de l’ensemble consolidé au 
31 décembre 2022, ainsi que de ses résultats 
consolidés et de ses flux de trésorerie consolidés 
pour l'exercice clos à cette date, conformément 
aux Normes Internationales d’Informations 
Financières telles qu’adoptées par l’Union 
Européenne (« IFRS ») et aux dispositions légales 
et réglementaires applicables en Belgique. 

Fondement de notre opinion sans réserve 

Nous avons effectué notre audit selon les normes 
internationales d'audit (International Standards 
on Auditing - (“ISA’s”) telles qu’applicables en 
Belgique. Par ailleurs, nous avons appliqué les 
ISA’s approuvées par l’ International Auditing and 
Assurance Standards Board (“IAASB”) et 
applicables à la date de clôture et non encore 
approuvées au niveau national. Les 
responsabilités qui nous incombent en vertu de 
ces normes sont plus amplement décrites dans la 
section « Nos responsabilités pour l'audit des 
Comptes Consolidés » du présent rapport. 

Nous nous sommes conformés à toutes les 
exigences déontologiques qui sont pertinentes 
pour notre audit des Comptes Consolidés en 
Belgique, y compris celles relatives à 
l’indépendance.  

Nous avons obtenu de l’organe d’administration 
et des préposés de la Société, les explications et 
informations requises pour notre audit et nous 
estimons que les éléments probants recueillis 
sont suffisants et appropriés pour fonder notre 
opinion.  
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Autre point  

Les Comptes Consolidés de la Société pour 
l’exercice clos le 31 décembre 2021 ont été 
audités par un autre commissaire qui a exprimé 
dans son rapport en date du 14 avril 2022 une 
opinion sans réserve sur ces Comptes Consolidés. 

Points clés de l’audit 

Les points clés de l’audit sont les points qui, selon 
notre jugement professionnel, ont été les plus 
importants lors de l'audit des Comptes Consolidés 
de la période en cours.  

Les points clés de l’audit ont été traités dans le 
contexte de notre audit des Comptes Consolidés 
pris dans leur ensemble aux fins de l’élaboration 
de notre opinion sur ceux-ci et nous n'exprimons 
pas une opinion distincte sur ces points. 

Risque de crédit lié au portefeuille de prêts 

Description du point clé de l’audit   

Au 31 décembre 2022, le valeur du portefeuille 
de prêts du AXA Bank Belgium sa représente 
€ 27.472.438 milliers (brute, mesurée au coût 
amorti) et les réductions de valeur  
correspondantes s'élèvent à € 76.711 milliers. 
Ce portefeuille de prêts est principalement 
constitué de crédits accordés aux particuliers et 
aux entreprises, et représente 92% du total du 
bilan. 

Les réductions de valeur représentent la 
meilleure estimation par la direction des pertes 
de crédit attendues, à la date de clôture. Elles 
sont calculées sur la base du risque de défaut sur 
différents horizons temporels, selon que le risque 
de crédit de l'emprunteur a augmenté de manière 
significative on non depuis l’octroi du crédit : 

• la réduction de valeur pour les expositions 
dont le risque de crédit n'a pas augmenté de 
manière significative (expositions dites  "de 
stade 1") est basée sur des pertes de crédit 
attendues sur une période de 12 mois; 

• la réduction de valeur pour les expositions 
ayant subi une augmentation significative du 
risque de crédit (expositions dites "de stade 
2" et "stade 3") est basée sur les pertes de 

crédit attendues sur toute la durée de vie du 
crédit. 

• Les calculs de pertes de crédit attendues 
sont des estimations, pondérées en fonction 
de la  probabilité, de la valeur actuelle des 
pertes pécuniaires, pour lesquelles il est fait 
usage de modèles, des scenarios sont 
appliqués, et il est tenu compte d’une part 
des pertes historiques, et d’autre part 
d’informations prospectives. Les inputs pour 
ces modèles sont notamment basés sur les 
pourcentages de pertes historiques, sur les 
conditions des crédits et sur les projections 
de flux de trésorerie, un jugement étant 
appliqué afin de déterminer les hypothèses 
utilisées pour calculer les réductions de 
valeur. 

Les principaux domaines de jugement dans ce 
processus sont les suivants : 

• Les critères utilisés pour identifier les 
expositions présentant une augmentation 
significative du risque de crédit (et le 
«stade» correspondant). 

• Les hypothèses utilisées dans le modèle de 
perte de crédit attendue, telles que la 
situation financière de l'emprunteur (et sa 
probabilité de défaut correspondante) et la 
perte qui serait subie en cas de défaut (qui 
dépend elle-même de la valeur recouvrable 
attendue de la garantie, le cas échéant). 

• La prise en compte d'informations 
prospectives (au moyen de scenarios macro-
économiques assortis de probabilités). 

• Les ajustements manuels appliqués lorsque 
des paramètres ou des calculs basés sur 
ceux-ci ne sont pas considérés par la 
direction comme étant représentatifs du 
risque ou des conditions actuelles du 
portefeuille. 

Les crédits et les réductions de valeur 
correspondantes étant significatifs pour le bilan 
et le résultat consolidés du Groupe, et étant 
donné le degré de jugement impliqué et 
l’incertitude y-relative quant à l’estimation des 
réductions de valeur, nous considérons qu’il s’agit 
là d’un point clé de l’audit. 
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Résumé des procédures d'audit mises en œuvre 

• Nous avons évalué et testé la conception et 
l'efficacité des contrôles clés au niveau de 
l'octroi du crédit, du processus de gestion du 
risque de crédit (y compris l'évaluation 
périodique des crédits, le suivi de la 
solvabilité des emprunteurs au moyen 
d’indicateurs tels que les dépassements 
d’échéance et les concessions accordées 
(« forbearance »), et la détermination du 
rating), du flux d'informations entre les 
systèmes sources et le calculateur des 
pertes de crédit attendues, ainsi que le 
développement et le monitoring des modèles 
(en particulier, le processus de validation 
indépendante). 

• Nous avons comparé l'inventaire des crédits 
sur lesquels les pertes de crédit attendues 
ont été calculées avec les emprunts inclus 
dans les comptes consolidés. 

• Pour les modèles de pertes de crédit 
attendues, nous avons fait appel à nos 
spécialistes internes pour évaluer le 
caractère approprié de la méthodologie et la 
modélisation (à la lumière des exigences des 
normes IFRS). 

• Pour les réductions de valeur sur crédits 
déterminées sur une base individuelle, nous 
avons sélectionné un échantillon de crédits 
(en stades 2 et 3) et procédé à un examen 
détaillé des dossiers de crédit.  Nous avons 
évalué si le Groupe  

• a appliqué sa politique en matière de 
risque de crédit ; 

• a correctement estimé la qualité et le 
« stade » du crédit ;  

• a correctement évalué les garanties 
reçues, le cas échéant, et  

• a correctement estimé la récouvrabilité 
du prêt et la réduction de valeur. 

• Pour évaluer le caractère raisonnable des 
informations prospectives incorporées dans 
les modèles de pertes de crédit attendues, 

nous avons passé en revue les prévisions et 
les probabilités allouées aux différents 
scénarios envisagés, et nous les avons 
comparées avec des éléments probants 
(informations économiques publiques), le cas 
échéant. En particulier, nous avons vérifié si 
ces informations prospectives tiennent 
suffisamment compte des impacts de la crise 
économique et la hausse des prix de 
l’énergie et sont en ligne avec les 
anticipations de Produit Intérieur Brut et de 
taux de chômage telles que publiées par les 
régulateurs. 

• Pour évaluer la pertinence des ajustements 
manuels appliqués par la direction, nous 
avons considéré la possibilité que les 
dépréciations soient impactées par des 
événements ou des tendances qui ne sont 
pas pris en compte par les modèles du 
Groupe, ou par des limitations des données. 

Enfin, nous avons évalué l'exhaustivité et la 
précision des notes 4.4, 15 et 21 des comptes 
consolidés conformément aux exigences des 
normes IFRS. 

Evaluation des instruments dérivés et 
comptabilité de couverture  

Description du point clé de l’audit   

Le Groupe a conclu des swaps d’intérêt (IRS) et 
des options sur taux d’intérêt (caps et swaptions) 
afin de couvrir son risque d’intérêt.  Ces dérivés 
sont évalués à la juste valeur, et les variations de 
juste valeur sont enregistrées dans le compte de 
résultats. 

Afin d’atténuer l’effet de cette réévaluation sur le 
compte de résultats, le Groupe a désigné la 
grande majorité de ces dérivés dans des relations 
de couverture du risque de taux d’intérêt de 
portefeuilles d’actifs financiers (« portfolio fair 
value hedging »), de telle sorte que les 
portefeuilles d’actifs financiers couverts font 
également l’objet d’une réévaluation pour le 
risque couvert, enregistrée dans des lignes 
distinctes à l’actif du bilan (« variation de la juste 
valeur des éléments couverts »).  
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Ces deux réévaluations (i.e. celle des dérivés de 
couverture, et celle des portefeuilles d’actifs 
couverts) se neutralisent au niveau du compte de 
résultats, n’y laissant comme effet net que 
l’éventuelle inefficacité de la relation de 
couverture.   

Au 31 décembre 2022, les dérivés de couverture 
présentent des justes valeurs positives et 
négatives de respectivement € 1.936.587 
milliers et € 695.755 milliers, avant la 
compensation avec le « collateral » 
correspondant reçu ou versé (voir note 33).  La 
réévaluation du portefeuille d’actifs financiers 
couverts s’élèvent à € -2.027.876 milliers. Une 
inefficacité de € 10.110 milliers (bénéfice) a été 
enregistrée en compte de résultats. 

Le risque d’audit réside d’une part dans la 
valorisation de ces dérivés (au moyen de 
techniques d'évaluation) et, d’autre part, dans 
l’application de la comptabilité de couverture (qui 
est très exigeante en terme de documentation, et 
dont les tests d’efficacité se basent notamment 
sur certaines hypothèses en matière de 
remboursements anticipés et de renégociations 
futures, pour certains types de prêts). Dès lors, 
nous considérons qu’il s’agit d’un point clé de 
l’audit.  

Résumé des procédures d'audit mises en œuvre 

• Nous avons comparé les justes valeurs des 
dérivés avec les valorisations communiquées 
par les contreparties, dans le cadre des 
conventions de « collateralisation ».  Avec 
l’aide de nos propres spécialistes en 
évaluation, nous avons évalué l'adéquation 
des modèles d’évaluation des dérivés, 
comparé les paramètres utilisés (courbe de 
taux, courbe de volatilité) avec des données 
de marché, et recalculé les justes valeurs 
d’un échantillon de dérivés ; 

• Nous avons apprécié le respect des 
conditions de compensation requises par  
IAS 32 et si cette compensation a été 
correctement calculée et présentée dans les 
Comptes Consolidés ; 

• Nous avons examiné la documentation de 
couverture existante afin d'évaluer si celle-ci 

était conforme aux exigences de la version 
« carved-out » de la norme IAS 39 telle 
qu’adoptée par l’Union Européenne, et nous 
avons revu les tests d’efficacité réalisés par 
le Groupe pour évaluer si les relations de 
couverture sont toujours efficaces et si la 
partie inefficace de la couverture a été 
calculée avec exactitude.  Plus 
particulièrement, nous avons comparé le 
volume des dérivés pour lesquels la 
comptabilité de couverture est appliquée 
avec le volume des prêts hypothécaires (et 
autres) couverts projeté sur les exercices à 
venir, compte tenu d’hypothèses de 
remboursements anticipés et de 
renégociations, afin d’identifier toute 
surcouverture éventuelle susceptible de 
compromettre en partie l’application de la 
comptabilité de couverture ; 

• Nous avons testé les calculs d’amortisations 
et reverse amortisations, résultant des 
changements dans les relations de 
couverture par rapport à l’acquisition du 
Groupe par Crelan ; 

• Nous avons examiné le modèle de prévision 
des remboursements anticipés et des 
renégociations de prêts hypothécaires utilisé 
par le Groupe, et évalué son bon 
fonctionnement au cours des périodes 
récentes ; 

• Nous avons testé les feuilles de calcul 
utilisées par le Groupe pour gérer les 
modèles de couverture, afin de vérifier le 
caractère correct des écritures, et le 
traitement approprié des dérivés dont la 
valeur était non-nulle au moment de leur 
désignation comme instruments de 
couverture.  Nous avons vérifié les 
rapprochements entre ces feuilles de calcul 
et, d’une part, les systèmes sources sous-
jacents et, d’autre part, les Comptes 
Consolidés.  

Enfin, nous avons évalué l'exhaustivité et la 
précision des notes 22, 33 et 4.5.1 des comptes 
consolidés conformément aux exigences des 
normes IFRS. 
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Responsabilités de l’organe 
d’administration dans le cadre de 
l'établissement des Comptes Consolidés 

L’organe d’administration est responsable de 
l'établissement des Comptes Consolidés donnant 
une image fidèle conformément aux IFRS et aux 
dispositions légales et réglementaires applicables 
en Belgique ainsi que du contrôle interne que 
l’organe d’administration estime nécessaire à 
l'établissement de Comptes Consolidés ne 
comportant pas d'anomalies significatives, que 
celles-ci proviennent de fraudes ou résultent 
d'erreurs. 

Dans le cadre de l'établissement des  Comptes 
Consolidés, l’organe d’administration est chargé 
d'évaluer la capacité de la Société à poursuivre 
son exploitation, de fournir, le cas échéant, des 
informations relatives à la continuité 
d’exploitation et d’appliquer le principe comptable 
de continuité d’exploitation, sauf si l’organe 
d’administration a l’intention de mettre la Société 
en liquidation ou de cesser ses activités, ou s’il ne 
peut envisager une autre solution alternative 
réaliste. 

Nos responsabilités pour l'audit des 
Comptes Consolidés 

Nos objectifs sont d'obtenir l’assurance 
raisonnable que les Comptes Consolidés pris dans 
leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 
significatives que celles-ci proviennent de fraudes 
ou résultent d’erreurs, et d’émettre un rapport du 
commissaire contenant notre opinion. 
L’assurance raisonnable correspond à un niveau 
élevé d’assurance, qui ne garantit toutefois pas 
qu’un audit effectué selon les normes ISA’s 
permettra de toujours détecter toute anomalie 
significative lorsqu’elle existe. Des anomalies 
peuvent provenir de fraudes ou résulter d'erreurs 
et sont considérées comme significatives lorsqu'il 
est raisonnable de s'attendre à ce qu’elles 
puissent, individuellement ou en cumulé, 
influencer les décisions économiques que les 
utilisateurs des Comptes Consolidés prennent en 
se fondant sur ceux-ci. 

Lors de l’exécution de notre contrôle, nous 
respectons le cadre légal, réglementaire et 
normatif qui s’applique à l’audit des Comptes 
Consolidés en Belgique. L’étendue du contrôle 
légal des Comptes Consolidés ne comprend pas 
d’assurance quant à la viabilité future de la 
Société et du Groupe ni quant à l’efficience ou 
l’efficacité avec laquelle l’organe d’administration 
a mené ou mènera les affaires de la Société et du 
Groupe. Nos responsabilités relatives à 
’application par l’organe d’administration du 
principe comptable de continuité d’exploitation 
sont décrites ci-après. 

Dans le cadre d’un audit réalisé selon les normes 
ISA’s, nous exerçons notre jugement 
professionnel et nous faisons preuve d’esprit 
critique tout au long de l’audit. Nous effectuons 
également les procédures suivantes: 

• l’identification et l'évaluation des risques que 
les Comptes Consolidés comportent des 
anomalies significatives, que celles-ci 
proviennent de fraudes ou résultent 
d'erreurs, la définition et la mise en œuvre de 
procédures d’audit en réponse à ces risques 
et le recueil d’éléments probants suffisants et 
appropriés pour fonder notre opinion. Le 
risque de non-détection d’une anomalie 
significative provenant d’une fraude est plus 
élevé que celui d’une anomalie provenant 
d’une erreur, car la fraude peut impliquer la 
collusion, la falsification, les omissions 
volontaires, les fausses déclarations ou le 
contournement du contrôle interne; 

• la prise de connaissance suffisante du 
contrôle interne pertinent pour l’audit afin de 
définir des procédures d’audit appropriées en 
la circonstance, mais non dans le but 
d’exprimer une opinion sur l’efficacité du 
contrôle interne de la Société et du Groupe ; 

• l’appréciation du caractère approprié des 
règles d’évaluation retenues et du caractère 
raisonnable des estimations comptables 
faites par l’organe d’administration, de même 
que des informations fournies par l’organe 
d’administration les concernant; 
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• conclure sur le caractère approprié de 
l'application par l’organe d’administration du 
principe comptable de continuité 
d'exploitation et, selon les éléments probants 
recueillis, quant à l'existence ou non d'une 
incertitude significative liée à des 
événements ou situations susceptibles de 
jeter un doute important sur la capacité de la 
Société ou du Groupe  à poursuivre son 
exploitation. Si nous concluons à l'existence 
d'une incertitude significative, nous sommes 
tenus d'attirer l'attention des lecteurs de 
notre rapport du commissaire sur les 
informations fournies dans les Comptes 
Consolidés au sujet de cette incertitude ou, si 
ces informations ne sont pas adéquates, 
d’exprimer une opinion modifiée. Nos 
conclusions s'appuient sur les éléments 
probants obtenus jusqu'à la date de notre 
rapport du commissaire. Néanmoins, des 
événements ou des situations futures 
pourraient conduire la Société ou le Groupe à 
cesser son exploitation; 

• évaluer la présentation d’ensemble, la forme 
et le contenu des Comptes Consolidés, et 
apprécier si ces Comptes Consolidés reflètent 
les transactions et les événements sous-
jacents d'une manière telle qu’ils en donnent 
une image fidèle. 

Nous communiquons au comité d'audit, constitué 
au sein de l’organe d’administration, notamment 

l'étendue et le calendrier prévus des travaux 
d'audit ainsi que les constatations importantes 
découlant de notre audit, y compris toute 
faiblesse significative dans le contrôle interne.  

Assumant l'entière responsabilité de notre 
opinion, nous sommes également responsables 
de la direction, de la supervision et de la 
réalisation de l'audit des filiales du Groupe. À ce 
titre, nous avons déterminé la nature et l'étendue 
des procédures d'audit à appliquer pour ces 
filiales du Groupe. 

Nous fournissons également au comité d’audit, 
constitué au sein de l’organe d’administration, 
une déclaration précisant que nous nous sommes 
conformés aux règles déontologiques pertinentes 
concernant l’indépendance, et nous leur 
communiquons, le cas échéant, toutes les 
relations et les autres facteurs qui peuvent 
raisonnablement être considérés comme 
susceptibles d’avoir une incidence sur notre 
indépendance ainsi que les éventuelles mesures 
de sauvegarde y relatives. 

Parmi les points communiqués au comité d’audit, 
constitué au sein de l’organe d’administration, 
nous déterminons les points qui ont été les plus 
importants lors de l’audit des Comptes Consolidés 
de la période en cours, qui sont de ce fait les 
points clés de l’audit. Nous décrivons ces points 
dans notre rapport du commissaire sauf si la loi 
ou la réglementation en interdit la publication. 

Rapport sur d'autres obligations légales et réglementaires

Responsabilités de l’organe 
d’administration 

L’organe d’administration est responsable de 
l'établissement et du contenu du rapport de 
gestion sur les Comptes Consolidés, de la 
déclaration non financière annexée à celui-ci, et 
des autres informations contenues dans le 
rapport annuel. 

Responsabilités du Commissaire 

Dans le cadre de notre mandat de commissaire et 
conformément à la norme belge complémentaire 
(Révisée) aux normes internationales d’audit 
(ISA’s) applicables en Belgique, notre 

responsabilité est de vérifier, dans tous les 
aspects significatifs, le rapport de gestion sur les 
Comptes Consolidés, la déclaration non 
financière annexée à celui-ci, les autres 
informations contenues dans le rapport annuel, 
ainsi que de faire rapport sur ces éléments. 

Aspects relatifs au rapport de gestion et 
aux autres informations contenues dans le 
rapport annuel 

A notre avis, après avoir effectué nos procédures 
spécifiques sur le rapport de gestion, le rapport 
de gestion concorde avec les Comptes Consolidés 
et ce rapport de gestion a été établi 
conformément à l'article 3:32 du Code des 
sociétés et des associations. 
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Dans le cadre de notre audit des Comptes 
Consolidés, nous sommes également 
responsables d’examiner, sur la base des 
renseignements obtenus lors de l’audit, si le 
rapport de gestion sur les Comptes Consolidés et 
les autres informations contenues dans le 
rapport annuel, à savoir: 

• Profits et pertes 

• Bilan 

comportent une anomalie significative, à savoir 
une information substantiellement fausse ou 
autrement trompeuse. Sur la base de nos 
travaux, nous n’avons pas d’anomalie 
significative à vous communiquer. 

L’information non financière requise par  
l’article 3:32, § 2 du Code des sociétés et des 
associations est reprise dans le rapport de 
gestion sur les Comptes Consolidés. Pour 
l’établissement de cette information non 
financière, le Groupe ne s’est pas basé sur un 
cadre de référence européen ou international 
reconnu. En outre, nous n’exprimons aucune 
assurance raisonnable sur des éléments 
individuels repris dans cette information non 
financière. 

Mentions relatives à l'indépendance 

Notre cabinet de révision et notre réseau n’ont 
pas effectué de missions incompatibles avec le 
contrôle légal des Comptes Consolidés et nous 
sommes restés indépendants vis-à-vis de la 
Société au cours de notre mandat.  

Les honoraires pour les missions 
supplémentaires qui sont compatibles avec le 
contrôle légal des Comptes Consolidés visés à 
l'article 3:65 du Code des sociétés et des 
associations ont été correctement déclarés et 
ventilés dans les annexes aux Comptes 
Consolidés. 

Autres mentions 

• Le présent rapport est conforme au contenu 
de notre rapport complémentaire destiné au 
comité d’audit visé à l’article 11 du règlement 
(UE) n° 537/2014. 
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